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problèmes du jour 

MITTERRAND 
.ET L'EUROPE : 
A QUI LA CHANCE ? 

Francoise LABORDE 
I 

·A l'heure où -la France aborde un tournant déci,
sif de- son avenir politique, chacun s'essaie à des 
extrapolations qui se traduisent plus ou moins par : 
« Que va-t-il faire ? ». Les affaires européennes ne 
font pas exception à la règle. De l'optimisme 

. rêveur au pessimisme forcé, l'inflation de commen
taires et d'appréciations est presque de rigueur. 
Au delà des spéculations à long terme, des fictions 
sur l'avenir, un certain nombre de signes, décla
rations, évaluations sont susceptibles d'éclairer, 
du moins à court terme, sur les prises de position 
du nouveau gouvernement Mauroy sur les dossiers 
européens en cours. 

« Nous sommes la chance de l'Europe ! - Peut
être ·mais à quel prix 1 ». C'est, grossièrement sim
plifié, ·le dialogue qui semble prévaloir à l'heure 
actuelle entre les socialistes français et les autres 
composantes du jeu politique français et européen. 
Une façon plus nuancée de présenter la phrase 
prononcée par François Mitterrand le 2 mai 1977 à 
Bruxelles « l'Europe sera socialiste ou ne sera 
pas » et qui, à ·l'époque, avait provoqué une cer
taine émotion. Depuis, François Mitterrand s'en est 
expliqué : l'approche socialiste est la seule capa
ble de promouvoir une véritable « intégration » 

européenne. De fait, les sociali.stes français esti
ment qu'ils disposent de quelques bonnes cartes 
pour ,peser sur le jeu européen. Au niveau des 
idées, ils se flattent d'avoir fait de l'Europe un 
thème de réflexion déjà ancien, même s'il suscite 
des différences d'interprétation (Cf. la Convention 
de Bagnolet en 1973). Mais il y a loin de la réflexion 
à la pratique et rien ne dit que ·les nouvelles prio
rités françaises seront suivies par les autres Etats 
membres· de •la Communauté. Vis-à-vis de l'opinion. 
publique européenne, les socialistes français accor
dent de l'importance à l'effet çl'entraînement. Mais 
les dernières élections aux Pays-Bas y ont apporté 
un démenti puisqu'il n'y a pas eu la poussée 
socialiste attendue. Force est donc de constater 
que ces atouts portent en eux ·leur poids de contre 
démonstration et c'est là ce que certains dénon
cent : i'I ne ·suffit pas de vouloir, il ne suffit pas d'y 
croire. Le socialiste Jean-Pierre Cot, actuellement 
Ministre du Développement, le soulignait récemment 
à propos de la Confédération européenne des syn
dicats (CES) : « La création de •la CES a été un 
événement de première importance, soit. Mais la 
mise en place d'une structure confédérale ne suffit 
pas à établir ·une solidarité agissante des travailleurs 
européens, une coordination effective des luttes ». 

Si les socialistes français adoptent une attitude 
volontariste face aux enjeux européens, c'est aussi 
parce que l'Europe est la chance des socialistès, 
et c'est presqu~ une COl')tre vérité que de dire que 
les socialistes français se doivent d'être européens : 
c',est en pesant sur 1l'inter,dépendance intematio
naile quê iles socialistes français pourront asseoir 
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i leurs .politiques nationales. D'entrée de jeu le ton 
a été donné : lors de son premier conseil des 
Ministr-es d!;l l'lndustri,e de 1la CE!E, Pierre Joxe n'a 
pas hésité à eng·ager 11a polémique avec les A'lle
mands en demandant le règll·ement du volet sooial 
du Plan Davignon avant toute discussion sur les 
aides nationales ou les contingents de production. 

. Surprise chez 'les A:Hemands qui n'avai,ent pas été 
prévenus et ne s'attendaient guère à tant de fer-
meté. · 

A court terme,· cette attitude devrait être celle 
adoptée par le gouvernement Pierre Mauroy, · à 
Bruxelles : pragmatisme rigoureux ~elon les orien
tations chères au « projet socialiste ». La· vraie 
échéance, attendue par tous, c'était celle du Conseil 
européen du 30 juin dernier à Luxembourg. Ce 
ConseH européen, pourtant, n'aura été qu'une ses
sion de prise de contact mais qui laisse augurer 
du climat du lendemain. M. Mitterrand y a séduit 
ses homologues par la précision de son discours, 
sa clarté, son attachement à ·l'Europe, mais ses 
conceptions n'ont pas su rallier les suffrages de 
ses partenaires et les remèdes proposés par M. 
Mitterrand pour lutter contre le chômage et relancer 
la . croissance n'ont pas convaincu. Au bout du 
compte, le Conseil n'a pu dégager de véritable. 
convergence que sur un point de politique exté
rieure : •l'Afghanistan. C'est dire que lorsqu'il s'agira 
vraiment de négocier la restructuration du budget 
communautaire, la réforme de la Politique Agricole 
Commune, la réduction du temps de travail ou de 
la contribution britannique au budget, la France 
risque d'avoir à faire à forte partie. 

A Luxembourg, M.· Mitterrand s'est trouvé isolé 
sur bien des points : isolé sur les priorités écono
miques et sociales : la lutte contre le chômage ; 
isolé dans son approche de la crise du Moyen
Orient : Ùne solution à la Camp David (on •lui repro
che d'avoir utilisé une expression chère à Kissinger : 
« les petits pas ») ; isolé aussi dans son discours 
sur le Nord/Sud : ·il n'a pas convaincu ses parte
naires de la nécessité d'une ouverture au Sud ; 
isolé aussi dans sa condamnation de la politique 

• monétaire américaine avec ses répercussions sur 
les taux d'intérêts. A l'issue de ce Conseil, sans 
négociation, sans convergence, les grands se sont 
donné rendez-vous à Ottawa pour le Sommet des 
pays industrialisés, en exprimant le vœu de pou
voir présenter un front uni si ce n'est commun. 

Concernant l'avenir de ·la CEE, on peut déjà 
répertorier les « petites phrases » susceptibles 
d'éclairer sur ·les choix socialistes. M. Jacques 
Delors a déjà l1,1diqué que le blocage des ressour
ces propres de la CEE à 1 % des recettes des TVA 
« n'avait pas de sens ». M. Delors a· aussi défendu 
l'idée d'une 'Eurnpe « à vitesse variable », comme 
moyen empirique de régler les dossiers lorsqu'il y a 
blocag·e en raison du principe de l'unanimité. Con-
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crètement, il s'agirait de gérer certaines politiques· 
à 3, 4, 5 ou 7, 8, 9, selon le nombre d'Etats mem
bres concernés, lorsque •la mise en place d'une 
nouvelle politique, ou l'aménagement de politiques 
qui s'essoufflent, se trouve bloquée par le refus 
d'Etats membres non concernés. Une façon d'éviter 
le traditionnel « package deal » des négociations 
européennes, selon lequel les Etats membres cèdent 
ou bloquent une décision de moindre importance 
pour obtenir satisfaction sur un autre dossier. Des 
déclarations à retenir, puisqu'elles remettent en 
cause deux bastions de ·l'Europe actuelle, à savoir 
la règle de l'unanimité et le plafonnement des res
sources propres à 1 % de TVA. Deux positions aussi 
qui ramènent ·le spectre du fédéralisme dans bien 
des esprits. 

Cette attitude soulève en fait la vraie difficulté 
pour les partenaires de la France : on connaît les 
grandes orientations du projet socialiste à l'égard 
de l'Europe (voir à ce sujet 'la plate-forme du can
didat Mitterrand ou encore le .livre de Charles 
André : « l'Europe à la croisée des chemins », 

Edition Fédérop, 1979), ,mais on ignore en,cor.e com
ment la nouvelle majorité française va réagir face 
à tel ou tel problème concret de la vie communau-' 
taire. C'est, à l'évidence, qu'il est encore trop tôt 
pour pouvoir mesurer le degré de résistance des 
choix socialistes dans une négociation européenne. 

Dans l'immédiat, il semble que tous les relais du 
pouvoir français à Bruxelles, Ministres, Ambassa
deurs et même Commissaires européens, sont déci
dés à suivre les impulsions présentées dans le pro
gramme de François Mitterrand. A court terme, 
cinq domaines devraient être marqués par ces nou
velles lignes de force : 

- relance économique : c'est la priorité des 
socialistes qui veulent peser sur les options de la 
Commission européenne. A cet égard, on chuchote 
à Bruxelles que le Vice-Président de la Commission 
européenne, François-Xavier Ortoli, se montre dis
posé à jouer le jeu et, si ce n'est à promouvoir les 
thèses socialistes, du moins à les soutenir au sein 
du Collège européen ; . 

- politique industrielle plus volontariste : il s'agit 
de renforcer le Plan Davignon, c'est-à-dire, prévoir 
au-delà de la date limite (1 .. juillet 1981), l'applica
tion de l'article 58 CECA. Il s'agit aussi de mettre 
en place le volet social du Plan qui n'a toujours 
pas pu être débloqué. Ce volet devrait être adopté 
avant toute négociation sur l'évolution du Plan 
Davignon; · 

- politique commerciale plus claire : le Gouver
nement Français se montre favorable à une politi
que d'échanges diversifiée en fonction des sec
teurs et des pays tiers concernés. D'une manière 
générale, il s'agirait d'être plus ferme et protection
niste vis-à-vis des autres pays occidentaux : Japon, 
Etats-Unis, pour les secteurs clefs de l'économie 
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européenne (industri1e, · sidér.urgi,e, agricu1lture), mais 
d'avoir une .politique plus ouverte aux produits des 
pays tiers en voie de développement, dont les 
exportations sont une condition sine qua non de 
survie économique ; 

- création d'un « espace européen de négocia
tion sociale ». C'est, là encore, une idée reprise 
récemment par Jacques Delors. Pour établir dura
blement les 35 heures, la ,retraite à 55 ans, ou la 
5e équipe pour le travail posté, il faut négocier au 
niveau européen ; la France ne pourra pas a1·ancer 
seule dans cette voie. D'où l'idée d'un espaC' euro
péen pour lancer les réformes et accélérer ,e pro
cessus de négociation entre partenaires sociaux ; 

- développement de toutes les politiques de 
compensation : politique régionale, Fonds Social, 
NIC (nouvel instrument communautaire, Facilité 
Ortoli) qui bénéficient direo1!ement aux citoyens 
européens, et permettront aussi, par le biais de la 
redistribution, de rééquilibrer ·le budget communau
taire. 

On le voit, il s'agit ·là d'un choix empirique de 
dossiers, dicté par les besoins de l'actualité, les 
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négociations en cours. Pour le long terme, il est 
plus difficile de faire des évaluations, ·à moins de 
répéter les projets socialistes. D'une manière plus 
généralé, tout porte à croire que le nouveau gou
vernement français souhaite s'orienter vers une 
politique plus'· ferme vis-à-vis de ses partenaires 
occidentaux et du Royaume-Uni en particulier, 
concernant les affaires européennes. L'importance 
accordée à l'Europe est nettement signifiée dans 
le choix des hommes : avec trois « Européens » 

dans le gouvernement Mauroy (Delors et Cheysson, 
anciens BruxeMois, et Chandernagor, Minist,re des 
Affai.res Européennes), mais aussi avec deux hom
mes « forts » à Bruxelles, Ortoli et Pisani, dont les 
compétences et la connaissance des dossiers 
devraient assurer une certaine influence au sein du 
Collège bruxeli1fioi'S. Un intérêt très évi,dent donc, des 
nouveaux responsables français pour l'Europe, peut
être aussi le signe d'une plus grande ouverture de 
la France aux événements internationaux, une nou
vene conception de ·1',interdépendancè dont 1f'Euro.pe 
est •la pierre maîtresse. 

273 



1 
t 

1 

LA PROCÉDURE 
DE DÉCISION DANS 
LA COMMUNAUTÉ 
ET LE NOUVEAU 
RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR 
DU PARLEMENT 
EUROPÉEN (l) 

Mary DOMINICK 
Docteur en Droit de l'Université Vanderbilt, 
Nashville, Tennessee 

1. Selon 1les traités CEE et EURATOM (2), le rôle 
du Parlement dans la procédure législative est pure
ment consultatif (3). Sur le ,plan juridique, cette 
fonction se traduit par le fait que, dans 1-es cas 
où ceci est ,prévu par ·les traités, le Conseil ne peut 
prendre une décision qu'après consultation du Par
lement. 

(1) Cet article a d'abord été écrit en anglais. L'auteur 
exprime ses remerciements à Bernard LE LORRAIN qui a 
bien voulu le traduire. en français. 
· (2) Dans le traité CECA, le Parlement est investi d'un 
pouvoir de co-décision dans la petite révision prévue à 

A 1l'origine, cette exig,ence législative semble 
avoir été considérée comme ,plus ,procédurale que 
substantielle, c'est-à-dire comme constituant une 
simple formalité. En d'autres termes, avant de sta
tuer, le ConseH vérifiait bien que ile Parlement avait 
rendu son avis, mais ,ne portait ,pas à cet avis une 
réelle attention. Certes, le traité n'oblige nullement 
le Conseil à se conformer à l'avis donné par le 
Parlement (4). Mais iL-ne lui interdit pas non .plus 
de le prendre sérieusement en considération ·et 
d'essayer d'en tenir compte dans sa décision. 

Depuis le début de -la Communauté, le Parle
ment s'est donc effomé par toutes sortes de 
moyens ,d'accroître ·la signification de sa fonction 
consultative dans la ,procédure de décision et, en 
tout cas, de rendre cette fonction consultative plus 
effective. Le nouveau règlement intérieur· du Parle
ment européen (5) consNtue ,la dernière tentative de 
donner :plus de substance à son rôle consultatif (6). 

Il. En donnant au Parlement un droit de -consul
tation en matière législative, les auteurs des traités 
de Rome amélioraient •le rôle réduit qui avait été 
assigné à l'Assemblée commune dans le traité 
CECA (7). Ils choisirent, cependant de ne pas 
assimiler le droit d'être consulté, qui lui était 
reconnu, avec un droit de •légiférer. Les « pouvoirs » . 

du Parlement demeurèrent donc passablement 
i neffi cacas. 

Dès 1959, cependant, ile Parlement entreprit 
d'augmenter son influence dans la Communauté (8). 

l'article 95, dernier alinéa : c'est ce pouvoir qui explique 
sans doute que, contrairement aux systèmes CEE et EURA
TOM, les délibérations du Parlement dans le système CECA 
peuvent être soumises au contrôle de légalité de la Cour 
de Justice (art. 38/CECA). 

(3) La consultation obligatoire du Parlement est expres
sément prévue dans 19 articles du traité CEE (7, 14, 43, 
54, 56, 57, 63, 75, 87, 100, 126, 127, 201, 203, 209, 228, 
235, 236 et 238) et dans 12 articles du traité EURATOM 
(31, 76, 85, 90, 96, 98, 173, 177, 183, 203, 204 et 206). 

(4) Voir C.D. EHLERMANN, " Legal status, functionlng 
and probable evolution of the Institutions of the European 
Communitles », Common Mar~et Law Review, 1973, p. 195 
(199-200). 

(5) J.O. n° C 90 du 21.4.1981, p. 49. 
(6) La présente étude vise les consultations qui sont 

obligatoires en vertu des traités. En ce qui concerne les 
consultations non obligatoir.es, les mêmes analyses s'appli
quent sauf si l'on considère que le Conseil peut librement 
s'affranchir des conséquences de procédures qui étaient 
optionnelles pour lui. 

(7) Comparer l'article 20 du traité CECA et l'article 137 
du traité CEE ; voir toutefois supra, note 2. 

(8) L'historique de cet effort est très bien décrit par 
E. GRABITZ et Th. LAUFER dans « Das europaische Parla
ment », en particulier p. 213 et s. Voir également les rap-

, ports S. PATIJN et M. SIMONNET (et les diverses inter
ventions auxquelles ces rapports ont donné lieu) dans les 
travaux du Congrès européen de l'Association française 
des docteurs en droit, des 25-27 avril 1980, sur la nature 
et l'évolution des institutions de la Communauté euro
péenne (Paris, P.U.F. édit.). 
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Des arrangements furent ainsi successivement 
conclus au fil des ans tant avec 1le ConseH (9) 
qu'avec la Commission (10). 

A ola suite de 1la décision du 21 avril 1970 sur les 
ressources propres et du traité du 22 avril 1970 
modifiant la procédure budgétaire des trois Com
munautés, !le Parlement lança une nouvelle campa
gne ,en faveur de ses pouvoirs législatifs. Le résul
tat en fut le « rapport VEDEL », c'est-à-dir-e une 
proposition globale qui comprenait toute une série 
de mesures pour. accroître 1le rôle consultatif du 
Parlement notamment « en multipliant les rapports 
(des ,commissions parlementaires) avec les autres 
institutions » et en conférant au Parlement « des 
pouvoirs de codécision » (11). Le r,apport VEDEL 
ne fut ,pas immédiatement suivi ,d'•effet, bien que la 
concertation qui sera instituée plus tard en consti
tue en quelque sorte un sous-:produit. 
· En janvier 1973, le Parlement commença à 

concentrer son attention ,sur son règ·lement intérieur 
comme un moyen de renfor.cer son rôle consultatif. 
Feu Sir Peter KIRK soumit alors au Parlement un 
rapport qui suggérait des mesures spécifiques pour 
rationaliser l'examen .par le Parlement des propo
sitions de la Commission ·et pour obliger celle-ci 
à !les prendre davantage en considération. Partant 
de l'idée que •l'article 149 du traité CEE valorise la 
proposition de fa Commission, ,en autorisant le 
Consell à n'y apporter des amendements qu'à l'una
nimité, •le rapport KIRK soulignait que le poids des 
avis ,du Parl·ement serait sensiblement augmenté 
si la Commission acceptait les amendements conte
nus dans ces avis ·et •les intégrait dans sa propre 
proposition au Conseil. Le ra_pport envisageait même 
une modification du traité CEE qui conférerait aux 
amendements du Parlement la même vertu qu'aux 
propositions de la Commission (12). 

La· procédure de concertation instaurée en 1975 
(13) ,constitue une étape importante dans la ligne 
des efforts effectués par ·le Parlement pour aug
menter ses pouvoirs législatifs. Cette procédure ne 
sembl·e toutefois pas avoir 1produit les effets que ses 
auteurs en attendaient (14). C'est ·peut-être pour 

{9) Voir: par exemple, Troisième rapport général, 1960, 
no 35 et Bunetln des Communautés européennes, 10-73, 
n° 2427. 

(10) Voir, par exemple, Septième rapport général, 1964, 
no 317 et Bulletin des Communautés européennes, 6-73, 
nos 1201 à 1210. · 

(11) Bulletin des Communautés européennes, Supplé
ment 4/72 ; voir notamment p. 58. 

(12) Voir le rapport de Lord REAY du 30.5.1978 sur les 
relations interinstitutlonnelles, qui Incorpore le rapport pré
cédent de Sir Peter sur le même sujet (doc. PE 50.948/ 
déf.). 

(13) .J.O. n° C 89 du 22.4.1975, p. 1. 
(14) Voir J. FORMAN, The conciliation procedure, 

Common Market Law Review, 1979, p. 77 et rapport du 
même auteur sur le même sujet lors .de la Semaine de 
Bruges de novembre 1980 (non encore publié). 
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cette raison que •le Parlement élu a r-epris ses 
efforts pour améliorer sa fonction consultative. Les 
rapports HAENSCH (15), VAN MIERT (16) et BLU
MENFELD (17) qui devraient être discutés par le 
Parlement au cours de fa session de juillet 1981 
contiennent- tout une série de suggestions pour 

· accroître encor-e le rôle du Parlement dans le sys
tème institutionnel de •la Communauté. 

Le ·bHan des efforts entrepris jusqu'ici, s'H a été 
jugé insuffisant 1par le Parlement, est cependant ·loin 
d'être négatif et 1l·e Conseil comme la Commission 
tiennent chaque jour davantage compte de ses 
avis (18). 

111. 11 est clair que la fonction ·consu.Jtative assi
gnée au Parlement par les .tr.aités ne comporte pas 
un pouvoir de véto, même passif (19). Le Parlement 
ne 1peut empêcher indéfiniment ,fe Conseil de sta
tuer en retenant son avis sur les ;propositions de 
la Commission qui foi ont été transmises par le 
ConseH. 

La question se pose cependant de savoir si ,Je 
nouveau règlement 'intérieur du Parlement, en 
exerçant une pression sur 1la Commission pour 
qu'elle reprenne les amendements du Parlement, ou 
retire, à sa demande, des ,pro.positions ·soumises 
au ConseH, n'est pas contraire •à l'équilibre Institu
tionnel prévu par les traités et à •l'esprit de la pro
cédure de consultation. 

A. La consultation du Parilement sous l'empire de 
l'ancien règlement Intérieur. 

Selon son ;précédent règlement intérieur, le Par
l·ement adoptait une résolution sur •les ipropositions 
de aa Commission avant de négocier avec ,fa Com
mission la prise ·en compte de ses amendements 
(20). ·Certes, le but du :Parlement était d'obtenir que 
la Commission ,reprenne ces amendements à son 
compte et !fes intè~re à sa .proposition conformé
ment à l'articl·e 149 alinéa 2 du traité CEE. Et, de 
fait, la Commission s'était ,engagée, à plusieurs 
reprises, à examiner ces amendements avec soin 
et à se prononcer .de manière circonstanciée sur 
les suites qu'elle déciderait de leur donner ; elle 

(15) Doc. PE 67.024 déf. 
(16) Doc. PE 64.646 déf. 
(17) Doc. PE 67.937 déf. 
(18) Selon J.L. BURBAN, Le Parlement et son élection, 

p. 145 et SS. ' 
(19) Cf. déclaration de Mme VAYSSADE au nom du 

groupe socialiste, Débats du Parlement du 10 mars 1981, 
J.O. Annexe, n° 1-268, p. 7 et, ci-dessous, la discussion sur 
les art. 35 et 36 du nouveau règlement intérieur. 

(20) Pour une description générale du rôle du Parlement 
dans le processus législatif, voir GRABITZ et Ui.UFER, 
op. cit. Egalement MANZANARES, Le Parlement européen, 
et HERMAN et LODGE, The European Parliament and the 
European Community (en particulier pp. 29-31). 
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s'était même engagée, ·Ior-squ'elle les aurait accep
tés, à modifier folimellement sa proposition en 
conséquence, quelle que fut leur importance, et non 
pas seulement de s'eX!primer en leur faveur au sein 
du Conseil. Mais i,f ·import·e de souligner que, dans 
le système .de .l'ancien règl·ement intérieur, ·la 
consultation était ter-minée ,par le vote de la réso
lution, indépendamment des suites qui ,fui seraient 
données. L'ancien règlement exigeait, en effet, 
seulement qu'après un débat en séance plénière 
sur •le rapport de ·la commission compétente, « seule 
la ,proposition de résolution fdevait être) soumise 
au vote du Parlement » (art. 26, ;par. 1) et que toute 
décision ou résolution adoptée ,par le Parlement 
serait immédiatement transmise au ConseH ou à la 
Commission, ou aux deux (art. 22, par. 2). 

B. Le nouveau règlement Intérieur. 

Selon M. LUSTER, 11e ·r:aippor.teur du nouveau 
règ:lement intérieur du Par:lement, iles règ'les ,concer
nant lla procédure ·de consuiltation « ,doivent per-

. mettre au Parilement, avant qu'il n'arrête son avis, 
de connaître .fa ,position de la Commission sur 
d'éventueMes propositions de modificaNon, et au 
Conseil d'.indiquer, pour toute décision importante, 
·les raisons pour lesquelles H entend s'écarter de 
il'a'Jis du Parlement ». (21). ila question de savoir 
si 'les artioles 32, 35, 36 et 39 ,(22) du nouveau règle
ment intérieur permettent d'atteindre ce résultat 
peut seu1lement être, aiu ~tade actuel et faute d'expé
rience pratique, eX!aminée en théorie. 

1) L'article 32 (« Avis du Parlement »). 

L'innovation essentielle que ,comporte ,l'article 32 
doit être trouvée dans ses ;paragraphes 3 et 4. Se 
fondant sur sa ·ipro,pre interoprétation des décisions 
rendues par 1l1a Cour de Justi1ce dans 1fes affaires 
isog1lucose (23), le .Parllement européen .prévoit, au 

(21) Voir Débats du Parlement européen du 10 mars 
1981, J.O. Annexe 1-268, p. 4 (les mots soulignés l'ont été 
par l'auteur). Voir ibidem, p. 37, la déclaration de M. 
PROUT. 

(22) Ces articles complètent ou modifient les règles 
contenues dans les articles 22 et 26 de l'ancien règle
ment. Les articles 37 et 38 ne sont pas discutés parce que 
leurs effets ne sont pas ambigus. Dans l'article 37 sur la 
« consultation répétée», le Parlement s'efforce d'obtenir 
un engagement d'être ra-consulté en cas de modification 
d'une proposition. L'article 38 sur la « procédure de conoer
tation » modifie l'ancien article 22 bis, par. 3 seulement 
dans la mesure nécessaire pour tenir compte de l'adhésion 
de nouveaux Etats membres à la Communauté. 
· (23) Cour de Justice; 29 octobre 1980, affaires 138/79 

(Roquette c/Consell) et 139/79 (Maïzena c/Conseil), déci
sions non encore publiées. On sait que la Cour annula le 
règlement du Conseil n° 1293/79 concernaht le régime 
applicable à l'isoglucose au motif qu'il avait violé l'obliga
tion de consulter le Parlement inscrite à l'article 43 du 
traité CEE. La Cour affirma, notamment, dans ces arrêts, 
que la consultation du Parlement constituait une formalité 
substantielle et, sans se prononcer sur l'argumentation du 

paragraphe 3 de 'l'arti1ole 32 que « lé vote sur 
1I'ensemble de lia proposition de résalution contenue 
dans ile rapport met fin a 1la procédure de consul
tat!on » (24). H ·indique ensuite ,les ~rois étapes qui 
doivent précéder ,le vote sur 11a résoiution en stipu
lant que Ife Parlement doit d'abord voter sur les 
amendements à 'lia proposition qui sert de base au 
rapport de ila commission compétente ; J:f votera, 
.~n second 1Iieu; sur 1fa proposition éventueftlement 
modifiée, puis en troisième •lieu, sur ,1a proposition 
de résolution contenue dans ,Ie rapport, avec les 
amendements qui y sont ,présentés. Ce n'est qu'en 
quatrième !lieu que ile Parlement sera appelé à voter 
sur ·l'ensemble de ,la proposition de résolution, 
mettan~ ainsi f.in à :la procédure de consultation., 

Une des caractér.istiques de 11a nouvelle procé
dure ainsi imaginée est qu'eHe permet au Parle
ment de déposer des projets d'amendement direc
tement sur iles propositions de 1la Commission plu
tôt que sur iles ,résolutions soumises par 1Jes com
missions pa11lementaires compétentes - procédure 
déjà ,utMisée 1lors de !l'examen des projets de budget 
du Conseil (25). Dans 11e cours des débats sur 
l'article 32, la commission du règlement et des 
pétitions mentionna, dans ce contexte, un problème 
rencontré 'lors .de lia .négociation des .prix agricoles 
de mars 1980 ; 1là, « ile vote (po11ta) sur ,('augmen
tation de 7,9 % proposée par 1la commission (par
!èmentair-e) et :non sur ce!He de 2 % proposée par 
1a Commission des Communautés européennes (26). · 

2) Les ar.tio/es 35 (« Rejet d'une proposition de 
la Commission ») e,t 36 (« Modification d'une propo
sition de la Commission » ). 

Les artioles 35 et 36 ,contiennent :les ,Innovations 
les iplus rdisoutables. IEliles créent, à il'intérieur de 
4a procédure de ,consultation, un dél,ai de procédure 
qui, s',il en était fait abus, pourrait constituer :1e' 
~er.me d'une rupture du prqcessus •légis'latif par les 
traités de Rome. . 

L',artiole 35 prév,oit que, ,lorsque :le Pafilement 
rejette une proposition de ila Commission, son pré
sident d.oi! 1inv.iter 11,a Commission à retirer sa pro-

Conseil selon laquelle, dans le cas d'espèce, le Parle~ent 
en aurait rendu l'accomplissement impossible par son 
propre comportement, elle souligna que le Conseil n'avait 
de toute façon pas épuisé toutes les possibilités d'obtenir 
l'avis du Parlement avant de statuer. Pour un commentaire 
de cette Jurisprudence, voir en particulier Y. QUINTIN, les 
conditions de la consultation de l'Assemblée, R.M.C., 
1981, p. 5. 

(24) Voir les déclarations de MM. LUST,ER et PROUT 
lors du débat du 10.3.81, loc. clt., p.' 24 et p. 31. ·, 

(25) Cf .. rapport LUSTER, doc. PE 67.452/déf. du 23.2.81, 
p. 43.' 

(26) Ibidem, p. 153. 
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position (27) avant que :Je iParilement ne vote sur la 
proposition de résolution. Si ,Ja Commission ne se 
conforme pas à ,cette demande, cc ile Parlement peut 
décider de ,ne ,pas voter sur lla proposition de réso
lution et de renvoyer à nouveau :Ja question à 1Ja 
commission compétente ». Dans ses observations 
pour défendre cet ia:rti,c:le, M. LUSTER remarqua 
que, « ipar ,cette disposition, ,la commission entend 
préciser qu'un vote négatif sur une proposition de 
lla .Commission ine doit pas être 1considéré comme 
constituànt .J'avis du Panlemen,t » (28) - ce qui 

'.revient à dire q,ue, selon 1lui1, un renvoi devant ·la 
commission parrlementaire compétente ne satisfait 
1pas à ,là définition de 1la .consUiltation ,au sens de la 
jurisprudence « isog,lucose »· (29). 1Le texte de 
l1'1ar.tiC'le 35 fina:lement adopté ne •rend cependant 
ipas ;compte de ·cette ,i.dée et ile P.a11lement ne peut 
préjuger une nouveMe décisi•on de ila Cour :de Jus
tice sur ,cette question: M. LUSTiER note· cependant, 
à juste titre, que « a,près un renvoi en ·commission, 
la Commission et ile .Consei:I ont toujours 1Ja possi
bilité de présenter une demande de discussion 
d'urgence ou d'inviter le Parlement à se réunir en 
session extraordinaire » (30). 

·L',article 36 introduit ,cependant un autre ·levier 
procédura:l 1contre 'la Commission, en llui demandant, 
cette ifois, :de !faire connaître sa ,posi,tion sur Oes 
amendements du Parrlement .avant lie vote final sur 
1la ,prQposition de r.ésolution. ·Lors ide tJa discussion 
du ra,pport LUST.ER, ·la commission du règlement et 

(27) Il n'entre pas le but de oette note de discuter du 
droit, pour la Commission, de retirer sa proposition. Sur 
ce point, cf. l'intervention de M. ORTOLI devant le Parle
ment européen le 12 octobre 1976 sur le rapport LAUTENS
CHLAGER. En oe qui concerne la question du lieu et du 
moment, l'idée du Parlement est probablement que, si elle 
veut se conformer à sa demande, la Commission s'exécute 
« hic et nunc ». Qu'elle puisse légalement le faire est dis
cutable si l'on pense qu'elle a soumis sa proposition au 
Conseil et que c'est celui-ci qui a ensuite consulté le Par
lement. La Commission ne pourrait donc que promettre un 
retrait (ce qui était possible selon le système ancien) et 
s'exécuter ensuite. Mais il est probabl,e que le Parlement 
insistera pour une exécution préalable à l'émission de son 
avis. · 
· (28) Voir doc. PE 67.452/déf., p. 47. 

(29) Dans les affaires isoglucose, la Cour a décrit la pro
cédure consultative comme « une formalité substantielle 
dont le non-respect entraine la nullité de l'acte concerné ». 
Cette formalité comp~end « l'expression, par le Parlement, 
de son opinion ; on ne saurait considérer qu'il y est satis
fait par une simple demande d'avis de la part du Conseil », 
Voir, sur ce point, outre les commentaires précités d'Y. 
QUINTIN, l'article de F.G. JACOBS « lsoglucose Roesur
gent : Two Powers of the European Parliament upheld by 
the Court», Common Market Law Review, 1981, p. 219. 

(30) Doc. PE 67.425 déf., p. 47. Rien cependant n'oblige 
le Conseil à ~etenir l'interprétation du Parlement. Le Con
seil pourrait fort bien considérer qu'un vote majoritaire du 
Parlement exprimé contre l'ensemble d'une proposition de 
la Commission constitue une prise de position dépourvue 
de toute ambiguïté et constitue; dès lors, l'avis dont l'émis
sion est requise par les traités. Seule, naturellement, la 
Cour pourrait trancher ce conflit. · 
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des pétitions admit que « le Panlement ne peut 
nature111emen,t rpas obliger ,Ja Commission à accep
ter ses amendements ... (31). Si .'Cependant la Com
mission rejette les ,amendements du.Parlement, « ce 
der.nier ,peut décider, sur proposition du .président 
de 'la commission compétente ou du rapporteur de 
cette ,commission, de. ·repor.ter ;Je vote sur tl,e projet 
de ,résolution. 1La quest.ion est considérée comme 
renvoyée .pour réexamen à 1la commission compé
tente ». Ici également (cf. supra note 30), on pour
rait aliguer ,qu'·un vote tendant à 1ce ,que il'affaire soit 
renvoyée ,au ,cO'mité ,compétent ,constitue ,uin vote 
négati,f, i.e. ,une expr:ession de 1J'opin:ion du Parle
ment. Si ,cet argument ne peut être soutenu, ,la pro
cédure ,législative peut être .retar:dée par 11e Panle
ment ,indéfiniment. Certes, !l'article 36, par. 2, pré
voit ,que 1la « commission fait à nouveau rapport au 
Par.lement dans un délai ,d'·un mois ou, dans des cas 
exceptionnels, dans tout autre délai .plus court, fixé 
par ile Par;lement (32) », mais il n'y ,a aucune garan
tie soit ,que ile non-respect de .cette ,prescription 
puisse être assimilé jur:idiquement à un avis, soit 
que iJe Panlement acceipte dé statuer à temps sur 1la 
seconde proposition de résolution émanant de sa 
comm!i·ssion. 

3) L'artlc:/e 39 (« Dérogation à l'avis du Parle-
m~nt »). · 

· Selon ,ce ,texte, « si, ·à propos d'une question de · 
gr,ande importance, qui ne fait pas il'objet d'une pro
cédure de ,concertation aux termes de 1l'article 38, 
Ile Consei:1 est amené à s'écarter de tl',avis du Parle
men,t, :le Panlement ,demande au ConseH de iJ'infor
mer des motifs de sa décision ~·- M. LUSTER souligna 
dans ·son ·rapport ,que, dans une 1lettre •du 22 juHlet 
1970, ile président ·du Conseiil a:v1ait déjà accepté ce 
point (33). Le système du Par,lement d'·incorporer 
,les engagements des autres institutions dans son 
·règ,lement ·intérieur n'est certai,nement ,pas nou
veau ,(34). On peut seuilement se ·demander si, ce 
faisant, il en accroît l'autorité. · 

C. Les problèmes soulevés ,par le nouveau règle
,ment Intérieur. 

Au fi'I des années, ile ,Par:lement a imaginé diver- · 
ses méthodes pour augmenter son poids dans ,la 
procéqure 1législative. Le nouveau règ•lement inté
rieur et notamment ,Jes articles 32, 35 et 36 sem
blent manifester un :désir du .Parlement de renforcer 
ses ,relations avec :la Commission ;pliUtôt qu'avec le 
·Conseiil. En eux-mêmes, ces efforts ne sont ,pas cri
tiquables ; ,les traités reconnaissent, en .éffet, au· 

(31) Doc. P.E 67.425/déf.; p. 48. · 
(32) Une disposition identique figure à l'artlcl.e 3Q, par. 3, 

sous réserve des mots « à nouveau ». 
(33) Doc. PE 67.452/déf., p. 155, point 32 .. 
(34) Voir les remarqµes de M. SIEGLERS0Hfy11DT, Débats 

du 10 mars 1981, foc. cit., p. 22 . . i .. 
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Panlement une !Pleine ,autonomie ,pour 1arrêter son 
règlement intérieur (art. 142/CEE, art. 25/CECA, 
art. 112/EURATOM). Cependant, 1l'app'lication de ce 
nouveau règ!lement recèle des dangers potentiels 
dont ~e .Panlement devrait être conscient. 

Le premier de ,ces !dangers serait que 11e Palile
ment cher.che à usurper indOment le •rôle légis1latif 
de •la Commissi.on. Lors du ,débat sur •le rapport 
LUST'ER, 'le commissaire ANDRIESSEN, après avoir 
loué le Parlement de ses efforts ,pour « préciser la 
procédure de consu,l,tation », ·l'avertit que... « bien 
entendu (,la Commission) .part du ,principe .qu'M ne 
peut et ne saurait être l'intention du Parlement de 
,porter atteinte au ·rôle et à !la responsabHité de ,la 
Commission dans ile ,pr.ocessus de législation (35) ». 

Selon 1les .traités - du moins selon ·l'interprétation 
génér,a:lement ,admise - ,c'est au Conseiil et non à 
~a Commission de consuilter ·le Panlement. Menacer 
.i.a Commission de retarder ile processus !législatif 
ou ;la menacer ·systémati'quement ·d'une motion -de 
censure (36), si elle ne satisfait pas aux demandes 
du Par,lement, peut .compromettre son indépen
dance. Le .Parlement a ol,airement ,cherché à intro
duire une navette interne avec :la Commission. Le 
but du Parlement, avec les articles 35 et 36 de son 
règ1lement intérieur, ,est de v.oir ses idées reprises 
par :la Commis,sion ,et soumises au ConseM en vertu 
de 'l',àrtioie 149/CEE - •conférant ainsi à la consul
tation ile poids d'un acte .constituant iamendement 
à la proposition de ila Commission, amendement que 
;le Conseil ,ne ,pourrai·t écarter qu'en statuant à 
1l'1unanimité. Ce but ,n'est ,pas ,contestable en 1lui
même, .pourviu que le Par.iement •r.especte .le pouvoir 
de décision .indépendant de ;la Commission. 

Un second problème, connexe au premier, pour
·rait surgfr du fait que, ,par nég11igence ou déMbéré
ment, :l,e Parlement ne remettrait son avis au Consei,I 
qu'au terme d'un déliai dér.aisonnab'le. Comme on 
!l'a dit ci-dessus, ile délai d'un mois ,imparti aux 
commissions .par.lementaires par ·les articles 35, 
:par. 3, et 36, par. 2, pour .f.ai.re à nouveau rapport 
en séance p'lénière, ne constitue pas une garantie 
q,ue iles av:is du Pafilement seront transmis au 
Conseï:I dans un délai raisonina:ble (37). 'Le Par,le
ment semble avoir déol:iné .toute responsabilité sur 
ce ,point ,en citant seulement :le pouvoir reconnu au 
Consei'I et à 11,a Commission ,par 1l'article 139/C!EE de 
convoquer des sessions extraor.dinaires du Parle
ment. 

(35) Débats du 10 mars 1981, loc. oit., p. 21. 
(36) Cf. déclaration de M. PROUT, Ibid., p. 31. 
(37) L'évaluation d'un tel délai dépend de plusieurs fac

teurs parmi lesquels : la complexité Juridique, politique 
et/ou technique de la proposition, son caractère intrinsèque 
d'urgence, ou l'urgence que lui attribuent les autres insti
tutions ainsi que les considérations économiques qui en 
constituent le fondement. 
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Le premier ,cas d'application du nouveau rè91le
ment :intérieur est ,pendant au moment où ces lignes 
sont écrites. Au ,cours de ·1,a Session du 8 mai 1981, 
le Par.lament rejeta ·une :proposition de ·la Commis
sion ,concernant •les accises sur la consommation de 
tabac manufacturé (38). Confor.mément à il':article 35, 
ile Président du Parilement !demanda à ·la Commis
sion si elle était disposée à ,retirer sa 1pr.oposition. 
Le commissaire présent, M. CONTOGEORGIS, 
répondit qu'il n'était pas en mesure de ,prendre posi
tion au nom du coMège sur ce point (39). Le prési
dent du Parlement proposa alors que, selon ,l'artiole · 
35, par. 3, l,a proposition de résolution soit renvoyée 
à la 1commission iparlement,aire compétente, obser
~a,nt, en outre, que « ,ceci donnerait à :fa Commis
sion !l'occasion de réfléchi:r à nouveau sur 1le pro
blème et de revenir devant ,le Parlement (40) ». Les 
suites ,de ,cette pr:océdure n'appar.aissent ipas encore 
et devront être examinées soigneusement. 

IV. La ,notion de consultation n'est jamais définie 
dans :les .traités OEE et EURATOM. Les arrange
ments ,interinstituUonneils qui sont intervenus depuis 
!l'origine de 'la Communauté attestent que ;les élé
ments de ,la ,procédure sont ,plus politiques que juri~ 
diques. 

On ne ;peut trouver, dans ·les 1raités, que des 
critères 'V!agues sur ;fa fonction ,consultat.ive du Par
lement. ,La consu;Jt,ation ,ne ,constitue certainement 
pas un droit ,comparab'le au pouvoir de ilégislation ; 
mais cette ,constatation ne .r,end pas vaine iles efforts 
faits par ile Par.lament pour augmenter son rôle dans 
:ie .processus décisionnel de 'la Communauté. Le 
nouveau règlement intérieur constitue sa dem!ière 
tentative pour donner ·plus ,de substance à son droi,t 
d'être consulté. Comme ila Gour de Justice 'l'a noté 
dans 1les affaires ·isog,1,ucose, ila consultation doit être 
plus qu'une demande d'avis adressée au Parle
ment ; eMe signifie que 11e Parlement exprime réelle-
ment son opinion. . 

111 est ,probable que 'la Cour sera de nouveau 
appelée à se ,prononcer sur 1Jes ,interprétations con
;tradictoires de la .procédur:e de consu'ltation. te rô'le 
du Parlement est en évdlution iper,manente .et H est 
vraisemblable qu'il •usera de son ,nouveau règilement 
intérieur pour éprouver iles ,attribu~s de son pouvoir. 
·Les ,r.isques ,potent,ie·Js d',un ,conflit ont été décrits 
da.ns cet article, !bien qu'il soi,t j,uste de dire que :le 
,conflit n'est pas ,inévi1table, 1Le nouveau règ!lement 
intérieur du Par.lament n'est :pas, en Jlui-même, con
traire au traité. C'est son application :qui .pourrait 
e)Gcéder ;les limites •résultant du traité si 'les efforts 
du Parlement d'augmenter ile ,poids de son avis se 
transfior:maient en ·une tentative de :légiférer lul· 
même. 

(38) Débats, édition provisoire, p. 623. 
(39) Ibid., p. 634. 
(40) Ibid., p. 635. 
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Pour la deuxième fois, deux budgets annuel·s ont 
dû être préparés en même temps. En effet, si l'éta
blissement du budget pour l'exercice 1980 avait 
commencé le 1er février 1979, alors que la crise 
budgétaire relative à l'établissement du budget pour 
l'exercice 1979 ne devait se terminer qu'en avril 
1979, l'établissement du budget pour 1981 a été 
entrepris le 1er février 1980, et la procédure budgé
taire proprement dite a commencé pratiquement 
le lendemain de l'arrêt du budget pour 1980, c'e,st
à-dire le 10 juillet 1980. De telles situations sont 
évidemment fâcheuses, car elles conduisent à des 
tensions et des confusions [voir (1) à (6)]. 

En outre, la procédure pour l'établissement du 
budget 1981 (7) ne s'est pas déroulée de façon 
harmonieuse, puisque le projet de budget a dO 
faire l'objet de trois modifications successives, 
elles-mêmes intervenant parallèlement à la procé-

(1) Voir du même auteur « La nouvelle procédure bud
gétaire des Communautés européennes et son applica
tion à l'établissement du budget pour l'exercice 1975 », 
dans la Revue du Marché Commun de février 1975 (pages 
79 à 87). 

(2) Voir du même auteur « Le budget 1976. Bilan d'une 
procédure. Perspectives pour une nouvelle année». dans 
la Revue du Marché Commun, de Janvier 1976 (pages 
10 à 19). 

(3) Voir du même auteur « Le budget 1977. Bilan d'une 
procédure. Perspectives pour une nouvelle année », dans 
la Revue du Marché Commun de mars 1977 (pages 128 
à 137). 

(4) Voir du même auteur « Le budget 1978. Bilan d'une 
procédure. Innovations juridiques. Perspectives pour une 
nouvelle année », dans la Revue du Marché Commun de 
janvier 1978 (pages 13 à 29). 

(5) Voir du même auteur « Le budget 1979. Bilan d'une 
procédure. Difficultés politiques et juridiques. Perspectives 
pour une nouvelle année », dans la Revue du Marché 
Commun de juillet 1979 (pages 240 à 262). -

(6) Voir du même auteur « Le budget 1980. Environne
ment politique et financier. Rejet et établissement. Pre
mière expérience d'un régime de douzièmes provisoires. 
!Analyse», dans la Revue du Marché Commun d'aoOt-sep
tembre 1980 (pages 358 à 397). 

(7) Le budget pour l'exercice 1981 est publié au Jour
nal officiel des Communautés européennes n° L 378 du 
31 décembre 1980 (80/1310/CEE, Euratom, CECA) diffusé 
durant la deuxième quinzaine de février 1981. Un rectifi
catif a été publié le 12 mars 1981 au Journal officiel des 
Communautés européennes n° L 67 pour donner le texte 
d'une annexe IV « Informations financières pour le Fonds 
européen de développement» (pages 43 à 48). 

En outre, sont publiés au Journal officiel des Commu
_nautés européennes no L 379 du 31 décembre 1980, dif
fusé début mars 1981, deux documents joints au budget 
général des Communautés européennes : l'état des recet
tes et des dépenses du Centre européen pour le dévelop
pement de la formation professionnelle (Cedefop) pour 
l'exercice 1981 (80/1311/CEE) et l'état des recettes et des 
dépenses de la Fondation européenne pour l'amélioration 
des conditions de vie et de travail pour l'exercice 1981 
(80/1312/CEE). Rappelons que ces documents sont publiés 
depuis 1976. 
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dure budgétaire pour l'établissement de deux 
~udgets supplémentaires pour l'exercice 1980 (8). 

L'année 1980 a donc été saturée .de problèmes 
budgétaires dont la solution a requis bien souvent 
l'essentiel des forces des protagonistes. · 

Comme dans notre article précédent (6), il est 
nécessaire qu'avant de décrire. le déroulement de 
la procédure budgétaire, qui se terminera par une 
nouvelle crise budgétaire, nous analysions les évé
nements qui lui ont été concomitants. Dans la troi
sième partie, nous examinerons les novations sur 
le plan juridique et sur celui de la procédure, et 
dans la quatrième, quel est le contenu de ce budget 
de 19,5 milliards d'Ecus (9). Dans la présente publi
cation, le lecteur trouvera les deux premières parties 
de notre article. 

Environnement politique et financier 
de la procédure budgétaire· 
quj. s'est déroulée en 1980 

Les évér:iements qui se sont déroulés concomi
tamment à la procédure budgétaire, et qui l'ont 
largement influencée, bien qu'étant souvent de 
nature très différente, sont essentiellement ali nom
b.re de cinq : l'épuisement des ressources· propres, 
le contrôle de la politique agricole commune, le 
problème britannique relatif · au financement du 
budget, le tremblement de terre de Campanie et 
l'accélération de ·l'exécution du budget 1980. D'au
tres événements, qui auraient pu avoir des consé
quences importantes sur le plan budgétaire, n'en 
ont .pourtant pas eues, telles l'entrée de la Grèce 
dans la Communauté, la crise ·de la sidérurgie euro
péenne, ou le débat sur la « faim dans le monde». 

(8) Une analyse des trois lettres rectificatives et des 
deux budgets supplémentaires est donnée dans la suite 
de cet article ; leurs points de repère seront les notes de 
bas de page les concernant : première lettre rectificative 
au projet de budget du 24 septembre 1980 (23), deuxième 
lettre rectificative, troisième lettre rectificative, budget rec
tificatif et supplémentaire 1/80 (22) et budget supplémen
_taire 2/80.(26). 

· (9) Le 16 décembre 1980, le Conseil a arrêté un règle
'ment ayant valeur de symbole dans l'histoire de l'intégra
tion européenne, puisqu'il a remplacé dans tous les actes 
communautaires les termes d' « unité de compte euro
péenne » par le terme « ECU » [voir règlement (CEE, Eura
tom) n° 3308/80 du Conseil dans le Journal officiel des 
Communautés européennes n° L 345 du 20 décembre 
1980]. Nous reparlerons de cette question dans la troi
sième partie de cet article. 

Le 1•• Janvier 1981 un Ecu valait 5,85 francs français. 

280 

1°) L'épuisement des ressources propres 

En préparant l'avant-projet de budget pour l'exer
cice 1981, la Commission a eu à l'esprit deux préoc
cupations essentielles. D'une part, ellè a· estimé 
devoir faire preuve de la plus grand!3 rigueur dans 
l'évaluation des besoins financiers de la Commu
nauté en raison des difficultés économiques et 
budgétaires que rencontraient tous les Etats mem-
bres de la Communauté ; bien qu'estimant que le 
budget de la Communauté soit de nature toute 
différente des budgets nationaux, elle a considéré 
que celui-ci devait être marqué du sceau de l'aus
térité. D'autre part, la Commission, consciente de 
l'opposition de la plupart des Gouvernements des 
Etats membres à l'attribution de nouvelles ressour
ces propres à la Communauté, s'est fixé comme 
principe de ne pas faire de proposition malgré lé 
fait que le _budget 1981 aurait à prévoir les crédits 
nécessaires à la mise en œuvre de l'accord du 
30 mai 1980 concernant les versements à la Grande
Bretagne et qu'elle ne pourrait pas proposer des 
financements nouveaux. Ainsi, dans son introduc
tion générale à son avant-:projet de budget (10), la 
Commission cjéclare qu'elle « n'estime pas . qu'il 
serait opportun, à ce stade, de ,présenter une nou
velle proposition de ·ressources propres, qui . ne 
devrait être établie qu'à la lumière des résultats 
de l'étude relative au financement» qui lui a été 
demandée. Il s'agit du fameux mandat sur l'examen 
des finances publiques de la Communauté qu'elre 
doit remettre pour le 30 juin 1981. 

Cette attitude politique de la Commission a été 
fort bien comprise par l'autorité budgétaire. 'En effet, 
le Conseil a immédiatement souscrit à l'analyse de 
base de la Commission, ce qui "ne devait pas sur
prendre. Il en est allé de 'même avec le Parlement, 
ce qui n'était .pas, de prime abord, aussi évident. 
Ainsi, durant ses travaux de juHlet, octobre et 
novembre 1980, rares ont été les voix qui se sont 
élevées .pour réclamer de nouvefles ressources 
propres, afin de permettre le développement des 
politiques anciennes et l'engagement de politiques 
nouvelles. Pourtant, il faut relever qu'à la toute der
nière minute le Parlement a voté, le 6 novembre, " 
une résolution extrêmement sévère pour la Com
mission, résolution qui n'était pas la traduction véri
table de ses discussions antérieures. Ainsi, au 
point 2 de sa résolution, le Parlement constate que : 
« la Commission savait parfaitement que les 
« dépenses obligatoires découlant des règlements 

(10) Comme chaque année, la Commission a produit 
une introduction générale à son avant-projet.. Depuis le 
budget pour l'exercice 1977, ce document comporte une 
analyse de chaque ligne budgétaire [voir page 364 de 
l'article cité à la note de bas de page (6)). Pour l'année 
1981, cette introduction générale, qui n'est pas publiée, 
compte 1 041 pages. 



« agricoles actu~ls et le plafond de 1 % des recet
« tes de T.V.A. imposé aux ressources propres 
« feraient que ,la Communauté serait inéluctable
« ment amenée à ne plus pouvoir assumer pleine
« ment ses responsabilités et que, de toute façon, 
« la Commission s'est jusqu'ici rendue coupable 
« d'inertie, étant donné qu'au cours de 1980 elle 
« n'a présenté aucune proposition en vue de réfor
« mer les règlements agricoles ou de transférer 
« des ressources des budgets nationaux au budget 
« de la ,Communauté ». 

Dans un deuxième alinéa, le Parlement s'en prend 
au Conseil, en constatant que celui-ci : « a exercé 
« son influence subtile, mais réelle, en vue de dis
« suader la' Commission de présenter les proposi
« tions préèitées, évitant ainsi de devoir statuer 
« sur ces propositions ; qu'il a continué à consi
« dérer les ressources propres de la Communauté 
« comme étant réservées, par priorité absolue, au 
« soutien des prix agricoles ; qu'il a ignoré la 
« demande pressante du Parlement de doter . la 
« Communauté de politiques structurelles commu
« nes et d'une politique commune de coopération 
« au développement, qui seraient les . unes et l'au
« tre plus conformes à l'échelle des problèmes et 
« que,· dans certains cas, il a, en fait, réduit la 
« possibilité d'action de la Communauté » (11). 

li faut pourtant relever que le Parlement n'a pas 
cherché à examiner le rapport établi le 5 mai 1980 
par la sous-commission créée au sein de la com
mi,ssion des budgets et placée sous ,l'autorité de 
M. Spine!li (Italien apparenté communiste). Déli
bérément, il a dissocié l'exame)'l de cet important 
dossier de la procédure budgétaire et ce ne sera 
que le 14 janvier (12), puis lie 9 àwm 1981, qu'iil 
prendra position à ce sujet, renonçant même (13) 
à insister pour une introduction immédiate d'une 
proposition de nouvelles ressources propres (14). 

(11) Journal officiel des Communautés européennes 
no C 313 du 1•• décembre 1980. 

(12) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Débats du Parlement européen du 14 Janvier 1981, 
no 1-265, pages 157 à 181. 

(13) Dans une première mouture, le texte se lisait ainsi : 
« Le Parlement s'attend à ce que l'actuelle Commission 
« respecte l'engagement pris devant le Parlement et sa 
« commission des budgets et présente sans retard les pro
« positions visant à Introduire rapidement les premières 
« ressources nouvelles ... ». 

(14) Ainsi, on peut lire dans sa résolution : ·« Le Parle
« ment § 21 : considère que les nouvelles ressources 
« nécessaires ne peuvent être dég,agées à court terme que 
« si l'on a recours à des procédures relativement rapides 
« et qu'il convient, dès lors, de se borner à utiliser plus 
« largement les sources déjà existantes ». 

Le Parlement déclare qu'il « § 23 : considère par consé
« quent que l'augmentation du piafond de la· TVA:au-delà 
.. de la limite de 1 % reste, à court terme, l'instrument le 
« mieux approprié sur le plan politique, instltutlonn·e1 et 
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Dans le projet de résolution, qui en définitive ne 
sera ,pas voté le 18 décembre 1980, le rapporteur 
général du budget, M. Adonnino, déclarait en effet : 
« le Parlement § 3 : estime que le·s ressources 
« disponibles pour 1981 permettent, bien qu'avec 
« difficulté, de faire face à cette respons·abilité tout 
« en prése.rvant une mà.·rge de sécurité raisonnable 
« par rapport au plafond de la TVA communau
« taire ». Effectivement, le budget pour l'exercice 
1981, arrêté par le Président du Parlement le 23 
décembre 1980, devait même laisser une marge de 
disponibilité de l'ordre de 1 250 millions d'Ecus 
dans le cadre de la « décision du 21 avril 1970 
rélàtive à l'attribution de ressources propres aux 
Communautés européennes », c'est-à-dire dix ans 
après son entrée en application. 

2") La maitrise de la dépense agricole 

Depuis ijYlusieurs années la « manr,ise de 11a ,dépen
se agri1cole » est devenue peu à .peu 'le thème cen
tral autour duquel s'est organisée ·la procédure 
budgétaire et ·le problème majeur qui se pose pour· 
l'avenir des finances publiques de la Commu
nauté (15). 

Ainsi la fixation des crédits pour les dépenses 
de ·1a garantie des marchés agricoles avait été au 
centre de la discussion pour l'établissement du 
budget pour l'exercice 1980 et avait même été une 
des raisons du rejet du budget le 13 décembre 
1979 (16). Lors de l'établissement du budget pour 
1981, il en ira tout différemment et le budget de la 
garantie agricole fera l'objet d'un commun accord 
entre les Institutions. 

Dans l'introduction générale à son avant-projet de 
budget, qont nous avons déjà .parlé, la Commission 
a clairement énoncé ses intentions en écrivant cs 
qui suit : « Les titres 6 .et 7 du budget, FEOGA 
« "Garantie", qui représentent 13 000 MUCE ont 
« augmenté de 12,50/o par rapport à 1980 ......'. soit 
« une augmentation à peine supérieure à ·celle de 
« 1979 à 1980 (10,6%) - ce qui indique une nette 

« administratif, et que cela présuppose que les Etats 
« membres approuvent selon leurs règles constitutionnel
« l~s resp~ctives, la modification de l'article 4, § 1, deu
« x1ème alinéa de la décision du 21 avril 1970 concernant 
« le taux maximum de 1 % » et « § 24 : constate que la 
« solution la plus opportune est la suppression du pla-. 
"fond de la TVA communautaire». · 

(Voir Journal officiel des Communautés européennes 
n° C 101 du 4 mai 1981, pages 75 à 80). 

(15) Voir du même auteur les « Finances de l'Europe" 
(nouvelle édition en 1980 chez Labor, 342, rue Royale, 
1030 Bruxelles, et D.E.P.P., Maison de !'·Europe, 35;. rue 
des Francs Bourgeois, 75004 Paris). Cet ouvrage comporte 
un index des mots clés qui facilite la recherche des infor
m~~~ . . . . . . . 

(16) Voir l'article de l'auteur cité en, notE! ~e. bas de 
page (6) (pages 360 et 361). 
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« amélioration du taux d'accroissement des dépen
« ses en matière de garantie agricole, qui était de 
« 23 % au cours des dernières années. Comme au 
« cours des années précédentes, le budget prévoit 
« des ·crédits pour faire face aux conditions prévi
« sibles des marchés et aux circonstances écono
« miques générales, de même qu'à l'éyolution du 
« marché mondial, mais ne prévoit pas - ce qui 
« est également normal - de crédits pour donner 
« suite à des décisions qui pourraient être prises 
« en ce qui concerne les prix agricoles et les 
« mesures connexes pour la campagne 1981/1982. 
" Au début de 1981, la Commission soumettra aux 
« instances communautaires des propositions con
« cernant les prix et elle entamera les travaux pré
« paratoires avant la fin de 1980. Lorsqu'elle éta
« blira ses propositions de prix, la Commission 
« soumettra également des propositions de finan
« cernent qui, comme elle le souligne, ne seront 
« possibles que si elle réalise des économies afin 
« de faire en sorte que l'équilibre du budget ne soit 
" pas perturbé et que le .plafond de 1 % ne soit pas 
" dépassé ». , 

Lors de la présentation de ·cet avant-:projet de 
budget, le 10 juillet 1980, c'est-à-dire le lendemain 
même de son adoption par la Commission, M. 
Tugendhat réalisait cette promesse et déclarait 
notamment (17) : « lol'squ'elllle 1présentera ·ses propo
« sltions de prix, la Commission présentera égale-. 
« lement des propositions de financement ; ce finan
« cernent, souligne-t-elle, devra être trouvé en réa
« lisant des économies dans le cadre de l'enveloppe 
« financière agricole actuelle, pour ne pas risquer 
« de déséquNibrer le budget, ni de dépasser le 
« plafond de 1 % ». 

M. Lange, président de la commission . des bud
gets, seul intervenant ce 10 jui'lilet, devait, dans une 
assez brève intervention, souligner également le 
caractère essentiel d'une réforme de la politique 
agricole : « je ne pense pas qu'un retour à une 
« Communauté purement agricole soit de notre 
« intérêt ; si nous voulons garder notre crédibHité 
« à l'extérieur, ·nous devrons au contraire consolider 
" la Communauté en renforçant les autres domai
" nes politiques. 

« La Commission a certes commencé, ainsi 
« qu'elle le dit, à agir dans ce sens; mais il est 
" un fait qui me préoccupe, ainsi d'ai·lleurs que 
« la Commission des budgets et même le Pal'le
« ment - et M. Tugendhat l'a ,lui-même souligné -
« c'est que la réduction des excédents de pro
« duction agricole, notamment dans le secteur lai
« ;Ler, ne prendra réellement effet qu'au 1er janvier 

(17) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Débats du Parlement européen de juillet 1980, no 1-259 
(pages 255 à 260). 

« 1982. La Commission doit soumettre des propo
« sitions en ce sens d'ici le milieu de l'année pro
« chaine. Je me risquerai donc une fois de pilus à 
« souligner que si la réduction des excédents n'in-. 
« tervient effectivement qu'en 1982, nous nous trou
« verons confrontés 1dès ·l'automne 1981 à des di.ffi
« cuités considérables. Je demande donc instam
« ment à la Commission, autant à celle dont le 
« mandat expire à ,la fin ,de •cette année qu'à celle 
« qui entrera en fonction l'année prochaine - de 
« soumettre ces :propositions plus tôt et sous une 
« forme telle que le problème puisse être traité 
« rapidement et que ces propositions puissent, 
« dans la mesure du possible, entrer en vigueur dès 
« le milieu de l'année prochaine. Bien que nous 
« n'aimions guère ratifier des budgets supplémen
« ,taires ou des rectificatifs budgétaires, nous 
« serions certainement disposés à adopter des 
« modifications de cet ordre, qui permettraient à 
« la Communauté d'évoluer d'une façon p·lus ration
« nelle, même si elles devaient faire l'objet d'un 
« budget supplémentaire ou d'un rectificatif bud
« gétaire. Cela doit donc être fait, sous peine de 
« voir la Communauté s'enfoncer dans une crise 
« à laquelle il serait presque impossible d'échap
« per. A mon avis, la crise est déjà là. Le Conseil 
« européen n'a pratiquement fait que lla repousser 
« de 12 mois, sans plus ». 

Le 6 novembre 1980, le Parlement devait très 
clairement énoncer sa .position en matière de maî
trise des dépenses agricoles à l'occasion de ses 
votes en première ·1ectur:e sur le projet de bud
get (18). Nous pouvons relever les six prises de 
position suivantes : ·le Parlement « § 12. confirme 
« son soutien aux .principes de base de .1a politique 
« agricole commune qui ,représente à l'heure 
« actuelle une politique véritablement intégrée· de 
« la Communauté, mais confi11me éga!lemel)t sa 
« vo'lonté de voir corrigés les graves déséquilibres 
« dans le domaine des productions en excédents 
« structurels ; § 15. estime que le· montant global 
« des dépenses agricoles prévu pour 1981 ne devra 
« pas être dépassé dans le courant de ·l'exercice 
« à la suite des décisions sur les prix pour la 
« campagne 1981/1982, et que des dépenses sup
« plémentaires éventuelles devront être financées 
« par des économies à réaliser à l'intérieur de 
« l'enveloppe du FEOGA/Garantie, ainsi que s'y 
« engage la Commission ene-même; § 16. annonce 
« donc son intention de refuser - pendant l'exer
« cice 1981 - toute .proposition (budget supplé
·« mentair:e/rectificatif ou virement) visant à accroî
« tre le montant global des dépenses agricoles, 
« et propose de prendre d'ores et déjà des mesures 

(18) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes (procès-verbal du 6 novembre 1980), no C. 313 dÙ 
1er décembre 1980, pages 39 à 50. 
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« pnnc1paux compati'bles : (a) 
1 

maintien de tous 
« les aspects positifs de la PAC et en particulier « agricoles 1981/1982 à l'intérieur des crédits ·pré

« vus pour le FEOGA/Garantie; § 17. demande au 
« surplus à la Commission de donner, dans le cou
« rant de la présente procédure budgétaire, des 
« indications précises sur ses intentions en matière 
« de contrôle des productions en excédents struc-
« turels et estime essentiel que la Commission 
« prenne !'•engagement : 

« (-) de poursuivre la politique de rationalisa
« ti'on du système de préfixation ; (-) d'appliquer 
« pour l'exercice 1981 des taux de restitution per
« mettant de réduire ·1es dépenses communautai
" res et de mener en particullier une ipôlitiique d'ex
« portation 11e permettant ; (-) de revoi-r avant la 
« deuxième lecture du budget ses prévisions de 
« dépenses poùr 1981, notamment sur la base d'un 
« réexamen de ·la conjoncture et de présenter en 
« conséquence une ·lettre rectificative à l'avant
« projet de budget ; (-) de proposer un programme 
« d'économies portant notamment sur les mesures 
« de type facultatif liées aux règles des organis·a
« tions communes de marché; § 18. considère que 
« la maîtrise des productions structurel'lement 
« excédentaires 'Constitue une tâche prioritaire dont 
« les résultats sont susceptibles d'améliorer le rap
« port coût-efficacité de .fa politique agricole corn
« m'.une, et met ,en garde contre ,1e risque de voir 
•! les pressions croissantes qui s'exercent sur les 
« ressources financières de la Communauté entrai
« . ner un recours accru aux aides nationa'les et le 
« morcellement progressif de la politique agricole 
« commune ; § 19. insiste sur la nécessité de freiner 
! fa progression des coûts de gestion de· ,la poli
« tique agricole commune sans porter préjudice 
« au développement des productions ». 

, « ses trois principes fondamentaux : unicité du 
« marché (au moyen de prix communs) ; préfé
« rence communautaire (notamment au moyen de 
« ·taxes variables) ; solidarité financière (par le biais 
« du FEOGA) ; (b) création de mécanismes permet
« tant de maintenir sous contrôle les conséquences 
« financières des surplus de production ; (c) ·con
« centration des ressources financières sur les 
« exploitations et régions les p•lus démunies ». 

Le 8 décembre 1980, la Commission devait pro
céder à quelques « réflexions sur la politique agri
cole commune » en guise de testament. On peut y 
lire notamment les conC'lusions suivantes : « La 
« PAC a dO faire face à de graves diff.icultés - · 
« (a) le système sans limite des garanties a entraîné 
« de g·raves déséquHibres entre ·l'offre et la 
« demande sur plusieurs grands marchés agricoles, 
« le lait étant le problème !I.e plus important ; (b) les 
« garanties des prix ou les restitutions n'ont pas 
« fait de distinction entre les producteurs et ont 
« aidé ·les régions •les plus riches :pllus largement 
« que les régions les moins favorisées dans la 
« Communauté ; (c) bien que l'impact financier de 
« :1a PAC ne soit pas excessif par rapport au PIB 
« de la Communauté, il a eu tendance à augmenter 
« trop rapidement en termes réels et la fa~on dont 
« les crédits sont dépensés, par exemp•le, pour les 
« surplus laitiers, a été critiquée à juste titre ». 

La Commission ajoutait : « les ajustements à 
" apporter à la PAC doivent rendre trois objectifs 

La· Commission proposait enfin de « réviser la 
« PAC selon trois orientations : 

« (a) ajustement des organisations communes de 
« marchés en introduisant un nouveau principe de 
« base : co-responsabHité ou participation des pro
« ducteurs sous la forme, soit d'une taxe (sucre, 
« lait), soit selon d'autres mécanismes ; 

« (b) nouvelle approche de la politique de la 
« Communauté en matière d'échanges extérieurs de 
« produits agricoles, 'tant en ce qui concerne .les 
« importations que les exportations ; 

« (c) réajustement de la politique structurelle » 

(supplément n° 6/80 au Bu:metin des Communautés 
européennes, page 18). 

3°) l'exécution de la ~éclslon du 30 mal 1980 au 
suJ~t du problème britannique 

Ainsi que nous l'avon,s expliqué dans notre dernier · 
· article (6), le ,problème britannique relatif au finan

cement du budget généra1l avait trouvé un·e · solu
tion le 30 mai 1980. En fait, il fau,dra encore atten
dre cinq mois avant que les deux règ1lements 
d'appUcation ·de lla décision politique puissent être 
arrêtés. Il s',agit, d'iune part, du règilement (CEIE) 
n° 2743/80 du Conseil du 27 octobre 1980,(19) qui 
modifie ,le ,règlement du 17 mai 1976 créant un 
« mécanisme financÏ'er » en supprimant trois freins 
à l'application de celui-ci : limite relative à la 
balance des paiements, suppression du système de 
remboursement par tranches et suppression du 
plafond de 3 % du budget (15). M s'agit, d'autre 
part, du règlement (CEE) n° 2744/80 du Conseil 
également du 27 octobre 1980 (19) instituant des 
mesures ·supplémentaires en faveur de lia Grande
Bretagne, afin de fair:e en sorte qu'à ·Ce titre, et au 
füre du mécanisme financier, ,M ·soit possibile de rem
bourser à la Grande-Bretagne 1 410 MUOE au cours 
de l'exer,cice 1981, soit 1175 MUOE net. 

Comme 1les calcU:ls exaC'ts des sommes dues ne 
peuvent être réalisés qu'a posteriori, ·le Gouv,erne
ment britannique avait obtenu ·une disposiNon à 
!'·article 5 § 2 du règ1lement ·sur les mesures sup-

(19) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes, n° L 284 du 29 octobre 1980. 
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plémentaires lui permettant de bénéficier d'avances 
inscrites dans le budget de l'exercice précédent, 
en l'occurrence dans le bùdget 1980 (20). Lors de 
l'étabMssement de ce budget, le 9 j,uiHet 1980, le 
Gouvernement de Londr,es n'avait toutefois pas pu 
faire concrétiser cette possibillité et la 'ligne bud
gétaire ouverte, à savok l'articl·e 580 « mesures 
supplémentaires en faveur du Royaume-Uni », ne 
comportait qu'un « p.m. ». Lors des négociations 
sur les règlements eux-mêmes, il avait toutefois 
obtenu que des avances d'•un montant de 200 MUCIE 
puissent 'lui être octroyées par des moyens à 
déterminer (21). 

Le premier moyen a été le budget rectificatif 1et 
supplémentaire n° 1/80, introduit par la Commission 
le 29 octobre 1980, qui devait être arrêté .pour tehir 

. 1 
compte du solde des ressour,ces propres de l'•exrr-
cice 1979 par une rectification des ressources pro-· 
pres de l'exercice 1980. Pllius précisément, il a~ait 
été convenu que si le solde - au demeurant très 
important - devait bénéficier aux Etats mem~res 
par la barisse du taux de TVA de l'exercice 1980 de 
0,7216 % à 0,6951 %, la révision .des ressouices 
propres traditionnelles, qui aurait lieu à cette obca
sion, pourrait être utilisée au profit de la Grrapde
Bretagne. Cette augmentation s'est analysée en1,une · 
augmentation des droits de douane ,de 332,2 MUCE, 
compensée par rune diminution des pré!èven:\ents 
agricoles de 199,2 MUOE. L',augmentation n~t/

1
e de 

(20) L'article 5 du règlement (CEE) n° 2744/80 se llt 
ainsi : · 

« 1. Le montant des mesures supplémentaires est cal
" culé selon les modalités données à l'annexe' Il et 
" compte tenu des montants résultant de l'application 
« du mécanisme financier tel qu'adapté par le/ règle
« ment (CEE) n° 2743/80. Les crédits y afférents sont 
« inscrits dans le budget de l'exercice suivant l'année à 
« laquelle ils se réfèrent. 1 
"2. Toutefois, à la demande du Royaume-Uni, le Conseil, 
« statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la 
« Commission, peut décider chaque année de/ l'octroi 
« d'avances permettant une mise en œuvre accélérée des 
" mesures supplémentaires. Dans ce cas, la Commis
" sion engage les procédures budgétaires nécessaires. 
« 3. Aussitôt qu'est prise la décision visée à l'article 
« 4 § 2, la Commission effectue le paiement de 90 % 
« du montant de la participation communautaire décidée 
« dans le cadre des crédits disponibles. Le versement 
« du solde de 10 % intervient immédiatement après 
« l'épuisement, sur attestation du gouvernement du 
« Royaume-Uni, du paiement en question, et au plus 
"tard avant la fin de l'exercice suivant celui de l'enga
« gement, pour autant que la réalisation du sous-pro
« gramme s'effectue comme prévu ». 

(21) Pour verser 200 MUCE d'avances en application de 
l'article 5 du règlement n° 2744/80 qui vient d'être cité 
(20), il faut que la contribution financière de la Commu
nauté soit de 222,2 MUCE puisque l'avance ne peut être 
que de 90 % de celle-ci. 

La Commission a reçu l'autorisation d'accorder ces 
avances par la décision du Conseil du 6 novembre 1980 
(noh publiée au Journal officiel des Communautés euro-
péennes). · 
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133 MUOE, diminuée du remboursement forfaitaire 
de 10 % au titre des frais encourus pour :leur per
ception, déterminait par conséquent un montant de 
119,7 MUCE qui ont été inscrits au budget supplé
mentai-ra 1/80, rie 20 novembre 1980 (22), afin de 
verser des avances à la Grande-Bretagne. · 

En réalité ·la procédure budg·étaire ne s'est pas 
déroulée simplement puisque le Parlement, au reçu 
du projet du Consei'I arrêté le 6 novembre 1980, a 
sais1i cette occasion pour exiger, le 17 novembre, 
que ·le projet de budget pour l'exercice 1981 soit 
rectifié à due concurirence," c'est-à-dire que 'le mon
tant inscrit au chapitre 58 so·it diminué des ,avances 
dont il vient d'être question. Par un tour de force 
politique et administratif ass,ez remarquable, ·le 18 
novembre, la Commissiion a adressé au Conseil Ùne 
première lettre rectificative à son avant-,pr~jet · de 
budget du 14 aoOt 1980, projet de 'lettre rectificative 
que ile ConseU, lie jour ,même, a triansformé èn 11ettre 
rectifücative à son avant-1projet ,de budget ,du 24 
septembre 1980 (23), ce qui ,a permis aU Parle.ment 
d'arrêter le budget supplémentaire le lendemain (22). 

Toutefois, comme 1la somme de 119,7 MUCE était 
inférieure aux 200 millions qu'M avait été convenu 
d'avancer à la Grande-Bretagne, la. Commission a 
proposé, 1le 27 novembre 1980, de trouver. la somme 
complémentaire par un deuxième moyen, à savo'ir 
un virement ouvert à réaliser en fün d'année, en 
virant vers ce chapit,re 58 tous. •les crédits destinés 
à tomber en annu1lation (crédits reportés ou crédit::; 
d'e l'exer,cice). Ce « viirement ouvert », dont 'la défi
nition a été l'objet de difficiil·es discussions, tant au 
sein du Conseiil qu',au sein du Pa;rlement, mais pour 
des raisons différentes (24) a été autorisé le 17 
décembre. l.!a Commi·ssion a été à même de virer, 
non pas 10?.,5 MUGE (222,2 MUGE moins 119,7 MUGE 
du budget supplémentaire), mais 73 837 900 UCE 
(25). . 

Grâce à ces 193,5 MUGE, la Commission, •le 31 
décembre 1980, a pris des engagem,ent•s pour 92,1 
MUCE au profit du Pays de Gail·le1s et pour 1Q1,4 

(22) Le budget rectificatif et supplémentaire no 1/80 est 
publié au Journal officiel des Communautés el!ropéennes 
n° L 364 du 31 décembre 1980 (distribué fin janvier 
1981). . , . 

(23) Pour le Conseil, cette lettre rectificative à son pro
jet de budget du 24 septembre 1980 est, en fait, fa deu
xième, car il avait introduit une première lettre rectifica
tive le 20 octobre 1980 à propos de l'aide au Portugal. 

(24) Le principe du virement ouvert. - bien que déjà 
pratiqué dans le passé (15) - a rencontré· une hostilité 
de principe de certaines délégations au Conseil. D'autres 
délégations, tout en acceptant le principe, ·ont prétendu 
que le virement de crédits reportés n'était juridiquement 
pas possible. Au Parlement, d'aucuns ont. fait valoir qu'il 
était singulier de demander un budget supplémentaire 2/80 
(pour aider les sinistrés du Mezzogiorno et pour obtenir 
des crédits de paiement pour le fonds social), alors que 
des crédits s'avéraient être disponibles. · 



'. 

MUCE au profit du Nord-buest de l'Ang,leterr,e, les 
avances faites étant respectivement de 82,89 MUCE 
et de 91,26 MUCE, soit 174,15 MUCE. 

Cette affaire des avances au Gouvernement bri
tannique par 1fe biais du budget 1980, et 11·~nsoription 
des crédits dans 1le budget 1981, ont incontestab1le
ment constitué un élément perturb'ateur dans la 
discuss'ion budgétaire qui s'est déroulée de septem
bre à décembre 1980, en raison de 1la mauvaise 
humeur, voi,rè de la mauvaise volonté de certains 
à .appliquer l'accord du 30 mai 19ao Jugé comme 
étant trop favo11a!ble au Gouvernement britannique 

4°) Le tremblement de terre du Mezzogiorno 

Un séisme d'une violence extrême est survenu 
le .23 novembre 1980 dans 1l'lta1He du Sud, frappant 
directement les -régions de Oampanie 1et du Basili
cate. Le terrible bitlan tiré a été de 2 720 morts, 
7 651 blessés, 153 310 sans abris, des villes et des 
y,i'lll·ages anéantis· et ·l'infras'tructUire du pays com
·pilètement perturbée. iles dommages ont été estimés 
à 20 000 milHards de ·lires (soit près ,de 17 mi:l!liards 
d'Ecus). La Communauté a 'immédi,atement témoi
g,né ·que ile ma!lh'eur •qui ffrappaitt une de ses ,régions 
la concernait ·el'l.e-même dans son ensemble. Peu 
a!près l'arrivée du séisme, ila Commission a décidé 
de verser à 'l'l~a'He lie reliquat 1disponi'f)!le aiu chapitre 
59 du budget : « aides à ,des populations de la 
Communauté vi1ctimes de 1catastrophes ». Ainsi, 1,5 
MUCE (environ 1,8 m'illlliard de 1Hres) ,a pu être 
versé. L~ Consei1I européen, réuni à Luxembourg iles 
1er ·et 2 décembre 1980 ,a, en outre, « ·invité le 
Conseiil des Communautés .européennes à déc·ider 
sans délai, sur proposition de :la Commission et 
dans 'le cadre de 'la procédure budgétai!re nor.male, 
en. plus des aides d'urgence, des mesuries excep
tionnenes d'aides destinées à ,contribuer efficace
ment, notamment par un prêt bonifié, ,au :prognamme 
de reconstruction des zones touchées, de manière 

(25) Ce montant est la somme · de crédits reportés de 
l'exercice 1979 : 17,3 MUCE des chapitres 32, 33 et 37, 
et 1 997100 UCE du chapitre 87, et de crédits de l'exer
cice 1980: 30674400 du titre 1, 404500 du titre 2, 3370000 
UCE du titre 3, 2,8 MUCE du titre 9 et 17 891 900 UCE du 
titre 10, soit au total 74 437 900 UCE de crédits pour paie
ments. Comme les crédits pour engagements n'étaient 
que de 73 837 900 UCE, c'est ce montant qui a été vir~. 

A noter que la Commission n'a pas songé à daman.der 
un virement vers le chapitre 58 de sa section, à partir 
d'autres· sections du budget, virement que le règlement 
financier n'interdit pas et dont il existe un précédent. Ainsi, 
en 1967, 212 000 unités de compte ont-elles été virées de 
la ligne « Traitements de base » de la section « Comrn,is
sion » vers six lignes de la section « Conseil » dont les 
deux tiers vers la ligne « Frais de voyages et de séjour pour 
réunions èt convocations du Conseil ». Ce virement a été 
confirmé par un « budget supplémentaire des Commu
nautés européennes pour l'exercice 1967 » en . date du 
20 février 1968 (voir Journal officiel des Communautés 
européennes n° L 55 du 2 mars 1968): " · 

REVUE DU F 
MARCHc 
COMMUN 

à atténuer l'•in1ci·dence de ,la catastrophe sur la 
situation économique et sociaife de ces régions et 
à faim en sorte que ,ces mesures ipuissent êb~e sui
vies d'effet 1le ,pifus tôt possH)lle ». 

Le 4 ·décembre 1980, lla Oommission a donc intro
duit un avant-projet de 'budget supp•lémentaire, pro
posant d'inscrire au chapitre 59 un mon:tant de 40 
MUCE, afin de pouvoir apporter 'Une aide d'urgence 
à un niveau ,qui ne soit ,pas trop disproportionné 
,par ,rapport à ,('envergure de ·1a catastrophe. Le 
budget suppllémentai,re n° 2/80, arrêté ·fe 23 décem
bre 1980 (26), ,comporte ce montant ·de 40 MUC'E, 
qui a été engagé par ,fa Commission avant 'les .fêtes 
de Noél, et ·qui :a été 1liquidé en mars 1981. Cette 
somme a permis, d'une ,part, de ~inancer une aide 
a!limenta'ire pour 9,1 MUCE (15 000 tonnes de blé 
tendre, 1 900 tonnes ,de viande .et 1 000 tonnes 
d'huile d'olive), le ·so'lde d'autr,e part, étant utiilisé 
à des ·fins définies par :fes autorités itaif,i,ennes pour 
leurs propres aides ,nation1ales (achat ·d'objets de 
première nécessité, versement d'·indemnités aux 
farnillles et aux ,agr,iculteurs ... ). 

En fait, ,le Parlement auralt" voulu que cette aide 
soit plus importante, mais comme il 'lui aurait faNu 
~ixer en accord avec :1e iConsei'I un nouv,eau taux 
d'augmentation des :dépenses non obfig,ato'ires au 
titre de l'exercice 1980, 'Ï'I y a renoncé, ajoubant 
toutefois, ,par amendement au proje:t ·de budget pour 
1981, une somme ·de 15 MUGE, 1laquelile ·constituera 
un des éléments qui o,pposera certains Etats mem
bres au Parlement .européen. 

La Commission va· utiliser. l'·inst,rument juridique 
et budgétaire qu'est son avant-projet· de budget 
supP'lémentair,e n° 2/80 pour obtenir ides crédits 
de paiement supplémentaires .po'Ur 'le Fonds socia,f, 
ce ·qui, à son tour, consNtuera la rai1son majeure du 
conflit qui vient d'être· évoqué. • 

5°) L'accélération des ,paiements des fonds à voca
tion structurelle 

Depuis des ,années, la ·ques:tion des fonds à voca
tion str.uctur,ellle (Fonds socia,f, Fonds ,régional, 
FEOGA/Orientation) ,a été une souirce d'inquiétudes 
et de critiques dans 1la Communauté. En effet, les 
remboursements au titr,e des trois fonds se taisaient 
avec une grande rlenteur qui résu:ltait de la com
p:lexité des règles communautaires de liquidation 
des dépenses et ,de :fa difüouilté qÙ',avaient ,les 
administrations . ,nationales pour introduire ,leurs 
décomptes. Pourtant, 1l'effort .poursuivi, tant 'par là 
Commission que .par:les Etats membres pour accé
lérer 1fes ,paiements, a ,porté ses fruits, s1i bien 

· (26} Le budget supplémentaire 2z80 est publié· au Jour
nal officiel des Communautés européennes· n° L 373 du 
31 décembre 1980 {distribué milieu février 1981}, 
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qu'en 1979, puis en 1980, ·les ,reports ont été de 
moins en moins ,importants (27). Les moyens dispo
nibles sont devenus de moins en moins importants 
en raison du fait que l'au:tor.ité budgétaire avait eu 
tendance dans ·le passé à être très restrictive en 
matière de ·crédits de ,paiement, puisqu'eHe ,avait, 
d'une part, le ,sentiment. qu'M:s n'étaient ,pas néces
saires, ainsi qu'i!I vient d'être expliqué, et afin, 
d'autre part, de limiter l'augmentation du pourcen
tage de TVA attribué à la Communauté.· 

l.Ja Commission constatant, ,au début de décembre 
1980, ·qu'el·le a:nait manquer de crédits de paiement 
au titre du Fonds socia'l, a donc ajouté 100 MUGE 
dans ,son avant-proJet de budget supplémentai-ra, 
des·tiné en réalité à aider les popul1ations sinistrées 
de -l'Italie . .Cette initiative ·a provoqué un extr-aordi
nai,re affrontement entre ,les deux détenteurs de 
l'autorité budgétai·re. En eHet, ·1e Consei11, au ·lieu 
d'accepter la somme de 100 MUGE demandée par 
la Commission, •l',a ·ramenée à 60 milllions, tandis 
que le Parilement devait 4a .porter à 326 mi'llions ,lors 
du vote en première lecture du ,projet ·de second 
budget s·upp·lémentaiire 1980. 'En décidant ainsi, le 
Parlement a agi ,dans le cadre ,des possilbi'liMs que 
lui laissait s•a marge de manœuvre après 1l'arrêt du 
budget pour l'exercice 1980, le 9 jui:Met 1980. 
Rappelons •les chiffres ,des D.N.O. pou•r ce qui est 
des crédits de paiement qui sont ici en cause : 

a) crédits de paiement des D.N.O. en 1979 : 
2264 MUGE; 

b) ,taux d'augmentation des D.N.O. pour 1980 
(+ 13,3%) : + 301 MUGE; 

c) ·crédits de paiement des D.N.O. en 1980 : 
2185,2 MUOE; 

d) décision budgétaire du 9 jui'llet 1980 (en fait 
marge non utiHsée) : - 78,8 MUGE ; 

e) marge doisponiible : b - (- ,d) : + 379,8 MUGE. 

Le Parlement n'a donc ,pas même épuisé la marge 
de manœuvre en première •lecture, •le 18 décembre 
1980. La question s'.est ,posée toutefoiis ,de savoir si 
un budget supplémentaire pouv.ait être arrêté après 
l·a fin de 1l'exercice, ce qui n'était ,pas une hypothèse 
d'école •si le Conseil voullait procéder à •une seconde 
lecturè, laqueMe risquaiit for:t de se dérouler, au 
moins en partie, en 1981. La question n'a rpas été 
véritabilement débattue, chaque partie restant sur 
une prudente réserve (28). Il •a été ·seuil:ement r.appelé 
que dans ·le passé il y avait eu deux exemples de 

(27) Les reports d'une année sur l'autre de crédits de 
paiement pour le Fonds social ont été de 45,5 MUGE 
(57 MUC) fin 1977, 299,5 MUGE fin 1978, 233,2 MUGE fin 
1979 et 196,75 MUGE fin 1980 (malgré le budget supplé
mentaire de 326 MUGE). Quant aux reports de crédits de 
paiement du Fonds régional, ils ont été de 83 MUGE 
(109,5 MUC) fin 1977, 353,2 MUGE fin 1978, 339 MUCE fin 
1979 et 15,345 MUGE fin 1980. 

286 

budget supplémentaire ar.rêté après .la fin de il'exer
ci,ce (29). Quant à la question du non respect du 
principe de ,1·,annua'Mté, ellle n'a pas été posée en 
tant que teM·e. Par contre, comme nous le verrons 
pl•us loin, ,le lien entre le budgeit supplémentaire et 
le budget ordinaire 1981 a été nette1;1ent marqué. 

(28) Voir Journal officiel des Communautés européen- . 
nes. Compte rendu de la séance du 28 décembre 1980, 
n° 1-264. Relevons quelques déclarations : 

M. DANKERT (socialiste néerlandais, rapporteur géné
ral pour le budget 1980) page 223 : « Evidemment, Il 
« est pour le moins singulier que le Parlement puisse 
« être amené à voter ce budget supplémentaire en 
« seconde lecture au début de l'année 1981. Je suis 
« pleinement conscient de cette situation. Mais, comme 
cc d'habitude, les choses ne sont pas si simples en 
« Europe, et il existe des précédents dans l'histoire de 

· cc la Communauté en ce qui concerne l'adoption d'un 
« budget supplémentaire après la clôture de l'exercice 
« financier. Ce qui est plus important, personne - ni le 
« Conseil, ni la Commission - n'a signalé au Parle
" ment qu'il n'était pas pleinement dans son droit en 
« amendant le budget supplémentaire. Lorsque le pro
« jet lui a été soumis et au cours de la procédure de 
cc concertation, le Conseil s'est borné à dire que les pro
« cédés du Parlement étaient sujets à critique. Par 
« conséquent, Madame le Président, si ce droit ne pou
" vait être exercé, la procédure même du budget sup
« plémentaire s'en trouverait bloquée». 
M. BALFE (socialiste britannique) page 224 : « Je ne 
« connais aucune procédure permettant d'adopter au 
« cours de l'exercice suivant un budget supplémentaire 
« prévu pour l'exercice en cours ; par ce que je sais de 
cc la procé9ure budgétaire, c'est qu'au 31 décembre tou
« tes les sommes impayées sont reportées au budget de 
« l'exercice suivant ... Ma motion est la suivante : Je vou
" drais demander au Conseil de confirmer qu'il cons!
« dère la procédure budgétaire que nous adoptons 
« comme régulière et qu'il acceptera qu'un budget sup
" plémentaire au budget 1980 soit adopté au cours de 
« l'exercice 1981 ». 

M. LANGE (socialiste allemand, Président de la Commis
sion des budgets) page 224 : « J'avais l'impression que 
« cette question s'adressait non pas au Président de la 
« Commission des budgets, mals bien au Président du 
« Conseil. Je puis seulement dire qu'il y a effectivement 
« eu des précédents nous permettant d'appliquer égale
" ment aujourd'hui cette procédure, pour autant que les 
« choses se prolongent jusqu'en janvier. Mais il n'est 
« pas encore certain que cela soit le cas. Du reste, je 
« recommanderais de poser cette question au Président 
« du Conseil ». 
M. SANTER (Président du Conseil en exercice, Luxem
bourgeois) page 224 : cc Le Conseil s'en tiendra évidem
« ment à la procédure telle qu'elle a été arrêtée dans les 
« Traités. Je puis vous assurer que la présidence fera 
« tout son possible pour donner la priorité et l'urgence 
« à la délibération du Conseil... Le Conseil s'en tiendra 
« à la procédure telle qu'elle est prévue dans les Traités 
« et délibérera sur le budget supplémentaire tel que vient 
« de l'adopter le Parlement européen. Vous pouvez être 
« assuré que la présidence fera tout son possible pour 
« arriver, par les votes et moyens appropriés, à une 
« délibération aussi rapide que possible ». 

M; TUGENDHAT (membre de la Commission) : « Le bud
« get supplémentaire offre, à notre avis, d'importantes 
« possibilités nouvelles à l'ensemble de la Commu
« nauté. C'est un moyen Imaginatif d'exercer les droits 
« parlementaires ». 



Ce diilemme juridique n'1a toutefois pas eu à être 
tranché, ca:r 'l'e ConseM n'a pas pu se ,prononcer sur 
l'amendement du Parlement. La somme ,de 326 mi'l
lions 'S'est donc trouvée inscrite dans ,le budget 
arrêté le 23 décembre 1980. CeHe banale af.faire 
administrative et budgétaire d'exécution du Fonds 
social ,a,lilait donc ,deven'ir la source d'une nouveMe 
crise tbudgétaire. 

Te'ls sont ;les cinq événements ou faits qui se sont 
trouvés avoir déterminé ,la ,procédure 1budgétaire pour 
l'établi'ssement du budget 1981. 

Le déroulement de la procédure 
budgétaire et son aboutissement 
à une crise budgétaire 

Ainsi que nous l'avons déjà •signalé au -début ·de 
cet article, 1le rejet du projet de budget 1980 lie 13 
décembre 1979, ce ·qui devait conduire à ·attendre 
le 9 juii11let 1980 pour que 11e budget soit arrêté, ne 
pouvait .pas man·quer de bou+everser :le dérou,lement 
de ,la procédure budgétaire pour ·l'établissement du 
budget 1981.' Les deux signes ,les plus évidents de 
ce bouleversement furent la non tenue du Conseil 
conjoint ·des Ministres des Affaires étrangères et des 
Ministr,es des Finances et il'abandon du calendrier 
budgé'taire pragmatique. 
t 

Comme depuis 7 ans nous analysons ,cette procé
dure budgétaire, nous croyons bon ·cette année de 
donner un tableau d',ensemble de son déroulement 
durant cette même période. 

(29) Nous avons relevé quatre exemples de budgets 
supplémentaires arrêtés après la fin de l'exercice auquel 
ils se rattachent : · 

- Je 28 février 1966, est arrêté un budget supplémen
taire de recherches et d'investissement de la Com
munauté européenne r;ie l'énergie atomique pour 
l'exercice 1965. Il prévoit une augmentation de 
7,5 MUC en engagements et en paiements pour 
accorder un prêt complémentaire à la Kernkraftwerk 
RWE - Bayernwerk Gmbh (K.R.B.) dans le cadre de 
l'emprunt Eximbank (voir Journal officiel des Commu-
nautés européennes du 19 mars 1966) ; · 

- Je 28 février 1966, sont également arrêtés des bud
gets de fonctionnement supplémentaires pour les 
trois Communautés, afin de financer des dépenses 
pour un montant de 318 250 unités de compte au 
profit du Conseil (voir Journal officiel des Commu
nautés européennes du 19 mars 1966) ; 

- Je 9 février 1967, est arrêté un deuxième budget 
supplémentaire de recherches et d'investissement 
pour la Communauté européenne de l'énergie atomi
que pour l'exercice 1966, d'un montant de dix mil
lions d'unités de compte (voir Journal officiel des 
Communautés européennes du 24 février 1967, pages 
~3à~~; . · 

- Je 20 février 1968, un budget supplémentaire dont 
nous avons parlé plus haut (25). 

/ . 
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1°) L'histoire du déroulement de l'établissement du 
budget 

Le ,tableau I a été établi afin de montrer de façon 
simple quels sont. les problèmes notamment de 
calendrier qui se posent à la Corhmission et à ,1• Auto
rité budgétaire pour éta!blir ·chaq'.ue année ·le budget 

Seize dates ont été retenues qui représentent les 
étapes décisives de ce ca'l-end~ier, -lequel est plus 
que ce:lui de ,la pirocédure tbudgetaire. 

1. Grandes maisses bu,d.gétaites : cir,culaire du 
directeur général des budgets : i1) s'agit d'une ,procé
dure déc-idée ile 28 novembre 1973 par 'la Commi·ssion 
lorsque ·ceMe-ci a voulu donner, un nouveau cours 
au traitement des problèmes bud~étaires par la Com
miss'ion afin de renforcer <le rô'le du Commissaire 
au budget et de la ,direction générale des budgets. 
111 s'agissait en il'occuirrence de fi~er le cadre finan
cier normatif de 11,a ,préparation! du budget suivant, 
après avoir envoyé déjà dur.ant: l'année n - 2 une 
circ'U'la:ire aux ,services ·dépensi-ers pour 1leur ,deman
der quels ,seraient 11eurs projets. 

2. Décision de la Commission sur les gran,des 
masses budgétaires : en défini·tive, la Commission 
ne pratiquera cette .procédure que <durant trois 
années, ·car elle eslimeira en 1977 qu'eJile fait double 
emp11oi avec la ,prépara:Non du Consei:I conjoint des 
Ministres ,des Affaires étrangères et des Ministres 

: des Finances, dont la tenue ·chaque année avait 
é'té déci·dée par 11e Conseill européen à Rome les 
1er et 2 dé·cembre 1975. 

3. Budget : circulaire d.u directeur général des 
bu,dgets : l',envoi de cette ·circu:laire, qui comporte 
des instructions du directeur généra•! à ses collègues 
responsables de services dépe,nsiers, ainsi qu'un 
certain nombr,e ,de précis·ions sur des indicateurs 
importants comme ·le taux m~imum ,d'augment•ation 
des dépenses non obligatoires, le taux d'infilation, 
le PIS, etc., marque 1le début vérita!b'le des travaux 
budgétaires internes de la Commission. 

4. Début des hearings budgétaires : ,irl s'agit du 
début ,de 11a période des arbi'trages budgétaires 
organisés au niveau du dirécteur général des 
budgets, les serv.ices dépens•ie,rs ayant donc eu un 
temps de prépar.ation d'au moins qua~re semai,nes. 
Le démarrage de cette période est de plus en plus 
précoce. 

5. Saisie du Con'Seil conjoint : •i1l s'agit de la date 
d'envoi par 'la Commiss'ÎOn de sa commùn:ioation 
intitu'lée « appréciation g1lobale des problèmes 
budgétaires de la Communauté », •afün de préparer 
,le Conseil ,conjoint des Ministres des Affaires étran
gères et des Ministres des F,inances. L'e,nvoi de ce 
document a souvent été très tardif. 

6. Tenue du Consefl conjoint : un Conseiil conjoint 
des Ministres ides Affaires étr,angères et des Minis-
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TABLEAU 1 

' 

ETAPES DE L'ETABLISSEMENT DU BUDGET DEPUIS CELUI DE 1975 

PROCEDURE EN 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 

BUDGET DE 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

1. Grandes masses 14 décembre 16 décembre 15 décembre 13 décembre 
bugétaires 
circulaire du 

1973 1974 1975 1976 

Directeur Général 
des Budgets 

2. Décision da la 6 février 19 mars 4 février -
Commission sur les 
grandes masses 
budgétaires 

3. Budget : 15 février 14 février 15 février 15 février 1er février 1er février 1er février 
Circulaire du 
Directeur Général 
des Budgets 

4. Début 1er avril 14 avril 29 mars 21 mars 16 mars 5 mars 3 mars 
des hearings 
budgétaires ' 

5. Saisie du 29 mars 18 mars 
Conseil Conjoint 

1er mars 29 mars -
6. Tenue du 6 avril 5 avril 

Conseil Conjoint 
3 avril 2 avril -

7. Décision 3, 17 et 24 4, 11 juin 24, 26 mai 18, 26 mai 17, 24 mai 16 mai 25 Juin 
de la Commission Juillet 23 Juillat 2 juin 2, 9 Juillet 

8: Envoi 13 aoOt 25 aoOt 15 Juin 14 Juin 14 Juin 14 Juin 14 aoOt 
de l'avant-projet 
de budget 

9. Conseil 23 septembre 22, 29 22 Juillet 
1re lecture septembre 

20 juillet 18 Juillet 11 septembre 23/24 
SEJptembre 

10. Parlement 14 novembre 
1re lecture 

13 novembre 27 octobre 26 octobre 25 octobre 7 novembre 6 novembre 

11. Conseil 28 novembre 3/4 décembre 23 novembre 22 novembre 20 novembre 23 novembre 24/25 
2° lecture 7 décembre novembre 

12. Conseil 15 décembre 13 décembre 5 décembre 12/13 17 décembre 
12 décembre décembre 

13. Parlement 12 décembre 18 décembre 16 décembre 15 décembre 14 décembre 13 décembre :18 dé_cernbre 
2• lecture 

14. Conseil 18 décembre 16 décembre 19 décembre 22 décembre 

15. Arrêt du budget 12 décembre 18 décembre 16 décembre 21 décembre 14 décembre 9 Juillet 1980 23 décembre 

16. Achèvement 25 avril 
politique 
aux travaux ' 
budgétaires 
(éventuellement) 

tres des Finances s'est tenu chaque année depuis 
la décision ,du Conseitl ,européen ·de décembre 1975. 
S'il n'·a p,as eu ,neu en 1980, ce fut en ·raison des 
circonstances budgé'ta:ires de l'époque, à savoir le 
rejet ,du budget ,et iles travaux menés pour ~boutir 
à une décision. -

,prévisionnel des dépenses et du projet d'état des 
recettes de fa Communauté. Si 1Jjlusieurs dates sont 
citées, ce n'est que ·la ·dernière qui marque la 

7. Décision ,de .fa Commission : il s'agit de 'la date 
à 1faque'He 11a Commission décide de son état 
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conclusion des t~avaux. · 

8. Envoi de l'avant-projet de bu,dget : N s'agit de 
la ·date •d'envoi officiel,lie de •l'avan:t-projet de b1.1dget 
à l'AutorHé budgét,a•i,re : le ConseM et le Partlement 
we étape de ila procédure budgétaire : artidl;e 203, 

j 



§ 3, 1er alinéa/.CEE, 177, § 3, 1er alinéa/.CEEA et 78, 
§ 3, 1er al'inéa/.CECA (30). 

9. Conseil - 1r~ lecture : M s'agit de la date de 
tenue du 1er « Consei'I Budget ». Si deux dates 
Hées par un tiret sont citées, c'est que •les. travaux 
se sont poursuivis durant fa nuit (mar.athon budgé
taire) (deuxième étape de ta ;procédure budgétaire : 
arUole 203, § 3, 28 et 3° ,a!llnéas/CEE et autres). 

10. Par.fement - 1re lecture : H ·s'agH de ,l•a date du 
vote des amendements et des proposiNons ,de modi
fications en 1re ·lecture :par 1le Panlement. 'En fait, 
cette date correspond à une session du P·arlement 
dont les jôurs précédents ont été consacrés en 
,partie ou en itotàlité à la discussion :budgétaire 
(troisième étape de 111a procédure budgétaire : arti,cle 
203, § 4fC8E et autres). 

11. Conseil - ~ lecture : iil s'agit de ·la date de 
tenue du 2° « Conseil Budg•et » ~quatrième étape 
de ·la procédure budgé·taire : artiole 203, § 5/CEE et 
autr~). 

12. Conseil : :itl s'agit 1d'une ou :plusi•euirs réunions 
supplémentaires du Oonseiil rendues nécessaires 
pour .approfon'dir lla concertation budgétaire (nous 
reparler:ons de ,ce troisième « Conseill Budg•et » au 
cinquième ·chapitre de ila troisième pàr:tie de cet 
artielle). 

13. Parlement - 2" le.cture : il s'agit de la date du 
vote des amendements en 2° •lecture par ·le Parle
ment fcinquième étape de la procédure budgétaire : 
article 203, § 6/CEE et autres). Si cette date est 
soulignée, ceola signifie que ·l'a ,procédure budgétaire 
est alors achevée. 

14. Conseil : M s'agit d'une réunion du Conseil · 
postérieure à •la 2° 'lecture ·du Panlement qui permet 
un accord ent,re ·les deux détenteurs de •l'Autorité 
budgétair.e sur 1les montants des dépenses non 
obligatoires en cas de nouveau taux à déte,rminer 
(article 203, § 9, 5° altiinéa/CEE). Si •cette date est 
soulignée, cel1a si1gnifie que la procédure budgétaire 
s'est alors ,achevée. 

Le Consei'I, qui clôt 1la procédure budgétaire, n'a 
j•amais été,. curieusement, un « Consetill Budget », 

sauf en 1980 pour ,Je •budget 1981. En 1975, ce fut 
un « ConseM Affai:res social·es », en 1976, un 
« ConseM Piscalité », en 1977, un « Conseil! IE•cono
mie et F,inances », en 1980 (date du 30 juin, non 
·relevée dans le tab11•eau, pour le budget 1980), un 
« Conseil Affaires générales ». L:a décis•ion du 
Oonsei'I est généralement prise sous point «. A », 

c'est-à-<!ire sans discuss·ions. 

(30) Voir l'article de l'auteur cité en note de bas de 
page (5) (pages 241 à 248). 
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15. Arrêt du budget : itl s'agit de la date à laqu~i:le 
le Président du Parlem.ent constate que le bud,get 
est défin'itivement arrêté, ·lorsque •la procédure 
budgétaire ,es,t achevée (artic'l•e 203, § 7fCEE et 
autres). Cette ·date correspond, sauf pour ,les budgets 
de 1978 et 1981, à fa date de 1l1a rubrique 1,3 ou 14, 
lorsqu'eilile est soulignée. 

16. Achèvement politique des trava,ux budgétai
res : ce'tte rubrique est exceptionnelile •et n'a été 
prévue que pour marquer la fin d'une crise budgé-
~~ . 

Le cadre no'ir qui se trouve dans ce tableau signale 
le ·déroui.ement de ila procédure budgétaire suivant 
le calendri·er pragmatique décidé ·en 1976 (31). 

2") L'avan~-proJet de budget envoyé par la Commis
sion le 14 aoQt 1980 

Le jour même où 1ie · Par.l1ement constate que le 
budget 1980 est arrêté, ,c'est-à-dire ·l·e 9 j,ui'lil,et 1980, 
la Commission adopte son état 'Prévisionnel de 
dépenses :pour •l'exer,ci•ce 1981. Le 14 aoat, eue 
soumet à 'l'autorité ,budgétaire l'avant-'Projet de 
budget génér·ail des Communautés européem:ies pour 
fexenC'ice 1981. · 

Cet avaryt .. projet de budget se caractérise d'a!bord 
p1ar son importance. Avec un montant de 21 732 
MUCE en crédits pour engagements et de 20 051 
MUCE ·eri crédits pour paiements (8), ·i'I marque une 
progression importante des crédits, respectivement 
de 25,48 % et de 27,85 0/o ipar raipport au budget de 
1980. Ces pourcentages s'e:>epiMquent toutefois par 
le context:e con;fllii'ctuel dans ·lequeil s'est déroulée la 
procédure budgétaire relative à il'·exercii,ce 1980 et 
par les conséquences budgétaiires du prochain 
éilargissement rde l•a Communauté à :Ja Grèce, à 
compter du 1er janvier 1981. C'est donc aux besoins 
d'une Communauté à Dix que le budg•et 1981 devra 
faire face. Pourtant, le développement des dépenses 
tient surtout à 'la traduction des décisions arrêt"ées 
par le Conseitl, ile 30 mai dern'ier, en matière de 
contribution britannique. 

La croissance des dépenses entraîne inévitable
ment une augmentation des ressou11ces propres à 
col'lecter. Ainsi se trouve posé - cette fois dans 
11'·immédiat - •le problème de 1l'épuiisement des 
ressources ,propres sotJlevé à maintes reprises par 
-la Comm·ission depuis la publHcation en 1978 des 
« per,spectives de f.inancement du budget ·commu
nautaire » (32). Toutefois, dans 'l·e contexte poliitique 
de l'heure, la Commission considère que son avant-

(31) Voir l'article de l'auteur cité en note de bas de 
page (3), pages 130 et 131. 

(32) Voir supplément 8/78 au Bulletin mensuel des 
Communautés européennes ... 
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projet de budget 1981 doit respecter la 11imite actuelle 
de 1 % des ressour,ces TVA; même si, dans ces 
conditions, 1le ibudget ne ,peut comporter tout ce qui 
serait pO'liHquement souhaitab'le. Aussi, ·la Com
mission propose+eMe de ,limiter g·loba!l:ement les 
dépenses aux ressources disponibles, tout en ména
geant une marge de sécurité de 550 MUGE environ. 
E1Me fixe donc 11:e taux de TVA à 0,95 %. 

Avec une enveloppe g1lo'bale de 20 000 MUGE 
environ, en crédits pour paiements, ·le budget 1981 
accuser,ait une ,croissance de 27,9 % environ par. 
rapport au budget de 1980. Cette hausse doit tou
tefois être anallysiée selon que ll'on considère ·1es 
dépenses obligatoires ou 'les dépenses non ob'l'iga
toires, en .particU'lier ceHes à finailité structurel'le. 
Pour les premières, ,ce taux serait de 21 %, tandis 
qu'•i'I attein'drait 40 % pour 'les secondes. Ceci traduit 
ra volonté de 11,a Commission dé promouvok une 
.structure plus équi'librée du budget 

Si les taux de croissance du budget général de 
ces dernières ,années peuvent paraîtr.e é1levés (entre 
21 et 23 0/o pour :les .années 1977-1979), ·le rapport 
entre le budget de la Communauté et 'le produit 
intérieur brut cumulé ,des Etats membres n'a guère· 
varié: de 0,790/o en 1978 à 0,890/o en 1981. Un même 
parallëlisme s'-O'bserve entr,e 'le budget icommunau
taire et 111es budgets nationaux. Le r:apport entre eux 
s'établissiait à 2,6 0/o en 1978 ,et à 2,7 0/o en 1980. Il 
sera d'un même ordre de grandeur ,en 1981. 

Nous n'entrerons pas ,plus avant dans le détail 
de l'av:an:t-projet de budget, afin d'éviter des-redites 
avec la partie de cet article intitulée :. « Perspectives 
pour une année nouvelMe », où seront iana:lysés iles 
crédits ouverts pour :les différents secteurs d'+nter
vention de ila Commission. fil faut pour.tant ici reil,ever 
què l1a Commission, dans ·le souci -de voter en ... deça 
du, ·plafond des ressou,r:ces :propres, ,propose de ne 
pas respecter le ratio norma:I entre crédits de ,paie
ment et crédits d'engagement pour 'l'es deux grands 
fonds structurel1s. Ainsi, pour •le Fonds socia!l, au 
l'ieu de ·demander 820 MUCE, ell'le procède à ui:ie 
réduction forfaitaire de 110 MUO'E par r,apport aux 
besoins obj:eotïivement évallués. « ,Ceoi étant, 
déc'lare-t-etlle, ,dans son e~posé des motifs (9),' le 
crédit de 710 MUCE qui en l'ésuilte est à considérer 
comme un ·minimum a!bsol1u qui ne saurait être 
réduit sans réduction 1parallllèle des crédits d'enga
gement ». Pour lie Fonds régionail, la Commission 
agit de même. E·l·le réduit •la demande des -1 000 
MUCE ·à 770, en indiquan~ : « Ce chiff,r.e de 770 
MUCE n'est donc en aucun cas susceptib'le de 
réduction lJ\ltérieure ». Pourtant, comme ile Conseil 
réduira de façon substantiell'l-e ces deux mon~ants, 
M s'en_sui,vra un conJl'it entre ins~itutio)'.ls,·, qui. s·~ria la 
càuse essentieNe de ·la cr1se:-·~udg:étai:re. · 

. · .Le~ grandes mass·es _budgétaires de l'avant-projet 
apparaissent aux colonnes 5, 6 .. et 7 des .·deux 

/ 

tableaux Ill et IV, incorporés dans cet arti~l'e, et la 
question des dépenses obligatoiires et non o'bliga
toires est traitée au ·tableau Il. 

3°) Le projet de budget arrêté par le Conseil le 
24 septembre 1980 

Le 23 septembr.e, une réunion de « concertation 
budgétaire » entre une ,délégation du Parlement 
européen, conduite par son ,président, Mme Simone 
Veiil, le Conseil et 'la Commission, permet à la 
délégation du Parlement de faire part de ses pre
mières réacNons sur 'l'avant-projet de budget pour 
'l'e~ercice 1981. Celle-ci se montre soucieuse de 
fépuisement des ressources financières de -la Com
munauté au moment où les besoins s',accroissent, 
tant du fait de 1la l,ituation économique, que du 
nouvel élargissement de 'l,a Communauté (33). 

Une délégation hellénique - conduite ,par 'M. 
le Ministre Contogeorgis, qui devienidr.a, par la suite, 
Membre de la Commission - parti,ciipe aux travaux 
budgéta'ires du Consei:I, les 23 et 24 septembre, en 
qualité d'observateur, après qu'el·le a!t pu présenter, 
au cours d'une réunion du Comité intérimaire au 
niveau ministériel, ses abservations sur un certain 
nombre de ,points relaHfs au budget 1981, en part.i
cu1lier sur les effectifs grecs dans ·les institutions 
de la Communauté, les conséquences budgétaires 
pour la Grèce des mesures supplémentaires en 
faveur du Royaume-Uni, lla dotation des fonds 
structurels et notamment du Fonds rég'ional et 
certains problèmes agri·co'les. 

Le Conseil Budget des 23 et 24 septembre 1980 

Le Consei1l arrête à la majoriité quailifiée (34), 
après 19 heures de délibérations,. le iprojet de 
budget qui fixe un vdJume gllobail de dépenses de 
19 239 916 325 UCE en cr.édits pour paiements et de 
20 902 194 030 UOE en crédits pou:r engagements, 
soit une augmentation respectivement de 22,6 % 
et de 20,7 % par rapport au budget 1980. A:loris que 

{33) Dans l'exposé des motifs à son projet de budget, le 
Conseil déclare avoir retenu des « orientations généra
les », dont celle-ci : 

« Compte tenu de la période d'austérité qui pèse sur 
« tous les Etats membres, le Conseil a estimé qu'il y 
« avait lieu de tenir compte dans le budget des Commu
« nautés pour 1981, des difficultés économiques crois
« santes auxquelles sont confrontés les Etats membres 
cc et qui se reflètent dans les budgets nationaux. 
« Il a, en conséquence, estimé qu'il- ne lui était pas pos
« sible d'accepter certaines augmentations de crédits 
cc ou l'inscription de nouvelles lignes au budget qui 
« étaient demandées par les institutions, compte tenu 
« notamment de la limite de 1 % fixée pour les res
« sources propres TVA». 
(3_4) Il sera rapidement connu que les délégations ita~ 

lienne et irlandaise n'ont pas approuvé le projet ·de bud-
get. , . . 
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les crédits ·inscr,its par la Commission, dans son 
avant-projet, traduisaient une augmentation des 
crédits pour eng1agernents de 25,5 % et des crédits 
pour paiements de 27,9 0/o par ·r.apport à 1980, les 
montants décidés par le Consei1l, ,dans son projet, 
sont en diminution respectivement de 4,8 0/o et de 
5,3 0/o (35). 

Ces diminutions ont porté· sur les secteurs sui
vants, définis seilon de nouveaux cr.itères, ainsi que 
cela est ,expliqué aux colonnes 8, 9 et 10 des 
ta!bleaux Ill et IV. 

- FEOGA!Garantie ·: Le Conseil! réduit de 20 
MUGE les crédits prévus par la Commission pour 
l'e soutien des marchés : Ms s'élèvent à 12 920 
MUGE, soit une · augmentation ·de 1 434 mHilions 
d'UC'E par rapport· à 1980 .. 

- Développement interne : Ge secteür, qui com
porte d'importants sous-secteurs, ·est diminué de la 
façon suivante par ·le Conseil : 

Le Fonds européen de développement régional 
(FEDER) reçoit ,des crédits d'·eng:agement de 1 400 
MUGE, soit une ,augmentation de 20,2 0/o ,pair rapport 
à 1980, pour tenir compte surtout de l'adhésion de 
la Grèce. Les crédits demandés par ·la Commis
sion s'él1ev:aient à 1 600 MUCE. Pour •les crédits de 

· (35) Comme depuis toujours, le Conseil a adressé son 
avant-projet de budget au Parlement sans qu'apparaissent, 
à côté des montants qu'il retient, ceux qu'avait proposés 
fa Commission dans son avant-projet de budget, ce qui en 
aurait facilité évidemment la lecture. Madame CASTEL
LINA (italienne, du groupe de coordination technique) a 
relevé le fait dans une question écrite no 1547/80 du 
20 novembre 1980, ainsi rédigée : « Y a-t-il une raison pour 
« que le Conseil omette, en publiant le projet de budget 
« général des Communautés européennes, les propositions 
« présentées par la Commission européenne dans 'l'avant
« projet de budget qu'elle a soumis au Conseil ? Le 
« Conseil reconnaît-il que l'adjonction d'une colonne 
« reprenant les chiffres de la Commission contribuerait à 
« accroître la transparence de la procédure budgétaire et, 
« partant, permettrait une meilleure compréhension par le 
·« public et un contrôle démocratique plus efficace ? ». Le 
Conseil, le 17 février 1981, lui a répondu de la façon sui
vante : « 1. L'avant-projet de budget dont la Commission 
« saisit le Conseil et qu'elle transmet en même temps à 
« l'Assemblée (art. 12 § 1 al. 2 du règlement financier du 
« 21 décembre 1977 applicable au budget général des 
" Communautés européennes) fait l'objet d'une diffusion 
« à tous les membres de cette institution. L'Assemblée dis
« pose ainsi des éléments que contient l'avant-projet dans 
« l'exercice des pouvoirs budgétaires qui lui sont conférés 
« par les traités. D'autre part, lorsqu'il établit le projet de 
" budget, le Conseil se conforme aux dispositions de l'arti
" cle 16 du règlement financier et, lorsqu'il transmet le pro
« jet de budget à l'Assemblée, il y Joint un exposé des 
« motifs, précisant notamment les raisons pour lesquelles 
« il s'est éventuellement écarté de l'avant-projet de bud
« get .. (art. 13 '§ 1 al. 2, 2C p~r~se du r~glement finan~ 
« cler). « 2. Le Conseil est prêt à examiner cette sugges
" tlon, dans le cadre de la révision du règlemnet financier 
« qui Interviendra prochainement, sur proposition de la 
« Commission "· (Voir Journal officiel des Communautés 
européennes n° 63 du 23 mars 1981, page 11). 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

paiement, le Consei11 fixe ,1,eur montant à 500 MUGE, 
soit de 270 MUGE inférieurs à oe qu'avait demandé 
la Commission. Ici se crée une cause de conflit. 

Le Fonds social (FSE) a des crédfts d'·engagement 
qul ne marquent qu'un faiibll,e accroissement par 
rapport à 1980 (+ 13,5 MUGE, au titre des actions 
en faveur des jeunes et de oeMes visant à amé
liorer ·la situation de l'emploi de certaines régions). 
Le montan·t retenu par le Cons·eM en crédits de 
paiement (560 MUGE) est sensiblement inférieur 
à celui proposé par· la Commission (710 MUC'E), 
bien que les riouveMes dispositions rég:lementaires 
permettent un rythme plus rapide des ,paiements, 
conduis:ant à une nette amélliioration de l'exéoution 
du Fonds social, ce qui crée une oause supplémen
taire de conflit. 

Le FEOGA!Orientation se voit attribuer des crédits 
de paiement pour 478 MUOE et d'engag,ement pour 
667 MUOE, ·lesquels sont 1légèrement inférieurs à ce 
qu'1avait ,proposé la Commission. Quant aux crédits 
relatifs à 'la po'Mtique ,de la pêche, les montants 
retenus par le Cons·eM sont inférieurs de plus de 
~O 0/o à ce qu'avait proposé la Commiss·ion. 

- Recherche, énergi,e, industrie et transports : 
Ce secteur est le plus concerné par les réductions 
du Cons·eiil. 

• Dans le domaine de 11'énergie, ·le ConseM limite 
s~rictement 1les crédits aux actions déjà en cours 
ou à !'•achèvement d',actions eng,agées, à l'exclusion 
de tout développement. Il renonce même à la mise 
en œuvre d'une action future quelcon,que dans le 
domaine du char:bon en marquant 1les 11ignes corr,es
pondan'tes d'un simple tiret à la plaoe du p.m. 
demandé par ·la Commission. Il en résulte une 
réduction sensible des crédits d'engagement pro
posés par la Commission, de 143 MUGE à 45 MUGE 
~contre 100 MUCE en 1980) et de 48 MUGE à 23 
MUGE des crédits de paiement (contre 77 MUGE 
en 1980). 

• 'En ce qui concérne l'industrie et 'ies transports, 
le projet de budget 1981 consacre 'la suppr:ession 
de tout crédit en ,l'absence de base juridique ·exis
tante. C',est ains•i que 'l'essentiel des orédits d'enga
gement ins,cr.its, 8 MUOE sur 9,8 MUOE, sont concen
trés sur •l,e développement de il'informatique, à 
l'exclusion des actions proposées par la Commis
sion dans le secteur de :ia télématique, de la tech
nologi1e, de 1l'inrdustrie textHe ou de la cé,ra:mique. 

Le règ:lement relatif aux interventions commu
nautaires de restructuration ou , de r,econversion 
industrïeille, ,prés·enté par .1a Commission en 1978, 
n'ayant toujours ,pas été approuvé par l,e ConseH, 
celui-cl renonce à la mise en œuvre d'une· acNon 
queilconque à ce titre en mar:quant la Ugne 'Corires
pondante d'un tiret. Enfin, ,1e montant des crédits 
de paiement inscrit par .·11e Consei1l. (6,9 MUCE) 
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marque, de même que pour les crédits d'eng:age
ment, une réduction de 50%. environ par rapport 
aux crédits proposés par ·1a Commi•ssion. 

• Quant à la recherche, 'les ·crédits de paiement 
(254,6 MUCE) inscrits par lie ConseH marquent une 
réduction de 22 MUCE .par raipport à 1980, ou ·encore 
de 37,1 MUCE par r,apport à l'avimt-iprojet de budget. 
CeiHe.ici concerne ,le secteur des actions indi·r.ectes, 
compte tenu du rythme d'utNisation de ces •crédits 
pour. :l'année en cours que le ConseM consiidère 
comme prévisible et ·l'action directe menée par ile 
OCR dans lè cadre de son programme· pl,uri•annuel, 
en vue - s,elon •le Consei1l - de mieux équi'librer 
les dépenses année par année. Quant aux crédits 
d'engagement que 'la Commi1ssion avait maintenus 
priatiqueiment à 'leur n·iveau de 1980, 'le Consen les 
a réduits de 36,8 MUCE en ·raison notamment du 
tait que divers. progr-ammes doivent encor.e faire 
l'objet de décisions. 

- Coopération avec les pays en voie de déve
loppement et lès pays tiers : Les crédits de paie
ment ar.rêtés par le Consei'I (608,6 MUOE) sont 
inférieurs de 140,2 MUOE au montant ,proposé par 
la Commission, soit une diminuifi.on de 19 % envi
ron. Pour 'les crédits d'engagement, iles montants 
inscrits s'élèvent à 779,3 MUCE, soH une réduction 
de 179,5 MUOE ·par rapport aux crédits proposés 
par la Commission. Si le Con•seiM aoc~pte assez 
•largement 1les propositions de la Commission en 
matièr.e d'aide aiMmentaire, il réduit, en re\Jlanche, 
sensiblement lies crédits reil:atifs à la coopération 
financière ,et technique avec les PVD non associés. 

- Dépenses administrativ.es : Le Consei:I · se 
montre partiou11ièr,ement rude. Sur les 415 emp·lois 
permanents qu'elle demande, !la Commission n'en 
obtient que 113. Aucun emploi demandé pour 
couvr.iir des 'besoins exceptionnels n'est accordé. 
Par ai'Heurs, 113 emplois temporiaiires sur les. 146 
accordés dans 'la perspective de ,l'adhésion de la 
Girèce à 11a Communauté sont transformés en emplois 
permanents. 

En raison de ces ,coupes sombres, le taux. de 
TVA qui résulte, au titre des ressources propres, 
dru niiveau des dép·enses établ~ par le Conseil!, passe 
ainsi de 0,95 %, taux fixé dans l'avant-projet de 
budget, à 0,88 %. La marge de disponibillités passe 
de 550 MUCE à 1 350 MUCE. De fait, le Conseil, 
ou en tout ·cas 'la majorité du Conseil!, a eu cons
tamment la vo1onté de contenir ·les dépenses non 
oblligatoires au niveau ·le moins élevé possiblle. En 
ce qui concerne notamment les orédHs d'enga
gement, il a volJllu faire en sorte qu'1i1ls restent 
inférieurs à la moitié 1du taux maximum d'augmen

. ta'tion des dépenses non · oblig1atoires (DNO}. 
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Le Conseil et l'augmentation des dépenses non obll
gatolres 

· Appliquées aux dépenses obli1gatoires (DO) et non 
obligatoh1es (DNO), les réductions opérées par le 
Conseiil se traduisent de lia manièr,e suivante d'après 
l'e système· de ·Cllassification du Conseil! : 

• pour /es dé.penses non obligatoires, sur ·les
que'lles ile Par:lement dispose d',un .pouvoir de déci
sion propre, dans le cadre de ,sa « marge de 
manœuvre », ,les taux d'augmentation prévus dans 
l'1avant-1projet sont ramenés· de 21,50 % à 4,52 % 
pour ce qui est ,des crédits pour eng•agements et de 
40,33 % · à 11,56 % pour les crédits pour paie
ments ; ces écarts, en termes budgétaires, tradui
sent une réduction des crédits de 4 452 MUOE à 
3 829 MUCE, sdit 623 MUOE en crédi1ts ,pour enga
gements et de 3 066 MUOE à :a 438 MUOE, soit 628 
MUCE en crédits pour paiements. 

• pour /es dépenses obligatoires, 'le taux d'aug
mentation :passe de 24,2 % pour ~es crédits pour 
engagements et de 21,2 % pour les crédits pour 
pai,ements à 23,2 % pour les crédits pour engage
ments et à 19,5 % pour 'les crédi·ts pour paiements, 
soit des réductions de ·crédits de 144,5 mMJ.ions et 
de 150 mHlions d'UGE iresp.ecNvement. 

Oes différents chiffres tiennent compte des deux 
l·eftres rectifi.catives au .projet de budget, ,qui seront 
envoyées 'le 20 octdbre 1980 pour acècirder uné 
aide (DO) au Po1;tuga11 (20) et 1le 18 novembre 1980 
pour diminuer ·les crédits destinés aux mesüres 
supplémen'taires en faveur de la Grande-Bretagne 
~~- . 

' · Il est intéressant de clarifier, dès mairiten1ant, lë 
cadre de 'la bataiillle autour ·des DNO, car cei!ile-ci 
va marquer toutes les étapes ultér,ieures de la 
procédure. 

•Comme le taux maximum d'augmentation dès 
dépens·es non oblMgatoi:res, confor.mément à l'arti
Cile 203, § 9/iCEE, s'étal:ilit pour 1981 à 12,2 %, soit 
447 MUCE en crédits pour engagements et 266 
MUCE en crédits pour paiements, la marge· de 
manœuvre dont dispose :le Parlement s'éllève, en ce 
qui concerne 11es :dépenses non obMgatoi,res, à 223 
MUCE environ en crédits pour engagements et. à 
133 MUCE en crédits pour paiements. Mais comme 
le Conseiil n'1a pas utiiHsé 11a moitié du taux maxi
mum en crédits. pour engagements,· le Parlement 
di·spose en fait d'une marge de manœuv:re de 281 
MUGE (447 MUOE - 166 MUGE). Rappelons que 
le Consei'I adressera ,par la suit,e une 1leure recti
fioatfve à ce projet 'lie 20 octobre· 1980 (20) ·et urie 
seconde 'l·e 18 novembre 1980. 

. . . 
La réaction de la Commission à l'arrêt du projet de budget 
du 24 septembre 1980 

.. . 

· Avant la clôture des travaux du Coniseil le 24 
s•eptembre 1980, M .. Tugendh'at, Commissaire au 
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,TABLEAU Il 

DEPENSES NON OBLIGATOIRES (ONO) 
Evolution des éléments de calcul durant la procédure budgétaire pour l'établissement du budget 1981 

Budget ordinaire arrêté de 9 Juillet 1980 
Budget ordinaire 

y compris le budget supplémentaire n• 2/80 

Crédits pour .,. Crédits pour 
engagements paiements 

ASSIETTE 1980 3 663 837 761 2185169 761 

Taux 
maximum 12,2 .,. = 446 988 207 266 590 711 

Marge de 
6,1 .,. = manœuvre 223 494103 133 295 355 

18,3 0/a 670 482 310 399~068 

AVANT PROJET 1981 · 4 451 686105 3. 066 463105 
de la Commission (+ 787 848 344) + 21,50 (+ 881 293 344) 
14 aoQt 1980 

PROJET CONSEIL 3 829 380 080 2 437 781 080 
(1•• LECTURE) 
23 septembre 1980 

(+ 165 542 319) + 4,52 ( + 252 611 369) 

PROJET PARLEMENT 4 799 342 379 3182 271 379 
(1re LECTURE) 
6 novembre 1980 

(+ 1135 504 618) + 30,99 ( + 997 101 618) 

PROJET CONSEIL 4110 081 809 2 621092809 
(2• LECTURE) ( + 446 244 048) + 12,18 ( + 435 923 048) 
24 novembre 1980 

PROJET PARLEMENT 
(2° LECTURE) 
23 décembre 1980 

MARGE RESTANT 446 988 207 266 590 711 
AU PARLEMENT - 446244048 - 435 923 048 

744159 0 

Budget, dèvait marquer la désiapprobation de la 
Commission à ll'égar,d de ce projet de budget. Le 
26 septembre, la Commission faisait une décilara
tion publique, le 1er octobre, le Président Jenkins 
éorivait à tous les Ministres des Affai,res étr.angères 
et le 7 octobre, soulevait cette question au « Cons,eH 
Affaires générall•es ». Jamais, dans le passé, la 
Commission n'avait réagi avec tant d'·insistance. 

Nous pouvons .reproduine ici les. termes de la 
déc'laration ,publiique : cc La Commission es>time que 
« le pr-oj,et issu de la première· lecture ne consUtu,e 
« pas une base appr,opriée pour ,l'activité de la 
cc Communauté en 1981 et elle se désolidarise des 
« conséquences que pourraient avoir les déci·sions 
cc du Consei'I. 

« La Commission a présenté un avant-projet de 
« budget qui éta:bNssait un équiilibre ent.r,e la néces
« slté de strictes économi•es en matière de dépenses 

arrêté le 23 décembre 1980 

.,. Crédits pour 0/a · Crédits pour .,. 
engagements paiements 

--
3 703 837 761 2 551 569 761 . 

451868207 311 291 511 

225 934103 155 645 755 

6n 802310 466 937 266 

4 451 686105 3 066 463 105 
+ 40,33 (+ 747 848 344) + 20,19 ( + 514 893 344) + 20,18 

3 829 380 080 2 437 781 080 
+ 11,56 (+ 125 542 319) + '3,39 . (- 113 788 681) - 4,46 

4 799 342 379 3182 271 379 
+ 45,63 (+ 1 095 504 618) + 29,58 (+ 630 701 618 + 24,72 

4110 081 809 2 621092809 
+ 19,95 ( + 406 244 048) + 10,97 (+ 69 523 048) . + 2,7':! 

4140 431809 2 645 942 809 
( + 436 594 048) + 11,79 (+ 94 373 048) + 3,70 

451868 207 311 291 511 
- 436 594 048 - 94 373 048 

15 274159 216 918 463 

cc communautaires, compte tenu du prochain épui
cc sement des ressources propres, de 'la situation 
« économique de la Communauté et des impératifs 
cc politiques. En 1réduisant sévèrement les niveaux 
« de crédits proposés tant pour les eng,agements 
« que pour 'les pai1ements, sans teniir compte réel·le
« ment des impli,cationis en matière de politiques 
« et en faisant notamment pori~er ces réductions 
« sur les lignes budgét,aires relativès aux poli·ti'ques 
« •régionale, sociale et énergétique, ainsi qu'à la 
« politique de développement, le Conseill a détr-uit 
« cet équilibre. De ·l'avis de 'la Commiss'ion, 11e projet 
« ne re~lète plus correctement les p~iori·tés de la 
« Communauté ». Oette déolaration contient donc 
notamment un avef'ti'ssement au Conseiil pour le 
mettre en garde contre des réduotions trop draco
niennes de crédits de paiement. La ,poursuite de la 
procédure al'lait montrer qu'itl s'•ag,issait d'une 
saur.ce grave de confü,ts i1nstitutionnels. · 
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I La présentation du projet de budget au Parlement le 
14 octobre 1980 

Confor,mément à 'la tradition, le Prés•ident du 
Consezi:I, M. Santer, Ministre lu~em'bourgeois des 
Fiinances, présente le projet de budget à la première 
session consécutive du Pa11lement (36) : « Je ne 
« crois pas èxagérer en disant que ,les déiliibénations 
« de cette nuit . du 23 au 24 septembre sont à 
« compter parmi iles plus difHciiles qu'on ait connues, 
« en matière budgétaire, au sein du Conseil. Le 
« Conseil s'est tr:ouvé placé, en effet, devant des 
« choix délicats. 

« Si d'un côté, il entendait doter les Communau
« tés de moyens appropriés pour 1981, compte 
« tenu ég·SJlement de 11'adhésion de la Grèce, d'un 
« autre côté, itl ne pouvai,t négliger les difücultés. 
« économiques croissantes des Etats membres qui 
« se reNètent d'•aiil'l:eurs dans les budgets natio
« naux. ûeux ... ci, par suite de la dégradation de la 
« ,conjoncture économique, · sont soumis à des 
« contraintes de plus en plus sévères. La marge 
« de manœuvre dont disposent les Gouvernements 
« des Etats membres pour des domaines aussi 
« essentiels que la politique sociale, la défense et 
« a fortior,i, pour •la réalisation d'acti:ons nouvelil'es, 
« est extrêmement étroite, voire quasi inexistante. 
« lnévitatbl,ement, cet état de choses se répercute 
« sur !'•attitude des Gowernements des Etats mem
« bres à fégard du budget de ·la Communauté. 

« S',il est vrai que les délibér,ations conduisant 
« à l'étarblissement du projet de budg,et ont été 
« diffidles et 11abo11i·euses, en raison des contraintes 
« qui ont pesé sur le Conseil et des intérêts parfois 
« divergents des Etats membres, H faudrait .toute
« fois ~e gar,der. de tif;er des conolus'ions hâtives 
« des résultats au~quels est par.,1enu le Conseiil. 

« C',est d'ai'llleurs avec une certaine sunpr.ise 
« que j'ai lu le lendemain du 23 septemlbre, dans 
« la presse européenne, que les Communautés 
« s'·acheminaient vers une nouv,elile crise budgétaire, 
« 1alors que moi-même j',avais, au con1traine, le 
« sentiment d'en avoir évité une la v:eillll1e ». 

Les critiques au projet sont fermes, mai·s une 
incontestable volonté de conciiliation s·e~prime (37). 

(36) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Débat du 14 octobre 1980, n° 1~261, pages 51 à 75. 

(37) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Débats du 14 octobre 1980. Relevons parmi les 12 
interventions, les 4 suivantes : 

M. SANTER (Président du Conseil en exercice) page 
55 : « Je fais appel au Parlement pour qu'il examine ce 
« projet de budget en tenant compte du contexte difficile 
« dans lequel il a été établi et du fait que nous n'en som
" mes qu'au premier stade de la procédure qui doit abou
" tir au budget de 1981. 

« Pour ma part, Je ferai tout ce qui est dans mon pou
" voir pour veiller à ce qùe le dialogue entre les deux 
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« branches de l'autorité budgétaire puisse aboutir, en 
« décembre, à l'arrêt définitif du budget général des 
« Communautés pour 1981 ». 

M. ADONNINO (italien du groupe du parti populaire 
européen, rapporteur général pour le budget 1981), 
page 57 : « Que résulte-t-il de tout cela et quelles peuvent 
« être les conclusions que l'on peut dégager au moment 
« de ce premier examen global du projet de budget, avant 
« d'entrer ensuite, naturellement, dans le détail des divers 
« postes ? On constate avant tout que ce projet de bud
« get, tel qu'il est présenté, ne peut pas être approuvé par 
« le Parlement. Il ne peut pas non ,plus être approuvé 
« étant donné l'emploi que le Parlement peut faire - à 
« condition évidemment de disposer de la majorité néces
« saire - de ses marges de manœuvre car il faudra dépas
« ser ce budget, aussi bien du point de vue quantitatif 
« que qualitatif. Il faudra préciser les politiques de la 
« Communauté. Pour y arriver, il sera nécessaire qu'il y 
« ait un accord avec le Conseil et je veux espérer que l'on 
« n'oubliera ,pas de quelle façon, il y a peu de temps, le 
« ministre représentant du Président du Conseil tendait 
« la main au Parlement en vue de surmonter ces obsta
« cles. Mais, naturellement, il faudra aussi entreprendre 
« un examen approfondi et prendre des décisions sensées 
« en ce qui concerne les dépenses agricoles, surtout pour 
« ce qui est de la grande préoccupation du Parlement : les 
« productions excédentaires structurelles. 

« En conséquence, il faudra, sur ce point aussi, réflé
« chir d'une façon très exacte et ce n'est qu'une fois ce 
« type d'examen terminé, Monsieur le ministre, et seule
« ment à ce moment-là, que l'on pourra prendre une déci
« sion. Il est certain que le Parlement ne pourra pas renon
« cer à jouer son rôle et qu'il ne pourra pas non plus 

• « renoncer à ses prérogatives et qu'il pourra enfin décider 
« de l'attitude à adopter à l'égard du projet actuel qu'il ne 
« peut certainement pas approuver maintenant ». 

M. TUGENDHAT (Membre de la Commission chargé du 
budget), pages 62 et 63 : « Permettez-moi de dire que Je 
« souscris au vœu exprimé par M. SANT•ER et M. ADON
« NINO, dans les discours très différents qu'ils ont pro
« noncés, et que je souhaite, moi aussi, que la procédure 
« budgétaire connaisse un dénouement favorable en 
« décembre. Nous avons hissé le drapeau rouge parce 
« que nous croyons qu'une tempête se prépare, parce 
« que nous croyons que les décisions qui sont prises 
« actuellement pourraient provoquer une tempête du genre 
« de celles contre lesquelles nous avons dO nous battre 
« ces dernières années. 

« Nous souhaitons vivement que des tempêtes et dis
« putes de cette espèce puissent être évitées. 

« A nos yeux, il est en effet très Important pour la 
« Communauté que cette année le budget soit adopté dans 
« les délais et selon la procédure normale. Il est cepen
« dant tout aussi important qu'en dépit des limites que les 
« contraintes financières nous imposent, le budget réponde 
" aux besoins de la Communauté à la veille de l'année 
« 1981. Il lui faudra l'appui, non seulement de la majorité 
« qualifiée du Conseil à laquelle le Président en exer
« cice faisait allusion, mais aussi de l'autre branche de 
« l'autorité budgétaire, étant donné que faute d'agrément 
« des deux branches de l'autorité budgétaire, il n'y a pas 
« de budget du tout. Il faut bien sOr tenir compte de la 
« majorité qualifiée, mais il faut aussi tenir compte du 
« Parlement. Il est en effet de la plus haute importance 
« pour la Communauté dans son ensemble qu'un budget 
« puisse entrer en vigueur à la fin de l'année, dans les 
« délais prévus et selon les procédures normales et que, 
« tout en respectant les contraintes financières qui s'impo
« sent à nous, il réponde aux besoins réels et croissants 
« de la Communauté à la vellle de l'année 1981 "· 



4°) La première lecture du Parlement européen ·et 
les votes du 6 novembre 1980 

Lors de sa session des 3 au 6 novembre 1980, 
·le Parlement procède à ,la premièr,e le,cture du 
projet de budget général des Communautés pour 
l'exerci,ce 1981, sur 11a base de deux rapports, 'l'-un 
con'Sacré aux crédits de :1a section « Commi·ssion » 
présenté par M. Adonnino ·(ltailien du groupe du 
parti popuilaire européen) et l'autr.e consacré aux 
crédits des sections des autres insfüutions (Par
lement, ConseM, Cour ,de justice, Cour des ,comptes 
et Comité économique et social), présenté par 
par M. Ansquer (Français du group.e des démocr,ates 
européens de pr:ogrès). 

Dans sa résolution v,otée le· 6 novembre, il s'ex
prime sans ménagement à fég•ar.d du Conseil! en 
constatant que « dans ces conditions, (il) n'a d'au
« tre ressource que de se limi<ter à r,echercher de 
« petites économies, finailement insignifiantes, de 
« chapitre à chapitre, et à signal,er iles priorités 
« qui toutefois ne pourront êtr:e actueill,ement satis
« faites; le proj,et de budget ,ignore et :bafoue (ses) 

« espérances les plus raisonn1:rbles et (ce111es) de 
« 1l'électorat et qu',i1l ne correspond en rien aux 
« besoins de 'la Communauté ; il est ~de son) devoir 
« d'adr,esser maintenant un avertissement solennel 
« à la nouvellfe Commis·sion et au Conseil pour 
« qu'en 1981 soient présentés un avant-projet· et 
« un projet de budg,et qui présupposent l'adoption, 
« en cours d'exercice, des réformes agni,coles et 
« fiscales nécessaires et qui tr,aduisent en termes 
« financiers une politique globale débattue et· 
« acceptée par toutes 'les institutions politiques de 

M. LANGE (socialiste allemand, Président de la Com
mission des budgets), pages 74 et 75 : « Ce budget tel 
« que le. Conseil nous le propose n'est, au fond, que 
« l'expression de l'impuissance de la Communauté. J'ajou
« tarai qu'il est l'expression de son incrédibilité, car les 
« organes respon$ables de la Communauté font, ne serait
« ce qu'à titre symbolique, jour après jour, des miillers 
« de serments sacrés pour l'avancement de notre Commu
« nauté. C'est pourquoi, Monsieur le Président du Conseil, 
« j'insiste une nouvelle fois auprès de vous pour que vous 
« essayiez d'obtenir des gouvernements ce qu'il est pos
« sible d'obtenir. ·Nous vouions tous faire des économies, 
« mais c'est aussi faire des économies que d'investir dans 
« des actions rentables susceptibles de porter des fruits. 
« Or, avec la meilleure volonté du monde, ce n'est pas· ce 
« que nous constatons dans le projet que vous avez déposé 
« Ici ; on y découvre seulement la volonté évidente du 
« Conseil d'en finir, et ce - permettez-moi de parler sans 
« ambages, car, en fin de compte, le langage diplomati
« que n'est pas de mise entre nous - par des moyens 
« douteux. C'est pourquoi - Je le répète - le projet du 
« Conseil est un document peu crédible tant sur le plan 
« Intérieur que sur le plan extérieur. Nos deux institutions 
" doivent s'efforcer de rendre crédible notre politique aux 
« yeux tant de nos citoyens que des populations vivant 
« en dehors de la Communauté européenne, pour que les 
« Européens puissent maintenir leur place dans le monde 
« au lieu de se perdre par leur propre sottise». _ 

t,~~CHË 
COMMUN 

« ·la Communauté, équi'librée dans ses 
« parties et digne d'une Communauté en 
« pement » (38). 

diverses 
dévêlop-

Le 6 novembr,e 1980, ;le Parlement a procédé a-ux 
votes pendant près de sept heures :avec, il est vrai, 
un niveau de participation variable (de 213 à 285 

· votants sur 410 membres) (39). ltl a voté 10 projets 
d'amendements à la section « Panlement », 3 à la 
sec,tion « ConseM », 3 à ·la section « Cour de· jus
tice» et 2 à la section « Cour des comptes ». A la 
section « Commiss1ion », il a voté 149 projets 
d'amendements à des D.N.O. et 12, proposi'tions 
de modifications à des D.O. (40). Les votes ont eu 
lieu soit à main levée (ou assis et levé), soit par 
vote ëlectr.onique, 11:e résUltat du vote à main levée 
étant douteux pour 'le Président de séan,ce (M. Dan
lvert), soit par appel nominal au moyen du vote 
ëlectronique. M y eut 18 votes par appel nominal 
pour la section «Commission» (41), un pour les 
recettes et 17 ,pour les dépenses. Ces 18 votes ont 
~bouti au vote de 3 tex,tes, les 15 autres ayant été, 
soit « r,ejetés », soit « non adoptés », faute de la 
majorité requise de 206 voix. T-rois de ces. votes 
nominaux feront l'objet ultérieurement d'une ana
lyse (47) (50) (54). 

. M n'y a pas de vote final du Par:lement européen 
sur le budget 1981, mais une déol;aration de son 
Président selon ·laquelle « lie proj,et de budget ainsi 
amendé et assorti de propositions de modif'i,cations 
sera transmis au Conseil». Par contre, intervien
nent des votes sur chacune des propo~iti'ons de 
résdlutions, 1lesqueHes sont adoptées (42). 

(38) il s'agit du troisième alinéa du point 2 de la 
résolution, dont les deux premiers ont déjà été cités (10) 
et qui fustigeaient la Commission. 

(39) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes n° C 313 du 1•r décembre 1980 et Débats du Parle
ment européen du 3 au 6 novembre 1980, annexe n~ 1-26~. 

(40) La classification en D.N.0. et D.O. et, par consé
quent, en projets d'amendements et de propositions de 
modifications, est celle du Parlement. Elle ne correspond 

· pas à celle du Conseil qui, elle, est retenue en pratique, 
et celle reprise dans le présent article. 

(41) Le système électronique' n'a pas fonctionné en 
début de séance, si bien que le vote nominal demandé 
pour certains amendements concernant la section « Par
lement» n'a pu être enregistré. Le vote a alors eu lieu 
par « assis et levé ». La participation aux votes "' été suc
cessivement la suivante : 277 (54), 260, 236, 230, 250, 
230, 213, 256, 266, 285, 241, 270, 282 (47), 262 (50), 245, 
254, 225 et 273. 

(42) L'étendue et les modalités d'exercice des pouvoirs 
budgétaires attribués au Parlement européen par les trai
,tés du 22 avril 1970 et du 22 Juillet 1975, notamment les 
majorités requises pour le vote des amendements et le 
rejet global du budget, ont été soigneusement p·récisées. 
Àucune disposition, cependant, ne prévoit l'adoption de 
l'ensemble du budget par un vote final du Par1e·ment. Cette 
lacune n'a pas dissuadé le Parlement de procéder à un 
vote d'ensemble : il s'y est astreint, dès le .départ en 19~4. 
pour l'adoptifn du budget 1975. La coutume a été Inter-
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Les votes du Parlement sur les dépenses 

En résumé, par ses vot,es, ile Parlement augmente 
globalement iles montants inscrits dans le ,projet de 
budget établ'i par 11e ConseH de 386,5, MUCE en 
crédits pour paiements et de 639 MUOE en crédits 
pour engagements, soit un aocroissement respecti
vement de 2 et 3 %. Ces pourcentages recourvrent 
néanmoins des augmentations beaucoup ,plus sen
sibles des DNO : + 970 MUCE en ,crédits pour 
engagements et 744,5 · MUGE en ,crédits pour paie
ments (voir tableau n° Il). Le Parlement iréduit paral
•lèlement iles crédits r,elatifs aux DO de 330,9 MUCE 
,pour les engagements et de 358 MUCE pour iles 
paiements. 

Comparé à l'avant-projet présenté par 1la Com
mission, ;le projet de budget modifié par 'le Parle
ment reconstitue très ,largement 11es ,crédits pour 
engagements initialement ·proposés, 1l'écart entre ces 
crédits et ceux retenus ,par 1le Parlement n'étant 
p'lus que de 0,59 % ; ,par ·contre 1l'écart demeure pl,us 
important ,pour ce qui est des ,crédits pour ,paiements 
puisqu'il s'établit à 1,96 %. L!e Panlement est pour
tant attentif ,au ,ratio à maintenir .entre ,crédits d'en
gagement et ,crédits de paiement. A,ussi déolare-t-il 
dans sa résolution du 6 novembre, déjà citée (11), 
en réaffi,rmant : « § 34 : 11a nécessité de conserver, 
« ,au fi,J des exer,cices financiers, un Ilien fonctionnel 
,c et uniforme entre 11es crédits de paiement et d'en
« gagement - tout au moins à 1l'1intér,ieur de cha
« cune des ,catégories de dépenses - afin de 
« garantir . une politique !budgétaire équiilibrée et 
« graduelle ». 

Enfin, dans tavant-:projet, !l,a part ,relative des DNO 
s'étàblissait à 20,6 % pour 'les crédits ,pour engage
ments et à 15,4 % pour 11,es ,orédlits pour paiements ; 
dans ile ,projet de budget modifié par 11e Par-lement, 
cette ,part s'éta1bli:t respectivement à 22,3 % pour les 
crédits pour eng,agements et à 16,3 % pour les 
crédits pour paiements. Ceci :traduit une augmen
tation des DNO qui dépasse respectivement de 
347,6 MUCE et ,de 115,8 MUGE ,les oréd'its pour enga
gements et pour paiements ,proposés ·initia:lement 
par ,la Commission. 

rompue lors de l'adoption du budget 1979, le Parlement . 
ayant choisi, pour éviter un conflit avec le Conseil, de 
faire jouer les dispositions du traité qui prévoient que le 
projet du Conseil est réputé approuvé si le Parlement ne 
l'a pas modifié dans un délai de quinze jours. A l'occasion 
de la modification du règlement intérieur du Parlement, 
plusieurs parlementaires français ont tenté d'introduire une 
disposition prévoyant un vote sur l'ensemble du budget. 
Leurs efforts sont restés vains : la Commission du règle
ment et des pétitions ne les a pas suivis et le Parlement, 
en session plénière, a rejeté leurs amendements. Cet 
échec est imputable à l'hostilité très vive et constamment 
réaffirmée de la Commission des budgets à l'encontre 
d'un vote d'ensemble sur le budget. 

Ici, il ne s'agit pas d'un vote final à proprement parler, 
mais d'un vot!;I qui clôt un débat par l'adoption d'une réso-
lution. · · 
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Plus précisément, ile Parilement fixe un ·certain 
nombre de priorités (en particulier énergie, dépen
ses sociales et régiona!l·es, coopération au dévelqp
pement) sur la base desqueiMes i:I fonde iles augmen
tations de crédits. 

Le secteur ,de l'énergie que ile Par,lement Juge 
prioritaire ,fait !l'objet ,d'une ·série d'·amendements 
qui visent, ·d',une ·part, à rétablir les crédits inscrits 
par 'la Commission dans son avant-projet ; ceux-ci 
concernent en ,particul'ier iles projets de développe
ment technologique ,des hydrocarbures, 1l1a prospec
tion d',uranium (43), le programme d'économie 
d'énergie et ·le développement de nouvel,les sources. 
D'autre part, ,le Parlement inscrit -un· ,crédit de 5 
MUCE destiné à financer des •bonifications d'inté
rêt des prêts ,communautaires -relatifs ,aux écono
mies d'éner,gie (44). l<l inscrit, de même, ,une réserve 
de 100 MUOE ,en ,orédi·ts ,d'engagement destinée à 
fin'ancer des initiatil\/es nouvehl"es. Enfin, ,il ,prévoit 
la création d'une « ·réserve opér.ationneiNe g'lobale 
pour le secteur ,de il'énergie », dotée de 150 MUCE 
en crédits ,d'engagement et de 50 MUCE en ,crédits 
de paiement (45). 

Le Parlement est très ambitieux dans ·le domaine 
de 'la ,politique sociale (46). M rétabllit •largement ,les 
orédits d'engagement ,du Fonds sooiall ( + 60 MUCE, 
'le Conseil ,ayant coupé 77) en vue ide renforcer 
l'action de la Communauté, ·notamment dans 11es 
domaines de ·la formation ,professionnell:le, de la 

(43) Projet d'amendement adopté par 211 voix pour, 
61 contre et 15 abstentions (notes de séance de l'auteur). 

(44) Projet d'amendement adopté par 221 voix pour, 
49 contre et 5 abstentions (notes de séance de l'auteur). 

(45) Le Parlement rétablit un p.m. aux trois postes 
budgétaires de l'article consacré aux « actions dans le 
domaine du charbon ». Ainsi, un projet d'.amendement 
socialiste tendant à inscrire 100 MUCE de crédits d'enga
gement pour I' « utilisation du charbon dans les centra
les électriques» (poste 3230) n'est pas adopté, n'ayant 
recueilli que 201 voix (majorité 206), contre 54 et 33 
abstentions (notes de séance de l'auteur). Peu aupara
vant, un projet d'amendement semblable émanant de la 
Commission de l'énergie et de la recherche, mais avec en 
plus un crédit de paiement de 50 MUCE, est rejeté. 

(46) L'Assemblée, saisie de 23 propositions d'amende
ments, en adopte 12, dont 9 des 13 présentées par sa 
commission des affaires sociales et de l'emploi. 

Parmi ces votes, 4 font l'objet d'un vote électronique 
nominal. Deux aboutissent à un résultat positif : un amen
dement augmentant les crédits d'engagement de 85 à 90 
MUCE et les crédits de paiement de 40 à 45 MUCE pour 
les « actions en faveur des handicapés » par rétablisse
ment des demandes de la Commission (244 voix pour, 
aucune contre et 22 abstentions), et un autre amendement 
ouvrant un article ;. Mesures en faveur des travailleurs 
frontaliers», doté d'un p.m. (224 voix pour, 56 contre et 
5 abstentions). Ces deux amendements émanent de la 
commission des affaires sociales et de l'emploi. 

Trois autres amendements font l'objet d'un vote élec
tronique non nominal et aboutissent pour deux d'entre 
eux à un résultat positif (l'auteur n'a pas été. présent à 
ce vote et n'a pu obtenir par la suite ce renseignement). 



promotion de l!'emploi, ainsi que de l!'•aide à <la 
formation des femmes et des travai,lileurs handi
capés. M rétablit éga1lement •les crédits de paiement 
presqu'au niveau demandé par 11a Commission dans 
son avant-,projet ( + 135 MUOE, ile Consei'I ayant 
coupé 150). En outre, •il souhaite que soient prises 
en compte, en ,r,aison de 1la prise économique, -les 
difficultés ,des travai1Meurs dans certaines régions 
'particullièrement touchées ou dans ,certains secteurs 
indust11iels victimes ,de :la restr.ucturation. A ·cette 
tin, 'Un crédit est inscr.it de 112 MUGE, en tant ·que 
contribution à lia GECA, au füre de mesures sociales 
à prendre en 1Naison avec 'la restructurati,on de 
l'industrie sidérurgique (« volet social de 11a sidé
rurgie »), alors que 11a Commission n'avait proposé 
qu'·un p.m. au chapitre 54, qui est ila ,Hgne d'iaccueil 
depuis 1980. 

Dans 11e domaine de •la .politique régionale, le 
Par,lement ,rétabHt ·les crédi,ts du Fonds régional 
sous quo·ta ·au niveau exact demandé par ,f,a Gom
miss1ion dans son avant-projet : 260 MUC'E en 
crédits de paiement et 190 MUGE en crédits d'en
gagement ~projet d'amendement de M. Ansquer et 
consorts au nom du groupe ·des ,démocrates euro
péens de ·progrès) ipar 222 voix ,pour, 23 ,contr·e et 
37 abstentions, (47). M rétabifit également les crédits 
du Fonds régional! hors quota : 10 MUOE en crédits 
de paiement et d'engagement (ipriojet d'amendement 
de 'la commiss'ion de 1fa ipoHtique· régionale et de 
l'aménagement du territoke) (48). · 

S'agi·ssant de ,l'industrie, ·le Parlement rétablit 
·les crédi'ts inscrits par ,fa Commission : c'est le cas 
pour des actions dans 1fes domaiinès de ,l'informa
tique, de 1fa télématique, de if,a technologie, de 
·l'industriie textNe ou encore de ;fa cériamique et ,de 
l'·industr.ie de 'l'habill'lement Quant au domaine des 
transports, 1fe Parlement insorit, en parncuilier, un 
crédit de 15 MUGE au titre des projets en matière 
d'infrastriucture. 

6nfin, en •ce qui concerne l'aide au développement, 
le Parlement rétabl,it, voire augmente, les crédits 

(47) La répartition des voix au sein de chaque groupe 
politique est la suivante, dans l'ordre de leur importance 
numérique : groupe socialiste : 80 pour (dont 12 Fran
çais) et 2 abstentions ; groupe du parti populaire euro
péen : 82 pour (dont 3 Français) et 4 contre ; groupe des 
démocrates européens (conservateurs) : 25 pour, 13 contre 
et 15 abstentions; groupe communiste : 11 pour et 4 
contre (4 Français) ; groupe libéral ·et démocratique : 
8 pour (dont 3 Français), 5 contre (dont 2 Français) et 
14 abstentions (dont 6 Français) ; groupe des démocrates 
européens de progrès : 14 pour (dont 8 Français) et 
1 abstention : divers : 2 pour, 1 contre et 1 abstention. 
Sur les 48 Français qui prennent part au vote, 26 sont 
pour, 2 contre et 10 s'abstiennent. 

(48) Des votes électroniques non nominaux ont lieu, 
mais leur résultat ne peut être donné ici, car l'auteur n'a 
pas été présent au vote et n'a pu, par la suite, obtenir 
le renseignem·ent. 

REVUE OU 
MARCJiË. 
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dans les principaux domaines suivants : aide ali
mentai,re, coopération f.inancière et technique avec 
les pays en voie de déveiloppement (PVD) non asso
ciés, coopération dans le secteur énerg~tique, aide 
aux organisaUons non gouvernementales, aide aux 
victimes de catastrophes. Le 1ota1f des crédits 
dépasse de 260 MUGE env,iron celui figurant dans 
le projet du Consei'I (49). 

Face à ces augmentations de ,crédits, le Parle- . 
ment, dans 1fe domaine relevant de 1l·a .politique agri
c.ole commune, adopte avec beaucoup de di·scerne
ment un certain nombre de propositiions de modi
fièations au projet de budget qui visent au contrôle 
rigoureux des dépenses de soutien des marchés 
agricoles. C'est· ainsi qu'il propose une réduction 
de 50 MUGE des « :aides •au ,fait écrémé en poudre 
destiné à l'alimentation des veaux » du poste 6210 
(!proposition de M. Pisani et consorts au nom du 
groupe socialiste), ainsi qu'une autre réduction de 
20 MUGE des « aides au liait écrémé !liquide destiné 
à 11'alimentation des animaux autres que iles veaux » 

du ,poste 6213 (iproposition du groupe socialiste). 
En ou~re, i•I se ,prononce pour une •réduction 1finéaire 
de 2 %, soit 254,5 MUGE, de itoutes lfes ·lignes du 
F!EOGA, section « Garantie », qu'.U met en réserve 
afin de permett,re à ,fa Commission de faire face 
aux fluctuations des dépenses agroiè::oles en 1cours 
d'exerc'ice. Cette proposition esit 1f:a proposition clé 
du Parlement dans 1le domaine ag1ricole. Fondée sur 
une idée de M. Adonnino, ef.le consiste, sur 1fe ,pfan 
budgétaire, à constituer une réserve artificielle, 
puisqu'eftle diminue 1linéa!irement toutes •les 'lignes 
budgétaires du PEOGA/Garantle pourtant calculées 
par la Commission suivant les données à sa dispo
sition sur ile ,p1l1an politi'que ; par contre, eiFle appa
raît comme le témoignage d'une volonté de faire 
tenir les dépenses de ·fa , Garantie des marchés 
agiri:cof,es dans les 1limites de 'l'envello:ppe financière 
déterminée par 1fe Conseiil. ·· 

De fait, •le d@bat sur •le FEOGA/Garantie est assez 
nourri. Trente textes sont ,déposés : 8 sont adoptés; 

.17 rejetés, 3 ·considérés •comme •caducs et 2 ,refüés. 
Des 8 propositions votées, nous venons, d'en citer 
trois, 'les dnq autres •ooncernant lies ,points suivants : 
1) inscription ,au titre 4 des montants compensa
toires monétaires (M:C.M.) ,par 140 voix ,pour, 120 
contre et 7 ·abstentions ; 2) et des monta.nts com
pensatoires à 1f'occasion de 'l'adhésion de 11a Grèce 
(M.C.A) ; 3) déclaration à inscr<ire dans 1les corn~ 

(49) Les crédits de l'aide au développement font l'objet 
d'un débat approfondi. Soixante-quatre propositions 
d'amendements sont déposées, dont 37 sont acceptées. · 

Les 4 propositions qui font l'objet d'un vote électroni
que nominal sont rejetées. Six autres propositions font 
l'objet d'un vote électronique, mais non nominal, aboutis:.. 
sant à quatre adoptions et deux rejets, leurs résultats ne 
pouvant être donnés Ici, car l'auteur n'était pas présent à 
ce vote et n'a pu obtenir, par la suite, le renseignement. 
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mentair-es du budget sur lla notif+cation des vire
ments significafüs à 11a ,commission du ,contrôle 
budgétaire (entre chapitres et au sein des chapi
tres) : 4) •dédl1aration à insorire ,dans lies commen
ta'i<res 'du budget à propos ·de 11a gestion des resti
tutions ,pour :1es produits !laitiers ; et 5)° transfert de 
20 MUGE ·du poste 6213 « A:i,de en liait écrémé 11iqul,de 
destiné à il'alimentation des an1imaux :autres que les 
veaux » au poste 6241 « Distrilbution ,de ,lait aux 
écoliers », sans ,avoir toutefois des conséquences 
finanoières sur ile vdlume dU budget. 

Parmi iles textes ,rejetés, .relevons une proposit,ion 
de modification ide Mme OasNe, qui n'entr,aîne 
aucune modifi.cation des •crédits, mais qui com
porte lies indications politiques suivantes : « Com
« mentairn : Ajouter à fa fin : « Ces ,décisions 
« h'en:tr-aîneront aucune ,dépense supp'lémentaire 
« en ;ce qui ,concerne iles 'titres 6 ét 7 ». « Justifi.ca
«· tion·: La CommiSS'ion a üidiqué que des mesures 
« seraient ,proposées afin d'éviter tout accroisse
« ment supplémentaire des dépenses ·de garantie. 
« Il est essentie'I, si ll'on veut atteindre cet C)bjectif, 
« de renforcer 1la détermination du Consei:I à cet 
« égard. Le présent amendement est cënsé y 
« ·contribuer ». Cette ,proposition est rejetée par 
176 voix, 82 lui étant f.avorablles et 4 s'abstenant 
(50). 

Une synthèse du résultat des votes du Parlement 
en première lecture, lie 6 novembre 1980, est donnée 
au tableau suivant, en ce qui concerne le domaine 
si sensi'b1le des DNO ,relevant de 11a section de la 
Commission. Pour çeMe-ci, i'l s'i:).git d'un succès 
puisque 11e Parlement ,propose •le ,plus souvent le 
rétablissement des ,crédits que ,le ConseM avait 
coupés ,en première 11e·cture (51). 

Les votes du Parlement et les recettes 

Le chiffre de 639 MUGE ne .peut donc être atteint 
que par.ce que ile Parlement ,pmpose de réduire de 

(50) La répartition des voix au sein de chaque groupe 
politique est la suivante, dans l'ordre de leur importance 
numérique : groupe socialiste : 60 pour (dont 3 Français), 
17 contre {dont 9 Français) et 1 abstention ; groupe du 
parti populaire européen : 3 pour et 80 contre (dont 
6 Français) ; groupe des démocrates européens (conser
vateurs) : 10 pour,. 37 contre et 1 abstention ; groupe 
communiste : .6 pour, 4 contre (4 Français) ; groupe libé
ral et démocratique : 23 contre (dont 11 Français) ; groupe 
des démocrates européens de progrès : 14 pour (dont 10 
Français) et 1 abstention (1 Français) ; divers : 3 pour et 
1 contre. Sur les 44 Français qui prennent part au vote, 
3 ·sont pour, 40 contre et 1 s'abstient. 

(51) On se trouve dès lors dans une situation très dif
férente de celle suggérée par M. SPINELLI (Italien, appa
renté ali groupe communiste), qui proposait, le 9 octobre 
1980, d'approuver le projet de budget du c·onseil du 
24 septembre 1980, puisqu'il était impossible de l'amé
·norer substantiellement, mais de censurer la Commission 
qui n'avait pas pris les mesures propres à éviter cette 
fâcheuse situation. ,• ' 

, En MUCE 

~ 
Augmentation des (**) 

(*) 
·crédits Crédits s 

pour engagements pour paiements 

Fonds régional 2 + 200 000 000 + 270 000 000 

Fonds social 8 + 60 000 000 + 135 000 000 

Energie 13 + 353 300 000 + 75 300 000 

Recherche 6 + 14 532 000 + 10 604 000 

Alde au 
développement 42 + 601882000 + 543 597 659 

Divers 119 - 590 653 747 - 647 997747 

Total 190 + 639 060 253 + 386 503 912 

(*) Nombre de lignes budgétaires concernées. 
(**) Augmentation par rapport au projet de budget du 24 septembre 
1980. 

moitié (437 MUOE) lie remboursement fol1faitaire de 
10 % aux Etats memlbr,es ,des frais encourus pour la 
perception des ressources propres. C'est ce qui 
reste de plus marquant parmi .pt:usi,eurs idées avan
cées, notamment par 11e rapporteur général sur le 
budget, M. Adonnino, ,pour ,desserrer ;le carcan des 
ressources propres. Trois 1idée~ sont formulées : 

- exiger des Etats membres de verser à l'avance 
la totalité de ressources ,propres TVA, la Commis
sion prenant en ,charge 1la gestion de ce montant et 
1e plaçant. L'·idée est donc de modi,fier ·le système 
des versements par 1douzièmes ·mensuels, qui repré
sente en soi 'déjà une avance sur le montant dO à 
ce titre à 'la Communauté, ,par ,un versement intégral 
au début de :l'année grâce à une modif.ication des 
règlements 2891/77, 2892/77 et idu règ'lement finan
cier du 21 décembre 1977. Ainsi, une masse d'envi
ron 10 000 MUGE, dont une grande partie serait à 
~lacer par 11a Communauté auprès des banques, 
pourrait fournir des intérêts ·considérables à la 
Communauté, mais mettrait ,probablement peu ou 
prou certaines trésoreries des Etats membres en 
di,fflcuHé ; 

- ·les crédits ·de ,paiement non .util'isés au èours 
de l'exercice, et qui tombent en annülation pour 
une raison ou une autre, resteraient acquis à la 
Communauté et ne seraient pas rendus aux !Etats 
membres (système du solde rétrocédé par voie 
d'un budget supplémentaire). Cette 'idée avait déjà 
été proposée ipar 'la Commission au moment de la 
modification du règilement iinancier général, ainsi 
que du règ•lement 2/71. Les E•tats membres ne 
l'avaient pas acceptée. l'iidée implique une modi
fication de la réglementation financière actue1Me. 
Une des utHis,ations de ces montants pourrait être 
~a constitution d'un fonds de garantie en vue 



d'opérations de prêts, de financement ,de dépenses 
supplémentaires pour ·certafns ·secteurs prioritaires 
à déterminer d'une façon précise ; 

- les Etats membres renonceraient aux rem
boursements de 10% qui leur sont con:cédés P.our 
couvrir ·les dépenses administratives à propos ·de 
la collecte des ressources propres à l'exclusion 
de la T.V.A. Cette ,proposition rencontre une diffi~ 
cullté Juridique majeure, ile remboursement •des 10 0/o 

,, étant expressément prévu par <la décision du 21 
avril 1970, quï a va'leur de traité, ce qU!i obligerait 
pour y renoncer à obtenir il'accord des E·tats mem-

1 br,es selon 11eurs procédures ·constitutionnelles pro-
pres. ' · ·: 1 

En définitive, 11e 6 novembre 1980, 11e Parlement 
! retient en partie 'la troisième ide ces idées en pro
i posant Ide suspendre provisoirement 50 % des rem
• boursements (52). Le vote est acquis par 120 voix 
; ·contre 118 et 15 abstentions, mais le Pa11lemènt ne 
! s'acharnera pas ,par 1la suite à défendre cettte p,ropo
.' sHion. 

Le d~bat sur iles recettes est d'·ai1Heurs assez 
: riche. U .porte sur ·le te~te ·que ,nous venons d'évo
! qüer, qui ·relève _de 11'éta1 des dépenses, ma1s qu_i 

,.,-.----
(52) Le Parlement a considéré cette dépense, à juste 

1 titre, comme une D.O. La ventilation du vote n'est pas 
,,connue et les chjffres que nous donnons sont ceux que 
nous ·avons relevés lors du vote. La justification donnée 
est la suivanté : « Le Parlement estime que dans la situa
« tion financière difficile des Communautés, il n'est 

: « possible de mettre en œuvre des politiques nouvelles 
, ~.l' qu'à. condition d'augmenter les recettes ou de réduire 

,« les dépenses. Etant donné qu'à l'heure actuelle les 
.« gouvernements des Etats membres ne sont pas disposés 
,.« à augmenter les recettes, Il ne reste que la solution de 
« la réduction des dépenses. Toutefois, cette solution ne 
« peut être mise en œuvre que là où des répercussio.ns 
« néfastes sur l'évolution positive des Communautés ne 
« .sont pas à craindre. C'est pourquoi il convient d'envi
« sager de diminuer de 437 356 000 UCE le crédit de 

I'. « l'article 400. · ·· · · · · ~, .. 
; , :« Jusqu'à présent, les dépenses des ·Etats membres 
Î ~ n'ont Jamais été calculées avec précision : Je taux de 
f· « remboursement de 10 % repose simplement sur un . .acte 
1 !'',.'politique ou sur une estimation financière. Etant dbnné 
~:.«que le montant de remboursement a été fixé par voie 
: ·: '! législative, la diminution du taux budgétaire entraine 
: « sans doute un conflit qu'il serait possible d'éviter en 
· .. « invitant les Etats membres à modifier la décision du 

« 21 ayrll 1970 ou à limiter, en cas de besoin, son applica
« tlon dans le temps et du point de vue quantitatif. 

« En outre, Je système en vigueur ne garantit pas que 
« ceux_ qui supportent les frais administratifs et Je coOt de 
« la perception des ressources propres sont également les 
« bénéficiaires du remboursement forfaitaire. 

« Les crédits relatifs aux nouvelles politiques sont trans
« férés à l'article 100 afin de permettre la définition de ces 
« nouvelles politiques conjointement avec le Conseil et 
« la Commission. 

« La Commission des budgets propose donc la suspen
« slon provisoire de 50 % de ces remboursements, en vue 
« d'engager urie discussion avec Je Conseil sur cette ques
« tion ». 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

concerne, en· fait, les· recettes et sur 19 projets 
d'amendements sur 1l'état des recettes lui-même. 
Sur ces 19 projets, 3 · ont été adoptés qui n'ont 
d'.ai111leurs qu'u11 caractère formeil : un projet de M. 
A1gner au nom de 1la commission ,du contrô1le 'bud
gétaire à propos dù contrôle des ressources pro
·~res (53), un autre projet de M. Aigner au nom 
ega1l~~ent de :I~ •commission du contrôle· budgétaûe; , 
modrfrant la denomination de !l'artiole 953 comme 
suH : « Sommes -récupérées sur 11es :pertes subies 
« à la suite d'i~régu'l1a'rités et de nég1ligences » et un 
projet de M. Adonnino, rapporteur générai! du budget, 
sur 'la création d'une deuxième partie du budget 
consacrée aux opérations en -capital, problèmé dont 
,nous reparlerons dans ·la quatrième partie de cet 
article. 

. Par contre, 16 ~. projets ,d'amendements » sont 
rejetés, qu'H est intéressant de ·citer pour com
prendr,e les mouvements d'opinion au sein du P.ar-
11ement · · 

- rejet d'un projet, de la commissfon de ,l'agri
cull'~ure, de : « Pr@lève·ments sur 'les huiles et 
matières ·grasses· d'origines · végétale et marfüme 
destinées à 1la ,consommation », estimé à 365 MUCE. 
Le résul,tat de ce vote - qui est ·le ,premi.er à inter- · 
venir de façon nominale .:__ donne 123 voix pour, 
144 contre et 10 abstentions (54) ; 

(53) « Jns.crlre le commentaire suivant au titre 1 cc Res
« sources propres" de l'état des recettes : l'Autorité bud- , 
« gétaire prend les mesures nécessaires pour que Ja · 
« c_ommlssion dispose de~ moyens indispensables à l'axer
« c1ce de ses responsabilités dans le domaine du contrôle 
« des ressources propres, et qu'elle soit en mesure de 
« garantir que les recettes de la Communauté sont per
« çues régulièrement, équitablement et uniformément dans 
« tous les Etats membres. 

« Le Conseil, après concertation . avec le Parlement, 
« arrêtera donc les dispositions permettant à la Commis
« sion d'être informée rapidement et complètement des 
« pratiques irrégulières constatées dans les Etats mem
« bres, d'assurer en liaison avec les administrations natio
« nales l'exacte perception des recettes, de prévenir et de · 
« rechercher les infractions à la réglementation commu
« nautalre dans ce domaine, et d'organiser leur répres
« slon ». 

JUSTIFICATION 

« Plusieurs arrêts récents de la Cour de justice ~ dont 
« le dernier dans l'affaire du « beurre de Côme·» - ont 
« souligné le décalage existant entre les responsabilités 
cc confiées à la Commission en matière de contrôle et de 

.« perception des ressources propres et les ·moyens dont 
« elle dispose pour assurer ces responsabilités. 

« Or, plusieurs propositions de réglementation, qui sont 
« depuis un certain nombre d'années en Instance devant 
« le Conseil, contribueraient largement à renforcer les 
« moyens de la Commission da11s ce sens. 

« La Commission du contrôle budgétaire estime lndis
« pensàble qu'obilgation soit faite au Conseil dans le cadre 
« des commentaires du budget de se prononcer sur ces 
« propositions ». 
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TABLEAU Ill 

EVOLUTON DES GRANDES MASSES BUDGETAIRES 
EN 1980 ET 1981 

- en cr6dlt1 pour engagements -
DU BUDGET GENERAL 
.. 

1 
BUDGET 1980 BUDGET 1981 

BUDGET 
1 

BUDGETS I BUDGET ORDINAIRE PROCEDURE BUDGETAIRE POUR LE BUDGET ORDINAIRE 
ORDINAIIRE ET SUPPLE- I MENTAi RES 

AVANT-PROJET / PROJET BUDGET 
en en 0/o en en '/• 

DOMAINE MUCE MUCE en Mio en 0/o Variation en Mio en 0/o Variation en Mio en 0/o Variation 
Ecus en 8/o Ecùs en 0/o Ecus en 0/o 

1 --------- ---
5 I 8 11 

1 2 3 4 5 6 7 =- 8 9 10 = - 11 12 13 == -
3 1 3 3 

------------ ---1. COMMISSION 

I A. Crédits d'intervention 
• FEOGA-Garantle 11~,5 66,32 11 485,5 65,66 12 941,5 59,84 + 12,57 12 870,0 61,02 + 12,05 12 870,0 60,93 + 12,05 

------------ ---• Développement 
Interne I 
• FEDER 1165,0 6,73 1165,0 6,66 1 600,0 7,40 + 37,34 1 1 540,0 7,30 + 32,19 • 540,0 7,29 + 32,19 
• FSE 909,5 5,25 909,5 5,20 1 000,0 4,62 + 9,95 963,0 4,57 + 5,88 963,0 4,56 + 5,88 
• FEOGA-Orlentatlon 497,8 2,87 497,6 2,85 783,8 3,62 + 57,45 729,8 3,46 + 46,61 729,8 3,46 + 46,61 
• Bonifications 1 

d'intérêt 200,0 1,15 200,0 1,14 200,0 0,92 - 1 
200,0 0,95 - 200,0 0,95 -

• Mesures suppl. 
(GB) 119,7 0,68 953,1 4,41 + 696,24 955,0 4,53 + 697,83 955,0 4,52 + 697,83 

• Divers ~ 0,20 75,4 0,43 69,1 0,32 - 8,38 61,4 0,29 - · 18,57 76,4 0,36 + 1,33 

Sous-total 2 807,7 16,21 2 967,4 16,96 4 606,0 21,30 + 55,22 4 449,2 21,09 + 49,94 4 464,2 21.13 + 50,44 

• Recherche, énergie, I Industrie et 
transports 443,4 2,56 443,4 2,53 500,0 2,31 + 1~,76 397,0 1,88 - 10,46 412,0 1,95 - 7,08 

------------ - - 1 • Alde au 
~éveloppement 804,0 4,64 804,0 4,60 958,7 4,43 + 19,24 828,7 3,93 + 3,07 828,7 3,92 + 3,07 

1 ------------ - - -TOTAL 15 540,6 89,73 15 700,3 89,76 19 006,2 87,88 + ~.06 18 544,9 87,92 + 18,12 18 574,9 87,94 + 18,31 

------------ ---- -
B. D6penses J.,, admlnlstrallvea 

• Personnel et t 
fonctionnement 556,7 3,21 556,7 3,18 657,5 3,04 607,9 2,88 + 9,20 608,3 2,88 + 9,27 

------------ - 6,86 • Information 10,2 0,06. 10,2 0,06 14,0 ' 0,06 +I 37,25 10,9 0,05 + 6,86 10,9 0,05 + , 
• Aides, subventions - --------- ---- ) et réserve 56,1 0,32 56,1 0,32 66,0 0,31 17,65 62,8 0,30 + 11,94 62,8 0,30 + 11,94 

------------ ---- ---
TOTAL. 623,0 3,60 623,0 3,56 737,5 3,41 f 18,38 681,6 3,23 + 9,41 682,0 3,23 + 9,47 - ------------

I 
- - ---

C. Remboursements aux 
Etals membres 1 

• 10 0/o ressources 
propres 789,2 ·4,56 802,5 4,59 874,7 4,04 '+ 9 874,7 4,15 + 9 874,7 4,14 + 9 

---------- --- ---
• Mécanisme financier 1 

(GB) 45,4 0,26 45,4 0,26 513,8 2,38, +1 031,72 513,8 2,44 +1 031,72 513,8 2,43 +1 031,72 - ---------
• Remboursement 1 

(Grèce) 131.6 0,61; - 124,4 0,59 - 124,7 0,59 -
------------ ---

7,03 79,28 
--- 78,46 TOTAL 834,6 4,82 847,9 4,85 1 520,1 + 1 512,9 7,18 + 78,43 1 513,2 7,16 + 

------------ --- --+- ---
TOTAL COMMISSION 16 998,2 98,15 17171,2 98,17 21 263,8 98,32 + 23,83 20 739,5 98,32 + 20,78 20no,1 98,33 + 20,96 , --- ------ --- 1 

Il. AUTRES INSTITUTIONS 320,7 1,85 320,7 1,83 364,1 1,68 + , 13,53 352,7 1,68 + 9,98 352,7 1,57 + 9,98 

--------- --- ------------ --- ---1 

TOTAL GENERAL 17 318,9 100 17 491,9 100 21 627,9 100 + 23,65 21 092,2 100 + 20,58 21122,8 100 + 20,76 

1 
1 

N.B. - Quelques explications sont nécessaires à la compréhension des tableaux Ill et IV, d'une part : . 1 
- Budget 1980 (ordinaire) : les montants donnés dans la colonne n• 1 sont ceux Indiqués dans notre article cité à la note 

de bas de page (6) pages 357 et 370 ; / 

--- Budget 1980 (ordinaire et supplémentaires) : les montants donnés dans la colonne n• 3 sont ceux de la colonne n• ~. 
complétés par les deux budgets supplémentaires (19) (23) ; 

1 
- Budget 1981 (avant-projet) : Il s'agit d~ l'avant-projet de la I Commission en date du 14 aoat 1980 ; 

- Budget 1981 · (projet) : Il s'agit du projet du Conseil. du ~4 septembre 1980, complété par trois lettres rectificatives 

- - Budget. 1981 (budget) : Il s'agit du budget arrêté le 23 déca mbre 1980 ; 
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TABLEAU IV 
EVOLUTION DES GRANDES MASSES BUDGETAIRES 

EN 1980 ET 1981 

- en crédits pour paiements -

DU BUDGET GENERAL 

BUDGET 1980 BUDGET 1981 

BUDGETS 
BUDGET ORDINAIRE PROCEDURE BUDGETAIRE POUR LE BUDGET ORDINAIRE ORDINAIIRE ET SUPPLE" 

MENT AIRES 

AVANT-PROJET PROJET BUDGET 

DOMAINE 
en en °/o en en 0/o 

MUCE MUCE en Mio en'!, Variation en Mio en•/, Variation en Mio en °/, Variation 
' Ecus en 'lo Ecus en °/, Ecus en°/, 

------ --- --- ------
5 8 11 

1 2 3 4 5 8 7 = - 8 9 10 = - 11 12 13 = -
3 3 3 ------------ - --- ---

1. COMMISSION 

A. Crédils d'intervention 
, FEOGA-Garantie 11485,5 73,24 11 485,5 7p,98 12 941,5 64,88 + 12,68 12 870,0 66,68 + 12,05 12 870,0 66,5!1 + 12,05 ------------ ---• Développement 

Interne 
• FEDER 403,0 2,57 403,0 2,49 770,0 3,86 + 91,07 619,2 3,21 + 53,65 619,2 3,20 + 53,65 
• FSE 374,3 2,39 700,7 4,33 710,0 3,56 + 1,33 62Ô,4 3,21 - 11,46 620,4 3,21 - 11,46 
• FEOGA-Orlenlatlon 381,2 2,43 381,2 2,36 559,2 2,80 + 46,69 516,8 2,68 :1-. 35,57 516,8 2,67 + 35,57 

" Bonifications 
d'intérêt 200,0 1,28 200,0 1,24 200,0 1 - 200,0 1,04 -" 200,0 · 1,03 -, 

• Mesures suppl. 
(GB) 119,7 0,74 953,1 4,78 + 696,24 955,0 4,95 + 697,83 955,0 4,94 + 697,83 

• Divers 39,6 0,25 79,6 0,49 66,6 0,33 - 16,33 61,3 0,32 - 22,99 76,3 0,39 - 4,15 
Sous-total 1 398,1 8,91 1 884,2 11,64 3 258,9 16,34 + 72,96 ---

2 972,7 15,40 + 57,77 2 987,7 15,46 + 58,57 
Recherche, énergie, 
industrie et 

-.--
transports 379,5 2,42 379,5 2,35 376,5 1,89 - 0,79 304,5 1,58 - 19,76 314,0 .1,62 - 17.26 --- --------- ---• Aide au 
développement 641,6 4,09 641,6 3,96 748,8 3,75 + . 16,71 608,0 3,15 - 5,24 608,0 3,15 ...; 5,24 

--- --------- ---
TOTAL 3 904,7 88,66 14 390,8 88,93 17 325,7 B!J,86 + 20,39 16 755,2 86,80 + 16,43 16 779,7 86,82 + 16,60 - --------- --- --- - ---

B. Dépenses 
administratives 

• Personnel et 
fonctionnement 556,7 3,55 .556,7 3,44 657,5 3,30 + 18,11 607,9 3,15 + 9,20 608,3 3,15 + 9,27 

----------- --- --- ---
• Information 10,2 0,07 10,2 0,06 14,0 0,07 + 37,25 10,9 0,06 + 6,86 10,9 0,06 + 6,86 

---------------
• Aides, subventions 

' et réserve 56,1 0,36 56,1 0,35 66,0 0,33 + 17,65 62,8 0,33 + 11,94 62,8 0,32 + 11,94 
------------ ---

TOTAL 623,0 . 3,97 623,0 3,85 737,5 3,70 + 18,36 681,6 3,53 + ' 9,41 682,0 3,53 + 9,47 

------------ ---
C. Remboursements eux 

Etals membres 
• 10 °/o ressources , 

propres 789,2 5,03 802,5 4,96 874,7 4,39 + 9 ff/4,7 4,53 -f- 9 874,7 4,53 + 9 ------- --- ------ ------ ---
• Mécanisme financier 

(GB) 45,4 0,29 45,4 0,28 513,8 2,58 +1 031,72 513,8 2,66 +1 031,72 513,8 2,66 +1 031,72 ---------------- ---
Remboursement 
(Grèce) 131,6 0,66 - 124,4 0,64 - 124,7 0,65 ------------- ------ - ---

TOTAL 834,6 5,32 847,9 5,24 1 520,1 7,62 + 79,28 1 512,9 7,84 + 78,43 1 513,2 7,83 + 78,46 ------------ --- ---
TOTAL COMMISSION 15 362,4 97,96 15 861,8 98,02 19 583,4 98,17 + 23,46 18 949,8 98,17 + 19,47 18 974,9 98,18 + 19,63 

--------- ------------ ---
Il. AUTRES INSTITUTIONS 320,7 2,04 320,7 1,98 364,1 1,83 + 13,53 352,7 1,83 + 9,98 352,7 1,82 + 9,98 

--- ------ --- ------
TOTAL GENERAL 15 683,1 100 16182,5 100 · 19 94i,5 100 + 23,27 19 302J5 100 + 19,28 19 327,6 100 + 19,44 

. -

d'autre part : les Intitulés des dépenses corresp~ndent à la nomenclature budgétaire suivante : 
- FEOGA/Garantle : titres 6 et 7 • 
- FEDER : chapitres 55 et 56 
- FSE : chapitres 50, 51 et 52 
- FEOGA/Orientation : titre 8 
- Bonifications d'intérêts : article 570· 
- Mesures supplémentaires Grande-Bretagne : chapitre 56 
- Divers : Chapitres 30, 31, 35 et 59 . 
- Recherche énergie, Industrie et transports : chapitres 32, 33, 34, 36, 37 et ~ 
- Alde au développement : titre 9 . . . 
- Personnel et fonctionnement : titr!=ls 1 et 2 (sauf articles 254, 272, 27;!, chapitres 28 et 2!1) 
- Information : articles 254, 212· et 273 
- Aides, subventions et réserve : chapitres 26, 29 et 101 · 
- 10 •t, ressources propres : chapitre 40 . · 
- Mécanisme financier : chapitre 41 et article 571 
- Remboursement Grèce : chapitre 49 
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. ...,.... rejet ,de sept projets émanant de M. Ansquer 
du groupe des démocrates européens de progrès 
(D.E.P.), tendant à ,instituer un « prélèvement sur 
les hui:les et matières gr-asses d'or.ig,ines végétale 
et marine, destinées à 11a ,consommation humaine 
et animaJle et sur tous substituts de ,céréales ·impor
tés » ; 11e ,produit de •ce prélèvement n'était pas 
chiffré, mais i.l était indiqué qu'un ipréllèvement 
« éga!I au Hers d,u .prélèvement appl,i1cable au beur.re 
permettrait de réduire .à zéro :le budget 1lait ,du 
FEOGA ». Rejet de projets de ,prélèvements par 
produits : sur 11e soja, lie .manioc et ,le g1luten de 
maïs. Rejet d'•un projet de ,prélèvement sur 11es 
importations de beurre néo-zélandais. Rejet d'un 
projet de ,cotisation à :1a ip·roduction de rna:rgar,ine. 
Rejet d'un projet d'élévation de droits de douane 
sur le soja et ·le manioc ; 

...,.... rejet de ·cinq projets de ,communist,es français 
tendant à établir un prélèvement sur 11e,s importa
tions de céréales four,ragères ~maïs américain), 
éva1lué à 100 MUGE, 1un prélèv,èment sur ll'iimportation 
de :beurre néo-zélandais évail,ué à 90 MUGE, un 
« prélèvement spécia'I sur ,les huMes et matières 
gr.asses ·destinées à 'la consommation » et ,un « .pré-
1lèvement sur les produits de substitution aux céréa
•les (manioc) ,destinées à l'alimentation animalle » 

et un prélèvement sur ,les semences de maïs ; 
- rejet de deux projets du groupe des démo

crates européens (conservateurs) tendant à aug
menter 11' « ·indemnisation de servi,ces et pr,estations 
fournis 1par ,1e Centre commun de rech.er,che (C.C.R.) 
à des tiers ·sur demande et ,contre ,~émunération (de 
1 975 000 UC'E à 11 975 000 UCE) » et à augmenter 
l,e produit de .Ja vente de biens meubles ,par·ie mêmè 
C.C.R. ~de 1 000 à 25 000 000 UOE). Le .groupe des 
démocrates européens avait, ipa:ralilèlement, retiré 
un projet de « contribution financière à charge des 

' producteur·s de vin » ; 
- ,rejet d'un projet du groupe du parti popullaire 

européen de même inspiration ,que ,cel•ui de ,la ·com
mission de ,l'•agri,culture. 

5°) Le deuxième projet de budget arrêté. par le 
Conseil le 24 novembre 1980 

Le Conseil .procède, 1lors de sa session des 24 et 
25 novembre; à ia deuxième lecture du projet de 

(54) La répartition des voix au sein de. chaque groupe 
politique est la suivante, dans l'ordre de leur importance 
numérique : groupe socialiste : 17 pour (dont 15 Fran
çais), 58 contre (dont 1 Français) et 1 abstention ; groupe 
du parti populaire européen : 64 pour (dont 4 Français), 
11 contre et 6 abstentions; groupe des démocrates euro
péens (conservateurs) : 53 contre ; groupe communiste : 
4 pour (4 Français) et 10 contre ; groupe libéral et démo
cratique : 23 pour (dont 13 Français) et 3 abstentions ; 
groupe des démocrates européens de progrlls : 14 pour 
(dont 10 Français) ; divers : 1 pour et 7 contre. Sur les 
47 ,Français qui prennent part au vote, 46 sont pour et 
un contre. 
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b • 1 . 1 8 . . 'd . udget pour I exercice 9 1, amende ,et assorti e 
propositions de modifications ,par lie Parlement, que 
nous venons de

1
décrir·e. Une r,encontre ,pré1l,iminaire 

avec une délégation du Parlemen1 a permis à cette . 
dernière d'exposer au Consei'l ,les priorités qui 
avaient ,inspiré/ ·le Parlement lors du débat budgé
taire. ,En ,ce qui ·concerne lies D.N.O. ,pour ,lesqueM,es · 
des augmentat'ions sensibles sont .proposées par le· 
P.a11lement, soLs forme ,d'amendements, le Conseil 
s'en tient strictement, ,pour ,ce qui est des crédits 
d'engagement, aù taux maximum ,d'augmentation 
des dépenses fixé conformément au traité (12,1 %) 
et pour ce qui est ,des crédits de paiement, M accepte 
·un dépassement de· ce taux de 7,75 %, ,portant ce 
demier à 19,95 %. M demande ,donc au Pa11lement 
de fixer un nouveau taux d'augmentation ides dépen
ses non obligatoires en appli·cation de 1l'arNcle 
203, § 9/CEiE et .autres (voir ta:bleau n° Il). Pour
tant, •le ConseM fait encore preuve d',une rigueur 
extrême et' sous-,dote (« underbudgetise », suivant 
la très parl1ante expression anglaise) ,le Fonds soc,ia'I 
et ,le Fonds ·rég,ioneJI en ,crédits ,de ,paiement, créant 
ainsi ,l'occasion ,de conflits iuturs. .· 

En ce 
1
qui concerne les DO pour 11esqu~Mes le 

1 

Par.lament avait 1introdu,it des propositions de modifi-
cations q'ui, .pour ,ce qui est ides crédi,t,s d:u FEOGA, 
section ,; Garantie », se traduisent ,pa:r •une diminu
tion des

1 
dépenses, lie Conseiil ne .rejette ·ni 'la pro

position 
I 
du PaJ11,ement de réduire de 50 MUGE ,l'aide 

au lait .éc~émé en poudre destiné à il'a!liimentation 
des ve~ux, ni ,c~lile prévoyant une ,réduction 'linéaire 
de 2 % 1 

sur tous les chapitres re!latifs a•ux mesures 
1 

de _.soytien des marchés agricdles en mettant. ·le 
montant ,correspondant (254,5 · MUGE) en réserve 
pour f~ire face aux augmentations de prix qui seront 
décidées pour ·la prochaine campagne. En ne reje-

' tant pas ces deux; ,pro.positions, 1le Consei'I marque 
qu'M /partage très ·largement 'le souci d'économie 
du Par,l•ement, et qu'M attend « avec intérêt » les . 
propbsitions de financement que ,la Commission ' 
l,ui ttansmettra au ,printemps prochain. · 

L~s dëlibérations du Conseirl durent seize heures · 
et demie. Le résultat est acquis· à •la majorité quali
fiée1, sans que soit appiliqué ,complètement 11'ac,cord 
du 122 mars 1979 par lequel huit ,délégations fixaient · 
un~ procédure interne à appliquer en deuxième 
lecture (55). Les délégations ,itaJlienne et ir:landaise 
ne' se rallient pas à •la majo~ité. 

1 

1
Pa:r référence au projet de budget adopté en 

première lecture, •les montants des augmentations 
d,e crédits non obligatoires sont, ,pour ce qui est 
de la Commission, ,ceux du tableau qui suit. . 

/ Signalons toutefois .encore 11e maintien - après 
une longue et diffici:le discussion - de ,l'article 54 
1 ' . 

· / (55) Voir l'article de l'auteur cité en note de bas de 
, page (5) (pages 251 et 252). 



créé en 1980 et intitulé « Oontribution à la OECA 
au titre de mesures sociales en Haison avec la 
restructuration ·sidérurgique » (« vo·let social de la 
sidérurgie »). Le Conseil! n'y inscrit toutefois qu'un 
p.m. et •non le crédit de 112 MUGE proposé par ile 
Parlement le 6 novembre. 

En MUCE 

~ 
Augmentation des (**) 

1·1 
s Crédits Crédits 

pour engagements pour paiements 

Fonds régional 2 + 140 000 000 + 119 200 000 

Fonds social 5 + 40 000 000 + 60 400 000 

Energie 9 + 47 300 000 + 300 000 

Recherche 

Alde au 
développement 8 + 49 450 000 - 550 000 

Divers 44 - 45 682 367 - 45 672 367 

--
Total 68 + 231067633 + 133 677 633 

(') Nombre de lignes budgétaires concernées. 
('') Augmentation par rapport au projet de budget du Conseil du 
24 septembre 1980. 

Ainsi, ile nouveau projet de budget s'~lève 'à 
21 092,2 MUCE en crédits pour engag.ements et à 
19 302,5 MUGE en crédits pour :paiiements. 

- Les dépenses ol>ligatoir:es (DO) représentent 
80,51 %' des ,crédits ,pour engagements et 86,42 % 
des cr.édits pour :paiements, tandis que 

- les ,dépenses non o'bligatoires (DNO) repré
sentent 19,49 % des .crédits ipour engagements et 
13,58 % des crédits pour :paiements. La part des 
dépenses à financer sur iles ·ressources propres 
T.V.A. correspond à un ta:ux ,de 0,89 %. 

6°) La deuxième lecture du Parlement européen et 
les votes du 18 décembre 1980 

La procédure budgétaire pour ;l'établlissement 
du budget de ·l'exerci,ce 1981 va c;1lors être inflruencée, 
pour ne pas dire bouleversée, par .cel:le re'lative à 
·l'établissement du budget ·suipp·lémentai,r.e 2/80. Nous 
l'avons expliqué dans 11a première partie de cet 
artiicle. Rappelons rapidement 'le déroulement des 
événements. 

La rencontre de deux procédures 

La Commission transmet •au ConseH, ,le 4 ,décem
bre 1980, un avant-projet ,d,e budget ·supplémentaire 
au budget de l'exercice 1980, destiné notamment 
à accorder une •aide d'urgence . exceP.tionnel'le de 

l, 
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40 MUCE aux 'Victimes du tremblement de terra en 
Campanie et au Basilicate. En outr,e, la situati'on des 
paiements au titre du Fonds social faisant appa
raître ,un déficit prél\/isible id'a:u moins 100 MUGE 
pour !'·exercice 1980, lla Commission se fonde sur 
iles assurances ,données ,par :le Oonsei'I ·le 11 septem- • 
bre 1979 'lors de l'.a:r:rêt ·du projet de :budget pour 
l'exerci'ce 1980 et ,demande ,1e renforcement des 
crédits de paiement du Fonds social à concurrence 
de 100 MUCE, ,ce ,qui porte 11',avant-iprojet de budget 
supplémentaire à 140 MUCE. 

Par:a!lll~lement, la Commission :présente un projet 
de ,Jettre rectificative au projet ,de budget 1981 en 
vue d'assurer, en p'lus des aides d',urgence, la 
charge en bonification d'intérêts •d',un prêt ,de 1 
mi'l'liard .d',UO'E qui sera accor.dé par lla Communauté 
à l'Italie, afin de contriibuer ·efficacement à 11a recons
truction des zones sinistrées. Le coût des bonifica
tions d'intérêts est estime pour 1981 à 20 milllions 
d'UCE. 

Lors de sa session du 12 décembre 1980, le 
ConseM fixe le projet ,de bu,dgef supplémentaire à 
100 MUGE; ,en ,réduisant 11es ,crédits demandés par 
·la Commission pour faire face aux dépenses du 
Fonds social européen de 100 à 60 MUOE, auxquels 
s'ajoutent 40 MUCE d'aide au Mezzogiorno. 

Le Parlement européen constate (56), d'une ,part, 
qu'un pro'blème grave se pose en .matière de di~po-

(56) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Compte rendu de la séance du 16 décembre 1980, 
n° 1-264. Relevons quelques déclarations : 

M. ADONNINO (Italien du parti populaire européen, 
rapporteur général pour le budget 1981), page 51 : « Je 
« voudrais reprendre l'argument qui m'avait incité à sou
« ligner l'existence d'un rapport étroit entre le budget 
« supplémentaire n° 2 de 1980 et le budget 1981. Pour
« quoi ce rapport ? Parce qu'il se rattache à ce principe 
« souligné à plusieurs reprises par le Parlement et selon 
« lequel, pour un développement équilibré de nos politi
« ques et de nos actions, il est nécessaire d'avoir un 
« rapport également équilibré entre les crédits d'engage-
« ment et les crédits de paiement. · 

« Le Parlement a maintenant fait des efforts apprécia
« bles en ce sens, notamment au cours de la première 
« lecture du budget 1981, mais il ne semble pas que Je. 
« Conseil ait réussi à en faire autant dans ses conclusions 
« si nous pensons que, surtout pour deux postes très 
« importants, comme le Fonds social et le Fonds régio
« nal, les crédits de paiement, qui avaient été fixés jus
« qu'à maintenant par le Conseil en ce qui concerne le 
« budget 1981, ne sont pas suffisants pour couvrir la part 
« des paiements par rapport aux engagements qui ont 
« été autorisés pour cet exercice également par le Conseil. 
« Cela est donc une des questions essentielles que nous 
« devons résoudre dans les heures à venir, avant le vote 
« final, et la possibilité de les résoudre nous est peut-être 
"offerte par le budget supplémentaire n° 2 de .1980 qui 
« fait apparaître de manière plus claire la connexion 
.. entre les deux budgets "· 

M. DANKERT (socialiste néerlandais, rapporteur géné
ral pour le budget 1980), pages 57 et 58 : « Il existe, bien 
« entendu, une corrélation, notamment en raison de . la 
« situation pénible des ressources propres en 1981 et, par 
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nibi'lité de orédi~s de paiement, tant ,pour le Fonds 
social que ,pour le Fonds régional et, d'·autr.e part, 
que ·le Conseil( n'est pas disposé à insorire au 
budget supplémentaire pour 1980 et au budget 
ordinaire pour 1981 les crédits nécessaires, tout 
en acceptant ·de faire un 11ien entre ;fes deux budgets 
(57). N se rappelle également que :fe budget 1980, 
arrêté 1le 9 jui1ti1et 1980, laisse intacte_ sa marge de 
manœuvre en ce qui conoerne ,les crédits pour 
paiements (379,8 MUCE). 

« conséquent, de la tendance du Conseil à déplacer une 
"partie des problèmes de 1981 vers 1980 et une autre 
« partie vers 1982 - en fait, nous aurions également dO 

·«avoir, dans ce débat, un rapporteur général pour 1982, 
" mais il n'est pas encore nommé. Il existe encore une 
« corrélation parce que l'effort entrepris pour 1980 par 
« cette Assemblée en vue de redéfinir la relation entre les 
" engagements et les paiements n'a pas tout à fait réussi 
« du fait que la Commission a pu dépenser plus qu'elle 
« ne l'avait supposé, notamment dans ·1e secteur social et 
« dans le secteur régional, et que le Conseil n'a tenu que 
« très partiellement ses promesses à ce sujet. En outre, 
« il ne paraît pas disposé, pour 1981, à tenir compte, ne 
« serait-ce que partiellement, de l'effort entrepris en 1980 
~ par le Parlement pour définir clairement, sur le plan bud
« gétaire, la relation entre les engagements et les paie-
« ments... Ensuite, le Fonds social. La Commission a . 
« demandé 100 millions d'unités de compte pour pouvoir 
« s'acquitter, en 1980, de ses obligations de paiement. Une 
« évolution prometteuse, puisque le Conseil et le Parle-
« ment n'ont cessé de se plaindre des montants importants 
« qui restaient, à la fin de l'année, au budget de la 
« Commission et que celle-ci ne parvenait pas à dépenser. 
« Je m'étonne dès lors que le. Conseil n'ait voulu donne·r 
« que 60 millions des 100 millions demandés. Un membre 
« du Conseil se serait écrié qu'un tel montant pèserait trop 
« lourd sur son trésor national, comme si la Communauté 
« n'avait pas de ressources propres et un autre aurait dit 
« que la Commission ne pourrait pas dépenser cette 
« s9mme avant le 1•• janvier. L'argument me paraît pau-
« vre lorsqu'on pense que le .Conseil a promis, l'année 
"dernière, à l'occasion du budget 1980, de mettre à la 
" disposition de la Commission les crédits de paiement 
« nécessaires pour 1980 au cas où la situation l'exigerait. 
« La Commission a dit, à plusieurs reprises, que la situa-
« tion l'exigeait. Hier encore, et avant cela à la Commission 
« des budgets, elle a confirmé que .le montant réclamé 
«· pourrait être dépensé en 1980. Puisque le Parlement doit 
« veiller à ce que les crédits de paiement soient disponi
" bles lorsque les engagements ont été approuvés et 
« sont exécutables, le Parlement est aussi, me semble-t-il, 
"tenu de mettre les 100 millions demandés à la disposi-
« tlon de la Commission. Cela m'amène en fait aux pro-
« blêmes de 1981. En 1980, comme je viens de le dire, le 
« Conseil avait promis· que la Commission pourrait dispo-
« ser des crédits de paiement nécessaires, au cas où la 
« situation l'exigerait. A l'instigation de la Commission des 
« budgets, du rapporteur et de beaucoup d'autres, le Par
" lement a essayé d'obtenir du Conseil au moins la même 

.« promesse ·pour 1981. Le Parlement aurait évidemment 
«· préféré que lès crédits de paiement nécessaires soient 
"prévus au projet de budget de 1981, mals même une 
« promesse l'aurait partiellement satisfait. Cette promesse 
" n'est pas venue et nous venons de constater, à l'occa
" slon de la situation en 1980, que les promesses du 
« Conseil ne ,sont.honorées qu'à 60 pour cent. Cela signl
" fie que le Conseil a Inscrit au budget des crédits d'en-1 
« gagement qui ne sont pas accompagnés. des crédits de, 
« paiement. correspondants et que le projet de budget 
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Le mélange de deux procédures et le vote du budget 
supplémentaire n°i_2/ao 

Le 16 décembre 1980, M. Dankert annonce clai
rement les ·concilusions tactiques et stratégiques 
de ·la commis~ion des 'budgets du Parilement en 
déCllarant : « Dans ces ,circonstances, 1J,a commission 
« des -budgets',vous propose de décider une mesure 
« d'exception) Une décision dont j'ai déjà dit qu'elle 
« était peu ohhodoxe sur 1Je plan de 1Ja technique 
« budgétaire,/ mais qui nous conduit néanmoins à 
« notre but, à -savoir de prévoir, dans ile budget, la 
« garantie qu'e ceux qui peuvent, sur 1la base des 
« crédits d'engagement pour 1981, espérer quelque 
« ,chos·e du,

1 
Fonds social ou du Fonds rêgionàl, 

« voient lieurs espoirs convertis, en espèces son
« nantes et trébuchantes. La mesure d'e~oeption 
« que 1la com:rnission des budgets vous propose de 
« prendre/ est 1de décider -que ,Jes dro'its auxquels 
« les clie~ts du Fonds sociail et du Fonds régional 
« peuvent prétendre sur 1Ja base des •crédits d'en
« gagement pour 1981 soient financés ,par 1les 
« crédits' restants ·de 1980. Le ter,me « crédits 

• 1 - .. 
« -restants » est sans doute une description t,rop 
« sommaire. En fait, ce que nous ,proposons, ·c'èst 

:« qu'une partie des 300 mi.fllions de èrédits de 
« .paienjent qui n'ont pas été ,utilisés en 1980 sur la 
« marge du P.anlement soit reprise au -budget sup
« 1plémentaire n° 2. de 1980 afin de ,pouvoir satis
« faire,' au,ç .engagements pris par ,Je Conseil pour 
« 198\ » . · • 

M. rugendhat (Membre de ,la Commission ·chargé 
du budget) déC'f;are à son tour : « Le schéma 
« d'ab'tion suggéré :par la commission des budgets 

1 . 
« se baractérise par un manque considérable de crédits 
« de ,'paiement, tant en ce qui concerne le Fonds régional 
« qu~ le Fonds social. Vu la vitesse à laquelle les crédits 
« de ces deux fonds s'écoulent en ces années difficiles, 
« il 1faut craindre sérieusement une faillite ou une cessa
« tion de paiements de la Commission, si le Parlement 
« n',apporte pas, d'une manière ou d'une autre, un chan
« gement à cette situation. 

f Il semble tou~efols -. si j'ai bien compris le Conseil -
« que ces 170 millions ne peuvent pas figurer au budget 
« de 1981, tout d'abord parce que le Conseil ne tient pas 
« ,à ce que le pourcentage maximum de hausse aille loin 
«,au-delà du taux actuel de 19,7 % et ensuite parce que 
« le Parlement peut difficilement pousser à l'extrême des 
J crédits de paiement qui ne sont que la conséquence f d'une décision prise par le Conseil lui-même en matière 
," d'engagements et que le Parlement, sans entrer dans un 
t" conflit inextricable avec le Conseil, voudrait encore met
« tre en œuvre quelques-unes de ses propres priorités 
« dans le domaine de l'énergie et de l'aide au développe
« ment». 

(57) Un troisième Conseil «,Budget», réuni le 17.décem
bre 1980 à Strasbourg, entrècoupé d'une réunion de 
concertation, fait un lien entre les deux budgets, mais ne 
peut fairè qu'une offre inacceptable pour la délégation 
du Parlement. A noter que lors~ d'une seconde rencontre 
dans la journée, le Président du Conseil en exercice est 
seul en face de la délégation du Parlement, toujours pré-
sidée par Madame VEIL. · 



l 

« - c'est-à-dire de ,consacrer, dans •le budget sup
« plémentaire de 1980, un voiume cons.idérable de 
« dépenses à des fins qui sont indéniabllement dans 
«, l'intérêt de 1la Communaùté et, par voie de consé
« quence, de renoncer à vouloir augmenter des 
« dépenses simiil·alres non , o!)ll'igatoires dans le 
« budget 1981,' lorsque 1les finances de 1la Commu
« nauté seront nécessairement pl.us comprimées -
i< ce schéma donc me paraît témoigner à 1la fois du 
« sens des responsabi11ités et d'une bonne imagi
« nation : une bonne imagination parce q,u'il permet 
« au Pa~1e·ment d'exercèr p'leinement et d'une 
« manière constructive ses attributions indiscuta
« •bles et le sens des responsabifüés ,par,ce qu'il 
« doit fournir aux deux volets de ,l'autorité budgé
« tai·re il'occasion d'aboutir à un ac•corld. Mais pour 
« qu'.iil en soit ainsi, nous aurons besoin d'une 
cc réponse r·apide, mais surtout positive du Conseil 
« et, pour ma part, je 1lul !lance un appe·1 ,pour qu'il 
« agisse de 'la sorte... La Commission a toujours 
cc défendu et' continuera à ,défendre 1le ,point de vue 
« que ,les crédits de paiement doivent découler 
« automatiquement du niveau des engagements. 
« G'est tp'récisément parce que 11es paiements sont 
« une ,conséquence ·logique des engagements que 
« 'les engagements qui ont déjà été 1pr,is et ·ceux que 
« 11'autorité budgétaire nous autorise à prendre 
«. l'année suivante doivent être honorés par un 
cc niveau correspondant de crédits de ,paiement. 
cc C'est un .probllème que :le Conseil a év,ité jusqu'i,ci 
« ·d'abor.der tout à fait de face, mais .c'est lin pro
«. blème qu'ill est impossil>le de négliger ou de 
cc mettre sur le côté indéfin'i<merit. 

« On peut évidemment avoir un certain nombre 
« d'idées à ce sujet. On peut, piar exemple, estimer 
« que ·1é niveau voulu des paiements doit être 
« inscrit maintenant au budget 1981 pour s'intégrer 
« ainsi à ,1a négociation gildbale sur 1le montant dont 
« :1e projet .de budget doit être augmenté. Ce s,erait, 
« bien entendu, 11a manière normale de ,procéder. 
« Par contre, on peut aussi admettre que ces crédits 
« soient fournis 1par 'le biais de budgets supp:lémen
«· taires. C'est 11a manière moins normale de pro,cé
« der. C'est ,moins normal, ·c'est. moins orthodoxe; 
« mais c'est - et c'est là !',essentiel, je crois -

.« parfaitement possible. Le Parlement suggère la 
« seconde so'lution, et du fait des ici1rconstan1ces 
« financières de 'la Communauté, ·N suggère de 
« recourir au budget supplémentaire ·de 1980. Cette. 
« ·solution, je 11',ai déjà dit, est ingénieuse, mais 
« 'l'autor;ité budgétaire doit reconnaitre qu'elJ.le 
« entraîn~; pour les rèports _-et iles . transferts, de~ 
« conséquences .qu,i devront alors aussi être accep-' 
« tées en toute 1logique - pouir autant, bien entendu, 
« qu'i!I soit décidé d'emprunter cette voie pour 
.« trouvèr uné solution aux ,pr9blèmes .qui se posent 
« à nous eh ce moment » (58). · 
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Le ConseH n'ayant pas manifesté ·la volonté de 
fixer un nouveau taux d'augmentation des DNO. en 
crédits de paiement pour les deux grands fonds 
structurels, le Parlement vote, le 18 décembre, huit 
amendements (59) qui ont eu pour efftet d'augmen
ter les ·crédits du Fonds social inscrits au projet 
·de budget supplémentaire n° 2 pour 1980 de 60 à 
326,4 MUCE (60), le montant de 40 MUCE pour 
1l'aide au Mezzogiorno ·restant inchangé. 

(58) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Compte rendu de la séance du 16 décembre 1980, 
n° 1-264, pages 58 et 59, 67 et 68. 

(59) Les huit amendements comportent la Justification 
suivante : « A la suite de la décision prise par _la Commis
« sion des budgets par 15 · voix pour et 3 abstentions, il 
« a été décidé d'ajouter au budget supplémentaire n° 2 
« de l'exercice 1980, par voie d'amendement, a) les pale
« ments proposés par la Commission dans son avant-pro
« jet de budget, nécessaires pour honorer les engage
« ments avant la fin de 1980 ; b) les paiements proposés 
« par la Commission des affaires sociales dans le budget 
« de 1981, nécessaires pour honorer les engagements 
« contractés en 1980 ou antérieurement. · 

« De cette manière, le Parlement permet que soient 
« résolues certaines des difficultés fréquemment rencon
« trées dans le domaine social lorsqu'il s'agit d'honorer 
« les engagements. Cette approche permettra également 
« que le budget de 1981 soit adopté sans plus de retard 
« et sans difficultés nouvelles. La Commission devrait 
« effectuer des reports de droit indispensables aussi rapi
" dament que possible ». 

Par ailleurs, l'amendement relatif au poste 5100 : « Aides 
visant à améliorer la situation de l'emploi de certaines 
réglons» (+ 188,6 MUCE), comporte l'explication sui
vante : 
· « De l'augmentation proposée de 188,6 MUCE, Il se 
« pourrait que 150,8 MUCE au moins soient nécessaires 
« pour faire face aux engagements contractés au titre du 
« chapitre 55 « Fonds régional ». A l'issue de la procédure 
« de report, la Commission devra présenter une propos!
« tlon de virement lorsqu'elle saura avec précision quel 
« est le montant total nécessaire à ces deux politiques ». 

Enfin, l'amendement relatif au poste 5101 : « Aides 
visant à améliorer la situation de l'emploi de certains grou
pes d'entreprises» (+ 9,4 MUCE) contient l'explication 
cl-après : « 4,9 MUCE de l'augmentation sus-mentionnée 
« doivent être virés, durant l'exercice 1981, à un nouveau 
« poste 5102 « Interventions visant à améliorer la situation 
« de l'emploi de certaines branches économiques à adap
« ter au progrès technique », · qui doit être · créé dans lé 
... cadre du budget de l'exercice 1981 ». , 

(60) Dans le budget ordinaire pour l'exercice .1980, le 
poste 5100 était le seul poste doté de crédits de l'article 
510, Intitulé : « Interventions visant à améliorer la situa
tion de l'emploi de certaines réglons, de c~rtalnes bran~ 
ches économiques à adapter au progrès technique, ou de 
certains groupes d'entreprises». Lorsqu'.11 vote, le 18 
décembre, des amendements au titre des crédits de pale
ment du Fonds social, le Parlement veut renforcer les 
moyens de cet article. Il perd toutefois de vue .que la 
nomenclature existant en 1980 est différente de ·celle qui 
est en train d'être fixée pour 1981, puisque dans cel,lè-cl 
vont être ouverts trois postes . : le poste. 5100 « Aides 
visant à améliorer la situation ,di:i l'emploi dans. c13ryaines 
réglons», le poste 5101 « Aides visant à améliorer_!~ situa
tion de l'emploi dans certains groupes d'entreprises», le 
poste 5102 « Interventions visant à améliorer la situation 
de l'emploi dans certaines branches économiques à adap-

:aôs 



Dans la résolution votée au terme de ·la discussion, 
,1e Parlement : « § 3 

« 3. considère qu',i11 convient de modifier cer
« taines Hgnes budgétaires afin de permettre à la 
« Commission d'honorer ses engagements au cours 
« des .douze prochains mois et de faire face aux 
« engagements entraînant des paiements en 1980 ; 

« 4. modifie par conséquent iles chapHres du 
« budget relatifs à 11,a politique sociale, en recon
« naissant qu'i'l pourra s'avérer nécessaire de 
cc t11ansfiérer ,certains des crédits qui y sont inscrits 
cc au chapfüe 55 « Fonds région1al » en 1981 pour 
« satisfaire aux engagements <dans ce domain~ ; 

« 5. fait remar,quer que certains des crédits 
cc inscrits au !budget devr,ont être reportés automa
« tiquement sur tle budget de 1981 ; 

« 6. ·souligne que cette méthode, qu'i tient compte 
cc de l'accroissement inévitàble des pai·ements eh 
cc 1980 et en 1981 - nécessaire pour honorer ,les 
cc engagements que !la Communauté a contractés 
cc en 1980 et au cours des exercices précédents -
« et ,qui étabilit ainsi un iHen entre 1les ipro'bilèmes 
« relatifs au budget supplémentaire de 1980 et au 
« budget de 1981, pourrait permettre ,d'adopter le 
cc budget. de 1981 sans ,autres difüèulltés ni r,etar,d ; 

« 7. fera tout ce qui est en son pouvoir pour 
« trouver une solution à ces proi)llèmes dans · le 
« cadre de la tpirocédurre de concertation précédant 
~ fa seco!ldè lecture du projet ,de budg,et supplé
cc mentair.e n° 2 et du budget de 1981 » (61). . . 

L.:e Par:lemenr vote ilè projet de budget -suppllé
mentai re, à tl'exception des m·embres du groupe 
libéral et démocratique et des membres du groupe 
communiste (62). 

En 1raison de 1ce vote, l'assiette 1980 des. DNO 
augmente, ·comme 1le montre le tableau n° Il,· de 
même que la marge de manœuvre pour le budget 
1981. Dès lors, ile Parlement p·eut faire tenir ses 
amendements dans cette marge de manœuvre :légè
rement accrue. 

L·e mélange de deux procédures et le vote sur les lettres 
rectificatives no 2 et n° 3 au projet èfe budget pour 1981 

'Dans 11,a foulée -des votes sur ile budget supp'lé
mentaire 2/80, 11e Parlement vote 1les 'lettres rectifi-

tèr au progrès . technique » •. Dès lors, les amendements 
qu'il vote en faveur du poste 5101 qualifié dans le budget 
1980 de « reconversion industrielle» sont, en fait, desti
né~ aux «groupes d'entreprises » et au « progrès tech-
_nlque ».· . . . 
. · Lo_rs de la publication du budget, .le Parlement, conscient 
de cette bavure, a inscrit l'ensemble des crédits supplé· 
mentaires. sur le poste 5100. · . . . · . . .'. 

(61), Voir Journal officiel des Communautés européen
nes n° C 346 du 31 décembre 1980, pages 45 et 46. 

(62) Il n'y a malheureusemènt pas de trace officielle des 
résultats de ce vote: · · 

oatives n° 2 ,et ~0 3 au projet de budget. M ajoute 
à cette occasion un .Cl"édit de 15 MUO'E à 1l'article 
590, intitulé : « 

1ai1de à des poputlations de ·la Com
munauté victim~s de catastrophes ». Par ce vote, 
ill augmente ila) masse des DNO du budget 1981 
au-dellà du taux d'augmentation constaté par ,la 
Commission ·le1 

1er mai 1980, mais il reste dans le 
cadre de ce taux maximum appliqué à il'assiette, 
élargie quelques minutes au,parav:ant, des DNO du 
fait du vote du budget supplémentaire 2/80. 

1 . 
Le mélange d~, deux procédures et le vote sur les amen
dements au projet de budget pour 1981 

1 
Malgré le fait que •la stratégie ,du Pa~lement ,appa-

raisse dlairement (63), à savoiir tenir 11e budget dans 
11a 'limite idu taux d'augmentation des DNO et •renon
cer à tout ~utre ,projet, 124 projets d'amendements 
lui sont soumis au titre de 'la section consacrée à 
la Commission. Quinze d'entre eux sont adaptés, 
90 rejetés et 19 retirés. 

Pourtant/ au cburs de ses premiers votes, le 
P,aJ1lement approuve ·1es 4 amendements qui lui sont 
soumis pour ·Ce qui concerne les sections des 
autres Institutions : effectifs du Comité économique 
et -social /(d'une part, 7 emplois nouveaux (64) et, 
d'autre part, 5 transformations d'emplois), effe·ctifs 
de 1l1a Cour de justice (19 empllois nouveaux et 18 
transformations d'empllois) et effectifs de ·la Cour 
des comlptes ·(5 emplois nouveaux). 

1 • 
Le temps des votes pour 11a section ~onsacrée 

à la Commiss·ion se déroule r,apidement et ne donne 
'lieu qu''à trois votes éll,ectmniiques nominaux (64), 
le premier ·sur !l'amendement du groupe libéral 
tendant à créer une « •réserve opé~ationnellile gildba:•e 
pour 11~ secteur de !l'énergie », ramenée·pourtant à 
30 MUiOE en crédits id',engagement et à 15 MUCE 
en crédfts de paiement par 1la commiss'ion des 
budg~'ts (par 30 voix et ,une abstention) ·le 10 
décembre 1980, et deux autres dont nous pa~lerons 
plus ldin. 

I 
· Parmi les 15 amendements votés à la section 
conskcrée à la Commission, un seuil a une vérita!bile 
vale~r politique, à savoir celui qui augmènte de· 15 
·MUCE .en ,crédits d'engagement et de 9,5 MUGE en 

1 
. . 

. ' 

1 

(63) Il faut observer que durant cette procédure budgé
taire, la thèse selon laquelle le Parlement conserve une 
marge de manœuvre n'a plus été défendue, ce qui consti· 
tue,' une véritable nouveauté (voir notamment · du même 
auteur l'article cité à la note de bas de page (5) (pages 
243 et 244). 

I 
(64) Il y a un vote électronique non nominal pour la 

création de sept emplois nouveaux au Comité économl
q~e et social (225 voix pour et 56 contre, d'après les notes 
dè séance de l'auteur). 

/ En dehors des trois votes électroniques nominaux, il n'y 
eut aucun autre vote électronique pour la section Com
mission, ce qui ne nous permet donc pas d'analyser les 
scrutins. 



c~édits de paiement le poste 3241 « ,programmes de 
développement de nouvelles sources d'éner,gie ». 

Cet amendement, additionné à !l'amendement 
concernant 1l'aide au Mezzogiorno, iporte à 30 MUGE 
l'raugmentation des crédits d'engagement et à 24,5 
MUCE ceMe des crédits de paiement par rapport 
au projet de budget du 24 novembre 1980. Ill y a 
donc âugmentation des DNO en crédits d'engage
ment, 'laqueille s'inscrit pourtant dans !le. cadre de 
·la nouvelle mar.ge de manœuwe créée par le vote 
du budget supplémentaire 2/80. Les 14 ·autres amen
dements adoptés s'·ana!lysent ainsi : 

" - de4x amendements pour créer 58 emplois 
permanents nouveaux, 25 empllois temporaires 
nquveaux; sans augmentation des dépenses, et pour 
transformer 45 postes d'agents ilooaux en postes 
p~rmanents (65) ; 
··- un amendement inscrivant 10 MUCE de il'artiô!e 

289 « Ecoles européennes » au chapitre 100, dans 
rattente d'un ,rapport sur 1la gestion de ces écO:l·es ; 
>- -·six amendements ins·crivant ,dans les commen
taires une ventilation ,entre 'les grandes catégories 
de dépenses (généra!lement cc personnel », cc fonc
ti.~nnement » et cc dépenses opérationneliles ») pour 
1l'f,gence européenne d',approvisionnement, les 
Ecoles européennes, ile Centre pour 'le développe
men_t de la formation professionnel:le; Ia Fondation 
européenne pour l'amélliorabion des conditions de 
v.ie et de trava:iil, ·l'Association européenne pour la 
êbopération et ,les dé:légations de 'la Commission / 
dans les pays du Suid de ·,la Méditerranée. 
'" lf~ deux amendements (?) créant :les chapitres 
90 ;, F'ED : coopération avec 'les Etais A/CP » et 91 
;JF!ED . : coo.pération 1avec les PTOM associés à la 
Communauté », ce qui ·constitue une forme de 
b,~dgétisation du FED ; 
rt..:.., trois amendements ouvr.ant avec; un p.m. deux 
P,ostes bÙdgétaires au titre d,'m'I artiol,e « Fonds 
PRmmun · .pour lies produits de 'base », intitulés 
cc Financem·ent des ·stocks régulateurs » et·« F·inan
èement ,de mesures d',amélioration structurelile du 
·march'é mondia11 », ainsi qu'un· arbi-cle intitulé : 
4i 'Participation communautaire au fonds interna
tional! de développement (F.I.D.A.) · » ; 

,·,_ un amendement (?) modifiant 11e commentaire 
du titre 6 « les virements de ,chaptitres et à 11':inté
rieur des chapitres devront être préalablement noti
fiés à lia commission du côntrolé budgétaire· lorsque 
iFès montants impliqués portent sur un volume 

(65) Un amendement tendant à revaloriser 160 emplois 
du tableau général .des effectifs et 20 ernplols relevant 

. du ÇCR . n'est pas adopté bien qu'à la Commjssion des 
budgets, .le 10 décembre 1980, Il ait rec.ueilli 18 voix pour, 
8 contre et .3. abstentions .. Cet échec sera ar:nèrement 
.ressenti ·par la Commission, _qui pour la tro_isième fojs se 
voit refuser des possibilités de promotion pour son per
sonnel. 
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signifiioatlf. 1Les dispositions. de ,l'arti,ol~ 101 du. 
règlement financi,er, dans le oadre de la révision 
en cours, devront permettre un contrôlie ,plus effectif 
des dépenses dans ce secteur ». 

La précipitation dans laquelile s'achèv,ent IE;is 
travaux du Parilement européen - et peut-être même 
une certaine 1incompréhension des événemènts qui 
se succèdent - font que 90 proj,ets ,d'amendements 
sont rejetés, généralement parice qu'Ms auraient 
entraîné une augmentation des DNO, nécessitant 
une co~déoision, reconnue comme impossi't,le, avec 
le Conseil, sans qu'i!I ait été possi'l)le de ,substituer 
1des p.m. aux crédits envisagés (66). Ains'i, pour la 
troisième année, disparaît ··un impQrtant tr.avail de 
préparation budgétaire. . 

En définitive, le Parlement augmente, . par voie 
d'amendements, les -crédits du projet de budget 
adopté par le Conseil en deux:ième 1lecture de 30 
MUCE en engagements et de 24,5 MUOE en paie
ments. 

Les ·ambitions du Parlement sè sont restreintes 
par rapport au 6 novembre 1980, comme le montre 
le tableau suivant . , · 

En MUCE 

~ 
Augmentation des {~*) 

{*) 
s Crédits Crédits 

pour ~ngagements pour paiements 

--
Fonds régional 

Fonds social 

Energie 1 + 15 000 000 + 9 500 000 .. 
Recherche 

Alde au 
développement 5 + p.m. + p.m. 

Dlverf! {***) 12 350 000 350 000 

Alde au 
Mezzogiorno 1 + 15 000 000 + 15 000 000 

Total 19 +. 30 350000 ·+.24850000 
... 

(*) Nombre de lignes budgétaires· concèrnées. 
(**) Augmentation par rapport au projet de budget du· Co~se11· du 

24 novembre 1980. · 
(***) Dont 3 pour les autres lnst1tutlo1JS. 

(66) Un bon exemple en est donné par le rejet d'un pro
jet d'amendement, initié par M. COLLA (socialiste belge), 
prévoyant des " bonifications d'intérêts pour un. prq
gramme c;le prêts de la Communauté en vue d'économiser 
l'énergie», déjà ramené à un p.m. et 5 MUCE au chapitre 
100 par la Commission des budgets le 10 décembre (p~r 
29 voix contre une), sur le principe duquel il y avait une 
large adhésion. 
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Les votes finaux du. Parlement 

Plusieurs votes d'une certaine signification poH
tique interviennent encore après les votes sur les 
124 prqjets d'amendements relevant de la section 
consacrée à 'la Commission. Dans l'ordre chrono
logique, relevons d'abord les votes sur trois pro
positions de rejet g:lobal du budget . : 

- rejet d'Üne ,proposition de M. Panneil'la et 
consorts (grourpe de coopération technique) ; 

- rejet d'une ,proposition de M. BaHlot et 
ëonsoits (communistes ,français) ; 

- rejet d'·une .proposition ,de M. de 1la Ma!lène et 
consorts (groupe des démocrates européens de 
progrès) (67) qui, après un vote électronique nomi
nal, recueille 26 voix contre 222 · et 25 absten-
tions (68). · 

Après èes trois votes se déroUile encore un vote 
négatif sur une propos'ition de décision présentée 
ipar M. Bonde, du groupe de •cooridination technique, 

· (67) Cette proposition de rejet ·global se lit ainsi : " Le 
« Parlement européen : considérant que le projet de bud
" get de 1981 pouvait être adopté .malgré deux orienta
« tions qui faisaient craindre une mise en cause des 
« objectifs de la politique agricole commune ; 
. « considérant, en effet, que l'accord du 30 mai affectait 
« un des piliers de la politique agricole commune, la soli
« darité financière ; 

« considérant, d'autre part, qu'un deuxième pilier de la 
«,politique .. agrlc9le,. comrn1,1nE1, ... celuJ de la préférence 
« communautaire, était gravement altéré tant par cet 
" accord que par Je, prolongement sans cessè renouvelé 
« des périodes transitoires ; 
, « considérant qu'aujourd'hui· Ja décision du Conseil, -en 
« acceptant la réduction des crédits du FEOGA, s'engage 
.. encore davantage dans là voie du démantèlement de la 
« politique agricole commune et risque même d'affecter 
« profondément la revalorisation nécessaire des prix agri-
« coles • · f · 

.. esti:nant que cette attitude est d'autant plus grave que 
« la Commission·â entrepris, sur les directives du Conseil, 
« de préparer des propositions sur l'avenir de la politique 
« agricole commune, et qu'elle peut y trouver des raisons 
« supplémentaires de la modifier fondamentalement ; 

« considérant que les décisions du Conseil ne sont 
« même pas compensées, ni par là mise en œuvre de 
" nouvelles politiques communes, ni par. des efforts en 
« faveur de l'emploi, des transports, du développement, de 
« la culture et de l'énergie ; · 

« décide par ces motifs de rejeter le projet de budget 
« pour l'exercice 1981 ». 

(68) La répartition des voix au sein de chaque groupe 
politique est Ja·sulvante, dans l'ordre de leur importance 
numérique : groupe socialiste : 2 pour, .96. contre (dont 
2 Français) et 14 abstentions ; groupe du parti populaire 
européen : 85 contre (dont 5 Français) et 1 abstention ; 
groupe des démocrates européens : 55 co!:ltre ; groupe 
communiste : 1 poùr et ,6 abstentions (tous Français) ; 
groupe lil:iéral et démocratique : 1 pour, 23 contre (dont 
9 Français), 1 abstention (Français) : groupe d.es démo
.crates européens de progrès, · initiateur. de la proposi
tion : 15 pour (dont 11 Français), 1 contre; divers : 
7 pour, 2 contre et 3 abstentions. Sur 34 Français qui 
'prennent part au vote, 11 sont pour, 16 contre et 7 
s'abstiennent. Quarante-sept ne prennent pas part au 
vote. · 

sur ·1a fixation 6·un nouveau taux ma~imum d'aug
mentation des1 dépenses non obligatoiires. Mme 
Veil, en sa qualité ,de Président, déclare que ila 
,pratique const

1
ante ·,du P,arlement a toujou,rs été de 

considérer que le budget adopté en deuxième ,fac
ture par !le Parlement ,constituait en lui-même une 
,proposition td'iaugmentation de ce taux. Efile estime 
donc ,qu'il n'y a .pas lieu de soumettre cette propo
sition au vote du P,ar.lement. Le Paf11ement accepte 
cette manière de procéder. 

Intervient; ~nfin, un vote d'une haute s,ignifiéàtion 
"politique, après des votes sur 23 ,propositions 
d'amendements à la proposition de réso'lùtfon 
contenue dans 'le rapport de M. Adonnino, dont 14 
sont adopté

1
es. Par ce vote nominal, ,l'ensemble de 

la ·résdlution ,ainsi amendée est rejetée ,par 16~ voix 
contre (•les' groupes socia1liste, communiste, libéral; 
démocr,ate 1 européén ide ·prog,rès et 'les divers); 141 

1 . • • 
pour et 4 abstentions (69) . 

. 1 ... 
Peu avant que n'intervienne ce vote, M. Tugend-

hat, au n'om de .fa · Commission, déclare · : « je 
« voudrais dire que c'est la troisième année censé
« •cutive 1que nous tellminons dans une sitùation, 

1 • ' 

« difficMe et ·chaotique. Le moment me semble. 
« décidément venu pour ·les trois insNtutions dè 
.; réfléchir très sérieusement à ·l'ensembile de là 
« procédure budgétai ré et pas· seulement à ia 
« procédure proprement dite, mai,s éga!l:emént à la 
« façoni dont nous ·rappliquons, à 11•enchaînemènt 
« des étapes, au ,ca!lendrier, et à tout ,J.e · reste 
« (Appf,aiudissements). J'ai le ferme espoir que l~s 
« deu~ ,pr-ésidences en exerci,ce du Conse·m de il'an 
~· prochain seront en mesur,e de collaborer avec 
« vous, Madame le Priésident, avec le Parlement 
« et avec ,nous, pour chercher un·e meirMeure façoh 
« ide tra'iter cette question qui constitue après tout 
« ile triait d'union par excelrlence ent,re le Conseii 
« et le Pa11lement et qui est vita:le pour le succès 1 . 
« de

1
,ra Commun,au~é (Applaudissements) ». _: 

Dans la fourlée de ces votes, le Parilement vote 
encore ,le lendemain ,une rés.olution sur « la fi~atibn 
du taux des :prélèvements CECA et · 1l'étà:bUsse; 
men

1
t du budget opérationnel de la CECA pour 

1981 », dont l'objet même n'appar.tient pas au thème 
de ,hotre article. Pourtant, cette ·résolution traite .en 
partie du « volet socia'I de la sidér.ur.gie » dont nous 

1 . . .. 

(69) La répartition des voix au sein de chaque groupe 
politique est la suivante, dans l'ordre de leur importance 
numérique : groupe socialiste : 86 contre (dont 16 Fran
çais) ; groupe du parti populaire européen : 84 pour 
(dont 3 Français), 1 contre et 2 abstentions (Fran
.çais) ; . groupe des démocrates européens : 54 . pour et 
1 / abstention ; groupe. communiste : 28 contre (dont. 6 
Français) ; groupe libéral : 1 pour (Français), 27 contre 
(dont 9 Français) ; groupe des démocrates européens de 
progrès : 2 pour, 12 contre (dont 9 Français) et 1 absten
tion ; divers : 8 contre. Sur 46 Français, 4 votent pour 
(MM. PFLIMLIN, PONIATOWSKI, SEITLINGER et SIMON
NET), 40 contre, 2 s'abstiennent. ' 

.. .. 



avons déjà ,parlé (chapitre 54). Ainsi, on ,peut y lire : 
« Le Par,lement : § 9 : renvoie au budget suppllémen
taire n° 2 des Communautés européennes pour 
'l'exercice 1980. § 10 : invite, dans ces conditions, 
la Oommissfon à utiliser une partie des crédits 
inscrits dans ,ce budget au titre du se,cteur social 
pour des mesures sociaJles dans le secteur sidérur
gique » (70). Ici se crée une ambiguïté qui su'bsiste 

• encor:e. rEn effet, pour mener une acNon sociarle en 
faveur des ouvriens de la sidérurgie, i'I faut disposer 
de orédits d'engagement et de crédits de paiement 
(dissociés ou non). Or, le budget suppllémentaire 
2/80 ouvre des crédits de paiement surpplémen
tair.es, mais au·oun crédit d'engag,ement nouveau. 
Réa'liser l'opération de vireme,:,t suggérée par le 
Parlement signifier·ait donc non seulement virer 
des crédits de paiement, mais égallement des crédits 
d'engagement -r.elevant du Fonds soci·a:1, en portant 
atteinte, dès fors, aux moyens de cel.u'i·:oi. 

7°) L'achèvement des deux ,procédures budgétaires 
' et l'arrêt des deux budgets 

Le Conseil Uent une !longue e't di,fficMe quatrième 
riéunion 1le 22 décembre 1980, mais ne peut trouver 
en son sein une majorité pour rejeter ·les ·amende

. ments au budget supplémentaire. Dès 1lors, il par
vient à 'la conclusion suivante, qui a été · commu
niquée au P,résident du Par1lement : « Les amen
« dements pmposés par l'Assemblée ,constituent, 
cc selon un certain nombre de déJlégations, un 
« détournement des procédures burdgétaires. Le 
« ConseM n'a ,pu se ;prononcer sur ces amende
« ments ». Le 23 décembre 1980, le P.résident du 
P.ar:lement européen constate donc, conformément 
aux traités, l'arrêt définitif du budget 'Supplémen
taire n° 2/1980 (71). 

Les deux amendements au projet de budget pour 
1981 se ·Situant à l',irntérieurr de la nouvelile marge 
de manœuvre du Rarlement en raison de l'arrêt du 
budget supplémentaire n° 2/80 (voir tab:leau n° Il), 
1le Président du Par1lement constate, ile 23 décem
bre 1980, confor:mément aux .traités et en l'absence 
de décision ,contraire du Cons'eU, l'arrêt définitif 
du budget de l'exercice 1981 (72). Sur cette base, 

(70) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes n° C 346 du 31 décembre 1980, pages 97 et 98. 

(71) Sur la base du budget supplémentaire no 2 ainsi 
arrêté par le Parlement, les crédits définitifs de l'exercice 
1980 s'élèvent à 17 491,9 MUCE en crédits pour engage
ments et à 16182,5 MUCE en crédits pour paiements (voir 
colonnes 3 et 4 des tableaux Ill et IV). Dès lors, le montant 
à financer sur les ressources propres TVA correspond à 
un taux de 0,73 %. . . 

(72) Le porte-parole du Parlement déclare le 23 décem
bre 1980 : « Le Président du Parlement européen ayant été 
informé le 23 décembre, par la présidence du Conseil, que 
le Conseil n'avait modifié aucun des amendements appor
tés par l'Assemblée au projet de budget supplémentaire 

.. ·~ ·i 
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les crédits pour engagements s'élèvent· à 21122,8 
MUOE et les crédits pour paiements à 19 327,6 MUCE 
(voir colonnes 11, 12 et 13 des tableaux Ill et IV). Le 
taux de TVA cor.respondan't aux dépensés à finan
cer sur cette catégorie de ressources propres 
s'établit à o,89 %. 

8°) Les réactions à l'arrêt des deux budgets avant 
le 31 décembre 1980 

Le 23 décembre 1980, ·le directeur général! dss 
budgets ,de 'la Commission ides Communautés euro-

. péennes demande, par dix-neuf télex (73}, aux Admi
ni,strations nation1ales, de prendre les dispositions 
nécessaires pour que soient versés certains mon
tants au titre de ·la TVA (74). Ill s'agit : 

.- d'·une part (neuf téllex), des versements pour 
rie budget supplémentaire 2/80, conformément à 
l1'1article 10 § 3, 1er, 2° et 3e alinéas du Règllement 
du ConseH (CE1E, EURATOM, OECA) n° 2891/77 du 
19 décembre 1977 (75). Ces ·c!ispositions ont donc 
pour conséquence que, puisque •ce budget a été 
arrêté en décembre, tout son montant doit êtr.e 
versé en une seulle foi,s ; 

n° 2 pour 1980, a constaté que, conformément aux dispo
sitions du traité, ce budget supplémentaire était défini
tivement arrêté. La procédure pour l'adoption du budget 
de la Communauté pour 1981 étant également achevée, le 
Président a prononcé le. même jour l'arrêt de ce budget. 

(73) Dans son recours devant la Cour de justice, dont 
nous parlerons dans la ·deuxième partie de cet article 
publiée plus tard, le gouvernement allemand qualifie les. 
télex du directeur général des budgets de décisiôns ; en 
fait, il s'agit de notifications d'une réglementation pré
existante, c'est-à-dire des obligations chiffrées des inté
ressés. 

(74) Il s'agit seulement des versements TVA, car le ver
sement des droits de douanè et des prélèvements agrico
les se fait automatiquement, au rythme des faits généra
teurs que sont les Importations extra-communautaires. 

(75) Le troisième paragraphe de l'article 10 se lit ainsi : 
« 3. Toutefois, l'inscription des ressources TVA ou, le 

« cas échéant, des contributions financières basées sur le 
« produit national brut Intervient le premier jour ouvrable 
« de chaque mois, et ce à raison d'un douzième des som-
« mes résultant à ce titre du budget. · 

« Toute modification du taux de la taxe sur la valeur 
« ajoutée ou, le c11s échéant, des cor;itributions financiè
" res basées sur le produit national brut est motivée par 
« l'arrêt définitif d'un budget rectificatif ou supplémentaire 
« et donne lieu au rajustement des douzièmes Inscrits 
« depuis le début de l'exercice. . . 

« Ça rajustement Intervient lors de la première lnscrlp
" tlon suivant l'arrêt définitif du budget rectificatif ou sup-
« plémentalre. · 

« Le douzième relatif à l'inscr.iption du mois de jan
« vler de chaque exercice est calculé sur la base des 
« sommes prévues par le projet de budget ; la régularisa
" tion de ce montant intervient à l'occasion de l'inscription 
« relative au mois suivant. Lorsque le budget n'est _pas 
« arrêté définitivement avant le début de l'exercice, le cal
" cul des douzièmes se fait également sur la base des 
« sommes prévues par le projet du budget ; la régularisa
« tion intervient alors au moment de la première échéance 
« suivant ,,.arrêt définitif du budget ». · 
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- d'autre part (dix télex), des versements pour 
le budget ordinaire 1981, conformément à l'arHcle 
10 § 3, 1er a!linéa du Règlement du ConseH n° 
2891/77 qui stipuile ,que ;l'inscription des ressources 

· propres TVA au orédit du comp·te de :la Commission 
intervient le premier jour ouvra!ble de chaque mois, 
et ce à raison d'•un douzième des sommes résultant 
à ce titre du tbudget, et ,au 4e alinéa ,de ce même 
,paragraphe qui fixe que ·le douzième relatif à 'l'ins
cription du mois de janvJer est ·Cal•cu'lé siur 11a base 
des sommes prévues par le proJet rde budget (75). 
En outre est app,licab'le l'artiole 30 du Règlement 
financier qui stipule que les douzièmes sont conver
tis dans ,les monnaies nationales respectives sur la 
base du taux de l'•Eicu du premier jour ouvr-ahle 
suivant 'le 15 du mois qui précède le versement. 
Oes dispositions ont donc ,pour conséquence que 
le premier versement est oaJl,oullé sur la base du 
projet de budget et non sur ·Cellle du budget arrêté. 

ile 24 décembre 1980, les serV1ic'es du Premier 
Ministre pub'lient à ParÏ's un long communiqué dans 
lequel :le Gouvernement français, a:près avoir rap
pelé les faits qui constituent pour ~ui u~ détourne
ment gra"Ve des procédures, déol1are : « § 3. Le 
« Gouvernement français ne peut admettre que 4,es 
« dispositions du traité soient 1ainsr manifestement 
«· détournées de leur objet. Il ·.s'étonne que la 
«·Commission, organe collégia!I qui a la garde du 
« traité, se .prête à de tels détournements rde droit. 

· « Ce ,projet met gravement en périrl le jeu normal 
« des instituti'ons ,communautaires et affe·cte le bon 
" fonctionnement des procédures budgétaires qui 
" repose ·sur la coopération confiante des institu
« tions - Cons1eill et Assemblée - entre lesquelles 
~ se partagent ·1es pouvoirs budgétairns. E,111>es ont 
" pour résultat d'1accroître ,les dépenses d'.une 
" manière e~cessive au moment où, dans une 
" ,situation économique et internationale qui consti
" tue un grave s,ujet de préoccupation, tous les 
« Etats membres mullti,pl'ient :les efforts pour cons
« truirn une politique ibudgétai1r,e rigoureuse. § 4. 
« Le Gduvernement français, pour sa ,part, entend 
« tirer lies conséquences de ,cette situation, notam
« ment en 1ce qui concerne lies appells rde ,contribiu
« tion que 'la Commission de Hr,uxe/llle 11:ancera pour 
" financer les dépenses de 'lia Communauté. M n'ac
« ,captera d'y répondre que -dans 11,a llimite des 
« dépenses qui ont été acoeptées par !le Conseil 
« ,qes Ministres 1de la Co.mmunauté à !l'issue de la 
« :première ·lecture du projet de budg,et suppllémen
« taire pour 1980 ». 

Ce communiqué provoque une mise au point ,de 
Mme Simone Veiil, Pré'siden1t du Panlement européen, 
qui déclare à France-Inter ,qu' « H y ·aurait eu une 
vérita'bioe trahison vi.s-à-vis du ·Parlement si 11e budget 
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1 
n'avait pas été ,a,rrê·M ... S'M y a des observations 
à faire ·sur !1a procédur-e budgétaire, M ,appartient 
éventuel,lemJnt à certains Gouvernements rde saisir 
la Oour de justice qui est 11':autorité pour K'a;pprécier ... 
En pr,enant / ensuit·e . 'la parOlle à TF 1, Mme V.eil 
précise : « Si 11e Conseiil avait ,souhaité que ,ce ,projet 
de budget r/e soit pas adopté, iil suffisait qu'il ne me 
·1e renvoie .pas I Or, iH me ll'a -renvoyé, en estimant 
simplement. qu'·iil n'avait pas à se iprononcer sur ,les 
aménagements ». Mme Veil! précise qu'il! s',a,git de 
moins d'rud milliard ,de francs français à répartir 
entre 'l'ens

1

emblle des pays de 1la Communauté, ce 
qui représ'ente 1,25 % du budget communautaire. 
Mme VeM 1ajoute encore : « Nous ne sommes pas 
du tout somis de nos pouvoirs 1puisque, ·de toute 
façon, •la imarge de manœuvre n',a pas é'té dépas
sée », pour conclure : « Ces types ·de conflits sont, 
au plan hationall, fr-équents en'tre iles Parlements 
nationaui et iles Gouvernements et Ms se 1règilent 
par des 1discussions et des ,compmmis » (76). 

Le 31 °6écembr,e, ·le Ministre français du budget, 
M. Papo~. qui participait ·au ConseH du 22 décem
bre 1980, écrit aux Gouvernements rnem'bres et à 
la Comn'lission que ·son Gou:vernement estime que 
les deux budgets ne ,peuvent être ,considérés ni 
comme 'réputés ,arrêtés, ni 1comme arrêtés au sens 
.cfe l'artï'ole 203 § 5 et 7 du traité ,de Rome, car il 
considère que ·1es amendements du P,a!lilement au 
budget/ supplémentaire pour 1980 constituent un 
g•rave détournement de .procédure, étant entachés 
d'-irrégu1l1arités. 111 ,dédlare estimer que lia com-

1 

munication du Président rdu Consei!I ne pou-
\llait avoir pour objet, ou pour ,effet - puisque 
1e Conlseill ne s'était pas prononcé - rd',informer le · 
Parlement, au ·sens ,de ll'arctide 203 § 5/CIEE, qu'il 

.n'avait' modifié aucun d·es, •amendements. Dès :lors, 
1 

conclut M. Piapon, lia présidence de Il' Asseml>ilée 
n'étaiit pas en mesure •d'arrêter ,le budget supplé-

' mentaire pour 1980, 11e délai prévu par 'le .traité 
n'étant pas écou!lé. 

En /conséquence, 11,e Gouvemement français estime 
ne devoir effectuer, à titre con·servatoire, au titre 
du bµdget supplémentaire n° 2/80, qu'un versement 
de TVA ,caloulé sur lla 1ba·se du montant retenu par 
!e dmsei'I du 12 décembr-e, ide façon notamment à 
permettre le f,inancement des ,aides d'1u:rgence à 
l'Italie. Quant au !budget pour 1981, ill iconstate que 
l'a situation de lla prooédure rbudg·étaire pour 1980 

1 

comporte ,la nécess'ité ·d',un relèvèment ,par le 
Conseil du ,taux maximum ,d'·augmentation -des DN'O, 
1la procédure !budgétaire n'étant pas terminée. Cette 
constatation •le ,conduira, 11,e 2 fév,ri,er ,19a1; à ·ne 

1 
! , • 

(76) Nous avons repris cette analyse du déroulement 
des événements à une inforrnatlon de I' .« Agence Europe'! 
eri' date du 30 décembre 1980. · · 

. ! 
~I 
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procéder, à par•tir de féwier 1981 (77), à ,des vers·e
ments, au titre de lia TVA, qu'au niveau du projet 
de budget du 24 novembre 1980, pui,s,qu'en Janvier 
1981, lies versements se font, d',après lie règlement, 
de toute façon, au 1niveau du ,projet ide budget (75). 

En fait, le Gouvernement français . v.eut ,politiser 
11'-affaire, comme le montre de façon •évidente la 
dédlaration de M. Bema11d-Reymond, secrétaire 
d'Etat aux Affakes étrangères, qui annonce que la 
Pnance n'a pas !l'intention de saisir lia Cour de 
justice du différend, en ajoutant : · « Il •s'agit d'un 
problème de poliNque et pas j>uridique ». De son 
côté, M. Jacques De.lors (socia'liste français, mem
bre dù .Par11ement européen) juge que Mme Veil 
« n'avait fait que son devoir en arrêtant ile budget ». 

Pendant ce .temps, iles autres oapitâles g1andent 
le silence, même si on affirme que Bonn et peut
être Copenhague et La Haye pourraient suivre 
rexempile français. En Belgique toutefois, ,le Mini<stre 

· du Budget, M. Mathot, ,fait savoir, •le 29 décembre, 
que son Gouvemement •ne ,contri'buer,a .pas au finan
cement' des 266 MUCE de cr-édits de ,pa,iement 
ajoutés au budget supplémentaire 2/80. 

En déf.initive, 11es Gouvernements belge et ,alHemand 
procèdent à des versements, comme 11,e Gouverne
ment français, pour ce qui est du budget supp'lé
menta,ir,e 2/~0. Pour ,ce qui est du budget 1981, •seul 
1le Gouvernement a1Memand adopte, ,le 29 janvi•er 1981, 
une attitude •compara:1>1e à cel'le du Gouvernement 
~rançais (78). Quant aux Gouvernements l•11landais, 
italien, néer11-an'dais et 1br.itannique, ills procèdent aux 
versements sans réserve, les Gouvernements danois 
et luxembourgeois av~c réserve. · 

(77) Le gouvernement français invoquera l'article 10 § 3, 
alinéa 4 du Règlement no 2891/77 déjà cité (75) concer
nant le cas où « le budget n'est pas arrêté définitivement 
avant le début de l'exercice». Il considère donc que la 
Communauté vit en régime de douzièmes provisoires. 

Il faut toutefois relever que le gouvernement français 
se fonde sur le projet de budget adopté en deuxième lec
ture, le 24 novembre 1980, et non sur celui adopté en . 
première lecture, comme il l'avait fait lors de là crise bud
gétaire relative au budget pour l'exercice 1979 (voir arti
cle cité en note de bas de page (5), page 254). 

, \ 

, REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Cette situaNon ne manque pas d'humour, si on 
se souvient qu'·en 1977, lorsque lies lnismutions réflé
chissaient à 1la meiilleure façon -d'1adapter iles crédits 
d'engagement et 11es crédits de paiement, qui se 
généralisaient dans 11,e budget, aux concepts ,de 
.. taux max,imum d'augmentation •des DNO », de 
" nouveau taux », de « marge ·de imanœuvre du 
Parlement », 11e Conseill était ,d'·opinion que ceux-ci 
ne devaient s'applliquer qu'aux crédits d'engage
ment, lies crédits de paiement ,pouV1ant être 11aissés 
à 'la décision de dernier ressort du Pa11lement, ce que 
ce dernier avait ref.usé. Ceci avait conduit à ,les 
appliquer aux uns et aux autres. 

*' ** 

La .première partie ,de ,cet arHole se termine sur 
ces événements. 

Dans une seconde partie, nous décrivons ,comment 
11a Communauté européenne est sortie de .cette 
deuxième « ·crise budgétair-e », puis nous ,analyse
rons les novation,s qu',a apportées ile budget pour 
1981 sur lie iplan ·du droit et de ,la procédur,e, et nous 
teriminerons par un examen du ·contenu ,de ce 
budget. 

Ici, nous n'ajouterons ,qu',un mot pour dire que si 
la Communauté européenne ,commence l'année 
1981 dans une 'Situation de 1orise budgétaire, ce qui 
est fâcheux, ePl1e dispose toU'tefois d'un !budget, ce 
qui est heureux. 

(78) Le gouvernement allemand, le 30 décembre 1980, 
estime que le budget supplémentaire no 2/80 méconnaît 
l'article 1 § 5 du règlement financier, qui limite la procé
dure du budget supplémentaire aux « circonstances Iné
vitables, exceptionnelles ou imprévues », ainsi que les 
articles 199, 1er alinéa et 202, 1er alinéa/CEE, relatifs à 
l'annualité des budgets. 

Pour le budget de 1981, il considère, le 29 janvier 1981, 
qu'il y a eu violation des formes substantielles de la pro
cédure prévue à l'article 203 § 9/CEE en ce qui concerne 
la fixation d'un nouveau taux maximum d'augmentation 
des DNO. 
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Deoxièrile thème (*) · : 

Le justé retour dans le domaine 
de la c~opération scientifique et 
technitpie : le conditionnement 

1 • 

de tout un système 
1 

1 . 

La · co9pération scientifique et technique en 
Europe s',est traduite par la création de nombreu.
ses orgapisations intergouvernementales qui ont. 
donné 11ieu à un ,ensemble disparate de plusieurs 
institutions caractérisées par la diversité des Etats 
les composant, .par ·la variété des statuts juridiques 
et.des obJectifs les définissant (1). 
. 1 

Cette coopération de type sectoriel, consacrée à 
un sujet !.précis ou à un projet déterminé, a dO 
affronter un nombre croissant de difficultés et elle 
a vécu sous ,1e signe de l'instabili-té et d'un état de 
crise ,presque permanent. . ' 

L'exemh1e le plus significatif reflétant une telle 
situation I est fourni par la coopération dans 'le 
domain.e spatial (2) ; les échecs qui ont marqué son 
évolution 'montrent mieux que beaucoup d'autres les 
conséquJnces liées à une application restrictive de 
la notion 'de « juste retour ». 

L'acco~plissement des premiers pas vers la 
coopération européenne en màtière spatiale remonte 
au début' de 1960, lorsque après avoir évalué les 
conséquences du retard pris· par l'Europe dans ce 
nouveau 

1
domaine, on. s'est rendu compte que seu1I 

un effort i concerté et la mise en œuvre de moyens 
financiers considérables pouvaient permettre au 
vieux continent de continuer à apporter une contri-

. bution importante à la recherche scientifique au 
niveau international. C'est ainsi que 'l'on ·assiste, en 

1 

{*) Le p~emier thème de cette étude a été publié dans le 
numéro 247, mai 1981 de la Revue. · 

(1) Pou~ une étude exhaustive en la matière, voir : 
- Actes des colloques· d'Aix-en-Provence et de Nice, 

les cadre~ juridiques de la coopération internationale en 
matière scientifique et le problème européen. Office des 
publications officielles des Communautés européennes, 
Bruxelles, 11970. 

- J. TOUSCOZ, « La coopération scientifique interna
tionale», Editions techniques et économiques, Paris, 1973. 

(2) Voirl: 
- N. BARRY, « La coopération européenne en matière 

spatiale », ! thèse, Paris, 1964 ; 
- M.G.I BOUREL Y, « Les organisations européennes de 

coopération en matière spatiale», Revue Française Droit 
Aérien, 1964, pp. 271 et suiv. ; 

- Idem, « Les organisations de l'espace », Juris-clas
seur de droit international, fasc. 195, février 1966, pp. 1-29 ; 

- S. COURT-EIX, « Etapes vers l'Europe spatiale», An
nuaire français de Droit international, 1966, pp. 503 et sulv. 



.1962, à ·la ~réation de deux organisations dont le 
domaine d'activité déborde ;la recherche fondamen
'tale pour débouéher sur .le .plan de la science appli-
quée. · · 

Ces organisations avaient pour but d'obtenir, par 
la coopération internationale, des réalisations qui 

, jusque-là résultaient des efforts financiers, scientifi
ques et techniques des deux « Grands » : !'U.R.S.S. 
et les Etats-Unis ; ÏII s'agissait du CECL'ES/ELDO 
(European Launcher Development Organization) et 
du CERS/ESRO (European Spatial Research Orga
nization) (3). 

. La· première était une organisation européenne 
pour la mise au .point et la construction de lanceurs 
d'engins spatiaux, et la deuxième était consacrée 
exclusivement à la recherche spatiale (4). Mais,· le 
but de constituer un « contre-poids » aux deux 
grandes puissances n'a pas été atteint : en effet, ·les 
difficultés et les échecs dus aux divergences irréduc
ti_bles qui séparent les politiques spatiales des pays 
européens, donHes objectifs sont différents et par
fois ïncompatibles, ont empêché jusqu'ici 1l'élabora
tion d'une vraie politique commune et ont entraîné 
de nombreuses crises dans ,lesquelles l'intérêt éco
nomique et financier a toujours joué un rôle pré-
dominant. · 

C'est surtout ce dernier aspect qui retiendra notre 
attention dans les développements qui ,suivront, en 
prenant comme exemple ·la crise traversée par 
;l'E!JDO .. Pour bien comprendre ·la nature des diffi
cultés auxquelles cette organisation a dO faire face, 
il est peut-être utile de rappeler certaines considé
rations générales qui ont trait au système de finan
cement des organisations à caractère scientifique 
en généra1l. · • · · 

Cette brève analyse nous montrera dans quellè 
mesure ·les faiblesses d'un tel système ont contri-
bué à l'échec d'ELDO. -

. . 
(3) A ces deux organisations s'ajoutera, en 1964, la 

Conférence Européenne de Télécommunications Spatiales 
(CETS), créée dans le triple objectif de prouver la capa
cité de l'Europe en matière de satellites de télécommu
nication en réalisant un satellite expérimental en commun ; 
de concerter et de coordonner l'attitude des pays euro
péens vis-à-vis des tentatives d'organisation mondiale des 
télécommunications par satellites et enfin, d'étudier les 
possibilités dè réaliser des -satellites d'application euro
péenne dans d'autres domaines (météorologie, contrôle de 
la navigation aérienne, etc.). 

- (4) Pour une vue plus approfondie sur le fonctionnement 
et l'évolution de ces organisations, voir : 
·- J. TASSIN, « Vers l'Eu~opè spatiale», Paris, Denoël, 

1970. 
- M. BOU REL Y et KAL TENECKER, « ELDO~ESRO » 

dans « Les cadres juridiques de la coopération scientifi
que lnternationalè », op. cit., pp. 125-147. 

REVUE OIJ . 
MARCHË 
COMMUN 

1. QUELQU'ES REMARQUES PRÉLIMINAIRES SUR 
LE SYSTÈME DE FINANCEMENT. QUI CARACTÉ
RISE LES ORGANISATIONS SCIENTIFIQU'ES ET 
TECHNIQUES EN GÉNÉRAL . . 

Dès que l'on se trouve en présence d'organisa-
tions de coopération en matière scientifique et tech
nologique visant à ·la réalisation d'un programme 
commun, la question du financement se révèle assez 
délicate en r.aison tout d'abord du coOt générale
ment élevé de tl'opération, et ensuite du fait qu'en 
général, les évaluations primitives de celui-ci sont 
le plus souvent dépassées . 

Le financement peut avoir plusieurs origines : H 
peut notamment être issu de l'organisation elle
même, à condition qu'elle possède des fonds pro
pres provenant de la rentabilité des activités qu'elle 
déploie (ce qui ,n'est pas généralement 4e cas), ou 
provenant d'un système de ressources propres qui 
procure des fonds par voie de ,prélèvements. 

Mais :le mécanisme de financement le plus fré-
. quent est celui qui passe par 'le budget ordinaire . 

de l'organisation, alimenté par les contributions 
étatiques définies par .le système des clés de répar-
tition unique. · 

Quelles sont les difficultés « classiques » décou
-lant d'un tel mode de financement ? 

Elles ont trait tout d'abord à la définition des 
clés, et ensuite à la nécessité, souvent :inéluctable 
au cours dè l'exécution des progr.ammes, des « ral
longes » budgétaires. 

Pour ce qui est des clés, on sait bien, et cela est 
parfaitement compréhensible, que dans un pro
gramme de coopération scientifique ou technique, 
chaque partie tient à contribuer, en fonction de son 
intérêt, à ·l'action entreprise et des bénéfices qu'ell·e 
peut escompter en tirer. Pour aller à ·l'encontre de 
cette exigence, le système de la clé de répartition 
unique peut se révéler insuffisant par manque d'élas
ticité. 

, En effet, on peut élaborer, dans le cadre des buts 
poursuivis ,par :l'organisation, un programme qui 
comprend plusieurs projets ; ces projets à ·leur 
tour peuvent revêtir un degré d'intérêt différent sui
vant les exigences des partenair-es. 

Dans ces conditions, il faudrait prévoir, pour cha
que prôjet, une clé particulière qui représenterait 
ainsi, non seulement ·le coefficient de ,participation 
budgétaire, mais aussi le coefficient d'intérêt des 
Etats dans ·les actions engagées. De cette façon 
seulement, ,le système, en acquérant le degré d'adap
tabilité requis, serait apte à remédier aux inconvé
nients découlant qu manque d'enthousiasme de 
certai·ns Etats à 1l'égard de .projets qu'ils jugent peu 
intér-essants, mais auxquels ils sont statutairement 
tenus de contribuer. 

313 



Cette formule de la multiplication des clés - qui 
représente la forme la plus ,perfectionnée de ce 
qu'on appelle la « coopération à la carte » - se 
heurte cependant à de nombreuses difficultés de 
caractère technique et procédural, et ne facilite 
certainement pas la formation de ce minimum 
d'esprit communautaire qui devrait caractér.iser 
toute association d'Etats visant la réalisation d'objec
tifs communs. 

1La deuxième difficuilté à laquelle ce système de 
financement doit faire face est celle des dépasse
ments financiers. 

En effet, étant donné le caractère incertain et 
imprévisible du domaine de ,la recherche, le b"udget 
ne peut être qu'ap,proximatif et doit, ile plus sou
vent, être étoffé selon les exigences contingentes. 
Ceci complique davantage le problème, car si un 
Etat intéressé à un projet manifeste toujours une 
certaine réticence à ,l'égard d'une augmentation 
imprévue de sa contribution, cette dernière sera 
d'autant plus difficile à obtenir lorsqu'il s'agira d'un 
Etat qui ne se sent que lointainement concerné par 
le projet en question. 

Une opération qui n'arrive pas à recueil'lir l'inté
rêt de tous les partenaires risque fort de se trouver 
paralysée en cours de réalisation devant faire 
l'objet d'une « renégociation » chaque fois qu'il y a 
dépassement des crédits prévus. Le risque de blo
cage pourrait être évité, ou du moins diminué, en 
faisant appel à un aménagement des procédures de 
vote dans le sens d'une plus. grande souplesse, en 
substituant, par exemple, à ·la règ·le de 1l'unanimité, 
celle de la majorité, ou même le vote pondéré. 

Quant aux « rallonges » budgétaires, ile système 
des plafonds à ne pas dépasser semble apte à don
ner à l'organisation la marge de sécurité .et .la liberté 
de mouvement nécessaires pour mener à bien :la 
réalisation du projet dont elle a été chargée. 

La solution des difficultés que :l'on vient de rap
peler, et dans lesquelles il est toujours ,possib1le de 
voir en arrière-plan la préoccupation du juste retour, 
détermine, dans une large mesure, la réussite d'une 
entreprise commune. 

2 . .ELDO : ANALYSE D'UNE CRISE 

Les raisons qui devaient conduire à la création 
d'ELDO furent assez circonstancielles. 

'En septembre 1960, la Grande-Bretagne proposa 
aux pays européens de participer à une organisation 
qui avait pour but la construction en càmmun d'un 
•lanceur d'engins spatiaux assez lourds en utilisant, 
comme premier étage, la fusée « Blue Streak » dont 
les Ang1lais avaient commencé le développement 
pour satisfaire des besoins militaires, mais qui se 
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révélait deu adaptée pour cet usage en r.aison du 
progrès technique et de ·la nouvelle politique de 
défense britannique (5). 

La Fra~ce se déclara disposée à accueillir la pro
position britannique, à condition que les autres pays 
européen~ ,participent au projet et que lui soit 
confiée la construction du deuxième étage. 

Ces prbpositions furent examinées au cours d'une 
première! conférence teriue à Strasbourg en février 
1961 qui/ jeta les bases de ·la future coopération. 
Celle-ci pevait se concrétiser huit mois plus tard 
par ·l'élaboration· d'un projet de convention qui fut 
signé, dans sa forme définitive, au printemps 1962. 

La Co~vention portant création du CECLES/ELDO 
entra en/ vigueur le 29 février 1964 (6). 

L'orgar:iisation avait pour objet « la mise au point 
et la construction de lanceurs d'engins spatiaux et 
leurs équipements, appropriés à leurs utilisations 
pratiques et à leur livraison aux utilisateurs » [article 
2 (1)) etl eHe devait en outre, à •l'aide d'une action 
concerté~,narmoniser ·les politiques sp~tiales des 
Etats membres. 

A cet/ effet, la coopération devait s'exercer a~ 
sein de ·l'organisation au moyen de programmes 
correspondants chacun à un certain contenu techni
que et arrêtés selon des modalités qui Hlustrent très 
bien ·la méthode de la coopération à la carte et le 
respect de la « loi » du juste retour. 

1 . 
a) La technique des programmes et la répartition 

des travaux 

Aux tJrmes de l'annexe mentionnée à ·l'article 19 
de la Convention, le programme était défini comme 
« l'ensemble des recherches, études et travaux 

1 

(5) « Blue Streak », qui fonctionnait à partir d'une base 
fixe à l'aide d'un carburant liquide qui rendait la mise à feu 
relativemenf longue, était devenue inutilisable comme lan
ceur militaire. En effet, un ennemi éventuel aurait eu le 
temps d'envoyer plusieurs salves nucléaires successives 
sur les lieux de lancement britanniques, Aussi, la Grande
Bretagne' décida-t-elle l'achat, aux Etats-Unis, des fusées 
Polaris (à combustible solide et à délai de mise à feu 
quasi instantané) embarquées sur des sous-marins dont 
elle acceptait le rattachement au Commandement intégré 
de l'OTAN ; elle perdait de ce fait son indépendance stra
tégique, le programme Polaris excluant, en raison de son 
coOt, toute autre forme de dissuasion nationale. 

(6) La/ Convention était accompagnée de deux proto
coles annexes : le protocole financier et le protocole con
cernant certaines responsabilités à l'égard du programme 
initial. Certains des pays qui avaient participé aux travaux 
préparatoires ne l'ont pas signée. L'organisation compre
nait ainsi six membres européens (République fédérale 
d'Allemagne, Belgique, France, Italie, Pays-Bas et 
Royaume-Uni) et l'Australie, que des accords antérieurs 
liaient au Royaume-Uni et qui fournissait le site de lance
ment de,Woomera pour les essais de la fusée Blue Streak. 

Pour plus de détails sur la création du CECLES/ELDO 
cf. G. GROSCLAUDE, « Le CECLES », RGDIP, 1968, n° 3, 
pp. 657 iet suiv. 



administratifs de !l'organisation ayant pour but la 
réalisation d'un lanceur d'engin spatial ». Les pro
grammes étaient appelés à changer dans le temps : 
la Convention distinguait entre le programme initial 
qu'elle définissait elle-même et les programmes dits 
« ultérieurs » qui auraient été définis par la suite 
[article 16 (2) (3)]. 

Pour ce qui est de -la ;participation aux program
mes, il y a lieu d'observer que, si iles Etats membres 
étaient tenu de participer au ,programme initial, il 
n'en était pas de même pour 'les « ultérieurs ». 

En effet, selon l'article 4 de la Convention, •les 
Etats décidaient s'ils étaient ou non « intéressés » ; 

dans la négative, ils ne contribuaient pas au finan
cement du programme, _mais ils ,perdaient un cer
tain nombre de droits prévus .par le texte institutif (7), 
sans .pour autant perdre leur qualité de membres 
de ·l'organisation. 

Une fois ile programme établi, les travaux devaient, 
pour son exécution, être répartis entre Etats mem
bres de manière à équilibrer ,les sommes versées 
au titre des contributions, .par un volume corres
pondant de contrats placés auprès des firmes indus
trielles des pays respectifs. Cette formule· était très 
représentative de .f'application du juste retour : l'Etat 
participait au financement proportionnellement à 
l'importance qu'il occupait dans l'exécution du projet 
et il retrouvait ensuite sous forme de contrats à 
exécuter par ses nationaux •la part de sa contribu
tion (8). 

Il s'agissait donc, dans le cas d''ELDO, d'une app11i
cation exemplaire de la formule qui tient compte de 
la nécessité de souplesse qui doit caractériser une 
organisation de ce type afin de· maintenir un mini
mum de cohésion. Mais même s'.il était possible 
dans le cadre des buts généraux de l'organisation, à 

(7) L'Etat qui ne participait pas au financemént du pro
gramme ultérieur : 

- n'avait pas le droit de voter sur les questions se 
rapportant à ce programme [article 14 (3) (b)] ; 

- ne pouvait pas utiliser les installations affectées au 
programme [article 5 (3)] ; 

- ne pouvl:!it pas avoir accès aux travaux de l'Organi
sation [article 8 (1) (b)] · 

- ne pouvait acquérir les éléments mis au point en 
commun (article 9) et ne pouvait être associé à leur exploi
tation commerciale (article 10). 

(8) Le barème des contributions qui n'était pas basé 
sur le PNB des Etats, étant donné la position avancée de 
la Grande-Bretagne et de la France dans les travaux 
par rapport aux autres Etats membres, était selon l'article 4 
du Protocole financier le suivant : 

. RFA 22,01 % 

. Belgique 2,85 % 

. France 23,93 % 
·. Italie 9,78% 
. Pays-Bas 2,46 % 
• Grande-Bretagne 38,79 % 

100,00% 
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chacun des Etats membres, de ,participer ou non à 
une entreprise donnée, -les problèmes financiers Hés 
à une application ·littérale du juste retour et à 
•l'absence d'un plafonnement des dépenses (9), ont 
:provoqué des crises graves ; en effet, chaque aug
mentation du financement d'un programme permet
tait aux Etats membres de poser de nouvelles condi
tions à ·leur participation en :paralysant ainsi l'acti
vité de l'organisation. Si à cela on ajoute :la faiblesse 
de l'organisation au niveau institutionnel (10), ,fes 
divergences .politiques entre ·Etats membres et -l'in
certitude tenant à ·un manque de précision -sur les 
objectifs à atteindre (11) qui depuis le début furent 
objet de controverse, on comprend bien la raison 
pour ,laquelle l'histoire d'ELDO ait été marquée par 
des crises dont la gravité croissante devait inévita
blement aboutir à sa dissolution. 

b) Les premières difficultés et l'illusion de la relance 

Le programme initial de J',ELUO comportait aux 
termes -de l'article 16 de •la Convention « ... l'étude, 
-la mise au point et ,la construction d'un lanceur 
d'engins spatiaux utilisant pour premier étage •la 
fusée « Blue Streak » et comme deuxfüme étage ùne 
fusée française ». U.n protocole annexe à la Conven
tion stipulait que 1la République fédérale d'Allema
gne aurait été responsable des travaux relatifs au 
troisième étage et que la direction des travaux pour· 
la construction de ,1a .première série de satellites 
expérimentaux aurait été exercée ,par fa République 
italienne. · 

Quant à la Belgique et aux Pays-Bas, ils étaient 
chargés respectivement de la réalisation des sta
tions de guidage et de l'équipement au sol. 

(9) L'article 4 (5) du protocole financier précisait « s'il 
apparaît néanmoins que ce devis (estimatif) risque d'être 
dépassé, les Etats membres se consulteront sur les déci-
sions à prendre». · 

Le texte ne prévoyait donc aucune solution en cas de 
désaccord, ce qui a amené en 1964 la Grande-Bretagne 
à menacer de se retirer de l'organisation suite à l'augmen
tation imprévue du coOt de l'achèvement du programme 
initial. 

(10) Les règles de vote au Conseil, organe suprême de 
l'organisation, étaient très complexes et variaient selon la 
nature de la question débattue ; il est intéressant de rap
peler à ce sujet que les trois grands (RFA, G.-B., Fr.) pos
sédaient un droit de veto lors du vote sur l'approbation du 
budget annuel. 

Quant au secrétariat, organe exécutif de l'organisation, 
« il n'a pas été initialement doté de pouvoirs et de moyens 
suffisants pour remplir sa mission ; il n'a pas été en 
mesure de faire apparaître, par des études assez précises, 
la grave sous-évaluation financière du programme primitif 
ni de corriger ses insuffisances techniques ; aussi ELDO 
a-t-il été très vite affronté à des dépassements de crédits 
et a accumulé les retards et les échecs dans les essais de 
son lanceur» (TOUSCOZ, op. cit., p. 257). 

(11) ,ELDO devait permettre aux Etats membres de dis
poser de lanceurs d'engins spatiaux mais les textes de la 
Convention ne précisaient ni les performances attendues 
par les fusées, ni le délai d'achèvement du programme. 
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Déjà ce découpage du projet en six sous-ensem
bles, chacun sous la responsabiilité d'un gouverne
ment, se concilie difficilement avec une entreprise 
de coopération et explique en bonne partie ·les pre
miers échecs teèhniques d'ELDO (12). 

De surcroît, ·le ilanceur Europa I ainsi conçu, s'il 
était suffisamment puissant pour satisfaire aux exi
gences des programmes scientifiques britanniquès, 
il ne ·l'était pas assez pour les français qui atta
chaient beaucoup d'importance à ,la mise en orbite 
d'un satellite de télécommunica~ions géostati~n
naire. 

L'aboutissement des programmes américains et 
soviétiques vers la mise au point d'engins nette
ment plus puissants que la.fusée européenne devait 
renforcer la position de 1la France qui proposait en 
1965 un plan plus ambitieux, cependant rejeté par 
ses partenaires et en pàrticulier par ·les Britanni
ques, opposés à toute augmentation du coût. 

Mais l'année suivante, après des •longues et déli
cates négociations et malgré les réticences de ·la 
Grande-Bretagne, un compromis fut trouvé. 

· Une Conférence ministérielle réunie :le 8 juillet 
1966 décidait de réorienter et compléter le pro
gramme initial par la construction d'un 1lanceur plus 
puissant, Europa Il, susceptible de ;placer en orbite 
géostationnaire des satellites d'une masse de 200 kg 
environ. 

'Europa Il n'était qu'une amélioration d'Europa I, 
en effef aux deux premiers étages (Blue Streak et 
Coralie) confirmés sous réserve de certaines modi
fications ainsi que le troisième, on aurait ajouté un 
complément de programme qui consistait à dévelop
per deux étages supplémentaires destinés à aug
menter la puissance du lanceur. 

Le programme complémentairè ayant été accepté 
par tous iles Etats membres, a été considéré un pro
gramme « ultérieur» soumis à des nouvelles règles, 

On a ainsi procédé à l'établissement d'un plafond 
des dép'enses (13), à ·l'assouplissement des règles 
de vote du budget (14) et à la modification des 
·bar~mes des contributions (15). 

(12) Entre 1964 et 1967 les premiers tirs concernant le 
pr-emier étage furent-des succès mais lorsqu'on procéda 
en 1967 au tir avec un deuxième étage actif, Coralie, les 
moteurs du deuxième étage refusèrent de se mettre en 
marche. 

(13) Il fut décidé qu'en aucun cas le montant global des 
sommes à dépenser pour le programme total n'aurait pu 
dépasser à partir de 1967 la somme globale de 331 millions 
d'unité de compte. 

Mais cette règle rigide était complétée par une clause 
qui pouvait dans certaines conditions réaménager ce pla-
fond. · , 

Pour une analyse plus appronfondie sur ce dernier sujet, 
voir : J. GROSCLAUDE, op. cit., pp. 705 à 708. 
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A ,l'époque de ces réformes on créait simultané
ment la Conférence spatiale européenne qui avait , 
pour but ,la réalisation. progressive d'une coordina
tion de l'action des organismes européens compé
tents en matière spatiale (16) ; c'était la période de 
l'espoir. 

Les difficultés ne devaient cependant pas tarder 
à réapparaître, l'escalade des budgets se poursuivit 
et le 11 .novembre 1968, pour rester dans ·les ;limites 
du plafond budgétaire, la Conférence ministérielle 
d'ELDO réunie à Bonn, décidait la poursuite · des 
programmes Europa I et Europa Il dans le cadre 
.d'un plan d'austérité comportant la suppression de 
l'étage d'apogée. · 

A la veille de ila réunion du Conseil du 19 et 20 
décembre pour l'adoption du budget, il apparut que 
la Grande-Bretagne ne pourrait confirmer sôn inten
tion de s'acquitter de' ;l'intégralité de ses en·gage
ments financiers envers ·l'ELDO et faisait valoir que 
le plan d'austérité examiné à Bonn constituait un 
« programme ultérieur» aux termes de l'article 4 
de la Convention. 

La même attitude fut adoptée par .la délégation 
italienne qui, pour sa part, estimait que -le nouveau 
plan comportait des sacrifices importants pour son 
industrie (la répartition des contrats n'aurait pas été 
équitable en raison de la suppression de l'étage 
d'apogée dont eHe avait ;la responsabilité). L'Italie 

(14) A partir du 1er janvier 1967, l'approbation des bud
gets· annuels se faisait à la majorité de 2/3 des voix des 
Etats membres intéressés, majorité comprenant les votes 
affirmatifs des Etats membres dont les contributions s'éle
vaient à 66,66 % des contributions apportées au program
me. La conséquence de cette modification était que cha
cun des trois grands perdait son droit de veto, la majorité 
pouvant se former sans le vote de l'un des trois. · 

Par contre l'alliance des petits pouvait permettre le blo
cage de l'organisation, ce qui n'était pas possible au 
début. 

(15) La participation financière de 1â Grande-Bretagne 
était réduite, la part de tous les autres pays augmentait 
en proportion : · 

·. RFA 27,00% 
. Belgique 4,50 % 
. France 25,00 % 
• Italie 12,00 % 
. Pays-Bas 4,50 % 
. Royaume-Uni 27,00 % 

(16) Sur les travaux et le rôle Joués par la Conférence 
Spatiale Européenne, voir : 

- N. VICHNEY, « Vers un regroupement des efforts 
européens pour le lancement des satellites», Le Monde, 
14 décembre 1966; . 

- M. LINDER, « The european Space Conference »,. Bul-
letin ESRO/ELDO, n° 3, novembre 1968; . 

' - M. BOU REL Y, cc La coordination en matière spatiale. 
La Conférence Spatiale Européenne» in « Le cadre juri
dique de la coopération scientifique internationale », op. 
cit., p. 296 à 304 ; . 

- Idem, « La Conférence Spatiale Européenne », 
Armand COLIN, Collect. UZ, 1970. 



décidait ains) de ne pas donner son approbation à 
'la résolution de la Conférence de Bonn qu'elle 
n'avait acceptée qu'ad referendum (la Grande-Bre
tagne s'était abstenue), et, par conséquent, ne se 
déclarait pas disposée à voter le budget de .f'exer
cic.e 1969. 

La prise de position de ces deux Etats devait 
aboutir à une paralysie presque totale des activités 
d'El.!DO : le budget n'ayant pu être voté on adopta 
le régime des douzièmes provisoires. 

Le 15 avril 1969, cependant, la République fédé
rale d'Allemagne, ,fa France, l'a Belgique et les Pays
Bas décidèrent de prendre en charge les sorrimes 
correspondantes aux diminutions de dépense de ·lâ 
Grande-Bretagne et de l'Italie, de cette manière ,les 
études de la fusée Europa Ill, proposées dans le 
cadre de ·la Conférence spatiaile européenne tenue 
à Bad Godesberg les 12, 13 et 14 novembre 1968 
(17), ont pu être reprises. 

Mais f.à persistance des divergences entre parte
naires s'est manifestée ·l'année suivante à Bruxelles : 
seules la France, la Belgique et ,l'Allemagne ont 
accepté de financer les nouveaux dépassements de 
crédits pour achever ila fusée Europa li. 

La crise ne devait pas cependant s'arrêter ,là, en 
effet !'offre faite par ·les 'Etats-Unis de participer au 
programme post Apollo a contribué à accentuer les 
désaccords au sein d'ELDO. La ,participation très 
coûteuse.au programme américain se traduisait iné
vitablement par une diminution des sommes dispo
nibles pour financer les programmes européens. 

Ceci devait amener la RFA et .1a France, princi
paux contributeurs au programme Europa Il et Ill, à 
se prononcer sur ,l'alternative américaine. La RFA 
estimait pour plusieurs raisons que !''Europe av.ait 
intérêt à participer au programme post Apollo en 
renonçant à Europa Ill tandis que la France enten
dait maintenir à tout prix une capacité européenne 
de lancement. 

L'EL.!00 restait donc avec un seul programme, 
Europa Il, mais pas pour ·longtemps puisque l'Alle
magne avait indiqué dès décembre 1972 qu'e•lle ne 
souhaitait plus continuer le développement de ce 
programme. 

Le 27 avril 1973, au Conseil de l'EIJDO, ,fa RFA et 
la France. décidaient d'arrêter toute contr-ibution au 
programme Europa li. · 

(17) Le comité « Causse » avait élaboré un projet pré
voyant la construction des fusées Europa Ill et IV suscep
tibles de mettre en orbite des satellites de télécommuni
cations géostationnaires de 500 kg et de 2 tonnes. 

Cf. H. BONDI, " The Bad-Godesberg Confer-ence, novem
bre 1968 », Bulletin ESRO/ELDO, n° 4, janvier 1969; 

R. dl CARROBIO, « La Conférence des ministres du 
CECLES et la Conférence spatiale européenne de novem
bre 1968 », Bulletin ESRO/ELDO, no 4, janvier 1969. 
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Privé des deux programmes qui constituaient sa 
raison d'être, ELDO entra dans la phase de liqui
dation (18). 

3. LA R'ESPONSABIUITÊ DU JUSTE RETOUR DANS 
L'ÉCHEC DE L'ELDO 

Si les divergences de caractère politique (19), les 
échecs techniques (20) et le manque de coordina
tion dans les actions entreprises ont largement con
tribué à 'l'échec d'ELDO, ,l'origine des crises s'est 
souvent située sur ·le terrain financier par Je biais 
d'une applicatio!l stricte de la notion de juste retour. 

Or, si cette règle peut être considérée légitime et 
conforme, dans une certaine mesure, à la mission 
même de l'organisation, .fa façon dont elle a été 
interprétée par les Etats n'a abouti ni à J'utilisation 
optimale des capacités industrielles de chacun ni 
au moindre coOt global dés projets. 

1Le placement · des · cont~ats proportionnellement 
au montant des contributions et suivant une cer
taine répartition géographique a apporté une entorse 
grave à ·la concurrence en décourageant parfois les 
industrieils ·les ,plus dynamiques qui, pour des rai
sons de répartition « équitable », se sont vu préférer 
des collègues techniquement ou commercialement 
moins compétents. 

Pour ce qui est de ·l'escalade des coûts, efile repré
sente la conséquence logique de •la technique du 
fractionnement des projets : chaque Etat respon
sable d'une tâche choisit la solution qui lui appor
tera •le plus grand bénéfice, Il gonfle les factures 
des dépenses d'équipement Pl!isque c'est 1l'ensem
ble · des pays intéressés qui en supporte le coOt. . 

Cette attitude est déterminée par l'assimilation de 
la ,part des Etats membres des tâches qui leur sont 
confiées à des programmes nationaux indépendants, 

' (18) Mals l'aventure de l'Europe spatiale ne devait pas 
· s'arrêter là, préoccupés par la nécessité d'une meilleure 

coordination des activités spatiales européennes, les 
mêmes Etats prirent la décision de créer une organisation 

. unique, !'Agence Spatiale Européenne, qui aurait succédé 
à ELDO et ESRO. Elle est entrée en activité le 31 mai 1975. 

Voir à ce sujet : J. CHAPPEZ, cc La cessation des acti
vités de l'ELDO et la relance de l'Europe spatiale », A.F.D.I., 
1973, pp. 941-956. 

(19) L'attitude des Etats européens à l'égard de la Coo
pération avec les Etats-Unis révélait des différences assez 
marquées : la Grande-Bretagne était pour, la France était 
contre et les autres adoptaient une position moins tranchée 
au moins au début, ensuite surtout l'Italie et l'Allemagne 
penchèrent du côté de la Grande-Bretagne. 

Cf. D. VERGUESE, « L'Europe scientifique en crise. 
Après plus de six années de coopération, les intérêts natio
naux restent prioritaires », Le Monde diplomatique, février 
1971, p. 20. 

(20) En 1970, le seul essai d'Europa Il fut un échec; le 
5 novembre 1971, la même fusée devait exploser en vol. 
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ce qui vide l'organisation de· son caractère interna
tional de coopération et amène inévitablement à 
abuser de la situation. 

On a avancé à ce propos que la plupart des pays 
membres auraient utilisé une partie des fonds cor
respondant aux travaux qu'ils auraient dO effectuer 
pour le compte de l'organisation, pour réaliser des 
opérations nationales non programmées; « l'Angle
terre par exempile après avoir achevé la mise au 
point de la fusée " Blue Streak" aurait utilisé le 
complément de son budget pour réaliser des équi
pements de contrôle qui n'étaient pas prévus au 
programme ELDO. De même, les autorités alleman
des mirent à profit leurs contributions financières 
pour développer des moyens d'essai au sol permet
tant d'engager et de soutenir un progr:amme alle
mand ultérieur. Les exemples de cette nature pour
raient être cités pour tous les pays participant à 
l'ELDO. Chacun y vit surtout l'occasion financière 
de débuter un programme nation:arl sans instruction 
plus précise des promoteurs et sans contrôle du 
secrétariat international» (21). 

Ce passage se passe de tout commentaire, il est 
évident que lorsqu'on conçoit l'organisation dont on 
fait partie en fonction des avantages qu'on peut 
tirer au profit d'intérêts purement nationaux, fe~is
tence et l'utilité de l'organisation même est remise 
en cause du moment que de la coopération il ne 
reste plus que le nom. 

Comment prévenir ·les difficultés qui ont caracté
risé ·la vie d'ELDO et des autres organisations de 
éoopération scientifique et technique en général ? 

On ne peut certainement pas supprimer ·la !foi du 
juste retour qui constitue en quelque sorte :la règle 
dans les organisations de ce type, mais on pourrait 
peut-être l'appliquer d.'une façon différente en élar
gissant le domaine de son application dans le cadre 
de l'organisation. On rejoint ici, ne serait-ce que par
tiellement, l'idée de noHon élargie dont on a déjà 
parlé (22); qui pourrait se révéler apte à résoudre 
nombre de problèmes. M. J. Touscoz exprime en 
termes assez clairs cette possibilité : « fa question 
du juste retour ne peut être résolue de façon satis
faisante dans les limites de chaque projet, faute 
d'une gamme suffisante d'éléments de compensa
tion, mais pourrait être réglée au niveau d'un ensem-

(21) Jean-Jacques SERVAN-SCHREIBER, op. clt., p. 144. 
(22) Voir du même auteur l'article Introductif publié dans 

le no 247 de cette Revue. 

318 

ble cohérent d'actions · de coopération scientifique 
et technique » (23). . 

Sur cette même ligne se situe l'analyse de J. Tas
sin qui, envisageant la constitution d'un Fonds poùr 
promouvoir l'industrie des pays moins favorisés· 
dans le but de sauver 'le stimule de la concurrence 
vicié ,par ile juste retour, s'exprimait ainsi : « ••• il est 
évident qu'un tel Fonds ne pourrait pas se Hmiter 
au seu:I domaine spatial. Il devrait couvrir tout le 
domaine de ·la technologie avancée pour être effi
cace ... ·La mise en commun de tous oies efforts euro·
péens dans l'Espace serait en effet une base trop 
étroite pour une telle politique de promotion tech
nologique » (24). 

Les deux auteurs rejoignent l'idée de compensa
tion intersectorielle qui viserait à substituer ·la coo
pération projet par projet ou « coup par coup », par 
une coopération comportant plusieurs « objets » ; 

ainsi un pays qui ·ne retirerait pas d'un projet assez 
de bénéfices, pourrait en retirer davantage d'un 
autre sans pour autant nuire au fonêtionnement et 
aux finalités de ·l'organisation qui au contraire pour
rait dans cet équHibre en ressortir renforcée. 

A ,!,a lumière de ces dernières considérations on . 
peut déjà percevoir ,une certaine évolution dans ila 
façon d'interpréter la notion même du juste retour 
qui tend à revêtir un caractère différenf par rapport 
à l'idée que •l'on s'était faite au début de l'analyse 
du problème d'ELDO. 

Elle tend à sortir dÙ cadre strictement sectoriel 
et rigide, pour être considérée dans un contexte 
plus élargi et par conséquent elle gagne en sou
plesse et en crédibilité. 

Si le « juste retour» représente ·le trait caractéris
tique des organisations internationales. de coopéra
tion scientifique et technique en général, paradoxa
·lement la naissance et l'évolution de cette notion 
est liée à •l'histoire diplomatique des Communautés 
européennes. 

Le premier débat mené dans l'es.prit du « juste 
retour » aurait eu lieu sur Euratom, nombre d'autres 
questions ont été depuis discutées dans cette opti
que. Les vicissitudes qui ont marqué la vie de ·1:a 
CEEA en la plongeant dans une crise dont elle ne 
se serait plus relevée, feront ·l'objet de notre pro
chain thème. 

(23) Jean TOUSCOZ, op. cit., p. 261. 
(24) Cf. Jacques TASSIN, op. clt., p. 148 .. 
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(1) Ladite Convention est parue au JOCE no L 266 du 
9.10.1980. Elle a fait l'objet d'un rapport circonstancié, 
rich& en références bibliographiques et jurisprudentielles, 
élaboré par les Professeurs M. GIULIANO et P. LAGARDE, 
paru au JOCE no C 282 du 31.10.1980. Voir aussi F. POCAR, 
« Kodifikation der Kollisionsnormen auf dem Gebiet des 
Vertragsrechts im Rahmen der Europaischen Gemein
schaften "• publié dans « Recht der lnternationalen 
Wirtschaft », n° 6, juin 1979. 

Introduction 

La Convention sur. la loi applicable aux obliga
tions contractuelles élaborée par les experts gou
vernementaux des Etats membres et par les experts 
de la Communauté européenne, suivant la procé
dure déjà utilisée pour ·l'adoption des conventions 
prévues par l'article 220 du traité CEE, a été signée 
à Rome, le 19 juin 1980, par l'Italie, la République 
fédérale d'Allemagne, ·le Luxembourg, la France, là 
Belgique, l'Irlande, les Pays-Bas et le Danemark (2). 
EHe entrera en vigueur dès le dépôt du septième 
instrument de ratification (3). 

La Convention constitue la première étape fonda
mentale vers ·l'unification et la codification du 
droit international privé dans la Communauté, en 
vue de faciliter la détermination de la loi applicable 
et d'accroître la sécurité juridique. Elle est le com
plément nécessaire de la Convention du 27 septem
bre 1968 concernant ·la compétence judiciaire et 
l'exécution des décisions en matière civile et 
commerciale (4). !En pratique, les règles de conflit 
uniformes garantiront que le même différend entre 
les mêmes personnes se verra appliquer le même· 
droit matériel, quel que soit ·le tribunal compétent. 
Cela évite le « forum shopping » qui reste possible 
dans tous ·les cas où la Convention Exequatur 
accorde aux ,parties la faculté de choisir entre les 
juridictions de plusieurs Etats membres. 

Les règles uniformes de la Convention ont un 
caractère général, c'est-à-dire qu'elles sont desti
nées à s'appliquer indiff~remment à tous les contrats 
(5). Seuls certains types de contrats (contrat de 
.travail, contrat conclu par ·les consommateurs). 
sont soumis à des règles spéciales. 

Les règles uniformes de la Convention ont un 
caractère universel, c'est-à-dire que ·leur appllca~ 

(2) Si le Royaume-Uni n'a pu signer la Convention, c'est 
pour de simples motifs de procédure interne. Ce pays 
devrait la signer à bref délai. 

(3) Si l'on peut regretter que la Convention n'entre pas 
en vigueur simultanément dans l'ensemble de la Commu
nauté, ce fait offre l'avantage d'en permettre une appli
cation plus rapide dans les Etats membres où elle pré
sente un caractère d'urgence particulier. 

(4) Pour le texte de cette Convention - dite « Conven
tion Exequatur» -, voir le JOCE no L 304 du 30.10.1977, 
où elle est publiée dans la version de la Convention 
d'adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande. 

(5) L'option fondamentale concernant l'élaboration de 
régies de caractère général a nécessairement influé sur 
leur formulation, qui apparait parfois assez souple. Aussi 
conviendra-t-il de soumettre la Convention à l'interpréta
tion de la Cour de justice des Communautés, pour évi
ter des interprétations divergentes suivant les Etats mem-
bres. · · · 

319 



tion n'est pas limitée aux situations qui comportent 
des éléments qui les rattachent à l'un des Etats 
contractants. Elles peuvent dès lors conduire à 
l'application du droit matériel d'un Etat qui n'est pas 
partie contractante. En d'autres termes, ces normes 
uniformes remplacent totalement, dans les matières 
qu'elles régissent, les règles de droit international 
privé en vigueur dans ·les différents Etats membres. 

La Convention couvre uniquement les obligations 
contractuelles ; l'élaboration d'une seconde conven
tion est envisagée pour les obligations non contrac
tuelles. La décision de ·limiter de cette manière le 
champ d'application de la Convention n'est certes 
pas heureuse, étant donné que des cas se présente
ront où le même différend portera à la fois sur des 
droits dérivant du contrat et sur des droits d'origine 
extra-contractuelle. Elle était malheureusement 
inévitable en raison des problèmes énormes posés 
par les nouveaux Etats membres, et notamment par 
l'Angleterre, en matière d'obligations non contrac
tuelles. On s'est rendu compte que la solution appli
cable à celles-ci ne pourrait être trouvée dans un 
laps de temps raisonnable (6). 

· Principe de l'autonomie 
de la volonté (article 3) 

Le principe du libre choix, pàr ·les parties, de la 
loi applicable au contrat est admis sans réserve par 
la Convention, qui réaffirme ainsi une règle consa
crée par le droit international privé de tous les 
'Etats membres de ·la Communauté, ainsi que de la 
majorJté des autres Etats. 

Le choix de la loi peut être exprès ou résulter de 
façon certaine des dispositions du contr,at. Le choix 
implicite est également admis, pourvu qu'il résulte 

(6) En 1972, . après deux années d'u~ !ravail i~tense, 
accompli par un groupe d'éminents spécialistes nationaux 
sous la présidence de M. P. JENARD, Directeur d'admi
nistration, groupe auquel ont pris également part les ser
vice~ de la Commission, un projet de convention avait été 
mis au point, qui couvrait à la fois les obligations 
contractuelles et non contractuelles. Ce projet a été trans
mis aux membres originaires de la Communauté et porté 
à la connaissance des nouveaux Etats membres pour 
recueillir leurs observations. Après avoir été suspendus 
pendant plus d'un an pour permettre aux nouveaux Etats 
membres de se familiariser avec le projet, les travaux ont 
repris en 1974. Cette deuxième phase a été très difficile 
el laborieuse. Il a fallu cinq ans pour parvenir à un accord 
limité aux seules obligations contractuelles. La mise au 
point du texte final de la Convention sur les obllgatlons 
contractuelles est l'œuvre d'un groupe ad hoc créé sous 
l'égide du Conseil des ministres de la Communauté et 
présidé par M. BRANCACCIO, chef de l'administration de 
la législation au Ministère de la Justice. 

320 

d'éléments objectifs du contrat. Parmi· les élémènts 
sur la base desquels le juge peut conclure à un 
choix effectif de la loi, citons, à titre d'exemples, ie 
choix exprès d'une ·loi pour s'appliquer à un rapport 
juridique du même type entre les mêmes parties ; le 
renvoi aux articles du code d'un Etat déterminé, 
l'élection de for ou le lieu fixé pour l'arbitrage. 

Il est bien entendu que la règle adoptée n'autorise 
pas le juge à présumer du choix d'une loi par les 
parties, si celui-ci ne résulte pas d'élément objec
tifs. C'est ainsi qu'il faut exclure ·la recherche par 
le juge de ce qu'on appelle la « volonté présumée 
des parties » (hypothetischer Parteiwille), méthode 
bien connue en Allemagne. 

Le choix de la loi applicable peut Intervenir à 
tout moment, c'est-à-dire non seulement lors de la 
conclusion du contrat, mais aussi par la suite. Il 
peut être modifié à tout moment, sous réserve des 
droits éventuellement acquis par des tiers sous le 
régime de ·la loi choisie antérieurement (7). 

Les parties ont la plus grande 'liberté quant au 
choix de ·la loi applicable et ne doivent prouver 
l'existence d'aucun lien entre le contrat et 'le pays 
dont ils choisissent la loi. La seule condition requise 
pour l'application de 'la Convention est que la situa
tion comporte un conflit de lois (article premier, 
paragraphe 1). Un correctif est cependant prévu 
pour les cas où ce conflit serait créé artificiellement, 
c'est.:à-dire où ;fe choix de ·la loi étrangère constitue 
le seul élément d'extranéité, alors que tous les 
autres éléments de la situation sont localisés dans 
un seul pays. En pareil cas, la loi choisie ne peut 
porter préjudice aux dispositions impératives en 
vigueur dans ce pays (8). 

La possibilité du dépeçage du contrat a été 
retenue dans la Convention, mais uniquement 
lorsque le choix concerne des éléments du contràt 
qui peuvent être régis par des lois différentes sans 
donner lieu à des resultats contradictoires (9). Par 

(7) La solution libérale ainsi adoptée correspond à l'état 
actuel du droit dans la plupart des Etats de ·la Commu
nauté. En Grande-Bretagne et en Irlande, la faculté de 
modifier le choix de la loi manifestée antérieurement n'est 
pas reconnue d'une manière absolue : en Italie, la Juris
prudence n'admet pas cette possibilité. 

(8) La règle adoptée est le résultat d'un compromis 
entre deux orientations opposées. La première tend à 
affirmer que le seul choix d'une lot étrangère ne suffit 
pas à en Justifier l'application si la situation ne comporte 
pas un autre élément d'extranéité. La seconde répond à 
la préoccupation selon laquelle pareille limitation aurait 
pu entraver la liberté des parties même dans des situa
tions où leur choix apparaissait Justifié, bien que la situa
tion ne présentât apparemment aucun élément d'extra
néité. 

(9) Cette conclusion a été admise après de longues dis
cussions sur l'opportunité d'admettre la possiblllté de 
choisir plusieurs lois pour régir les différentes parties au 
contrat. Pour certains, le contrat aurait dO, en principe, 



exemple, 'la clause visant à déterminer le calcul des 
intérêts en cas· de retard de paiement peut être 
soumise à une loi différente de celle du contrat ; 
par contre; l'annulation et la résolution du contrat 
ne peuvent être soumises à deux lois différentes, 
une applicable au vendeur et ·l'autre à l'acheteur. 
Dans les cas où les lois choisies à l'avance ne 
peuvent se combiner, il faudra recourir à l'article 4 
pour déterminer ·la loi applicable au contrat. Cela 
n'exclut nullement la possibilité d'un dépeçage du 
contrat, à titre exceptionnel, même en application 
de l'article 4, si une partie du contrat est séparable 
du reste et présente un lien plus étroit avec un 
autre pays que celui auquel le contrat se rattache 
dans son ensemble. 

Loi applicable à d~fant do choix 
(article 4) 

A ·la suite . d'un examen laborieux des solutions 
actuellement retenues par les pays membres de la. 
Communauté (10) et dans d'autres pays pour déter
miner la ·loi applicable à défaut de choix des parties, 
le groupe a adopté une règle fixant, au paragra
phe 1, un principe assez souple, tempéré au para
graphe 2 par le recours à des présomptions. Il s'agit 
d'une solution de compromis à ·la foi équilibrée et 
novatrice (11). 

être régi par une loi unique, à moins qu'il ne soit unique 
qu'en apparence, alors qu'en réalité, il se compose de 
plusieurs contrats ou parties séparables et indépendantes 
sous l'angle Juridique et économique. Selon d'autres, E!U 
contraire, le dépeçage du contrat ~e peut êt~e interd!t, 
car il se rattache directement au principe de I autonomie 
dé la volonté des parties. 

(10) A l'exception de l'Italie, où la loi applicable à titre 
subsidiaire au contrat est déterminée par des critères de 
rattachement fixes (loi nationale des contractants, lieu de 
conclusion du contrat), tous les autres pays préfèrent une 
solution plus ou moins souple, qui laisse au Juge la tâche 
de dégager dans les cas d'espèce, entre les divers liens du 
contrat, le critère de rattachement décisif pour la déter
mination de la loi applicable au contrat. En France et en 
Belgique, on procède à la localisation du contrat, c'es.t-à
dire à la recherche des indices qui permettent de locahser 
le contrat dans un pays déterminé. En Allemagne, on a 
recours au cc Hypothetischer Parteiwille », c'est-à-dire que 
l'on recherche les indices· permettant de déduire la volonté 

· présumée des parties, en tenant compte des intérêts 
généraux en Jeu dans chaque cas d'espèce. En Angle
terre et en Irlande, il est d'usage de rechercher la cc pro
per law », c'est-à-dire la loi qui répond le mieux au cas 
concret. 

(11) Il est intéressant de connaitre à cet égard l'appro
che des Etats-Unis. Voir à ce sujet l'article de Hiroshi 
MATSUOKA, « Cholce of law methodology in the resta
tement, second, conflict of law "• paru dans cc Osaka Uni
versity Law Review », n° 24,·de 1977. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Le premier paragraphe de ·l'article 4 s'exprime 
comme suit: 

« Le contrat est régi par ·la loi du pays avec 
lequel il présente les liens les plus étroits ». Le 
deuxième paragraphe ajoute cependant : « il est 
présumé que le contrat présente les liens les plus 
étroits avec le pays où ·la partie qui doit fournir la 
prestation caractéristique a, au moment de la 
conclusion du contrat, sa résidence habituelle ou, 
s'il s'agit d'une société, association ou personne 
morale, son administration centrale ». 

La notion de ·la prestation cara-ctéristique, bien 
que nouvelle, n'est nullement inconnue des spécia
listes et de la jurisprudence de certains pays ; son 
application permet de concrétiser le rattachement 
du contrat de l'intérieur, en ce sens qu'elle établit 
une relation directe avec l'essence même de -l'obli
gation. Le centre de gravité du rapport se trouve du 
côté de la personne appelée à fournir l'activité 
professionnelle, et non du côté du client. 

L'identification de la prestation caractéristique 
ne présente aucune difficulté dans la plupart des 
cas. Pour les obligations unilatérales, ·la situation 
décisive est tout naturellement celle de la seule 
partie qui s'oblige. Dans les contrats bilatéraux, 
.fa conlre-prestation consiste normalement en une 
somme d'argent. Elle n'est pas caractéristique de 
cette catégorie de contrats, dont ·la fonction socio
économique consiste dans la prestation pour 
laquelle le paiement est dO, telle que le transfert de 
la propriété, l'attribution de ·l'usage des biens, la 
prestation d'un service, ,fe transport, l'activité ban
caire, ·l'assurance, etc. 

Dans ce contexte, il parait tout naturel de loca
liser la prestation caractéristique à l'endroit où la 
partie qui ·la fournit a sa résidence habituelle ou son 
administration centrale (12). Par exemple, le contrat 
sera régi par ·la ·loi 

- du pays où le vendeur a son établissement, 
s'il s'agit d'un contrat de vente ; 

- du lieu où .f'agent a son établissement, s'il 
s'agit d'un contrat d'agence ; ' 

....;., du ·lieu où réside -la caution, s'il s'agit d'un 
contrat de cautionnemeent ; 

- du· lieu où l'assureur a son siège, s'il s'agit 
d'un contrat d'assurance ; 

- du lieu où ·le prestataire des travaux a son 
siège, s'il s'agit d'un contrat d'entreprise, etc. 

La doctrine de ·la prestation caractéristique a 
permis de concrétiser la notion assez souple des 
liens les plus étroits et a sensiblement simplifié la 
détermination de ·la loi applicable au contrat à 
défaut de choix par les parties. 

(12) D'autre part, si l'on avait adopté la loi du pays où la 
prestation est due, on aurait créé une confusion avec le 
lieu d'exécution, avec toutes les difficultés que cette notion 
soulève. 
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Exceptions à la règle générale 

Outre les dispositions spéciales concernant le 
contrat conclu par .les consommateurs et le contrat 
individuel de travail, la règle de ·l'article 4 paragra
phes t et 2 est assortie de deux exceptions particu
lières et d'une exception générale. 

Les deux exceptions particulières concernent les 
immeubles (article 4, paragraphe 3) et le transport 
(article 4, paragraphe 4). . 

En ce qui concerne le contrat qui a pour objet un 
droit réel immobMier ou un droit d'utilisation d'un 
immeuble, il est présumé que le contrat présente 
,les liens les plus étroits avec le pays où est situé 
l'immeuble. Il n'est peut-être pas inutile de rappeler 
à cet égard que_ le paragraphe 3 se réfère unique
ment aux obligations découlant du contrat et non à 
ses effets dans le domaine des droits réels, le trans
fert de propriété des immeubles et la constitution 
de droits réels en général étant exclus du champ 
d'application de Ja convention. 

En ce qui concerne le contrat de transport de 
marchandises, on a voulu répondre aux exigences 
propres à ce type de contrat en recourant à une 
présomption propre qui se fonde sur une combi
naison des divers critères de rattachement. Aux 

. termes du paragraphe 4, il est présumé que. le 
contrat de transport de marchandises a ·les liens 
,les plus étroits avec le pays dans lequel le trans
porteur a son établissement principal au moment 
de la conclusion du contrat, si ce pays est aussi 
celui dans lequel est situé le ·lieu de chargement 
ou de déchargement ou l'établissement principal 
de rexpéditeur. 

Le contrat de transport de passagers reste donc 
soumis à la présomption générale du paragraphe 2 
de ·l'article 4. · 

Le paragraphe 5 de l'article 4 prévoit une excep
tion à la présomption du paragraphe 2 dans les 
rares cas où ·la prestation caractéristique ne peut 
être déterminée. Dans pareille situation, on retombe 
sur le principe général de l'application de ·la loi 
du pays avec ·lequel le contrat présente les liens 
les plus étroits. En outre, il est fait abstraction de la 
présomption générale du · paragraphe 2 et des 
présomptions spéciales applicables aux immeubles 
et au transport de marchandises, prévues aux para
graphes 3 et 4, lorsqu'il résulte de l'ensemble des 
circonstances que le contrat présente des liens plus 
étroits avec un autre pays. Dans ce cas, il èst fait 
application de la ,loi de cet autre pays (paragra
phe 5 de l'artiêle 4). Cette disposition laisse au 
juge une ample marge d'appréciation dans la déter
mination des circonstances qui justifient la non-
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application des présomptions des paragraphes 2, 
3 et 4 (13). Cette possibilité ouverte par le para
graphe 5 n'est guère favorable à la sécurité du droit, 
mais il faut espérer que les juges en feront un usage 
raisonnable. D'autre part, il a paru inévitable de 
prévoir cette possibilité, dès lors que la règle de 
conflit adoptée embrasse presque toutes les caté
gories de contrats. 

Dispositions spéciales 
régissant le contrat conclu par 
les consommateurs et les contrats 
individuels de travail ( article 5 et 6) 

Les règles spéciales concemant d'une part le 
contrat conclu par un consommateur et de rautre, le 
contrat de travail, ont été conçues dans l'intention 
de protéger •la partie considérée, d'un point de vue 
économique, comme ·la plus faible dans ces types 
de relations contractuelles. On note une tendance 
dans beaucoup de pays à prévoir un nombre crois
sant de dispositions impératives destin-ées à la 
protection du consommateur. Le contrat de travail 
a toujours fait l'objet d'une réglementation particu
lière tendant à rétablir l'équilibre entre les contrac
tants. 

Le but poursuivi a été atteint en ,limitant ·la ·liberté 
de choix de la ·loi applicable prévue à -l'article 3 et 
modifiant le critère de rattachement prévu à 
l'article 4. 1La limitation consiste en ce que ·le choix 
des parties ne peut avoir pour ·résultat de priver 
a) ·le consommateur de ,la protection qui ,lui est 
accordée par les dispositions impératives de .fa loi 
du pays. dans lequel il a sa résidence habituelle'; 
b) le travailleur de la protection des règles impéra
tives de ,la foi qui serait applicable à défaut de 
choix. A titre de . critère subsidiaire de rattache
ment, on applique, par dérogation aux dispositions 
de l'article 4, la loi de la résidence habituelle du 
consommateur dans un cas et le lieu où le travaH
leur accomplit habituellement son travail, dans 
l'autre. 

En ce qui concerne le contrat passé par un 
consommateur, 'l'article 5 précise qu'il doit s'agir 
d'un contrat ayant pour objet ·la ·livraison de biens 
meubles ou la prestation de services à une per
sonne pour un usage étranger à son activité écono-

(13) Le tribunal fédéral suisse, par exemple, a appli
qué le droit suisse à un contrat conclu en Suisse entre 
deux ressortissants suisses, ayant pour objet l'emploi 
d'une concierge dans un hôtel situé en Ethiopie. 



mique ou professionnelle. La règle n'est donc pas 
applicable aux commerçants, industriels ou mem
bres des professions libérales qui acquièrent le 
bien pour l'exercice de ·leurs activités profession
nelles. 

Dispositions impératives 
(article 7, paragraphe l) 

L'article 7, paragraphe 1, introduit un principe 
novateur et en même temps assez délicat (14). li 
s'agit en l'occurrence, de faire exception à ·l'appli
cabilité de la ·loi du contrat, qu'elle résulte du choix 
des parties ou de l'application de l'article 4, pour 
donner effet aux dispositions impératives d'un autre 
Etat avec lequel la situation présente un lien étroit 
si, selon le droit de ce pays, ces dispositions sont • 
applicables quelle que soit la foi régissant le 
contrat. 

L'application de cette règle n'est pas automati
que. Le juge dispose d'une ample marge d'appré
ciation et pour décider si effet doit être donné à ces 
dispositions impératives, il devra tenir compte de 
leur nature et de ·leur objet, ainsi que des consé
quences qui découleraient de ,leur application ou de 
leur non-application (15). Pour déterminer la nature 
et ·l'objet de ces règles, il pourra s'appuyer sur 
l'existence éventuel·le de lois analogues dans d'au
tres pays ou sur le fait que ces règles protègent un 
intérêt ,largement reconnu. Par ailleurs, en don
nant effet à ces règles, il faudra éviter d'aboutir à 
des résultats contradictoires. 

(14) Malgré la nouveauté de la disposition Introduite 
par l'article 7, paragraphe 1, le principe est bien connu 
des spécialistes du droit International et a déjà trouvé à 
s'applique( dans la jurisprudence de certains Etats. Il ne 
manque cependant pas d'adversaires acharnés. Pour un 

• examen étendu et approfondi des problèmes posés par cet 
article, voir « Norme dl applicazione necessarie et pro
getto di convenzione CEE sulla legge applicablle aile 
obbligazionl contrattuall » de P. MENGOZZI, extrait de 
Archivio giuridico, vol. CXC VII, S.T.E.M., Mucchl 1979. 
Voir également Revue critique de droit international privé, 
r,0 4, 1980, pp. 25 et suivantes. 

(15) Il est quasi Impossible de dresser une llste de ces 
règles impératives ; en effet, leur caractère ne résulte pas 
seulement de la matière à laquelle elles s'appllquent, mals 
aussi de la volonté du législateur qui les consacre. Par 
eixemple, une règlë qui Impose le versement d'un acompte 
minime pour les ventes à tempérament pourrait être consl
dërée, dans un pays et non dans l'autre, comme une 
mesure d'application immédiate à tous les contrats conclus 

. d&ns ce pays, indépendamment de la loi applicable. Sous 
cett€ réserve, l'article 7 s'appliquerait notamment aux lois 
en matière de contrôle des changes, d'interdiction de cer
taines importations ou exportations, d'ententes ou de 
concurrence, etc. 
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La critique la plus souvent formulée à l'encontre 
de ·la solution adoptée est basée sur le danger 
d'insécurité qu'elle comporte, du fait qu'elle expose 
les parties au risque de se voir appliquer une loi 
qu'eMes n'avaient .pas prévue. A cela, on peut rétor
quer que les parties ne .peuvent ignorer complète
ment les lois d'application immédiate d'un pays 
avec lequel le contrat présente des liens très ·étroits. 
D'autre part, on peut faire confiance aux juges natio
naux pour qu'ils appliquent ,la règle d'une manière 
raisonnable. En outre, ·l'interprétation uniforme de 
la CC)ur de justice des Communautés ne manquera 
pas d'être fort utile. Quoi qu'il en soit, dans l'état 
actuel des idées et de l'expérience acquise, le pro
blème posé par la catégorie des ,lois d'application 
immédiate ne pouvait être résolu avec précision. 
Les auteurs de ·la Convention ont cependant rendu 
service aux juges appelés à se prononcer dans ce 
domaine, en ·leur permettant de tenir compte des 
lois de police, alors que leur silence eOt pu faire 
croire ·que l'applicabilité de ·la loi du contrat ne souf
frait aucune exception (16). 

Forme· de contrat (article 9) 

·La convention prévoit une disposition générale 
sur ·la forme des contrats et des actes juridiques, 
ainsi que des dispositions spéciales applicables 
aux contrats conclus par les consommateurs et à 
ceux qui ont pour objet un immeuble (17). 

. La règle générale établit que ·le contrat est vala
ble quant à la forme s'il satisfait aux conditions de 
forme de ·la foi qui ,le régit au fond ou de la loi du 
lieu dans lequel il a été conclu. Si le contrat est 
conclu entre des personnes qui se trouvent d~ns 
des pays différents, il suffit qu'il satisfasse aux 
conditions de forme de ·la loi qui le régit au fond 
ou de la loi de -l'un de ces pays. L'application à la 
forme du contrat de la Jex causae est amplement 
justifiée par les ·liens étroits qui unissent la forme 
et le fond. De même, le recours à la ·loi du ,lieu de 

(16) L'article 7, paragraphe 1 n'a pas recueilli l'unanimité 
au sein du groupe de travail. C'est pourquoi l'article 22 
donne aux Etats la possibilité de faire une réserve au 
moment de la signature ou de la ratification de la conven
tion. 

(17) Il va de sol que l'article 9 s'appllque uniquement 
aux contrats entrant dans le champ d'application de la 
convention. Les actes ayant pour objet la constitution ou 
l'extinction d'un droit réel sont donc exclus. De même, 
l'article 9 ne régit pas la forme des actes publics, du fait 
que la notion d'acte public n'est pas uniforme dans tous 
les Etats membres de la Communauté et qu'elle pourrait 
poser de délicats problèmes de quallficatlon. 
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cqnclusion dér,ive du principe « locus regit actum ». 
Les deux critQres sont largement appliqués dans 
les législations des Etats membres. 

Aucune hiérarchie n'est établie entre ·la /ex 
causae et ,la /ex loci. La validité de l'acte d'après 
l'une de ces deux lois est suffisante pour exclure 
la possibilité de faire valoir les nul·lités formelles 
prévues pour l'autre. L'application alternative de 
la /ex causae et de la /ex loci est le résultat d'un 
compromis entre le principe de la « favor negotii ,., 
selon lequel il convient que la forme des actes 
soit ,empreinte d'un certain libéralisme et le respect 
dO aux lois régissant la forme. 

En ce qui concerne les contrats conclus par les 
consommateurs, ,la convention impose le respect 
des dispositions de forme protectrices du consom
mateur édictées par la loi du pays où celui-ci a sa 
résidence. Cette disposition particulière se justifie 
par ·le lien spécial qui existe, en matière de pro
tection des consommateurs, entre les exigences de 
fond et de forme. 

Dans les contrats ayant pour objet un immeuble, 
on applique ·les règles de forme de la loi du pays 
dans lequel l'immeuble est situé, même ·lorsque le 
contrat a été conclu à l'étranger et qu'il est régi 
par une loi étrangère. · 

Preuve (article 14) 

L'article 14 règle uniquement deux grandes ques
tions concernant ·la preuve, à savoir : a) ,l'objet et 
la charge de •la preuve ; ,b) l'admissibilité des modes 
de preuve des actes juridiques. 

Aucune disposition n'est donc prévue pour régle
menter la .preuve et la procédure en général (18). 
L'article premier, paragraphe 2 h), va jusqu'à les 
exclure expressément du champ d'application de 
la convention. 

L'article 14, paragraphe 1, prévoit l'application 
de la loi du contrat dans la mesure où celle-ci, en 
matière d'obligations contractuelles, établit des 
présomptions légales ou répartit la charge de la 
preuve. Les · présomptions légales sont · en réalité 
des règles de fond qui, dans le domaine des 
cqntrats, contribuent à .préciser ·les obligations des 
parties et ne peuvent donc être dissociées de la 
loi qui régit le contrat. 

·. (18) ·En gé.néral, la preuve des actes Juridiques est sou
mise à la loi du for, sauf en ce qui concerne la charge c:le 
la prèuve. Toutefois, il a été jugé inopportun de prévoir une 
régie générale, du fait qu'elle souffre diverses exceptions 
qui ne soht pas les mêmes dans tous les systèmes Juri
diques des Etats membres de la Communauté. 

La même observation est valable .pour les règles 
régissant la charge de la preuve, à moins que celle
ci ne se rattache de toute évidence au droit procé
dural, comme c'est le cas par ,exemple, d'une dis
position aux termes de laquelle le silence gardé 

. par une partie au procès sur .(es faits allégués par 
l'autre partie équivaut à ·leur admission. 

,L'article 14, paragraphe 2, dispose que les actes 
juridiques peuvent être prouvés par tout mode de 
preuve admis soit par la ·loi du for, soit par l'une 
des lois qui régit la forme de l'acte. En cas de 
conflit entre ·la ·loi du for et la loi régissant la 
forme, celle qui prévaudra sera celle qui impose 
à ·l'admissibilité de la preuve les conditions les 
moins sévères. La possibilité de recourir . aux 
moyens de pr,euve admis par ·la loi régissant la 
forme ne peut être écartée que ·lorsque ces moyens 
sont incompatibles avec -la loi de procédure du 
juge saisi, comme c'est le cas lorsque ces moyens 
lui sont totalement inconnus. L'article 14 consacre 

'donc un principe qui permet de concilier ·les exi
gences de .fa ·lex fori et le souci de respecter ,(es 
prévisions ·légitimes des parties lors· de la conclu
sion du contrat. 

Autres dispositions et clauses finales 

ta convention prévoit, en outre, des règles 
concernant l'incapacité {article 11), ·l'exclusion du 
renvoi {article 15), ·l'ordre public {article 16), la ces
sion de créances {article 12) et ·la subrogation {arti
cle 13). L'article premier énumère ·les domaines 
exclus du champ d'application de .1a convention. 

Parmi les clauses finales, il importe d'attirer 
·l'attention sur les articles 23 et 24, qui prévoient 
une procédure de consultation entre les Etats dans 
deux cas, à savoir, celui où un Etat désire adopter 
une nouvelle règle de conflit pour une catégorie 
particulière de contrats entrant dans ·le champ 
d'application de la Convention, et celui où un Etat 
souhaite devenir partie à une convention multilaté
rale dont l'objet principal ou l'un des objets prin
cipaux ,est un règlement de droit International privé 
dans l'une des matières régies par ·la présente 
convention. 

La procédure de consultation prévue permet de 
garantir que ·l'unification réalisée ne sera pas 
compromise par des actions unilatérales, tout en 
permettant aux Etats de procéder à des adaptations 
nécessaires sans être obligés de dénoncer la 
convention. Dans ce contexte, citons également 
l'article 30, qui fixe à la convention une durée 
limitée ·et prévoit sa tacite reconduction et qui, 
heureusement, n'a pas son équivalent dans la 
convention judiciaire, conclue pour une durée if.li
mitée. 



, . 

Interprétation de_ la convention -. 
Cour de justice des Communautés 

La convention ne prévoit aucune disposition 
attribuant à la Cour de justice des Communautés 
ùn pouvoir d'interprétation. Aucun accord n'a pu 
être réalisé entre les Etats membres sur l'introduc
tion dans la convention d'une disposition s'inspirant 
de l.'article 177 du traité OEE ou sur un protocole 
analogue à celui du 3 juin 1971 relatif à l'interpré
tation de ·la convention concernant ·la compétence 
judiciair·e et l'exécution des décisions en matière 
civile et commerciale. Bien que la nécessité d'une 
interprétation uniforme de la Cour soit reconnue, il 
existe un profond désaccord entre les Etats quant 
à s~ nature et à son ampleur. 

La Commission a toujours insisté sur la nécessité 
d'une interpréta~ion uniforme de ·la Convention, en 

.. 

~~ 
COMMUN 

raison des nombreuses dispositions-cadres qu'elle· 
~n?nce et des innombrables notions juridiques indé
finies auxquelles elle fait appel (19). L'expéri·enè:e· 
acquise avec d'autres conventions a montré que 
s~ns l'intervention de la Cour de justice,· il est iné
vitable que le même texte soit appliqué différem
ment par les juges des divers Etats membres. · · . . . 

A ·l'occasion de ·la signature de ·la Convention ·à 
Rome, le 19 juin 1980, les rl'}présentants des gou
vernements des Etats membres ont chargé un 
groupe d'experts de rechercher les moyens de 
mettre en œuvre la Déclaration ·Commune annexée 
à la Convention CEE et relative à ·l'attribution 
de compétences à la Cour de justice. Ce groupe 
commence à peine ses travaux. 

(19) Voir l'avis de la Commission du 17 mars 1980, paru 
au Journal officiel des Communautés . européennes, 
r:0 L 94/39 du 11 avril 1980 . 
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1. - Le marché de la viande ovine 
dans la Communauté à 10 

1. Progression du cheptel communautaire, avec 
variations cycliques · 

Après avoir baissé d~ 1965 à 1968, ile cheptel 
communautaire est en progression quasi régulière 
depuis cette date (voir tableau n° 1 en annexe). En 

. effet, si on excepte le Danemark où l'élevage ovin 
joue un rôle négligeable, l'Irlande est le seul Etat 
membre où les effectifs ovins enregistrent une sen
sible -régression (depuis 1974). Au Royaume-Uni, 
Etat membre qui détient la moitié du cheptel commu
nautaire, le cheptel évolue avec des variations cycli
ques (minimum de 70/71, maximum de 73/74 et 
vraisemblablement 81/82). Les autres pays de •la 
Communauté ont un cheptel en régulière progres
sion, (en Italie seulement depuis 1972). D'un point 
de vue régional, ,l'élevage ovin communautaire 
régresse dans iles régions de plaines où il subit ,la 
concurrence avec d'autres spéculations (y compris 
l'élevage bovin) ; M progresse par contre dans les 
régions de montagne et dans certaines zones défa
vorisées. 

Dans tous les Etats membres il existe des exploi
tations détenant des ovins et situées dans des 
régions défavorisées au sens de ,1a directive 
75/268/CEE. 

Les principales de ces régions concernées sont 
les suivantes : 

Allemagne : Schleswig-Holstein, Hessen, Nieder-
sachsen, Baden-Württemberg, Bayern. 

Pays-Bas : Friesland, Groningen, Zeeland. 
Belgique : 'Extrême est du pays. 
l..uxembourg : Ensemble du pays. 
Royaume-Uni : Régions de « collines» du Nord 

et de l'Ouest de -l'Angleterre, d'Ecosse, du Pays de 
Galles et de l'Irlande du Nord. 

Irlande : Counties of Galway, Mayo, Roscommon, 
Wicklow. 

France : Massif central, Pyrénées, Alpes du Sud. 
Italie : Péninsule, Sardaigne, Sicile. 
Grèce : 

Dans iles Etats membres où se trouve l'effectif de 
brebis le plus représentatif du total communautaire, 
un pourcentage important des effectifs de brebis 
est situé dans des régions couvertes par cette direc-

. tive : 
Grèce : 
Italie : 80 à 90% 
Irlande : 75 à 70 % 
Royaume-Uni : 60 à 55 % 
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France : 75 à 70 % (y compris les zones défavo- TABLEAU 1. - Viande ovine : potentiel de production, 
risées de dépeuplement au sens de l'article 3, para- production et consommation .de la communauté à 10. 

graphe 4 dont la liste n'a pas encore été notifiée à 
la Commission). 

2. Production et consommation évoluent différem
ment selon les Etats membres 

En 1980, la production de viande ovine de •la CEE 
à 10 a été de 673 000 tonnes .. Cette production est 

" très Inégalement .répartie entre :les différents Etats 
membres. Le Royaume-Uni est de loin ,le premier 

· pays producteur avec 40 % de la ,production commu
.. nautaire. Viennent ensuite par ordre décroissant, la 
France (26 %), la, Grèce (12 %), l'Italie (9 %), 
:l'Irlande (6 %), les Pays-Bas (3 %), ·l'Allemagne 
Fédérale (3 %), l'UEBL et ·le Danemark (1 % 
ensemble). 

Sur une période de vingt années l'évolution de 
. la production communautaire se caractérise, par 

une tendance à la hausse avec toutefois des varia
tions cycliques (voir tableau n° 1 en annexe). Cepen
dant, une évolution différente a eu lieu dans les 
Etats membres. Ainsi, en Italie, ,la production a 
d'abord régressé jusqu'en_ 1972 puis progressé 
ensuite. Par contre, ,la production a régulièrement 
augmenté en France, aux Pays-Bas et en A'llemagne 
alors qu'elle a largement fluctué au Royaume-Uni 
avec d'importantes variations cycliques (minima de 
1965, 1969, 1972 et 1977, maxima de 1966, 1970, 1975 · 
et '1980). 'En Irlande, -la production est en régression 
depuis !l'adhésion. En Grèce, 11a production a pro
gressé. La consommation de viande ovine dans la 
CEE est restée relativement stable au cours de cette 
période (1). Cette stabifüé relative masque toutefois 
deux tendances opposées : d'une part, une baisse 
sensible de la consommation en Grande-Bretagne, 
et d'autre part, une augmentation importante dans 
·les autres Etats membres, sauf l'Irlande. En effet, 

· de 1962 à 1980, ·la consommation est passée de 
617 000 à 420 000 tonnes au Royaume-Uni, de 117 000 
à 230 000 tonnes en France, de 14 000 à 55 000 tonnes 
en Allemagne et de 51 000 à 100 000 tonnes en Italie. 
L'évolutior:i de la conso!Tlmation . figure au tableau 
n° 1. La consommation annuelle moyenne par habi
tant, de viande ovine est caractérisée par de fortes 
différences entre les Etats membres de fa CEE.· Elle 
était en 1980 de 7,6 kg en ,Irlande, de 7,3 kg au 
Royaume-Uni, de 4,1 kg en France, de 1·,9 kg dans 
l'Union Economique Belgique..:Luxembourg, de 1,3 kg 
en Italie, de 1 kg en Allemagne Fédérale, de 0,7 kg 
au Danemark et de 0,5 kg aux Pays-Bas. En Grèce, 

(1) Avec toutefois de larges fluctuations dues au carac
tère cyclique de la consommation du Royaume-Uni, Etat 
membre qui représente plus de la moitié de la consomma
tion de la Communauté. 

Effectifs Production (1) Consommation 
(décembre) . (1) 

1 000 têtes 1 000 tonnes 1 000 tonnes 

1962 - 534,0 922,0 

1963 52.159 525,0 893,0 
1964 52.425 534,0 904,0 

1965 52.983 535,0 906,0 
1966 52.498 560,3 933,0 
1967 51.863 548,5 946,0 
1968 49.424 527,8 939,0 
1969 48.948 481,0 945,0 
1970 48.236 507,2 926,1 
1971 48.857 511,3 958,4 

1972 49.639 506,5 924,6 
1973 50.898 536,7 896,5 
1974 51.540 573,8 831,6 
1975 51.205 591,8 904,8 
1976 • 51.855 586,0 885,7 
1977 52.867 665,5 846,9 
1978 54.544 596,9: 867,8 
1979 - 54.774 609,2 896,8 
1980 55.480 673,2 937~ 
1981 

. 
677,9 958,6 

1982 
1983 
1984 ~ 

1985 ' 

(1) Y compris la viande caprine (sauf Grèce où un bilan 
séparé est disponibl•e). 

·la consommation par tête était de 14,4 kg (relative 
stabilité sur le ·long terme). · 

3. Commerce extérieur : les importations des pays 
tiers, après avoir fortement diminué, se stabilisent 
à partir de 1976 

Etant donné que ·la consommation est beaucoup 
plus importante que la production, fa CEE est très 
·largement dépendante de l'extérieur pour son appro
visionnement qui n'est assuré qu'à .10 % en moyer:in~ 
par ,la production ,indigène ; cependant, ce pourcen
tage a varié entre 52 et 70 % au cours de ,la période 
1962/1980. 

Ainsi., le solde production/consommation (2) a 
atteint un maximum duran't les années 1968' à 1972 
puis a diminué· fortement : 422 000 · tonnes èn f969 

(2) CEE à 9. 
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TABLEAU 11. - CEE 9: Importations de viande ovine (et caprine). 

1976 % 1977 % 
absolu absolu .. 

Nouvelle-Zélande 222.539 81,4 220.581 82,2 
Argèntine 14.467 5,3 16.993 6,7 
Australie 12.713 4,6 5.758 2,3 
Uruguay 3.507 1,3 2.450 0,9 
Brésil ; 1.713 0,7 
Hongrie 8.639 3,2 8.043 3,0 
Pologne 3.645 1,3 4.232 1,6 
Bulgarie 2.146 0,8 838 0,6 
Roumanie 190 0;1 229 0,1 
Yougoslavie 3.276 1,2 3.584 1,3 
D.D.R. 2.427 0,8 2.304 0,9 
Tchécoslovaquie 699 0,3 
Espagne 428 0,2 
Islande 384 0,2 

Total général 273.549 100 268.236 100 

dont: Animaux vivants 15.223 
Viande fraîche 7.068 

. Viande congelée 250.753 

contre 300 000 tonn_es en 1975 et 275 000 tonnes au 
cours de la période 1976/1979. 

: Les principaùx fournisseurs de la Communauté 
·sont ,la Nouvelle-Zélande, fa Hongrie, l'Argentine, 
l'Aus.tralie et 11a Pologne. En 1979, ces pays ont 
respectivement fourni 79,9 %, 4,7 %, 4,3 %, 3,6 % 
et 2,2 % du total des importations (voir tableau 
n° 2). Ces cinq pays totalisent donc 95 % des 
taxportations vers la Communauté. 

Le Royaume-Uni est de très loin ·le premier impor
tateur de ila Communauté. En 1979, cet Etat membre 
a -réalisé les trois quarts des -importations en prove
nance des pays tiers (2), soit 208 000 tonnes, dont 
200 000 tonnes d'agneau congelé en provenance de 
Nouvelle-Zélande, le qu~rt restant se répartissant 
entre •l'Italie (25 000 t), il'Allemagne (22 500 t), l'UEBL 
(8 000 t), la France (5 800 t). et iles Pays-Bas (1 400 t). 

Contrairement aux importations, les exportations 
de •la Communauté sont très faibles : 6 000 tonnes 
environ principaJement destinées à ,1a Suisse, ,l'Algé
rie, la Lybie, l'Arabie Saoudite et les Emirats 
arabes. Il est à· noter que la Grèce importe environ 
12 000 tian, principalement de Nouvelle-Zélande .. 

4. _Les échanges Intra-communautaires s'accroissent 

Contrairement aux importations des · pays tiers, 
ces échanges se développent : 

1971 : 37 000 tonnes 1976 : 82 500 tonnes 
1972 : 50 000 tonnes 1977 : 92 800 tonnes 
1973 : 60 000 tonnes 1978 : 96 000 tonnes 
1974 : 60 000 tonnes 1979 : 94 000 tonnes 
1975 : 85 000 tonnes 

1978 % 1979 % 1980 % 
absolu absolu absolu 

225.032 82,0 218.604 79,9 
11.164 4,1 10.900 4,3 
11.981 4,4 8.885 3,6 
2.063 0,8 4.005 1,6 

146 0,1 - -
6.866 2,5 12.790 4,7 
4.822 1,7 5.997 2,2 
2.488 0,9 3.841 1,4 

418 0,1 233 0,1 
3.824 1,4 ,3.148 1,2 
3.625 1,3 3.969 1,4 

641 0,2 655 0,2 . 
1.002 0,4 · 8 -

367 0,1 617 0,2 

274.439 100 273.650 100 

16.618 22.906 
7.734 6.646 

243.010 247.215 

La majeure partie de ces échanges est constituée 
par un courant d'exportation du Royaume-Uni vers 
les autres 'Etats membres (42 000 t en 1979). 

5. Prix de marché : 11'écart entre le ,prix français et 
:te prix britannique ne se réduit pas 

La formation des prix de 1la viande ovine dans ,la 
Communauté est déterminée essentiellement par 
deux marchés : le marché britannique d'une part et, 
le marché français, d'autre part. Le premier marché 
a influencé longtemps ,le niveau du prix de marché 
irlandais (jusqu'en 1977). Le second marché déter
mine le niveau du prix reçu par iles producteurs 
situés dans les Etats membres qui produisent essen
tiellement une qualité de viande destinée à appro
visionner ile marché français (Pays-Bas, Allemagne, 
Belgique et, à partir de 1978, Irlande) (3). 

L'écart de prix de marché entre la France et le 
Royaume-Uni est très important. Ainsi, entre 1968 
et 1976 le niveau de prix du marché brita"nnique 
s'est situé à environ 50 % du niveau du prix de 
marché français ; cet écart s'est même creusé en 
1975 sous l'effet notamment de fa faiblesse de ·la 
11ivre. Toutefois, en 1978 -et 1979 un sensible rappro
chement s'est produit. 

6. Une organisation commune des marchés a été 
mise en œuvre en 1980 

L'année 1980 a vu :la mise en œuvre, à compter 
du 20 octobre, de 11'organisation commune des mar-

(3) Un accord bilatéral. franco-irlandais a ouvert le libre 
accès en France aux viandes ovines Irlandaises à compter 
du 1.1.1978. - . · -
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TABLEAU 111. - Évolution récente des prix de la viande ovine dans la communauté en ecu/100 kg. 
1980 1981 

., 
Jan. Fév. Mar. Avr. Mai Jui. Jui. Aou. Sep. Oct. Nov. Déc. Jan . Fév. Mar, 

. 
Belgique 279,07 300,85 303,34 297,15 300,73 297,22 295,00 300,55 301,98 311,42 305,53 313,75 334,63 366,75 

Danemark - - - - - 304,27 277,73 253,39 223,22 205,34 202,84 202,84 202,84 202,84 

R.F.A. 264,78 273,05 296,76 302,51 285,98 270,37 255,84 254,75 258,13 268,18 285,95 294,36 315,27 329,90 

Grèce - - - - - - - - - - - - 427,18 395,32 

France 354,39 361,40 375,23 360,90 343,35 314,86 318, 11 331,62 348,21 347,72 339,40 352,69 370,49 379,49 

Irlande 287,12 296,83 329,54 324,68 299,07 270,5€ 260,60 248,32 257,36 252,82 263,00 274,22 312,81 343,22 

Italie 392,99 379,45 398,62 423,82 390,45 373,43 368,43 383,33 376,84 373,02 381,98 439,06 445,45 455,46 

Pays-Bas 307,24 337,60 353,68 353,68 332,24 307,81 295,28 286,34 286,34 283,03 307,28 329,32 353,01 373,07 

Royaume- 219,83 237,13 260,57 243,59 230,66 245,37 '214,66 180,55 181,85 187,25 159,49 230,07 226,93 ?58,31 
Uni 

Moyenne 293,39 300,71 321,31 314,58 295,73 290,6!: ,275,23 264,98 267,96 270,62 258;65 306,84 328,45 343,64 
CEE (1) 

(1) à 9 en 1980, à 10 en 1981. 

chés dans le secteur des viandes ovine et· caprine, 
dont iles principaux éléments sont décrits au chapi
tre IV ci-après. Cette mesure a coïncidé avec la fin 
d'un processus de dégradation des prix de marché 
observé en 1980 dans la Communauté sous l'effet 
d'un déséquilibre entre la production et ·la consom
mation aggravé par la pression d'importations désor
données que 11es organisations nationales de marché 
existantes ne permettaient pas d'endiguer. Ainsi, 
depuis ,ra mise en œuvre de l'organisation commune, 
iles prix sont en hausse sensible dans tous les Etats 

membres (voir tableau n° 3). La réalité a donc déjoué 
les prévisions trop pessimistes de certainès organi
sations professionnelles. · 

... 

.. 

Belgique 

Danemark (5) 

Allemagne (RF) 

Grèce 

France 

Irlande 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Total CEE 

7. Perspectives pour 1981 : mal-ntlen d'un .taux 
d'autoapprovlslonnement élevé 

L'année 1981 est marquée par l'adhésion de •la 
Grèce à la Communauté. Le bilan par pays produc
tion/consommation de la. ÇEE à 10 figure au 
tableau n° 4. 

TABLEAU IV. - CEE 10: production et consommation de la viande.ovine. 

en 1 ooo t poids carca~s.~ 

Production indigène brute Consommation numaine totale 

1979 (1) . 1980 (2) 1981 (3) 1979 (1a) 1980 (2) 1981 (3) 

3,80 3,8 3,8 20,5 22 22 .. 
0,62 0,7 0,7 3 3,6 3,6 

18,14 18,6 20,0 53 55,0 58,0 

80,22 80,14 81,0 91,84 87,1 93,0. 

159,50 178,0 180,0 · . ' 208 • 219,0 230,0 

34,20 38,0 34,4 26 25,0 25,0 

52,08 60,0 65,0 ·84. 100,!) · 100,0 

0,14 0,14 0,15 0,53 0,53 0,53 . 
20,65 22,0 23,0 7 6,.5·· .. 6,5 

. . 
241,00 272,0 '• 270,0 403 419,0,· 420,0 .. 
610,35 673,38 678,05 - 896,87. 937,73 958,63 - . , 

(1) Source OSCE (y compris le secteur caprin) sauf Belgique, Danemark, Grèce et Luxembourg (sources nationales). 
(1a) Source OSCE (y compris le secteur caprin) sauf Grèce et Luxembourg (sources nationales). 
(2) Estimations (d'après sources nationales). · 
(3) Prévisions (d'après sources nationales). . .. 
(4) Nouvelle série r~calculée par l'ISTAT pour 1978 et 1979 (et suivantes). 
(5) Yïnclus le Groenland. . · · . · , · · 
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TABLEAU V. - Possibilités annuelles d'importations dans la 
Communauté dans le sect~ur des viandes ovine et caprine. 

Quantités annuelles 
négociées à compter 

du 1.1.1981 
(en tonnes,poids carcasse) 

(compte tenu 
de la Grèce) 

Animaux 
vivants 

Viandes 

1. Accords conclus avant le 20.10.80 

Argentine 23.000 (1) 
Australie 17.500 (1) 
Nouvelle Zélande 245.500 (1) 

Uruguay 5.800 (1) 

If. Engagements unilatéraux 

Bulgarie 2.000 1.250 (2) 
Tchécoslovaquie · 800 (2) 

Total 

23.000 

17.500 

245.500 

5.800 

3.250 

800 

Il/. Accords paraphés mais pas encore ratifiés par le 
Conseil . 

Autriche 300 300 
Hongrie 10.050 1.150 (2) 11.200 
Islande 600 (3) 600 
Pologne 5.800 200 (2) 6.000 
Roumanie 475 75 (1) 550 
Yougoslavie 200 4.800 (2) 5.000 

IV. Contingent autonome (5) · 

Chili 500 (1). 500 
Espagne 500 (2) 500 

Autres 100 200 (4) 300 

Total 18.925 301.875 320.800 

(1) Viande congelée. 
(2) Viande fraîche et réfrigérée. 
(3) Dont au maximum 10 % de frais ou réfrigéré. 
(4) 100 t. viande fraîche et 100 t. viande congelée. 
(5) Proposition de règlement du 16 février 1981 (transmise 

par la Commission au Conseil). 

L'entrée de ,fa Grèce ne modifie pas sensiblement 
le taux d'autoapprovisionnement ; qui reste à niveau 
historiquement très· élevé : 

Différence Consommation Production Taux d'auto-
approvisionnement 

CEE à 9 CEE à 10 CEE à 9 CEE à 10 

1979 

1980 (4) 

1981 (5) 

276 000 t 286 500 t 

257 000 t 264 000 t 

269 000 t 280 000 t 

66% 
70% 

69% 

68% 
72% 
71% 

Les besoins de la Communauté devraient donc 
être inférieurs en 1981 aux possibilités d'importations 

(4) Estimations. 
(5) Prévisions. 
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négociées dans le cadre des accords d'autolimita
~ion et qui s'élèvent à 320 000 t environ (voir tableau 
n° 5) pour ,fa Communauté à 10. 

En conséquence, deux scénarios peuvent se pré
senter : 

- ou bien les pays tiers principaux fournisseurs 
épuisent leur quote-part et la Communauté se verra 
contrainte soit d'exporter des quantités plus élevées 
que dans le passé (6), soit de vendre ces mêmes 
quantités sur le marché intérieur à prix réduit à 
certaines catégories de consommateurs (ventes 
sociales), · 

- ou bien les pays tiers visés ci-dessus n'épui
sent pas leur quote-part, et dans ·Ce ·cas ·l'équilibre 
du marché communautair-e sera réalisé sans action 
prononcée sur le marché. 

C'est :le second scénario qui paraît le plus p·ro
bable pour 1981, sauf crise grave, notamment au 
Moyen-Orient, entraînant une suspension des achats 
de cette zone. 

Après la baisse constatée en 1980, les prix de 
marché de ,fa Communauté en 1981 devraient pour
suivre leur mouvement de reprise amorcé depuis 
novembre 1980, grâce notamment aux mécanismes 
prévus dans le cadre de 'l'organisation commune 
des marchés ; par ailleurs, l'écart important entre 
le prix français et ,le prix britannique devrait se 
maintenir compte tenu des dispositions de cettè 
organisation (prime variable au Royaume-Uni). 

Evolution des prix de marché dans la Communauté 

en ECU/ 
100 kg 

taux «vert» 

1978 1979 1980 1981 * 

Belgique 307,38 308,50 300,55 330 

Danemark 240,70 255,71 278,27 300 

R.F.A. 270,41 276,39 275,89 310 

France 371,73 .366,37 345,66 370 

Irlande 294,36 312,89 280,34 320 

Italie 321,15 411,70 390,12 430 

Pays-Bas 326,86 322,36 314,99 330 

Royaume-Uni 267,63 267,30 215,92 250 

Grèce (282,83) (340,23) (383,64) 435 

Moyenne CEE 
à9 305,86 323,02 288,04 321,51 

Moyenne CEE 
à 10 (302,53) 338,01 - , 

Ru/France 
(en%) 72% 73% 62,5% 67% 

• Prévisions. 

(6) Dans les limites permises par les engagements pris 
par la Communauté. 



Il. - Les données principales 
du marché mondial 

1. Stabilité d'ensemble du cheptel mondial 

Le cheptel mondial d'ovins .est estimé à environ 
1,1 mHliard de têtes. Ce chiffre est en légère aug
mentation d'année en année. 

L'Asie détient environ 312 millions de têtes, son 
cheptel s'accroît régulièrement. Ce continent ne 
joue qu'un rôle secondaire dans les échanges mon
diaux (exportations de Mongolie vers ·l'URSS). 

L'Océanie est ,la deuxième zone de production 
avec 200 millions de ~êtes, dont les deux tiers se 
trouvent en Australie et un tiers en Nouvelle-Zélande 
(1~ cheptel de ce dernier pays est du même· ordre de 
grandeur que celui de la Communauté à 10). 

Le cheptel africain est importa.nt' avec 171 mi Mions 
de têtes; comme pour ,l'Asie son rôle est négligeable 
d'un point de vue commercial. li est en augmenta
tion assez sensible. 

L'URSS a un cheptel stable (142 millions de têtes 
en 1979). Cependant, les besoins d'importation sont 
très fluctuants. Dans les autres pays d'Europe, à 
planification centrale, ·les cheptels progressent. Les 

, cheptels les plus nombreux se trouvent en Rouma
nie, Bulgarie et Yougoslavie. 

REVUEDU · 
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En Europe occidentale, les pays tiers où ·le cheptel 
ovin tient une place importante sont il''Espagne (15,5 
millions de têtes; en régression) et la Grèce (8,1 
. millions de têtes ; en régression). 

Le cheptel sud américain (109 millions de têtes) 
· est en lente régression ; le cheptel nord américain 
(21,7 millions de têtes) .est en régression également. 

2. La forte concentration actuelle des échanges 
mondiaux de viande ovine 

Le tableau VI récapitule la production des prin
cipaux pays producteurs. 

On peut classer ces pays en trois groupes : . 

- pays où la production augmente régulière
ment : Turquie, Iran, Grèce, Yougoslavie ; 

- 'pays où la production diminue régulièrement : 
URSS, USA, Argentine, Espagne ; · · .,. 

- pays où la production augmente, mais avec des 
variations cycliques parfois importantes : Nou-: 
velle-Zélande, Australie, CEE. 

Le troisième groupe de pays est celui qui inter
vient pour la majeure partie du commerce mon- , 
dial. 

La caractéristique du marché mondial de la viande 
ovine est en effet sa concentration encore plus 
forte que celui de la viande bovine. 

Le commerce mondial des moutons vivants, s'est 
développé considérablement (comme le montre ile 
tableau VII), compte tenu des besoins croissants 

TABLEAU VI. - Évolution de la production des principaux producteurs mondiaux de viande ovine. 

1973 1974 

U.R.S.S. 954 974 
Nouvelle Zélande 556,1 497,1 
Australie 456,5 519,6 
C.E.E. à 9 466,0 499,0 
Turquie 218,0 259,0 
U.S.A. 228,6 191,4 
Iran 215,0 220,0 
Argentine 126,0 112,0 
Espagne 131,0 142,0 
·Grècè 70,7 74,8 
Yougoslavie 50,0 48,0 

Source : Commonwealth secretariat. 

• Estimations provisoires. 
•• Prévisions. 

1975 1976 

. 
975 878 
490,9 512,8 
589,7 549,3 
515,0 508,0 

377,0 380,0 
181,0 163,7 
226,0 231,0 
123,4 . 127,1 
136,0 134,0 
76,8 78,0 
55,0 60,0 

(en 1 000.t, poids êarcasse) 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 

859 865 870 850 825 
497,7 501,6 513,9 565,0 605,0 
513,6 491.4 533,0 501 503 523 

485,5 517,0 529,0 593,i 596,9 
380,0 386,0 387,0 
154,7 136,1 128,8 
220,0 224,0 230,0 
133,0 130,3 129,0 110 100 
131,0 130,0 119,0 
80,0 80,0 80,0 81,0 
57,0 62,0 61,0 
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.TABLEAU VII. -Évolution du commerce mondial des ovins vivants. 

1973 , 

Exportations 

Autralie 1 038,6 
Bulgarie 797,8 
Roumanie 1 248,6 
Turquie 511,6 
Hongrie 904,1 
Pologne 82,1 
D.D.R. 35,0 
Yougoslavie 2,4 

Importations 

C.E.E. à9 - 1 602,2 
Arabie saoudite 1250,0 
Iran 205,8 

< 

Union Soviétique 1 203,5 
Jordanie 337,5 
Kuweit 359,1 

Source : Commonwealth secrétariat. 

* Estimations provisoires. 
** Prévisions. 

1974 1975 

1 452,2 1 809,0 
462,1 873,9 

1 294,4 1 370,6 
518,2 437,4 
855,7 879,0 
112,0 161,9 
35,0 35,0 
31,3 · 117,8 

1 352,9 1 508,8 
1 346,9 1 304,5 

600,0 1 517,5 

1 212,4 1 013,8 
203,8 303,7 
374,0 409,9 

des pays du Moyen-Orient. De ce fait ,les exporta
tions de l'Australie, de la Bulgarie et de la Rou
manie ont fortement progressé. Dans I.e commerce 
des viandes, une distinction doit être faite entre 
viande de mouton et viande d'agneau dont •les prix 
mondiaux peuvent évoluer d'une manière divergente. 

Ainsi, •les échanges mondiaux de la viande de 
mouton se caractérisent par la prédominance d'un 
pays demandeur (Japon) et d'un pays fournisseur 
(Austrafie). Pour la viande d'agneau, prédomine un 
grand fournisseur (Nouvelle-Zélande) et un petit . 
nombre de grands importateurs : CEE, Iran. 

Comparativement à ces importateurs, tous les 
autres n'ont qu'une importance limitée. Ainsi, le 
Japon ne joue encore pour l'instant qu'un rôle mar
ginal en tant que demandeur sur les marchés inter
nationaux de la viande d'agneau. (La Corée du sud, 
comme le Japon, consomme principalement de la 
viande de mouton). · 

Il convient de souligner que ;les livraisons d'agneau 
congelé néo-zélandais destinées au marché britan
nique représentent le courant d'échange de beau
coup le plus important sur les marchés internatio
naux de la viande ovine (40 % des exportations 
mondiales de viande d'agneau). Ce courant tend 

(en 1 ooo têtes) 

1976 1977 1978 1979 1980* 1981** 
' 

3 347,0 4123,7 3 871,1 5 300,0 6200 5 500 
723,5 722,8 1 050,0 1 454,2 

1 208,5 1 573;2 1 545,9 1 600,0 
543,5 317,2 612,3 457,9 
719,9 • 822,1 703,9 1 035,9 
190,4 229,2 269,1 340,2 

,. 40,0 140,0 225,0 400,0 

55,0 93,3 171,3 159,3 

1 214,4 1115,4 1191,8 1 664,2 

1 295,8 1 855,2 3 749,8 3 200,0 
1 800,0 3100,0 3 056,0 2 500,0 

859,6 465,0 430,0 448,0 
228,2 275,4 341,9 393,8 

416,7 764,0 980,0 1100,0 

cependant à diminuer progressivement au fur et à 
mesure que croissent les autres courants (Iran .et 
Iraq notamment). 

L'évolution du commerce mondial de la viande 
ovine figure au tableau Vlll. 

3. L'élevage ovin dans les grands pays producteurs 
est influencé par les cours de la laine 

L'élevage ovin en Australie se caractérise par un 
degré élevé de . spécialisation dans la production 
•lainière, l'évolution des effectifs est commandée par 
le prix de :fa laine et par la relation de prix entre la 
1laine et ,la viande bovine (dans la « wheat-sheep: 
zone », par la relation de prix entre la laine et ·le 
blé). On peut donc considérer que la production de 

.viande de mouton est une spéculation secondaire 
·par rapport à ·la production lainière. Dans ces condi
tions, le nombre des abattages de moutons à olaine 
tend à augmenter quand le prix de la laine fléchi et 
inversement. D'autre part, les conditions météorolo
giques (précipitations) influent beaucoup à court 
terme sur ·la production de viande de mouton, alors 
que le prix de ce produit est généralement sans inci
dence à cet égard. 



REVUE DU..:_ 
MARCHE 
COMMUN 

TABLEAU VIII. - Évolution du commerce mondial de la viande ovine (sans les animaux vivants). 

Exportations 

Nouvelle Zélande 

Australie 

Argentine 

Importations 

C.E.E. à 9 

Japon 

Iran 

Irak 

Corée du Sud 

U.S.A. 

Kuweit 

Canada 

Grèce 

* Estimations. 
** Prévisions. 

1973 

435,0 

87,3 

24,3 

295,6 

133,7 

12,2 

-
10,0 

18,8 

-
21,8 

41,0 

Source : Commonwealth secrétariat. 

1974 1975 

384,2 402,6 

109,7 172,7 

21,1 27,0 

231,0 277,2 

90,0 130,8 

18,8 31,5 

6,3 10,3 

16,3 17,2 

9,9 11,7 

9,2. 17,2 

14,6 17,0 

7,8 12,0 

Etant donné les préférences très marquées que 
les consommateurs australiens manifestent pour ,la 
viande d'agneau, ·le marché intérieur absorbe cha
que année l'essentiel de 1la production nationale, dont 
seule une faible proportion (comprise entre 10 et 
15 %) reste disponible pour l'exportation. Par con
tre, plus de la moitié de la production de viande 
de mouton est exportée. 

L'effet des sécheresses prolongées de ces der
nières années a provoqué une réduction substan
tielle des effectifs depuis 1977. ActueMement, se 
produit une phase de récapitalisation du cheptei. 
De ce fait, ila production a diminué en 1980. 

L'élevage ovin de la Nouvelle-Zélande offre un 
aspect un peu plus contrasté. Ainsi ·le produit des 
ventes de •laine qui est la recette principale des 
éleveurs d'ovins néo-zélandais, est égal au poste 
afférent aux ventes d'agneaux d'engraissement. 

En Nouve'/le-Zéfande, deux périodes successives 
d'extrême sécheresse (1972-1973 et 1973-1974) et, 
dans une certaine ,mesure, la forte hausse des prix 
de la viande bovine enregistrêe jusqu'en 1973 n'ont 
pas permis de susciter l'accroissement du cheptel 
de brebis qui aurait dO normalement suivre la flam
bée des prix enregistrée en 1972-1973 sur le mar
ché mondial de ,la laine. En conséquence, la pro
duètion · de viande d'agneau a fortement régressé 
en 1973 et en 1974 ; ,la production de viande de 
moutàn, après une forte progression en 1973 (abat-

· (en 1 000 t, poids du produit) 

1976 1977 1978 1979 1980* 1981** 

395,3 406,3 378,2 433,5 478,1 515,0 

196,8 187,1 150,2 185,6 200,0 200,0 

27,2 28,4 24,4 22,6 16,0 15,0 

261,3 253,7 265,7 251,1 235 245 

136,0 148,3 139,5 118,4 80,0 . 

40,2 60,0 49,7 59,5 70,0 80 

15,0 15,0 3,0 14,0 20,0 35 

20,0 30,0 41,1 36,9 

15,9 9,9 17,5 18,0 19,0 22,0 

17,2 16,6 17,7 17,7 

15,2 12,8 14,6 13,2 9,0 

13,8 8,0 12,4 11,6 12,0 13,0 

tages de brebis) a considérablement régressé par 
la suite (voir tableau IX). 

Etant donné notamment que les prix de la viande 
bovine depuis 1974 ont évolué plutôt moins favo
rablement que les prix de ·la laine, on peut expli
quer pourquoi •le cheptel néo-zélandais de brebis, 
à partir de 1977, a accusé de nouveau des taux 
de croissance élevés et que, dans ces conditions, 
l'offre néo-zélandaise de viande d'agneau dispo
nible pour ,l'exportation se situe, depuis 1979, dans 
une phase d'accroissement qui va se poursuivre en 
1981, encouragée en cela par des prix de ·la viande 
ovine assez rémunérateurs. 

'En Argentine, le prix de ·la laine joue également 
un rôle majeur en ce qui concerne 11e volume de la 
production argentine de viande ovine (à ce facteur 
s'ajoute, dans certaines régions, la relation de prix 
entre 1la laine et ,la viande bovine). La fraction 
exportée de la ,production de viande ovine accuse 
d'une année à •l'autre d'importantes fluctuations 
(approximativement entre to et 25 %). 

En résumé, l'offre sur les marchés internationaux 
de ·la viande de mouton et de la viande d'agneau 
dépend dans une large mesure de •l'évolution des 
prix sur le marché mondial de la ,laine ; il arrive par
fois que 1l'offre dépende également de ·l'évolution 
des prix de la viande bovine et du blé. Il faut 
souligner en outre que ,l'offre de viande ovine sur 
les marchés internationaux est étroitement ·liée 
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TABLEAU IX. - Nouvelle Zélande. 

1967 1968 1969 

Cheptel ovin : 

Au 30 juin; 
(en mio. de têtes) 60,0 . 60,5 59,9 

Productions (1) : 

(1 000 t; , 
poids carcasse) 
Agneau 332,1 350,2 362,8 
Mouton 188,4 216,1 199,8 

Exportations (1): 

(1 000 t; 
poids carcasse) 
Agneau 304,9 323,3 337,2 
Mouton 109,8 133,7 114,6 

Source: New Zealand Producers'Board. 

* Estimations provisoires. 
•• Prévisions. 
(1) Année se terminant au 30 septembre. 

1970 1971 1972 1973 

60,3 58,9 60,9 56,7 

362,6 p58,9 378,9 341,0 
199,9 204,9 195,8 215,1 

335,8 332,5 350,7 306,0 

113, 1 112,8 100,8 129,0 

1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 
* ** 

55,9 55,3 56,4 59,1 62,2 63,5 68,5 70,6 

304,6 327,0 357,6 341,5 341,0 351, 1 390,0 415,0 

192,9 163,9 155,2 156,2 160,8 162,8 175,0 190,0 

275,9 306,0 334,4 320,0 322,6 329,3 370,0 400 

117,5 90,9 92,6 99,4 97,3 104,2 108,1 115,0 

Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande a introduit en 1966 un programme de diversification(« Lamb Market diversification 
scheme ») pour tenter de réduire la dépendance vis-à-vis du marché du Royaume-Uni en ce qui concerne la viande d'agneau. 
En 1973 ce programme a été suspendu temporairement alors que cet Etat membre connaissait des difficultés d'approvisionne
ment pour ce produit. Les pourcentages que les exportateurs sont tenus d'atteindre en dehors du marché britannique (sous 
peine de taxe venant frapper les quantités exportées au Royaume-Uni au-dessus du pourcentage maximum) ont été de 30 % 
pour la campagne 76/77. Le programme a é1é suspendu en 1980. 

(2) Il s'agit de la production pour l'exportation (de ce total environ· 10 000 t sont consommées sur .place). 

aux conditions météorologiques. En revanche, ·les 
conditions de prix et de commercialisation sur les 
marchés internationaux de !la viande ovine n'ont sur 
l'offre que des effets limités (sauf peut-être en Nou
velle-Zélande), on doit donc rechercher une cause 
principale qui explique :la formation des prix de 
la viande ovine sur le marché mondial. 

Or, on constate entre 'les prix de la viande bovine 
et ceux de la viande ovine un singulier parallé
lisme, •la seule explication ,possible est 'la suivante : 
les consommateurs considérant la viande ovine 
comme un des produits iles plus aptes à remplacer 
fa viande bovine, les marchés internationaux de 1la 
viande bovine exercent une sorte d'effet d'entraî
nement sur ceux de 'la viande ovine. Cette inter
prétation s'est vérifiée de manière .particulièrement 
frappante pendant •les années 1972-1973, ·lorsque 
les hausses considérables enregistrées sur ·les 
marchés internationaux de la viande bovine se sont 
presque intégralement répercutées sur iles marchés 
internationaux de la viande de mouton et de la 
viande d'agneau. 

De même, en 1980, la relative pénurie de viande 
bovine a provoqué une demande accrue en viande 
ovine. 
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4. Des débouchés nouveaux apparaissent, pour les 
viandes d'agneau et de mouton, ce qui pourrait 
,provoquer une légère augmentation des prix mon
diaux de ce ,produit en 1981 

Un certain nombre de pays d'Amérique ·latine 
(au premier rang desquels figure ·le Pérou), ·les 
pays arabes et, .en Asie du Sud-Est, la Malaisie, 
Singapour et Hong-Kong· apparaissent comme des 
clients potentiels nouveaux, importants sur les 
marchés internationaux. Depuis 1974, les achats 
des pays arabes .exportateurs de pétrole retien
nent particulièrement 11'attention. En 1980, la Nou
velle-Zélande à elle seule est parvenue à vendre 
97 000 tonnes de viande d'agneau à divers pays 
exportateurs de pétrole du Moyen-Orient (parmi 
lesquels l'Iran figure en première position). 

En ce qui concerne la viande de mouton, la 
Corée du Sud et l'Irak deviennent des acheteurs 
importants. 

Les achats d'animaux vivants des pays arabes 
sont également en progression. 

Pour la viande d'agneau, la Communauté restera 
comme par le passé ,le principal importateur, bien 
qu'on doive s'attendre à une légère diminution de 



ses importations sur le marché mondial. Par aM
leurs, les besoins d'importation devraient stagner 
en Grèce, mais accuser éventuellement une légère 
progression aux Etas-Unis et au Canada. S'il doit y 
avoir un accroissement sensible de ,1a demande 
sur les marchés internationaux, elle sera sans doute 
uniquemennt imputable aux achats des pays arabes 
ou des pays exportateurs de pétrole. Toutefois, ,1a 
progression prévue du potentiel d'exportation néo
zélandais devrait permettre, à elle seule, de couvrir 
cet accroissement de la demande. Aussi il'année 
1981 pourrait-elle être marquée sur les marchés 
internationaux par une évolution plutôt équilibrée 
de ·l'offre et de 11a demande, ce qui semble réduire 
au minimum le risque de difficultés d'approvision
nement en matière de viande d'agneau et donc 
d'emballement des prix internationaux. 

Ceux-ci devraient être simplement en hausse 
modérée par rapport à 1980 {la sécheresse per
sista11te en Australie contribue actuellement à la 
bonne tenue des prix mondiaux). 

A moyen terme, la hausse des effectifs constatée 
en Nouvelle-Zélande et attendue en Australie (139 
Mio de têtes en 1982 et 141 Mio de têtes en 1984) 
provoquera une augmentation sensible des quanti
tés exportables (60 000 t environ) d'où un risque 
de baisse des prix, au moins en monnaie constante 
à partir de 1982. 

III. - Éléments principaux 
de l'org=:inisati~n commune 
« viande ovine » 

Au cours de '·la séance des 28/30 mai 1980, le 
Conseil a marqué son accord sur les propositions 
de la Commission concernant ·l'organisation com
mune des marchés dans le secteur de la viande 
ovine, et a fixé ·le prix de base, les prix de réfé
rence et les prix d'intervention dans ce secteur 
pour la campagne 1980/81. 

Cette nouvelle organisation commune de marché 
s'articule autour des éléments suivants : 

1. Un régime de prix, des primes et d'intervention 

a) Le prix de base 

Le Conseil fixe pour chaque campagne de 
commercialisation un prix de base pour les car
casses d'ovins fraîches, en tenant compte notam
ment de la situation du marché, des perspectives 
de développement ,et des coüts de production de 
la viande ovine dans ,la Communauté. Ce prix est 
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saisonnalisé hebdomadairement en fonction des 
variations saisonnières normales du marché. 

b) Les prix de référence 

Le Conseil fixe pour chaque campagne de 
commercialisation des prix de référence régionâux. 
La liste des régions est reprise au point 3. 

Pour la première année, les prix de référence 
sont fixés sur la base des prix de marché consta
tés sur ·le ou les marchés r.eprésentatifs de chaque 
région concernée au cours de l'année 1979, ou, 
dans les régions qui ont connu des conditions par
ticulières en 1979, sur 'la base des prix de marché 
pronostiques pour 1l'année 1980. 

Pour les années suivantes, les ,prix de· référence 
sont fixés en tenant compte notamment de l'objec
tif de rapprochement des prix de référence afin 
d'instituer un .prix de référence communautaire 
unique par :la convergence des prix de référence, 
selon des étapes annuelles égales pendant une 
période de 4 ans. 

c) Primes au bénéfice des product,eurs 

Compte tenu de l'évolution prévisible des prix 
de marché de chaque région concernées, une perte 

· de revenus est estimée chaque année au début de 
la campagne de commercialisation. 

Cette perte de revenus représente la différence 
éventuelle entre le prix de référence .et ,le prix de 
marché prévisible .pour. la campagne en cours. 

Cette différence est multipliée par le tonnage de 
viande ovine produite dans chaque région concer
née, au cours de 1l'année précédant l'année en 
cours. 

Ce montant total est divisé, pour chaque région 
concernée, par le nombre de brebis recensé dans 
cette région. Le résultat obtenu donne ,le montant 
estimé de la prime payable par brebis et par 
région. 

Au cas où la constatation du nombre de brebis 
recensées soulèverait des obstacles administra
tifs dans une· région, le ou •les Etats membres 
concernés peuvent être autorisés à diviser le mon
tant total visé ci-dessus par les abattages d'agneaux 
prévisibles pour fa campagne en cours. 

Un acompte de 50 % du montant estimé de ·la 
prime payable par brebis {ou, ·le cas échéant, par 
agneau abattu) est versé aux producteurs en début 
de campagne. Un solde est versé en fin de cam
pagne à un niveau calculé de manière à ce que le 
niveau ,de la ,prime ,payée corresponde à la perte 
de revenu effective calculée en fonction de 1l'évo
lution réelle des prix de marché. 

Toutefois, sur demande des intéressés le mon
tant de la prime payable, par brebis dans la 
région 1 pourra être égal à celui déterminé dans la 
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région 2 lorsque ·les bénéficiaires auront démontré 
à la satisfaction de 1l'autorité compétente que iles 
agneaux issus de ces 'brebis n'auront pas été abat
tus avant l'âge de deux mois. 

En cas d'application des achats publics visés 
sous d) la prime au bénéfice des producteurs est 
plafonnée, dans la région et pendant 1la période 
concernée, à la différence entre le prix de réfé
rence et le prix d'intervention saisonnalisé. 

d) Mesures d'intervention 

Lorsque le prix de marché communautaire se 
situe à un niveau inférieur à 90 % du prix de 
base et est susceptible de se maintenir en-dessous 
de ce niveau, des aides au stockage privé peuvent 
être décidées. 

Lorsque pendant ·la période du 15 juillet au 
15 décembre de chaque année, le ,prix de marché 
communautaire .est égal ou Inférieur à un prix 
d'intervention saisonnalisé correspondant à 85 % 
du prix de base saisonnalisé, et que, simultanément 
le prix constaté sur les marchés représentatifs 
d'une région déterminée .est égal ou inférieur au 
prix d'intervention salsonnalisé, ou, selon ·Ie cas, à 
un prix d'intervention dérivé saisonnalisé (7) des 
achats par les organismes d'intervention sont sur 
demande d'un ou plusieurs 'Etats membres, mis en 

· œuvre pour le ou ,fes Etats membres en question. 
Toutefois, si une situation grave intervient sur le 

marché, ces achats peuvent être éventuellement 
décidés par le Conseil pour une autrè période de 
l'année. 

e) Prime variable à rabattage 

Dans les réglons dans :fesquelles ·les achats d'in
tervention ne sont pas appliqués, l'Etat membre ou 
les Etats membres concernés peuvent octroyer une 
prime variable à ,l'abattage des ovins lorsque les 
prix constatés sur le ou les marchés représentatifs 
du ou des Etats membres concernés se situe en
dessous · d'un « niveau directeur » correspondant 
à 85 % du prix de base. Ce niveau directeur est 
salsonnalisé de ·la même manière que •le prix de 
base. 

Le montant de cette prime visée est égal à ·la dif
férence entre le niveau directeur saisonnalisé et 
le prix de marché constaté dans le ou les Etats 
membres concernés. · 

Les mesures nécessaires sont prises pour per
mettre qu'en cas de paiement de cette prime, un 
montant équivalent à celui de la prime soit, perçu 
sur les ovins vivants et 1les viandes ovines à la sor-
tie du territoire de l'Etat membre concerné. 

~~~ ~w~rù~ illr~ ~ij ~~llij ~rime 
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région en cause au titre de la prime au bénéfice 
des producteurs. 

2. Régime des échanges avec les .pays tiers 

a) Régime général 

Il comporte les mécanismes suivànts : . 

- l'application d'un prélèvement à ·l'importation 
pour les animaux vivants autres que reproducteurs 
de race pure, pour.:les viandes réfrigérées ou conge
lées, salées, en saumure, séchées ou fumées ; 
(pour les viandes fraîches et réfrigérées ce prélè
vement est égai à la différence entre le prix de base 
saisonnalisé et le prix d'offre franco frontière de 
la Communauté) ; 

- le principe de l'octroi de restitutions à 
·l'exportation, uniformes pour toute la Communauté, 
qui · peuvent être différenciées selon ·les destina
tions, étant entenè:lu que la mise en œuvre effec
tive de restitutions dans le secteur de la viande 
ovine ne sera appliquée qu'à des prix et à des 
conditions qui soient en conformité avec les obli
gations internatioMles existantes et sans préjudice · 
des arrangements. négociés avec ,les pays tiers 
fournisseurs (voir ci-après). 

b) Acconds d'auto-limitation 

En pratique, le régime général ne s'applique qu'à 
un nombre de cas très limités ; en effet, la Commu
nauté a négocié avec les principaux pays fournis
seurs des accords d'auto-limitations comportant cer-· 
taines concessions tarifaires. Les accords qui ont 
pu être conclus avant 1fe 20 octobre 1980 avec 
·l'Argentine, l'Australie, 1Ia Nouvelle-Zélande et l'Uru
guay (date de mise en vigueur de l'organisation 
commune) représentent 90 % des possibilités d'im,. 
portation de la Communauté (voir tableau V). A côté 
de ,la Bulgarie et la Tchécoslovaquie qui, pour des 
raisons de principe, se sont •limitées à souscrire uni
latéralement un engagement similaire quant au 
fond du contenu des accords avec les autres pays 
tiers, d'autres pays ont paraphé des accords d'auto
limitation qui, à ce jour, n'ont pas encore été rati
fiés par le Conseil (voir liste au tabl_eau V). 

,Les ;princip~les dispositions contenues dans ces 
accords sont les suivantes : 

i) ·Les pays tiers signataires s'engagent à limi
ter leurs exportations au niveau des quantités 
négociées (voir tableau V) avec 1Ia Communauté. 

ii) Les pays tiers signataires s'engagent à res
pecter 11es structures de présentations traditi.onnel
·les (animaux vivants, viandes congelées, viandes 

réfrigérées). 

~/ I~ ~~mm~~~~I~ a re~ours ~ ,1a clause de . 
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ses importations sur le marché mondial. Par aU
leurs, les besoins d'importation devraient stagner 
en Grèce, mais accuser éventuellement une légère 
progression aux Etas-Unis et au Canada. S'il doit y 
avoir un accroissement sensible de ,fa demande 
sur les marchés internationaux, elle sera sans doute 
uniquemennt imputable aux achats des pays arabes 
ou des pays exportateurs de pétrole. Toutefois, ,fa 
progression prévue du potentiel d'exportation néo
zélandais devrait permettre, à elle seule, de couvrir 
cet accroissement de la demande. Aussi •l'année 
19.81 pourrait-elle être marquée sur les marchés 
Internationaux par une évolution plutôt équilibrée 
de ·l'offre et de 11a demande, ce qui semble réduire 
au minimum le risque de difficultés d'approvision
nement en matière de viande d'agneau et donc 
d'emballement des prix internationaux. 

Ceux-ci devraient être simplement en hausse 
modérée par rapport à 1980 (la sécheresse per
sistal')te en Australie contribue actuellement à la 
bonne tenue des prix mondiaux). 

A moyen terme, la hausse des effectifs constatée 
en Nouvelle-Zélande et attendue en Australie (139 
Mio de têtes en 1982 et 141 Mio de têtes en 1984) 
provoquera une augmentation sensible des quanti
tés exportables (60 000 t environ) d'où un risque 
de baisse des prix, au moins en monnaie constante 
à partir de 1982. 

III. - Éléments principaux 
de l'org~isati~n commune 
« viande ovine » 

Au cours de· 1a séance des 28/30 mai 1980, le 
Conseil a marqué son accord sur les propositions 
de la Commission concernant ·l'organisation com
mune des marchés dans le secteur de la viande 
ovine, et a fixé le prix de base, les prix de réfé
rence et les prix d'intervention dans ce secteur 
pour la campagne 1980/81. 

Cette nouvelle organisation commune de marché 
s'articule autour des éléments suivants : 

1. Un régime de prix, des primes et d'intervention 

a) Le prix de base 

Le Conseil fixe pour chaque campagne de 
commercialisation un prix de base pour les car
casses d'ovins fraîches, en tenant compte notam
ment de la situation du marché, des perspectives 
de développement ,et des coûts de production de 
la viande ovine dans ,la Communauté. Ce prix est 
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saisonnalisé hebdomadairement en fonction des 
variations saisonnières normales du marché. 

b) Les prix de référence 

Le Conseil fixe pour chaque campagne de 
commercialisation des prix de référence régionâux. 
La liste des régions est reprise au point 3. 

Pour la première année, les prix de référence 
sont fixés sur la base des prix de marché consta
tés sur ·le ou les marchés représentatifs de chaque 
région concernée au cours de l'année 1979, ou, 
dans les régions qui ont connu des conditions par
ticulières en 1979, sur ·la base des prix de marché 
pronostiques pour il'année 1980. 

Pour les années suivantes, les -prix de· référence 
sont fixés en tenant compte notamment de l'objec
tif de rapprochement des prix de référence afin 
d'instituer un .prix de référence communautaire 
unique par ,la convergence des prix de référence, 
selon des étapes annuelles égales pendant une 
période de 4 ans. 

c) Primes au bénéfice des product,eurs 

Compte tenu de l'évolution prévisible des prix 
de marché de chaque région concernées, une perte 
de revenus est estimée chaque année au début de 
la campagne de commercialisation. 

Cette perte de revenus représente la différence 
éventuelle entre le prix de référence .et ,le prix de 
marché prévisible .pour. la campagne en cours. 

Cette différence est multipliée par le tonnage de 
viande ovine produite dans chaque région concer
née, au cours de 1l'année précédant l'année en 
cours. 

Ce montant total est divisé, pour chaque région 
concernée, par le nombre de brebis recensé dans 
cette région. Le résultat obtenu donne ,le montant 
estimé de la prime payable par brebis et par 
région. 

Au cas où la constatation du nombre de brebis 
recensées soulèverait des obstacles administra
tifs dans une· région, le ou •les Etats membres 
concernés peuvent être autorisés à diviser le mon
tant total visé ci-dessus par les abattages d'agneaux 
prévisibles pour ,la campagne en cours. 

Un acompte de 50 % du montant estimé de ·la 
prime payable par brebis (ou, .fe cas échéant, par 
agneau abattu) est versé aux producteurs en début 
de campagne. Un solde est versé en fin de cam
pagne à un niveau calculé de manière à ce que le 
niveau de la ,prime ,payée corresponde à la perte 
de revenu effective calculée en fonction de ,('évo
lution réelle des prix de marché. 

Toutefois, sur demande des intér,essés le mon
tant de la prime payable, par brebis dans la 
région 1 pourra être égal à celui déterminé dans la 
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région 2 lorsque les bénéficiaires auront d~montré 
à la satisfaction de ,l'autorité compétente que iles 
agneaux issus de ces :brebis n'auront pas été abat
tus avant l'âge de deux mois. 

En cas d'application des achats publics visés 
sous d) la prime au bénéfice des producteurs est 
plafonnée, dans la région et pendant 1la période 
concernée, à la différence entre le prix de réfé
rence et le prix d'intervention saisonnalisé. 

d) Mesures d'intervention 

Lorsque le prix de marché communautaire se 
situe à un niveau inférieur à 90 % du prix de 
base et est susceptible de se maintenir en-dessous 
de ce niveau, des aides au stockage privé peuvent 
être décidées. 

Lorsque pendant ·la période du 15 juillet au 
15 décembre de chaque année, le .prix de marché 
communautaire est égal ou inférieur à un prix 
d'intervention saisonnalisé correspondant à 85 % 
du prix de base saisonnalisé, et que, simultanément 
le prix constaté sur les marchés représentatifs 
d'une région déterminée .est égal ou inférieur au 
prix d'intervention salsonnalisé, ou, selon ·le cas, à 
un prix d'intervention dérivé saisonnalisé (7) des 
achats par les organismes d'intervention .sont sur 
demande d'un ou plusieurs 'Etats membres, mis en 

· œuvre pour le ou ,]es Etats membres en question. 
Toutefois, si une situation grave intervient sur le 

marché, ces achats peuvent être éventuellement 
décidés par le Conseil pour une autre période de 
l'année. 

e) Prime variable à ·l'abattage 

Dans les réglons dans :lesquelles ·les achats d'in
tervention ne sont pas appliqués, l'Etat membre ou 
les Etats membres concernés peuvent octroyer une 
prime variable à ,l'abattage des ovins lorsque les 
prix constatés sur le ou les marchés représentatifs 
du ou des Etats membres concernés se situe en
dessous d'un cc niveau directeur » correspondant 
à 85 % du prix de base. Ce niveau directeur est 
saisonnalisé de ·la même manière que •le prix de 
base. 

Le montant de cette prime visée est égal à ·la dif
férence entre le niveau directeur saisonnalisé et 
le prix de marché constaté dans le ou les Etats 
membres concernés. · 

Les mesures nécessaires sont prises pour per
mettre qu'en cas de paiement de cette prime, un 
montant équivalent à celui de la prime soit· perçu 
sur les ovins vivants et ,]es viandes ovines à la sor
tie du territoire de l'Etat membre concerné. 

Le montant global octroyé au titre de cette prime 
est déduit du montant total à octroyer dans 1la 

(7) Cas de l'Irlande ou du Royaume-Uni si ces Etats 
membres appliquent !'Intervention. 
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reg1on en cause au titre de la prime au bénéfice 
des producteurs. 

2. Régime des échanges avec les .pays tiers 

a) Régime général 

Il comporte les mécanismes suivants : . 

- l'application d'un prélèvement à ·l'importation 
pour les animaux vivants autres que reproducteurs 
de race pure, pour_,les viandes réfrigérées ou conge
lées, salées, en saumure, séchées ou fumées ; 
(pour les viandes fraîches et réfrigérées ce prélè
vement est égai à la différence entre le prix de base 
saisonnalisé et le prix d'offre franco frontière de 
la Communauté) ; 

- le principe de l'octroi de restitutions à 
·l'exportation, uniformes pour toute la Communauté, 
qui · peuvent être différenciées selon ·les destina
tions, étant entendu que la mise en œuvre effec
tive de restitutions dans le secteur de la viande 
ovine ne sera appliquée qu'à des prix et à des 
conditions qui soient en conformité avec les obli
gations internationailes existantes et sans préjudice 
des arrangements. négociés avec ,les pays tiers 
fournisseurs (voir ci-après). 

b) Accor,ds d'auto-limitation 

En pratique, le régime général ne s'applique qu'à 
un nombre de cas très limités ; en effet, la Commu
nauté a négocié avec les principaux pays fournis
seurs des accords d'auto-limitations comportant cer-· 
taines concessions tarifaires. Les accords qui ont 
pu être conclus avant ile 20 octobre 1980 avec 
,l'Argentine, l'Australie, ,]a Nouvelle-Zélande et l'Uru
guay (date de mise en vigueur de l'organisation 
commune) représentent 90 % des possibilités d'im
portation de la Communauté (voir tableau V). A côté 
de ,la Bulgarie et la Tchécoslovaquie qui, pour des 
raisons de principe, se sont •limitées à souscrire uni
latéralement un engagement similaire quant au 
fond du contenu des accords avec les autres pays 
tiers, d'autres pays ont paraphé des accords d'auto
limitation qui, à ce jour, n'ont pas encore été rati
fiés par le Conseil (voir liste au tabl.eau V). 

,Les princip~les dispositions contenues dans ces 
accorids sont les suivantes : 

i) ·Les pays tiers signataires s'engagent à limi
ter leurs exportations au niveau des quantités 
négociées (voir tableau V) avec :la Communauté. 

li) Les pays tiers signataires s'engagent à res
pecter 1Jes structures de présentations tradltlonnel
·les (animaux vivants, viandes congelées, viandes 
réfrigérées). 

iii) Si la Communauté a recours à •la clause de . 
sauvegarde, elle s'engage à protéger les intérêts 
des pays tiers signataires tels qu'}ls résultent du 
présent accord. 



iv) Si les importations en provenance des pays 
signataires dépassent ·les quantités convenues, ,la 
Communauté se réserve ·le 'droit de suspendre iles 
importations en provenance de ces pays. 

v) La Communauté s'engage à limiter à un pla
fond de 10 % ad valorem au maximum le prélève
ment applicable à l'importation des produits régis 

. par les accords originaires des pays tiers signa
taires. 

vi) Lors de !'adhésion des nouveaux Etats mem
bres, ila Communauté, après consultation de cha
que pays tiers signataire modifiera ·les quantités 
convenues en tenant compte du commerce avec 
chaque nouvel Etat membre. 

vii) La Communauté convient que toute applica
tion effective de restitutions ou toute autre for.me 
d'aide concernant l'exportation de viandes de 
mou.ton et d'agneau, ainsi que de moutons ou 
d'agneaux vivants, destinés à la boucherie, n'inter
viendra qu'à des prix et à des conditions qui satis
font aux obligations internationales existantes et en 
respectant la part traditionnelle de la Communauté 
dans le commerc~ mondial de ces produits. 

viii) Les pays signataires veillent à ce que iles 
quantités annuelles convenues ne dépassent pas 
·les limites fixées en assurant, notamment, que des 
certificats d'exportation ne sont pas délivrés pour 
un montant excédant ces limites. 

Pour sa part, ·la Communauté s'engage à arrê
ter toutes !les dispositions nécessaires en vue de 
subordonner la délivrance d'un certificat d'impor
tation pour les produits originaires de chaque pays 
tiers signataire à la production d'un certificat 
d'exportation, délivré par ,les autorités compétentes 
désignées par le gouvernement de chacun d'eux. 

Les modalités d'application de ce régime sont 
établies de manière à rendre inutile la constitution 
d'une caution pour la · délivrance du certificat 
d'importation en ce qui concerne les produits en 
question. 

c) Zones sensibles 

Compte tenu des conditions nouvelles sur les mar
chés de ,1a Communauté résultant de l'adoption de 
l'organisation commune du marché, les pays tiers 
ayant signé (ou, ·le cas échéant, paraphé) les accords 
d'auto-limitation ont accepté de veiller à ce que 
leurs exportations à destination de zones de mar
ché particulières, · définies comme sensibles (8), 
soient assujetties à des restrictions administrati
ves de façon à prévenir tous changements dans •les 
tendances des courants comme~ciaux tradition
nels vers ces marchés. 

· (8) · Le Conseil a reconnu la France et .l'Irlande comme 
étant « zones sensibles ». 
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d) Contingent autonome pour 1981 

Pour les autres pays tiers fournisseurs de la 
Communauté qui ne sont pas encore entrés en 
négociation avec la Communauté, ,1a Commission a 
proposé au Conseil de leur accorder en 1981, à 
titre autonome, les mêmes concessions tarifaires. 
'En revanche, elle propose de restreindre ·les possi
bilités d'importation au nivau des quantités tradi
tionnelles (voir tableau V). C'est pourquoi, à titre 
transitoire et dans 1l'attente de. la décision du 
Conseil, la Commission a ouvert des possibilités 
d'importation avec prélèvement 'limité à 10.% pour 
,les périodes janvier-avril et mai-juillet 1981. En 
même temps, elle a fixé les quantités pouvant être 
importées au cours de ces deux périodes. 

3. Autres dispositions 

Le Conseil procédera à un réexamen du règle
ment et prendra les décisions appropriées avant le 
1er avril 1984 sur base d'un rapport de la Commis
sion assorti d'éventuelles .propositions sur le fonc
tionnement de ,l'organisation commune de marché 
et notamment sur le système d'intervention et de 
primes. Ce rapport devra tenir compte de ,l'évolu
tion du marché et du revenu des producteurs dans 
la Communauté, de l'évo'lution des importations, et 
des incidences sur ile budget communautaire. 

Pour la campagne 1980/81 le Conseil a fixé les 
prix au niveau suivant : 

- le prix de base 
- le prix d'intervention 
- le prix d'intervention dérivé 

applicable dans la région 4 
- les prix de référence 

pour la région 1 (Italie) 
pour la région 2 (France) 
pour la région 3 

(RFA/Danemark/Benelux) 
pour la région 4 (Irlande) 
pour la région 5 

(Royaume-Uni) 
pour la région 6 (Grèce) 

4. Mise en application 

Ecus/100 kg · 

370,88 

315,25 

298,25 

395,06 
370,88 
346,69 

342,66 
328,95 

370,88 

Taux 
vert 

" 

" 

La nouvelle réglementation n'est applicable qu'à 
compter de la date de mise en application des 
accords d'autolimitation résultant du mandat de 
négociation. Cette date a été' fixée au 20 octobre 
1980. 

5. Evolutlon des dépensea 

Les dépenses qui sont à la charge de la section 
« garantie » du FEOGA, sont évaluées à 230 M. 
ECU pour une période de 12 mois sur base de la 
situation actuelle et prévisible du marché. 
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I. - Nominations 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session du 12 mai 1981, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement belge, M. C. de Neve, 
Conseiller a.i. au Ministère de l'Emploi et du Travail, 
comme membre suppléant du Comité consultatif pour la 
sécurité sociale des travallleurs migrants, en remplace
ment de M. A. Dupuis, membre suppléant démissionnaire, 
pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 14 octobre 1981. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

Lors de sa session du 12 mai 1981, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement irlandais, M. Brian Fitz
patrick, Assistant Principal Officer, Department of Labour, 
comme membre titulaire du Comité consultatif pour la 
libre circulation des travallleurs, en remplacement de 
M. Patrick Hayden, membre titulaire démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jus-
qu'au 16 mars 1982. ' 

CENTRE EUROPÉEN POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Lors de sa session du 9 avril 1981, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement français, M. Gabriel 
Ducray, Délégué à la Formation Professionnelle, comme 
membre du Conseil d'Administration du Centre européen 
pour le développement de la formation professlonnelle, en 
remplacement de M. Claude Blondel, membre démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui
ci, soit jusqu'au 14 février 1982. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ, L'HYGl~NE 
ET LA PROTECTION DE LA SANTÉ 
SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

Lors de sa session du 9 avril 1981, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement néerlandais, Ors E.H. 
Siccama, direkteur Algemeen Extern Beleidsoverleg bij 
het Dirilqtoraat-Generaal van de Arbeid, comme membre 
titulaire, et Dr. A. Wink, Medisch Adviseur bij de Arbeids
inspektie, comme membre suppléant du Comité consulta
tif pour la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé 
sur le lleu de travail, en remplacement respectivement 
du Dr A. Wink, membre titulaire démissionnaire, et de 
M. J. Ligteringen, membre suppléant démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de ceux-ci, soit jus
qu'au 22 novembre 1981. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DANS i..E DOMAINE DES SOINS INFIRMIERS ' 

Lors de la session du 9 avril 1981, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement britannique, Mlle W.W. 
Thomson, Nursing Officer at the Scottish Home and Health 
Department, comme membre suppléant du Comité consul
tatif pour la formation dans le domaine des soins Infir
miers, en remplacement respectivement de Mlle M. Auld 
et de Mme M. Ferguson, pour la durée restant à courir 
du mandat de celles-ci, soit jusqu'au 14 Janvier 1982. 



CHINE 

Le 7 avril 1981, la Communauté économique euro
péenne a donné l'agrément à S.E. M. !'Ambassadeur 
Zheng Weizhi, désigné par le gouvernement de la Répu
blique Populaire de Chine, comme Chef de la Mission de 
ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, en remplacement de S.E. M. !'Ambassadeur Mao 
Chao Kang. 

ZAMBIE 

Le 7 avril 1981, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Mme !'Ambassadeur Lombe 
Phyllis Chibesakunda, désignée par le gouvernement de 
la République de Zambie, comme Chef de la Mission de 
ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne du Charbon et de !'Acier et de la Communauté 
européenne de !'Energie atomique, en remplacement de 
S.E. M. !'Ambassadeur W.K. Nkowani. 

II. - Activités communautaires 

NOUVELLE DIRECTIVE CONCERNANT LES BANQUES 
ET AUTRES ~TABLISSEMENTS FINANCIERS 

La Commission a transmis (mars 1981) au Conseil une 
proposition de nouvelle directive visant à accroitre· la 
transparence, dans l'ensemble de la Communauté, du 
mode de présentation par les banques et autres établis
sements financiers de leurs comptes annuels et bilans. 

Cette proposition se situe dans le prolongement logi
que de la quatrième directive sur le droit des sociétés 
(78/660/CEE) de Juillet 1978 concernant les comptes 
annuels de certaines formes de sociétés. 

La proposition de directive rendra obligatoire la publi
cation de tous les comptes annuels de la part de l'ensem
ble des banques et aut,rès établissements financiers. 

Le texte de la nouvelle proposition s'inspire étroitement 
de celui de la quatrième directive. Ces deux textes repré
sentent donc ensemble le droit applicable aux banques 
et autres établissements financiers pour l'établissement, 
la publicité et la· vérification des comptes annuels et la 
présentation du rapport de gestion. 

Les pratiques actuelles dans les Etats membres diffè
rent à un point tel qu'il est difficile d'établir des compa
raisons entre les diverses institutions. C'est ainsi par 
exemple qu'au Royaume-Uni et en Irlande en particulier 
les bilans ne contiennent que peu de postes individuali
sés (environ une dizaine de chaque côté), la grande 
masse des informations étant réservée à l'annexe. Dans 
d'autres Etats membres, et notamment en Allemagne et en 
Belgique, la ventilation des postes du bilan est extrême
ment poussée (de 30 à 40 de chaque côté). La proposi
tion de la Commission constitue un compromis, puis
qu'elle prévoit environ 25. postes de chaque côté. 

La situation est encore plus divergente en ee qui 
concerne les comptes de profits et pertes où l'on va des 
trois postes de chaque côté qui sont exigés au Royaume
Uni, en Irlande et aux Pays-Bas, à un grand nombre de 
postes en Italie, au Danemark et en France (entre 20 et 50 
de chaque côté). La proposition de directive en prévoit une 
vingtaine de chaque côté. 

La proposition est fondée sur un document élaboré par 
un groupe de travail constitué au sein du cc Groupe 
d'Etudes des Experts-Comptabl_es de la CEE ». Elle a fait 
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également l'objet d'un examen détaillé par un groupe de 
travail de la Commission, où étaient représentés les gou
vernements des Etats membres, les banques centrales et 
les autorités de contrôle. Elle a été enfin soumise au 
Comité des Organisations Professionnelles du Crédit 
(COC). 

L'un des principaux problèmes auxquels on s'est 
heurté est celui des réserves occultes. La pratique actuelle 
et la législation de certains Etats membres prévoient la 
possibilité pour les établissements de crédit de constituer 
des réserves occultes et de les utiliser pour prévenir, 
dans une certaine mesure, une éventuelle « course aux 
guichets », bien que les situaticms diffèrent considérable
ment. Les banques des pays où cette pratique est large
ment répandue (Allemagne, Pays-Bas, Irlande et « mer
chant banks » au Royaume-Uni) ont manifesté des réticen
ces à toute limitation à cet égard. 

La solution finalement retenue dans la proposition reste 
suffisamment souple pour permettre à la plupart des Etats 
membres de maintenir les pratiques actuelles tout en 
limitant, dans une mesure raisonnable, la création de 
réserves occultes afin de sauvegarder le principe de la 
transparence. 

LA SITUATION DE L'AGRICULTURE 
DANS LA COMMUNAUTÉ 

La Commission des Communautés européennes a 
publié (février 1981), le rapport 1980 sur la situation agri
cole dans la Communauté, en relation avec le cc Quator
zième rapport général sur l'activité des Communautés 
européennes ». 

La structure du rapport - le sixième qui ait été publié 
- a été modifiée compte tenu des résultats d'une enquête 
effectuée auprès de ses lecteurs. Il reste un document de 
référence dans la mesure où il donne un aperçu du déve
loppement de la politique agricole commune et un résumé 
des statistiques indispensables à une bonne compréhen
sion de l'agriculture européenne. 

Afin de répondre aux demandes des lecteurs, un de ses 
chapitres a été consacré au développement des revenus 
agricoles. Il montre notamment que les augmentations 
rapides des coOts de production ont entraîné une contrac-· 
tion des revenus agricoles au cours des dernières années 
et que la Commission considère que, malgré de bonnes 
récoltes et une évolution des prix relativement favorable, 
les revenus agricoles ont diminué en termes réels en 
1980. Eu égard à la place prépondérante de la PAC dans 
les finances communautaires et de l'intérêt actuel pour 
les questions budgétaires, le rapport comporte un exa
men des finances de l'agriculture qui situe les problèmes. 

Le contenu analytique du rapport a été renforcé et trois 
articles ont été ajoutés. 

Le premier . article intitulé « La politique en matière 
d'aliments pour animaux : les produits de remplacement 
des céréales» traite de la question de la politique commu
nautaire en matière d'aliments pour animaux tels que le 
manioc. L'article présente clairement les arguments en 
présence pour une approche équilibrée des problèmes 
auxquels la Communauté est confrontée et souligne 
l'importance d'un développement ou d'une croissance équi
librés des importations si l'on veut éviter des perturba
tions sur le marché des céréales et les dépenses budgé
taires importantes qu'elles impliqueraient. 

Le deuxième article a pour titre « L'élargissement de la 
Communauté à Douze ». 

Les négociations pour le nouvel élargissement de la 
Communauté constituent un acte de foi dans la construc
tion de l'Europe. La Communauté devra néanmoins faire 
face à un certain nombre de problèmes dans le domaine 
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économique et notamment dans le secteur agricole où une 
adaptation de la politique commune aux nouvelles réa
lités pourrait être .nécessaire. Après une comparaison 
objective de la Communauté actuelle et de la Commu
nauté future, l'article indique les principales conséquen
ces qui en résulteront pour la PAC : 
- aggravation des problèmes structurels ; 
- importance accrue de la gestion des marchés et de 

la concurrence entre les produits méditerranéens ; 
- relations plus délicates de la Communauté avec .ses 

fournisseurs non-membres bénéficiant de conditions 
commerciales préférentielles. 

Le troisième et dernier article est intitulé : « Les expor
tations agricoles alimentaires de la Communauté », 

Première puissance commerciale agricole mondiale, la 
Communauté n'a cessé d'augmenter ses exportations agri
coles, à la fois de produits réglementés et de produits non 
réglementés, contribuant ainsi à soutenir la balance com
merciale de la Communauté. Par la diversification de ses 
clients, par une incorporation de valeur ajoutée dans ses 
exportations, elle a consolidé son dynamisme qui, néan
moins, s'est également accompagné d'une hausse impor
tante des dépenses budgétaires de restitutions. Ces 
dépenses sont consacrées pour près de la moitié aux 
produits laitiers qui ne représentent que 15 % des expor
tations. Le nécessaire assainissement du· marché laitier 
ne devrait donc pas mettre en danger le dynamisme des 
exportations agricoles de la Communauté qui constituent 
un apport positif à l'équilibre de l'économie globale de 
l'Europe. 

SECTEUR DU TABAC 

Lors de sa session du 12 mai 1981, le Conseil a mar
qué son accord sur le règlement modifiant, à la suite de 
l'adhésion de la Grèce, le règlement (CEE) n° 1469/70 
fixant les pourcentages et les quantités de tabac pris en 
charge par les organismes d'intervention ainsi que le pour
centage de la production communautaire de tabac dont 
le dépassement déclenche les procédures de maîtrise de 
marché prévues à l'article 13 du règlement (CEE) n° 727/70. 

Il est rappelé que, dans le règlement (CEE) n° 1580/79, 
les pourcentages et les quantités de tabac pris en charge 
par les organismes d'intervention, dont le dépassement 
déclenche des mesures de maîtrise de marché, avaient été 
fixés respectivement à 20 % de la production d'une variété 
et à une quantité répondant à 15 % de la production 
moyenne des récoltes 1976, 1977 et 1978. Le niveau de 
la production communautaire, dont le dépassement déclen
che les mesures de maîtrise de marché prévues par l'ar
ticle 13, avait été fixé à ·120 % de la moyenne de la pro
duction des trois récoltes précédentes pour l'ensemble des 
variétés. 

Les modifications approuvées par le Conseil prévoient 
l'application aux variétés helléniques des mêmes para
mètres qui sont appliqués dans les autres Etats membres 
de la Communauté en vertu du règlement (CEE) n° 1580/79, 
à savoir 20 % de la production, une quantité calculée sur 
la base de 15 % de la production des récoltes 1978, 1979 
et 1980 et un niveau de 120 % de la production triennale. 

Elles prévoient en outre l'actualisation des quantités 
pour les variétés non helléniques en les calculant sur la 
base de la moyenne de la production des récoltes 1978, 
1979 et 1980. 

POLITIQUE DU TEXTILE 

La Commission a approùvé (mars 1981) deux proposi
tions concernant la politique textile : une concernant les 
Importations en provenance des pays qui ont conclu des 
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accords préférentiels avec la Communauté, l'autre concer
nant l'importation de produits transformés dans des pays 
tiers à partir de matières premières communautaires (trafic 
de perfectionnement passif). Ces propositions seront sui
vies, dans quelques semaines, par une proposition concer
nant le renouvellement de l'accord multifibres et, plus tard, 
par une proposition concernant la politique industrielle 
dans ce secteur. 

Pays préférentiels 

La Commission a adopté une communication au Conseil 
concernant la politique communautaire dans le secteur 
textile à l'égard des pays bénéficiant d'un régime préfé
rentiel. Elle est d'avis qu'une nouvelle approche dans ce 
domaine est nécessaire qui soit mieux capable de recon
cilier les objectifs des accords préférentiels qui lient ces 
pays à la Communauté et ceux de la politique textile de 
la Communauté. 

Dans ce but, la Commission demande · au Conseil un · 
mandat pour négocier des arrangements de coopération 
administrative avec les principaux fournisseurs parmi les 
pays préférentiels : l'Espagne, le Portugal, Malte, Chypre, 
la Turquie, l'Egypte, le Maroc et la Tunisie. Actuellement, 
les importations de produits textiles et d'habillements en 
provenance de la plupart de ces pays font l'objet d'arran
gements informels expirant à la fin de 1981. La Commission 
propose de prévoir, dans le cadre des acqords de 'coopé-

. ration administrative, un mécanisme de consultation qui 
serait déclenché dès que certains niveaux d'importations 
auront été atteints. Le but de ces consultations serait 
d'assurer que, par le moyen d'arrangements à l'amiable, 
les importations totales en provenance des pays préfé
rentiels ne dépassent pas des niveaux qui risquent de 
mettre en péril l'équilibre du marché communautaire. En 
dernier ressort, la Communauté se servirait de la clause 
de sauvegarde, prévue dans les accords préférentiels. 

Trafic de perfectionnement 

L'objectif du règlement proposé est d'établir des règles 
communautaires uniformes pour les opérations dites TPP, 
c'est-à-dire l'exportation temporaire de marchandises en 
dehors de la Communauté en vue de leur transformation 
dans un pays tiers et aboutissant à la réimportation de 
produits textiles et d'habillement soumis à des mesures 
particulières de politique commerciale. 

Ce régime doit être considéré comme un instrument pri-. 
vilégié de la coopération industrielle qui permet à ('indus~ 
trie communautaire, en faisant restructurer sous son con
trôle une partie de ses activités dans des pays à bas coOt 
de revient, de bénéficier d'une amélioration de sa compé
titivité propre, grâce à la pratique de la péréquation des 
coOts. C'est ainsi que ce type d'opération peut être consi
déré comme contribuant au maintien du niveau d'activité 
des industries communautaires et à la défense de l'emploi. 

D'autre part, puisqu'il s'applique notamment à des PVD, 
le trafic de perfectionnement passif créera des possibilités 
de développement industriel, lequel crée à son tour un 
nouveau débouché pour les équipements et le savoir-faire 
exportés par la Communauté. 

AIDES A LA CONSTRUCTION NAVALE 

Lors de sa session du 28 avril 1981, le Conseil a arrêté 
la cinquième directive concernant les aides à la construc
tion navale. 

La poursuite de la crisè dans ce secteur conduisant à 
des conséquences graves de sorte qu'il n'est pas possible 
dans l'immédiat de supprimer les aides, cette directive 
vise - tout comme la quatrième directive d'avril 1978, 
dont elle prend le relais - à encadrer les aides en vue 



de poursuivre la réorganisation et l'accroissement d'effi
cacité de l'industrie communautaire de construction 
navale. 

A cette fin et dans le respect de la résolution du Conseil 
de l'OCDE du 30 janvier 1980 elle décourage les aides 
visant une augmentation des capacités. Elle permet seule
ment sous certaines conditions ,les aides de sauvetage 
d'une entreprise, les aides destinées à faire face aux consé

. quences sociales ou régionales de la restructuration et 
celles destinées à faire face à la crise. · 

La directive reste d'application jusqu'au 31 décembre 
1982. 

NOUVELLES INITIATIVES EN VUE D'HARMONISER 
L'HEURE D'ÉTÉ DANS LÀ CEE 

Les dix Etats membres de la CEE ont ·àdopté simultané
ment l'heure d'été à 1 heure du matin, heure universelle 
(GMT Greenwich Mean Time) le dimanche 29 mars 1981. 
C'est la première fois que les Etats membres agissent en 
. commun en matière d'heure d'été. C'est le résultat de 
l'adoption par le Conseil de ministres en juillet 1980 d'une 
directive concernant les dispositions relatives à l'heure 
d'été. . 

Cette politique commune en matière d'heure d'été se 
poursuivra en 1982 où la période d'heure d'été commencera 
Je 28 mars. Les dispositions uniformes concernant l'heure 
d'été faciliteront les transports et les télécommunications 
entre Etats membres. 

Cette harmonisation du début de. la période d'heure 
d'été n'implique pas que la Communauté sera couverte par 
un fuseau horaire unique : elle est beaucoup trop étendue 
pour cela. Il y aura tqujours trois fuseaux horaires dans la 
Communauté ; lorsqu'il sera midi en Irlande et au 
Royaume-Uni, il sera déjà 13 heures dans les Etats mem
bres continentaux à l'exception de la Grèce, où il sera 
déjà 14 heures. 

Presque toUs les autres pays d'Europe occidentale et 
plusieurs pays à commerce d'Etat en Europe orientale 
feront commencer la période d'heure d'été le 29 mars (1), 
soit au total 22 pays. 

Harmonisation après 1983 

La Communauté n'a pas encore pu adopter des dates 
communes pour la fin de la période d'heure d'été ou des 
dates communes de début pour les années à partir de 1983. 
C'est pourquoi la Commission a transmis (mars 1981) au 
Conseil une nouvelle proposition en la matière (3). La 
directive propose que dans chaque Etat membre, la 
période d'été commence le dernier dimanche de mars, _ 
sauf si ce jour-là, Pâques est célébré dans un ou plusieurs 
Etats membres, auquel cas, la période d'heure d'été com
mencerait le dimanche précédent. Cette formule donne
rait les dates de début suivantes pour les années 1983 
à 2000 : 

1983 27 mars 1992 29 mars 
1984 25 1993 28 
1985 31 1994 27 
1986 23 1995 26 
1987 29 1996 31 
1988 27 1997' 23 
1989 19 1998 29 
1990 25 1999 28 
1991 24 2000 26 

(1) Autriche, Tchécoslovaquie, Finlande, République démocratique 
allemande, Hongrie, Norvège, Pologne, Portugal, Espagne, Suède, 
Suisse et Yougoslavie. 
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La Commission estime qu'il est souhaitable, pour des 
raisons sociales, que Pâques tombe toujours pendant fa 
période d'heure d'été. Alors que la Pâques orthodoxe 
tombe toujours en avril ou en mai, les Pâques des églises 
occidentales tomberont le dernier dimanche de mars en 
1986, 1989, 1991 et 1997, avançant d'une semaine le début 
de la période d'été selon la formule proposée. Toutefois, 
excepté en 1989, année pendant laquelle les Pâques occi
dentales seront très tôt, toutes les dates de début propo
sées tombent dans les 8 jours situés entre le 23 et le 
31 mars. 

Fin de la période 

La Commission propose d'adopter le deuxième dimanche 
d'octobre à compter de 1983 pour la fin de la période 
d'heure d'été, ce qui correspondrait à des dates allant 
du 8 au 14 octobre, et constituerait un compromis entre la 
date de fin de la période d'été actuellement choisie par les 
Etats membres continentaux (dernier dimanche de sep
tembre) et la formule apgjiquée au Royaume-Uni et en 
Irlande,·· selon laquelle les dates se situent entre le 23 
et le 29 octobre . 

La Commission considère qu'il est très souhaitable 
d'adopter des dispositions uniformes en matière d'heure 
d'été dans 1~ Communauté dans l'intérêt des transports et 
des télécommunications internationales et pour manifester 
concrètement la solidarité. communautaire. Les dates de 
début et de fin proposées par la Commission représentent 
un compromis raisonnable entre les préférences de cer
tains Etats membres et n'exigeraient d'eux que des modi
fications marginales de leurs positions actuelles. 

La Commission invite le Conseil a adopter sa nouvelle 
proposition avant la fin de cette année, en vue de donner 
aux entreprises de transport, aux éditeurs d'agendas, etc., 
suffisamment de temps pour tenir compte des nouvelles 
dispositions dans leurs plans pour 1983. . . 

ENVIRONNEMENT : PARTICIPATION 
DE LA COMMUNAUTÉ AU PLAN D'ACTION 
POUR LA MÉDIT,ERRANÉE 

La Commission a proposé (mars 1981), lors d'une réu
nion intergouvernementale des Etats riverains de la Médi
terranée, de renforcer sa contribution au Plan d'action 
pour la protection de la Méditerranée contre la pollution. 

Le Plan d'action pour la Méditerranée avait été adopté 
à Barcelone en 1975 par une réunion intergouvernementale 
des pays riverains de la Méditerranée. 

Tous les Etats riverains de la Méditerranée (excepté 
l'Albanie) ainsi que la Communauté européenne ont parti
cipé aux réunions du Plan d'action. Outre la Communauté, 
15 Etats ont déjà ratifié la Convention et plusieurs des 
protocoles. La Communauté a dès le début participé à ces 
travaux avec l'apport de son expérience et une contribu
tion financière plutôt symbolique (ca. 30 000 UCE par an, 
soit 2,4 % du budget du Plan d'action). 

Or, comme Il avait été annoncé depuis longtemps, 
l'ONU qui, à travers plusieurs de ses agences spécialisées 
avait couvert 25 % du budget de ce Plan d'action, se voit 
obligée de réduire cette participation d'une façon considé
rable, ce qui risque de peser sur la continuation des acti
vités du Plan d'action juste au moment où les divers 
programmes sont en train de devenir opérationnels. 

La Commission est d'avis que la Communauté devrait 
augmenter sa contribution financière pour les raisons 
suivantes : 
- il serait politiquement regrettable que des problèmès 

financiers bloquent un processus de collaboration qui 
a été jusqu'à présent une réussite Incontestée ; 
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- la Communauté a un développement côtier méditerra
. néen qui est de l'ordre de 22 000 km sur 41 000 km, 

soit plus que la moitié, et qui est destinée à s'amplifier 
avec l'adhésion future de l'Espagne ; 

- la Communauté entretient des bons rapports avec la 
quasi-totalité des pays méditerranéens avec lesquels 
elle est liée par des accords bilatéraux qui comportent 
une coopération également en matière d'environne-
ment; . 

- l'augmentation de la participation financière de la 
Communauté qui en tout état de cause resterait très 
modeste, soulignerait l'intérêt que les Etats membres 
non méditerranéens portent à la sauvegarde de la 
Méditerranée, une mer qui, pour des raisons politiques, 
économiques, culturelles et touristiques, constitue pour 
l'Europe un patrimoine commun. ' 

La Commission propose donc de prévoir à partir de 
1982 une augmentation substantielle de la contribution 
annuelle de la Communauté au budget du Plan d'action 
suivant les disponibilités financières et les priorités de la 
Communauté au moment de la préparation de l'avant
projet du budget. 

MESURES SUPPL~MENTAIRES EN FAVEUR 
DU ROYAUME-UNI 

M. Antonio Gliolitti, Commissaire responsable de la 
politique régionale, a signé (25 mars 1981), au nom de la 
Commission, cinq décisions concernant l'octroi d'une 
assistance financière dans le cadre des mesures supplé
mentaires en faveur du Royaume-Uni qui avaient été 
convenues le 30 mai par le Conseil des Ministres. 

Il s'agit d'une contribution communautaire de 564,4 Mio 
ECU (environ 306,8 m.t} à des programmes spéciaux d'in
vestissements d'infrastructure dans cinq régions du 
Royaume-Uni : Nord, Ecosse, Sud-Ouest, Yorkshire et 
Humberside, Irlande du Nord. 

Les programmes subventionnés qui ont été présentés 
par le Gouvernement britannique sont pluriannuels et c'est 
dans leur cadre que la Commission a choisi les catégories 
d'infrastructure qui contribuent le plus au développement 
économique des régions concernées. 

Le soutien communautaire se répartit comme suit : 

Catégories North Sco!land 
d'investissement 

Routes 16.55 42.44 

Chemins de fer 20.42 32.01 

Eaux et canalisations 34.76 -
Usines préconstruites - 11.29 

Remise en valeur des terrains - 6.59 

Télécommunications 34.76 67.21 

Logements - -
Total 106.49 159.54 

Total en m. t 57.9 86.7 
(au taux du 2.3.81) 
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90 % de cette dépense (507,9 Mio ECU ou environ 
276,1 m.t} seront versés avant le 31 mars 1981 au Royaume
Uni. Le solde sera payé ultérieurement. 

Ces cinq opérations .constituent la poursuite de l'appli
cation des mesures supplémentaires en faveur du 
Royaume-Uni, commencée par les deux opérations déci
dées déjà en décembre 1980 et Janvier 1981 pour les 
régions Wales et North West, qui impliquaient un soutien 
communautaire de 316,2 Mio ECU, dont 90 % (284,5 Mio 
ECU ou environ 157,8 Mio t} ont déjà été versés au 
Royaume-Uni. . 

A la date du 31 mars 1981, le concours financier au 
Royaume-Uni au titre des mesures supplémentaires s'élè
vera ainsi à un engagement de 880,6 Mio ECU (environ 
482,1 m.t) dont 90% soit 792,5 Mio ECU (environ 433,9 m.t) 
auront été payés. Ces Interventions sont affectées à des 
dépenses publriques effectuées ·au Royaume-Uni au cours 
de •l'année budgétaire britannique 1980/81. 

Cadre général : 
L'accord du 30 mai 1980 a autorisé le versement au 

Royaume-Uni, en relation avec sa contribution budgétaire 
de 1980, d'un montant de 1175 millions d'unités de compte 
qui seront versées en partie dans le cadre du mécanisme 
financier et en partie au titre des mesures supplémen
taires. 

Le Conseil a adopté le 27 octobre 1980 deux règlements 
donnant effet à ces versements. Il s'agit du règlement 
2743/80 modifiant le règlement 1172/76 portant création 
d'un mécanisme financier, et du règlement 2744/80 insti
tuant des mesures supplémentaires en faveur du Royaume-
Uni. . 

Ill. - Relations extérieures 

SIXlt:ME SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES 
ACP-CEE 

Le Conseil des Ministres ACP-CEE a tenu sa sixième 
session les 9 et 10 avril 1981 au Centre européen du 
Kirchberg à Luxembourg. 

(en Mio ECU) 

South Yorkshire & Northern Total 
West Humberside lreland 

- 9.38 31.12 99.49 

3.31 24.83 1.40 81.97 

10.48 39.18 18.98 103.40 

- - 4.64 15.93 

- - 0.37 6.96 

14.35 71.19 36.05 223.56 

- - 33.11 33.11 

28.14 144.58 125.67 564.42 

15.3 78.6 68.3 306.8 



'· 

Dans les allocutions prononcées au début de la session, 
le Président du Conseil des Ministres ACP-CEE, le Prési
dent du Conseil des Communautés européennes et le 
Président de la Commission des Communautés européen
nes ont souligné l'importance qu'ils attachaient à cette 
première session du Conseil des Ministres ACP-CEE 
depuis l'entrée en vigueur de la deuxième Convention de 
Lomé le 1er janvier, cette session devant permettre d'assu
rer la mise en œuvre de la nouvelle Convention ainsi que 
de façon générale le bon fonctionnement de la coopéra
tion ACP-CEE. 

Mise en œuvre de la coopération commerciale et déve
loppement des échanges 

En premier lieu, le Conseil des Ministres ACP-CEE a 
procédé à un échange de vues sur l'application des dis
positions de la Convention de Lomé Il relatives à la coo
pération commerciale, ainsi qu'à un examen de l'évolutlon 
des échanges commerciaux ACP-CEE. 

La Communauté a rappelé notamment les dispositions 
prises au premier semestre 1980 qui ont permis à partir 
du 1er mars 1980 de mettre en œuvre, de façon anticipée, 
la presque totalité des dispositions de la deuxième Conven
tion ACP-CEE relative aux échanges. Le Conseil des 
Ministres a constaté que l'applicatlon de ces dispositions 
depuis lors se fait de façon satisfaisante. 

Le Conseil a ensuite procédé à un échange de vues sur 
l'évolution des échanges. Il a été informé des préoccupa
tions des Etats ACP selon lesquelles cette évolution ne 
traduit pas entièrement les attentes qu'ils avaient placées 
dans le régime préférentiel prévu par la Convention. 

Les Etats ACP ont indiqué qu'ils poursuivaient leur étude 
de ce problème et comptaient présenter prochainement à 
la Communauté des propositions relatives à une étude 
conjointe de ce problème. 

Matières premières des PVD 

Le Conseil a entendu unè déclaration du délégué de 
la Côte-d'Ivoire sur le problème de la « détérioration des 
termes de l'échange et de la dégradation du prix des 
matières premières des pays en développement ». Il a 
procédé à un échange de vues préliminaire sur ce sujet, 
à l'issue duquel, reconnaissant l'importance de ce pro- . 
blême, il a chargé le Comité des Ambassadeurs et le sous
comité de coopération commerciale de procéder à un 
examen approfondi de cette communication. 

Produits agricoles disponibles 

Le Conseil a procédé à un examen de la question des 
produits agricoles disponibles et compte tenu des préoc
cupations exprimées par les ACP, il a chargé un groupe 
de travail d'étudier simultanément les positions de la 
Communauté et les suggestions présentées pàr les pays 
ACP, 

Schéma communautaire des préférences généralisées 

Le Conseil a pris acte d'une déêlaration de la Commu
nauté selon laquelle le schéma communautaire offre la 
possibilité de remédier aux situations défavorables qui 
pourraient en résulter pour les ACP et a fait part de sa 
disponibilité à étudier conjointement avec ceux-ci des. 
actions spécifiques appropriées lorsque les Etats ACP le 
demandent. · 
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Les pays ACP pour leur part ont èléclaré que les dispo
sitions du schéma communautaire qui auraient démontré 
leur effet nuisible devaient être annulées. 

Questions liées à l'élargissement de la Communauté 

La Communauté a pris acte que, sous réserve pour les 
deux parties de se mettre d'accord sur le texte d'une 
déclaration commune, acceptable de part et d'autres, 
en ce qui concerne, d'une part, le « Protocole à la deu
xième Convention ACP-CEE » consécutif à l'adhésion de 
la République hellénique à la Communauté et, d'autre part, 
l'application future de l'article 181, les Etats ACP seront 
disposés à signer ledit protocole au plus tard le 1er Juillet 
1981. 

La Communauté s'est déclarée disposée à proroger, 
unilatéralement, après le 1er mai 1981, l'accord provisoire 
actuel jusqu'au 1er juillet 1981 et, après la signature, pour 
une durée de six mois en vue de sa ratification. 

Procédures de· consultations 

Le Conseil a été saisi d'une proposition des ACP concer
nant la mise en œuvre des dispositions relatives aux mesu
res de sauvegarde que la Communauté et ses Etats mem
bres pourraient prendre en application de la Convention 
de Lomé Il et notamment en ce qui concerne les consul
tations relatives à ce sujet. 

Le Conseil des Ministres ACP-CEE a chargé le Comité 
des Ambassadeurs, et son sous-comité de la coopération 
commerciale, d'examiner les propositions des Etats ACP et 
les éventuelles propositions que poùrrait présenter la Com
munauté en la matière. 

Stabex 

Le Conseil a constaté que le montant des ressources 
disponibles pour les · transferts au titre du Stabex ne 
semble pas permettre, compte tenu des demandes pré
sentées, de rester dans la limite de la tranche annuelle 
relative à l'exercice 1980. C'est pourquoi le Conseil a 
décidé, en application de l'article 34 de la Convention, 
d'autoriser l'utilisation anticipée de 20 % de la tranche de 
1981. 

Par ailleurs, le Conseil, tenant compte du fait que les 
ressources disponibles resteront probablement inférieures 
au montant des transferts à effectuer, est convenu, en 
application du même article 34, de prévoir la possibilité 
d'une réduction du montant de ces transferts. En consé
quence, le Conseil a délégué au Comité des Amb1:1ssadeurs 
le pouvoir de réduire le montant des transferts à effectuer 
pour 1980, étant entendu que la décision doit être prise 
au plus tard 15 jours après le dépôt du rapport de la 
Commission et en tout cas avant le 20 juin 1981. 

Le Conseil a décidé par ailleurs d'octroyer à la Répu
blique de Kiribati la dérogation des exportations toutes 
destinations pour les années 1981 et 1.982 aux exportations 
de celle-ci, quelle qu'en soit la destination. Cette décision 
tient compte des particularités des exportations de Kiribati 
qui après l'épuisement des gisements de phosphate 
dépend des exportations de coprah dont la plus grande 
partie n'est plus destinée à la Communauté, de telle sorte 
que la dérogation prévue par l'article 46 § 3 de la Conven
tion a été accordée. 

Le Conseil des Ministres a examiné également certains 
problèmes relatifs à des demandes de transfert Stabex de · 
la Haute-Volta (l:\rachide, coton) et de _l'Ethiopie (graines 
de sésame) pour 1979. 
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La Commission a déclaré à ce sujet être disposée à 
examiner dans un délai de deux mois les éléments nou
veaux que les deux pays concernés pourraient lui pré
senter. 

En ce qui concerne l'inclusion de nouveaux produits, le 
Conseil est convenu que les études techniques seraient 
poursuivies activement par la Commission. Le Comité des 
Ambassadeurs a été Invité à préparer des décisions sur la 
base de ces études ; ces décisions ne pourront être 
prises et appliquées qu'à partir du 1er janvier 1982, confor
mément à l'article 26 de la Convention. A cet effet le 
Conseil des Ministres a délégué le pouvoir de décision en 
la matière au Comité des Ambassadeurs. 

Sucre 

Le Conseil des Ministres a procédé à un échange de 
vues approfondi sur le fonctionnement du protocole sucre. 
Dans ce contexte, les Etats ACP ont fait état de leurs 
préoccupations en ce qui concerne certaines questions 
relatives à l'application de ce protocole, telles que coOts 
de transport, fermeture de certaines raffineries dans la 
Communauté, négociation sur le prix garanti, accord Inter
national sur le sucre. 

La Communauté, après avoir confirmé sa volonté d'appli
quer Intégralement les dispositions du protocole sucre 
quelles que soient les décisions prises par des firmes 
privées, a fait part de ses positions sur les questions sou
levées par les pays ACP. Elle a notamment précisé que les 
négociations avec les pays ACP producteurs de sucre sur 
les prix à appliquer pour la prochaine campagne du sucre 
ACP pouvaient s'ouvrir dès le 28 avril prochain. 

Le Conseil s'est également penché sur la suite à 
réserver à la procédure de bons offices qui avait été 
engagée au suJet des cas de force majeure Invoqués par 
quatre Etats ACP - Congo, Kenya, Ouganda et Suriname 
- pour les non livraisons au cours de la période de 
livraison 1977/78. · 

Le Conseil a pris acte à ce sujet de la déclaration de 
la Commission selon laquelle tous les pays ACP mention
nés au protocole sucre sont éligibles aux réallocatlons 
prévues à l'article 7 de ce protocole. 

Mise en œuvre du « Sysmln » 

Le Conseil a procédé à un échange de vues sur la mise 
en application de ce nouvel Instrument de coopération 
constituant une Innovation de la Convention de Lomé Il. 

Les pays ACP ont, pour leur part, rappelé l'importance· 
qu'ils attachaient à une mise en œuvre rapide et complète 
de ce système pour l'application duquel plusieurs pays 
ACP ont déJà présenté des demandes à la Commission. 
Celle-cl a souligné le fait que compte tenu de la nouveauté 
et de la complexité de ce système, l'instruction de ces 
demandes devait se faire avec un soin particulier et 
nécessite dès lors certains délais. 

Coopération lnduslrlelle 

Le Conseil des Ministres ACP-CEE a procédé à un 
échange de vues sur la mise en œuvre des dispositions 
de la nouvelle Convention relative à la coopération Indus
trielle. 

Il a constaté que l'examen des dispositions concernant 
le Centre pour le Développement Industriel se poursuit de 
façon généralement satisfaisante. 

Il a ensuite entendu un exposé Introductif du Professeur 
Onltlrl, Président du Groupe d'Experts de haut niveau sur 
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le financement complémentaire de la coopération indus
trielle. 

Le Conseil, après avoir entendu les premières réactions 
des ACP, a pris note avec satisfaction de la transmission 
de l'étude effectuée par les experts de haut niveau man
datés à cet effet par les Etats ACP, la Communauté et ses 
Etats membres. 

Il a tenu à exprimer ses remerciements à ces experts 
pour le travail qu'ils ont ainsi effectué. 

Il a constaté que, eh raison même de l'importance de 
cette étude et du fait qu'il ne disposait pas du rapport du 
Comité des Ambassadeurs, il n'était pas en m.esure, au 
cours de sa présente session, de procéder à un examen 
du dossier. 

Il a donc demandé, en conséquence, au Comité des 
Ambassadeurs d'établir le plus rapidement possible un 
rapport approfondi sur l'étude des experts de haut niveau. 

Il a convenu enfin de procéder au cours de sa pro
chaine session, à un examen général du rapport du 
Comité des Ambassadeurs et de prendre, à ce moment, 
les mesures appropriées. 

Coopération agricole 

L~ Conseil a procédé à un échange de vues sur la mise 
e·n application des dispositions nouvelles de la deuxième 
Convention de Lomé dans le domaine de la Coopération 
agricole. · 

Le Conseil a constaté la volonté exprimée par les deux 
parties de mettre en œuvre aussi vite que possible les 
dispositions en la matière. · 

Il s'est notamment félicité de l'adoption, par le Comité 
des Ambassadeurs, des textes assurant la mise en place 
des organes ACP-CEE de Coopération _agricole notamment 
du Centre technique de coopération technique agricole et 
rurale. 

Coopération financière et technique 

Le Conseil des Ministres a procédé à un échange de 
vues sur la mise en œuvre des dispositions de la deuxième 
Convention ACP-CEE relatives à la coopération financière 
et technique. 

Les Etats ACP ont souligné leur intérêt à une accéléra
tion et à un allègement des procédures ainsi qu'à une 
utilisation renforcée des possibilités de cofinancement. 

Le Conseil des Ministres a délégué au Comité des 
Ambassadeurs ACP-CEE le pouvoir de procéder lors de sa 
prochaine réunion à la désignation des représentants de la 
Communauté et des Etats ACP au sein du Comité de !'Arti
cle 108 siégeant au niveau ministériel. Cette désignation 
permettra à ce comité de commencer effectivement ses 
activités. 

Les ACP ont souhaité que le rapport de la Commission 
sur la gestion de la coopération financière et technique 
en 1980 soit présenté rapidement. Le Conseil a confié au 
Comité de !'Article 108 l'examen de ce rapport ainsi que 
du rapport relatif à l'exercice 1979 et des appréciations 
présentées par les ACP sur ces rapports. 

Questions lnslltutlonnelles 

· Le Conseil, ayant été informé des résultats de l'Assem
blée consultative de Luxembourg en septembre 1980 et de 
ceux de la réunion du Comité paritaire ACP-CEE de Free
town les 23-27 février 1981, a pris acte des résolutions da 
l'Assemblée consultative et du Comité paritaire. 



Le Conseil des Ministres est convenu des dispositions 
relatives à la publication officielle d'une brochure repre
nant le texte de la Convention de Lomé Il et des docu
ments connexes. 

Prochaine session du· Conseil des Ministres ACP-CEE 

Sur invitation du Gouvernement du · Gabon, le Conseil 
des Ministres ACP-CEE a accepté de tenir sa prochaine 
session en 1982 à Libreville (Gabon) et a exprimé ses 
remerciements pour cette invitation. 

Décisions relatives à la mise en œuvre de la nouvelle 
Convention de Lomé 

Au début de sa session, le Conseil des Ministres ACP
CEE a approuvé formellement une série de décisions 
importantes nécessaires à la mise en œuvre de la deu
xième Convention ACP-CEE ; décisions sur lesquelles 
l'accord avait été préparé par le Comité des Ambassadeurs 
ACP-CEE. 

Fonctionnement des Institutions 

· L~ Conseil des Ministres a arrêté son nouveau règlement 
intérieur ainsi que celui du Comité des Ambassadeurs. Ces 
règlements tiennent compte de l'expérience acquise lors 
de l'application de la Convention de Lomé I et visent ainsi 
à assurer le meilleur fonctionnement de ces institutions 
essentielles de la Convention. 

Le Conseil a également arrêté une décision portant 
délégation de certaines compétences au Comité des 
Ambassadeurs et ceci notamment pour permettre de 

· résoudre dans l'intervalle entre deux sessions du Conseil 
des Ministres les multiples problèmes qui se posent notam
ment en ce qui concerne la gestion courante des divers 
secteurs de la Convention. 

Coopération Industrielle 

Le Conseil a arrêté la décision relative à la composition 
et aux modalités de fonctionnement du Comité de coopé
ration industrielle. 

Ce comité composé d'un Représentant pour chaque 
Etat membre des Communautés européennes et pour la 
Commission et de 18 représentants ACP a pour tâche outre 
de suivre l'avancement du programme global de coopéra
tion industrielle qui résulte de la Convention de Lomé et 
d'examiner les problèmes intéressant la politique en 
matière de coopération Industrielle, notamment d'orienter, 
superviser et contrôler les activités du Centre pour le 
développement Industriel, et de faire rapport à ce sujet au 
Comité des Ambassadeurs et au Conseil des Ministres. 

Dans ce domaine, le Conseil a arrêté également la déci
sion définissant les statuts et les règles de fonctionnement 
du Centre pour le développement industriel. Ces règles 
complètent sur le plan opérationnel les dispositions de la 
Convention (art. 79 à 81) qui ont défini l'objectif, les 
tâches et les conditions générales de fonctionnement du 
Centre pour le développement industriel. 

Coopération financière et technique 

Le Conseil a arrêté le .règlement Intérieur du Comité 
ACP-CEE prévu à l'article 108 § 6 de la Convention et 
chargé d'étudier sur un plan général et à partir d'exemples 
concrets les mesures propres à améliorer la mise en 
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œuvre de la coopération financière et technique, notam
ment par une accélération et un allègement de procédures. 

Par ailleurs, le Conseil a arrêté une décision portant 
délégation de compétence au Comité des Ambassadeurs à 
l'effet d'approuver une résolution concernant l'évaluation 
de projets de développement agricole réalisés avec l'aide 
du FED dans les Etats ACP. 

Etats ACP les moins développés, enclavés et Insulaires 

Le Conseil a arrêté une décision concernant l'inscription 
de Kiribati sur les listes des Etats ACP les moins déve-
loppés et insulaires. . , ' . 

Il a arrêté également une décision ajoutant le Zimbabwe 
à la liste des Etats enclavés. 

Rapport annuel 

· Les travaux complexes de la mise en œuvre de la 
nouvelle Convention de Lomé Il ayant quelque peu retardé 
l'élaboration du rapport annuel couvrant la période du 
1er mars 1980 au 28 février 1981, le Conseil n'était pas 
encore en mesure d'arrêter ce rapport lors de sa présente 
session. En conséquence, le Conseil a délégué au Comité 
des Ambassadeurs le pouvoir d'arrêter ce rapport et d'en 
décider la publication. 

·* ** 
LA FAIM DANS LE MONDE 

Lors de sa session du 28 avril 1981, le Conseil a pro
cédé - à la lumière notamment des débats de l'Assem
blée sur la faim dans le monde, et sur base d'un rapport 
du Comité des Représentants Permanents - à un échange 
de vues approfondi sur l'importante et grave question de 
la situation alimentaire mondiale, question qui est l'objet 
de vives préoccupations de toutes les délégations en 
raison de la persistance de forts déséquilibres au détri
ment des pays en développement et de l'évolution inquié
tante de la situation alimentaire dans plusieurs parties du 
monde. · 

A l'issue d'un débat approfondi, au cours duquel il a 
réaffirmé la volonté de la Communauté de contribuer très 
activement · à la solution de ces problèmes, le Conseil 
a adopté la résolution suivante, qui doit d'ailleurs être 
considérée dans le contexte de l'importante résolution déjà 
adoptée par le Conseil " Coopération au Développement » 
lors de sa session du 18 novembre 1980 à ce sujet. Le 
Conseil est par ailleurs convenu d'inscrire également le 
problème de la faim dans le monde à l'ordre du jour de 
ses sessions futures consacrées aux questions du déve
loppement. 

« Le Conseil a procédé à un nouvel examen de la situa
tion alimentaire mondiale et a marqué sa très vive préoc
cupation à cet égard ; cette situation se caractérise en 
effet par la persistance de très forts déséquilibres au détri
ment de pays en développement les plus pauvres et des 
populations les plus démunies, et par un accroissement 
de plus en plus difficile· à supporter pour le plus grand 
nombre de PVD du volume et du coat de leurs importa
tions alimentaires. 

Il a noté avec une Inquiétude particulière l'évolution 
défavorable de la situation alimentaire de certaines 
régions du monde, notamment dans les pays africains 
membres de la Convention de Lomé et souhaite que la 
prise de conscience commune de l'acuité du problème 
qui se pose à ces pays conduise à un approfondissement 
de la coopération entre la Communauté et les pays ACP 
Intéressés afin de surmonter une situation qui, outre ses 
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aspects humains inacceptables, hypothèque gravement le 
développement économique et social de ces pays. 

Ces constatations l'ont conduit à réaffirmer sa volonté 
de voir la Communauté contribuer très activement à la 
solution des problèmes posés et il a réitéré à cet égard 
les orientations contenues dans les résolutions qu'il a 
adoptées le 18 novembre 1980 définissant l'approche d'en
semble de la Communauté à l'égard de la lutte contre la 
faim dans le monde et concernant l'utilisation de ·l'aide 
alimentaire communautaire en vue d'atteindre les objectifs 
de sécurité alimentaire dans les pays en voie de dévelop
pement. 

Ayant examiné le suivi donné par la Communauté à 
cette résolution ainsi qu'à celle du Parlement européen sur 
la faim dans le monde : · 
- le Conseil a pris acte de la décision de proroger pour 

2 ans la Convention sur le commerce du blé ; il sou
haite néanmoins que puisse être reprise dans un avenir 
aussi proche que possible la négociation d'une nou
velle Convention ; 

- s'est félicité de la prorogation de la Convention rela
tive à l'aide alimentaire par laquelle la Communauté a 
étendu aux deux prochaines années, l'engagement pris 
l'an dernier, au titre de la campagne 1980-1981, d'ac
croître ses engagements d'aide alimentaire en céréales 
au niveau de 1 650 000 tonnes ; 

- il a réitéré son appui aux actions qui peuvent être 
développées au titre de l'aide financière et technique 
de la Communauté, en vue d'aider les pays qui le sou
haitent à définir et mettre en œuvre des stratégies ali
mentaires nationales. Il a réaffirmé son intention d'uti
liser l'aide alimentaire conjointement avec d'autres 
instruments d'aide de la Communauté pour contribuer 
à créer les conditions nécessaires pour permettre aux 
bénéficiaires de réaliser leurs programmes visant à 
accroître la production alimentaire et agricole ; 

- il a pris note des propositions de la Commission mar
quant la place que doit occuper le thème de l'agricul
ture et de l'alimentation dans les discussions Nord/Sud 
et souhaite que les travaux en cours au sein du Conseil 
sur ces propositions puissent conduire dans le meilleur 
délai à une position commune sur les divers aspects 
de ce dossier "· 

COOPeRATION ET AIDE ACCORDeEs PAR LA 
COMMUNAUTe AUX PAYS EN VOIE DE 
DeVELOPPEMENT 

A l'issue de ses délibérations en èe qui concerne 
l'appréciation de la coopération et de l'aide accordées 
par la Communauté aux pays en voie de développement, 
le Conseil, lors de sa session du 28 avril 1981, a adopté la 
résolution suivante : 

« La coopération de la Communauté avec les pays en 
voie de développement constitue à la fois un aspect impor
tant de ses activités et une tentative concrète de contri
buer à la solution des problèmes du tiers monde. 

La Communauté met en œuvre cette coopération sous 
des formes Juridiques et sélon des modalités diverses : 
- par des politiques contractuelles (telles que la Conven

tion de Lomé ou les accords avec les pays du bassin 
méditerranéen) ; 

- par les accords de coopération régionaux ou bilaté
raux (accords avec !'ASEAN ou avec d'autres pays); 

- par voie d'une ~ssistance autonome (telle que l'aide 
financière et technique aux non-associés, les program
mes d'aide alimentaire, le système des préférences 
généralisées, ou des aides d'urgence). 

Les diverses modalités de l'aide financière communau
taire consistent essentiellement en dons et en prêts. Ces 
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derniers prennent la forme de prêts spéciaux et de prêts 
prélevés sur les fonds propres de la Banque Européennl:l 
d'investissement (le cas échéant, avec bonification d'inté
rêts). Quant aux sources de financement, elles proviennent 
du Fonds européen de développement (contributions dee 
Etats membres), du budget de la Communauté et de la 
Banque Européenne d'investissement. 

li y a lieu de relever que des comptes rendus, des 
rapports et des évaluations des différentes formes d'aide 
communautaire sont établis tant par les organes de la 
Communauté que par des organismes mixtes : 
- rapports de la Commission et de la Banque Européenne 

d'investissement dans le cadre de la Convention de 
Lomé, ainsi que les rapports du Comité aux termes de 
l'article 108 de cette Convention ; 

- rapport sur l'aide aux pays du Maghreb et du Machrak ; 
- rapport sur l'état d'avancement de l'aide aux pays non-

associés; 
- études sectorielles d'évaluation préparées par la Com

mission; 
- rapport de la Commission au Comité d'aide au déve

loppement; 
- rapport annuel de la Cour des Comptes européenne. 

Cette grande diversité ne permet que difficilement une 
vue d'ensemble de l'aide communautaire. 

Une telle vue d'ensemble est cepen·dant indispensable 
pour permettre une appréciation de la mesure selon· 
laquelle l'aide répond de façon efficace aux objectifs que 
s'est fixée la Communauté. 

Or, ces rapports et comptes rendus, qui sont étudiés par 
des organes différents, n'ont pas été utilisés jusqu'ici pour 
établir une appréciation globale et systématique de l'elfi
cacité de l'aide communautaire. 

En conséquence, le Conseil des Ministres chargés de la 
Coopération au Développement convient de procéder 
périodiquement à une telle appréciation globale sur la base 
des rapports et études mentionnés ci-dessus. Celle- ci 
devrait déboucher sur une résolution comportant un cer
tain nombre de recommandations relatives à la mise en 
œuvre de l'aide communautaire future. Cette résolution 
serait transmise, pour information, au Parlement européen. 

La Commission tiendra compte de la volonté du Conseil 
de procéder à une telle évaluation lorsqu'elle établira son 
rapport annuel sur la politique de développement de la 
Communauté. 

COOPeRATION ENTRE LES COMMUNAUTes 
EUROPeENNES ET LA NORVÈGE DANS LE DOMAINE 
DE L'ENVIRONNEMENT 

M. Karl-Heinz Narjes, Membre de fa Commission et 
S.E. Svevre Julius Gjellum, Ambassadeur de la Norvège 
auprès des Communautés européennes, ont signé un 
échange de lettres sur la coopération dans le domaine de 
l'environnement le 2 février 1981 à Bruxelles. 

Cet échange de lettres servira comme base à une coopé
ration plus étroite et un échange régulier des informations 
sur les activités et les programmes en cours intéressant 
les deux partenaires. 

En effet, la Commission attache une grande importance, 
dans le cadre de son programme d'environnement, à une 
coopération étroite et régulière avec des pays tiers inté
ressés : la Norvège est le septième pays tiers (1) avec 
lequel la Commiss_ïon a établi de telles relations. 

Par ailleurs, cette coopération se place dans le cadre de 
la coopération avec les pays de l'AELE au-delà des 

(1) Des arrangements similaires existent avec les Etats-Unis, la 
Suède, le Japon, le Canada, l'Autriche et la Suisse. 



accords de libres échanges telle que préconisée par la 
réunion des chefs des gouvernements à Vienne en mai 
1977. 

Dans le cadre de cette coopération il est envisagé de 
tenir une réunion par an au niveau officiel, plusieurs 
réunions au niveau d'experts ainsi que des contacts régu
liers et des échanges de documentation. 

A la suite d'une invitation par les autorités norvégiennes, 
la première réunion devrait se tenir à Oslo à une date à 
déterminer. 

FOURNITURE DE PRODUITS AGRICOLES 
A LA POLOGNE 

Le Conseil a décidé le 7 mai 1981, par la voie de la 
procédure écrite, d'ouvrir à la Pologne des possibilités 
d'achat supplémentaires à des prix favorables et dans les 
mêmes conditions que celles fixées dans sa décision du 
1er avril dernier, pour les produits et quantités suivants 
(cadre indicatif) : 

Aliments composés 
Riz 

ou 
(orge perlé 
(farine. 
Avoine 
Flocons d'avoine/d'orge 

200 000 tonnes 
25 000 tonnes 

12 000 tonnes) 
13 000 tonnes) 
30 000 tonnes 
5 000 tonnes 

Il est rappelé qu'une première tranche de possibilités 
d'achat à des prix favorables avait été décidée par le 
Conseil du 16 décembre .1980, suite aux conclusions du 
Conseil Européen de Luxembourg, les 1er et 2 décembre 
1980. 
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AIDE D'URGENCE EN FAVEUR DU LIBAN 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Lors de sa ses::\ion du 28 avril 1981, le Conseil a marqué 
son accord sur la mise à la disposition du Comité Interna
tional de la Croix Rouge, par la Communauté, à titre de 
contribution au programme d'urgence pour le Liban, d'un 
montant de 300 000 Ecus, imputé à l'article 950 du budget 
1981. Le programme d'urgence du CICR, qui porte sur 
1300000 Ecus pour la période avril-août 1981, a été éla
boré à la suite de la détérioration grave de la situation 
dans les régions orientales et méridionales du Liban, et 
notamment dans la région de Zahie, et vise à couvrir des 
besoins alimentaires et médicaux urgents de la population. 

AIDE ALIMENTAIRE EN FAVEUR DU SALVADOR 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 28 avril 1981, 
le règlement modifiant les règlements (CEE) n° 1311/80 et 
n° 1313/80 relatifs respectivement à la fourniture de lait 
écrémé .en poudre et de matières grasses du lait dans le 
cadre des programmes d'aide alimentaire à certains pays 
en voie de développement et à certains organismes spé
cialisés. Cette modification a pour effet de réaffecter l'aide 
alimentaire directe prévue pour le Salvador sous la forme 
de 700 tonnes de lait écrémé en poudre et 200 tonnes 
de butteroil au Catholic Relief Service et au Comité inter
national de la Croix Rouge, organismes humanitaires opé
rant dans ce pays et qui sont en mesure de distribuer ces 
vivres de manière équitable à toute la population affectée. 

AIDE ALIMENTAIRE D'URGENCE EN FAVEUR DE LA 
CHINE 

Faisant suite à la décision de principe du 17 mars 1981 
d'accorder une aide alimentaire à la République Populaire 
de Chine, le Conseil a arrêté, lors de sa session du 28 avril 
1981, le règlement affectant 2 000 tonnes de lait écrémé èn 
poudre à titre d'aide alimentaire d'urgence. Ceci s'ajoute 
à une affectation de 8 000 tonnes d'huile de colza décidée 
précédemment. 
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durée déterminée, par Jean-Jacques DUPEY'ROUX, 
Directeur du Départ§ment du Droit du Travail de l'Uni
versité de Droit, d'Economie et de Sciences sociales 
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- Les nou~eaux contrats de travail à durée détermi
née, par Gérard COUTURIER, Professeur à la Faculté 
de Droit de Dijon 

- Le renouvellement des contrats de travail à durée 
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- Réalité du terme et volonté des parties dans les 
contrats de travail à durée déterminée, par Guy POU
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- La rupture anticipée du contrat de travail à durée 
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- .contrats de travail à durée déterminée et indemni· 
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- Le particularisme du droit du travail dans les 
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Dominique LARGER 

Conclusion 
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Annexe 

Texte de la loi n° 79-11 du 3 janvier 1979 relative 
au contrat de travail à durée déterminée 

NUMÉROS SPÉCIAUX PARUS EN 1980 

Le partage du travail .- La médecine du travail et le droit.-
Les nouveaux prud'hommes .- Les contrats de travail à durée déterminée . 

. DROIT SOCIAL 3, rue soufflot 75005 PARIS.- Tel. 634 10 30 

1 



;~.)".!:.3,'\: ::. ~'~ , 

.... , :-,( :) ... ~.. . 

" ... EN BREF, LECTURE TRÈS UTILE, PARCOURS 
PITTORESQUE ET INSTRUCTIF, OUVRANT LA VOIE 

A DE NOMBREUSES CONTROVERSES TOUJOURS RENOUVELEES." (Alfred Sauvy - Le Monde) 

EDITIONS TECHNIQUES ET EceNOMIQUES - 3, rue Soufflot- 75005 PARIS 



." ... 

. Une cOCnddeoœ . •. 
(~~::i~tilisateurs du ~~~~;épète, ce n'est plus un .. 
drnit à~.:::!/"''.': ,;est to,;~i~e~oeot '°"'eot l':v~:~"d.enœ. 
KOMPASS. la ~I : a I efficacité co~ meot pacce q,'ils b;,"'hsent les cartes de .. 

~F:~;i:j~·~:it~ bp~~:o~:,d0Ji~~J~sei:~:~!~~~:; ;.~;;
6
~; :::I~f 1;~ ::1:~1, 

eoq,ete,cs L a,xv,s,tes . . la bible d ,cam d'a h " 
KOMPASS ofr. es utilisateurs du Küsysternatiques à las es appels d'offres Ici ba~, grâce à la 1re une MPASS ource q · s enéfi · 
no,,elles te d gamme compr savent q,' ,ecendentch ,oent d',ne 
est opérntio:n an ces de la télé mati ete de .secvim cé io~' pl,s de l'aon,aice ~~."' année nos 
rnpprnchemen:l~A~~"' po"'" l'i~~:; Des a,joocd'~,i, 1:";• "Jtociels o, natl:necsel .de, l'ind,strie, 
et fmandéces ceconn NSNEI 0'épace i~t' pooc l'infocmat:~ 1 e 1onnées info,;:,x 1ntegrant les 

. . "'P" le Ministéce d;;.;~eot d',ne no,ve: pt fraîche. Et des""' KOMPASS . n ustrie cornrn e anque de do , auiourd'hui le e un p · nnees · d ' p . rnJet essentiel . ,n ,stcielles ; 

la our les ent a notce économie. 

, première ba reprises qu·1 b . nqued d ouge t 
"'

0

""" emrnTI' e onné • n : Komp 
IMPRIM. EN FRANCE. "' <A S.N.e.1. - 2', AV. ,.o. ,oosevm ,sooa e es 1ndustrielles ;:.ss, A"S- 3".3'.59. <A DCSNIC,HDmON an~aise o 

VIENT DE PARAIT RE. 


